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AVERTISSEMENT.

je Traité qu'on va lire forme la quatrième

artie de mes Élémens d'Idéologie (i); et

>eut-être tire-t-il quelque avantage d'être

insi placé. Car après avoir vu comment

e forment toutes nos connaissances et

outes nos idées , et comment de ces idées

missent tous nos besoins et tous les moyens

]ue nous avons d'y pourvoir, le lecteur se

rouve naturellement très-bien disposé a

examiner quelle est la meilleure manière

l'employer toutes nos facultés physiques

(1) Les trois premières composent le Traité de

Entendement , et celle-ci est la première du Traité

le la Volonté.
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et intellectuelles , a la satisfaction de nos

divers besoins. Or, c'est là l'objet d'un

Traité spécial d'Economie politique.

Cependant , comme beaucoup de per-

sonnes désirent étudier directement cette

utile science , et ne se soucient pas de re-

monter plus haut et de se livrer à des

recherches qu'ils croient de la métaphy-

sique , et qui ne sont que de la vraie lo-

gique (i), je crois leur être agréable, en

leur présentant cet ouvrage séparé de ses

antécédens. J'ai seulement eu la précau-

tion d'y laisser une Introduction , dans

laquelle j'explique comment , de notre

faculté d'avoir des volontés et des senti-

mens , naissent en nous les idées de pro-

(1) C'est ainsi qu'en a jugé M. Don Juan Justo

Garcia , député aux cortès d'Espagne
,
qui m'a fait

l'honneur de me traduire, et qui a intitulé son ou-

vrage : Elémens de vraie Logique.
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priétë , de richesse, de liberté , de droit

et de devoirs , et quelques autres. J'espère

qu'elle ne paraîtra ni inutile ni trop longue.

J'ajouterai qu'il m'a semblé que le pu-

blic avait accueilli avec indulgence quel-

ques articles relatifs à l'économie politique

qui se trouvent dans difFérens endroits de

mon Commentaire sur YEsprit des Lois ;

et cependant ces morceaux ne sont que

les matériaux dont je me suis servi pour

composer le présent Traité. J'espère donc

qu'on sera bien aise de trouver ici ces

mêmes idées mieux enchaînées
,
plus dé-

veloppées , et présentées dans un ordre

méthodique et didactique. Je désire ne

m'être pas trompé.

J'ose croire encore qu'on ne trouvera pas

superflu l'Extrait raisonné que je place à

la fin de ce Traité. La principale utilité

de ce petit travail est sans doute d'avertir

l'auteur lui-même de ne sauter aucun in-
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termédiaire et de ne se permettre ni écarts

ni désordre dans sa composition. Mais il

me semble que le lecteur attentif n'est pas

fâché d'y retrouver la chaîne des idées plus

resserrée , et devenue pour ainsi dire plus

rigoureuse par la concision même de la

rédaction.



TRAITÉ

D'ÉCONOMIE
POLITIQUE.

INTRODUCTION.

La faculté de vouloir est un mode et une consé-

quence de la faculté de sentir.

Les trois premières parties de mes éîérncns d'idéo-

logie renferment tout ce que j'avais à dire de l'in-

telligence humaine , considérée sous le rapport de

ses moyens de connaître et de savoir. Cette analjse

de notre entendement et de celui de tout être ani-

me, tel que nous pouvons en concevoir et en ima-
giner, n'est peut-être ni aussi parfaite, ni aussi

complète qu'on pourrait le désirer. Mais je crois du
moins qu'elle nous découvre bien l'origine et la

source de toutes nos connaissances , et les vérita-

bles opérations intellectuelles qui entrent dans

leur composition; et qu'elle nous montre nettement

1
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la nature et l'espèce de la certitude dont ces con-

naissances sont susceptibles , et les causes pertur-

batrices qui les rendent incertaines ou erronées.

Munis de ces données , nous pouvons donc essayer

de nous en servir, et employer nos moyens de con-

naître soit à l'étude de notre volonté et de ses effets,

pour achever l'histoire de nos facultés intellec-

tuelles, soit à l'étude des êtres qui ne sont pas

nous, afin de nous faire une idée juste de ce que
nous pouvons savoir de ce singulier univers livré à
notre avide curiosité. Je pense

,
par les raisons que

j'ai dites dans mon traité de l'entendement , que
c'est la première de ces deux recherches qui doit

nous occuper d'abord. En conséquence, je me re-

porterai au moment où j'ai essayé d'en tracer le

plan ; et je me permettrai de répéter ici ce que j'ai

dit alors dans ma Logique, chap. g, p. 452. Obligé

d'être conséquent , il faut bien qu'on me pardonne

de rappeler le point d'où je pars.

« Cette seconde manière, ai-je dit, de considérer

« nos individus, nous présente un système de phé-

« nomènes si différent du premier, que l'on a peine

« à croire qu'il appartienne aux mêmes êtres, vus

« seulement sous un autre aspect. Sans doute on

ce pourrait concevoir l'homme ne faisant que rece-

« voir des impressions, se les rappeler, les com-

te parer et les combiner toujours avec une indiffé-

c rence parfaite. Il ne serait alors qu'un être sa-

« chant et connaissant , sans passion proprement

« dite, relativement à lui, et sans action relative-

« ment aux autres êtres; car il n'aurait aucun rao-
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a tif pour vouloir, et aucune raison ni aucun

ce moyen pour agir; et certainement, dans cette

« supposition
,
quelles que fussent ses facultés pour

ce juger et connaître
_,

elles resteraient dans une
« grande stagnation, faute de stimulant et d'argent

« pour s'exercer. Mais l'homme n'est pas cela; il

« est un être voulant en conséquence de ses im-
cc pressions et de ses connaissances , et agissant en
ce conséquence de ses volontés (1). C'est là ce qui le

« constitue d'une part susceptible de souffrances et

« de jouissances, de bonheur et de malheur , idées

« corrélatives et inséparables; et de l'autre part,

ce capable d'influence et de puissance. C'est là ce

ce qui fait qu'il a des besoins et des moyens, et par
ce conséquent des droits et des devoirs, soit seule-

« ment quand il n'a affaire qu'à des êtres inanimés,

« soit plus encore quand il est en contact avec

ce d'autres êtres susceptibles aussi de jouir et de

« souffrir. Car les droits d'un être sensible sont

« tous dans ses besoins, et ses devoirs dans ses

« moyens; et il est à remarquer que la faiblesse

« dans tous les genres est toujours et essentielle -

ce ment le principe des droits ; et que la puissance
,

« dans quelque sens que l'on prenne ce mot, n'est

« et ne peut jamais être la source que de devoirs,

ce c'est-à-dire de règles de la manière d'employer

ce cette puissance. »

(i) On en peut dire autant de tous 1rs êtres animés que
nous connaissons , et même de tenus ceux que nous îmagi-



4 INTRODUCTION

Besoins et moyens , droits et devoirs, dérivent

donc delà faculté de vouloir. Si l'homme ne voulait

rien , il n'aurait rien de tout cela. Mai» avoir des

besoins et des moyens , des droits et des devoirs
,

c'est avoir , c'est posséder quelque chose. Ce sont

là autant d'espèces de propriétés , à prendre ce mot

dans sa plus grande généralité; ce sont des choses,

qui nous appartiennent. Nos moyens sont même une

vraie propriété , et la première de toutes dans le

sens le plus restreint de ce terme. Ainsi, les idées

besoins et moyens, droits et devoirs, supposent Vi-

dée propriété ; et les idées richesse et dénuement

,

justice et injustice , 'qui dérivent de celles-là, ne

sauraient exister sans cette idée propriété. 11 faut

donc commencer par éclaircir cette dernière : cela

ne se peut qu'en remontant à son origine. Or, cette

idée de propriété, ne peut être fondée que sur l'idée

de personnalité car, si un individu n'avait pas la

conscience de son existence distincte et séparée de

toute autre, il ne pourrait rien posséder, il ne sau-

rait avoir rien qui lui fût propre. Il faut donc
,

avant tout , examiner et déterminer l'idée de per~>

sonnalilé. Mais avant de procéder à cet examen
,

il y a encore un préliminaire nécessaire: c'est d'ex-*

pliquer avec netteté et précision ce que c'est que

cette faculté de vouloir, de laquelle nous préten-

dons que naissent toutes ces idées, et à l'occasion

de laquelle nous voulons en faire l'histoire. Nous

n'avons pas d^autre moyen devoir clairement com-

ment cette faculté engendre ces idées , et comment

toutes les conséquences qui en résultent peuvent
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être regardées comme ses effets. Ces t ainsi que tou-

jours en remontant, ou plutôt en descendant d'éche-

lon en échelon, on est invinciblement ramené à l'é-

tude et à l'observation de nos facultés intellectuelles:,

toutes les fois que l'on veut creuser jusqu'au fond le

sujet quelconque dont on s'occupe. Cette vérité est

peut-être plus précieuse elle seule que toutes celles

que nous pourrons recueillir dans le cours de notre

travail. Je vais donc commencer par exposer en quo 1

consiste notre faculté de vouloir.

Cette faculté ou la volonté est une des quatre fa-

cultés primordiales que nous avons reconnues clans

l'intelligence humaine , et même dans celle de tous

les êtres animés; et dans lesquelles nous avons vu
que se résolvait nécessairement toute faculté dépen-

ser ou de sentir
,
quand on la décomposait jusque

dans ses vrais élémens, et quand on n'y en admettait

point de postiches.

Nous avons regardé la faculté de vouloir comme

la quatrième et la dernière de ces quatre subdivi-

sions primitives et nécessaires de la sensibilité,

parce que dans tout désir, dans toute volonté ou vo-

lition, en un mot dans toute propension quelconque,

on peut, toujours concevoir l'acte d'éprouver une

impression, celui de la juger bonne à rechercher ou

à éviter, et même celui de se la rappeler jusqu'à un
certain point, puisque, par la nature même de

l'acte de juger, nous avons vu que l'idée sujet de

tout jugement peut toujours être considérée com-
me une représentation de la première impression

que cette idée a faite. Ainsi., plus ou moins confuse-
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ment, plus ou moins rapidement, l'être anime a

toujours dû sentir, se ressouvenir, et juger avant

de vouloir.

Il ne faut pas conclure de cette analyse que la

faculté de vouloir ne soit, suivant moi, que celle

d'avoir de ces sentimens prononcés et réfléchis aux-

quels on donne spécialement le nom de volontés
,

et que l'on pourrait appeler volontés expresses et

formelles. Au contraire, je crois que, pour en avoir

une idée juste, il faut s'en faire une idée beaucoup
plus étendue ; et rien de ce que nous avons établi

précédemment ne nous en empêche. Car puisque

nous avons dit que dans le désir le plus machinal et

le plus soudain, et dans la détermination la plus

instinctive, la plus purement organique, nous de-

vons toujours concevoir les actes de sentir, de se

ressouvenir et de juger comme y étant implicitement

et imperceptiblement renfermés, et comme l'ayant

nécessairement précédée _,
ne fût-ce que d'un ins-

tant inappréciable, nous pouvons, sans nous contre-

dire, regarder toutes ces propensions, même les plus

subites et les plus irréfléchies, comme appartenant

à la faculté de vouloir, quoique nous en ayons fait

la quatrième et la dernière des facultés élémen-

taires de notre intelligence. Je pense même qu'il le

faut, et que la volonté est réellement et proprement

la faculté générale et universelle de trouver une

chose quelconque préférable à une autre , celle d'ê-

tre affecté de manière à aimer mieux telle impres-

sion , tel sentiment, telle action, telle possession, tel

objet que tel autre. Aime? et haïr sont des mots
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uniquement relatifs à cette faculté
,
qui n'auraient

aucune signification si elle n'existait pas ; et son ac-

tion a lieu toutes les fois que notre sensibilité

éprouve une attraction ou une répulsion quelcon-

que. Du moins c'est ainsi que je conçois la volonté

clans toute sa généralité, et c'est en partant de cette

manière de la concevoir que j'essaierai d'expliquer

ses effets et ses conséquences.

Sans doute la volonté, ainsi conçue, est une par-

tie de la sensibilité ; la faculté d'être affecté d'une

certaine manière ne peut pas ne pas faire partie de

la faculté d'être affecté en général ; mais elle en est

un mode distinct, et que l'on peut en séparer par

la pensée. On ne peut pas vouloir sans cause (c'est

même une chose à bien remarquer et à rie jamais

oublier ) : ainsi on ne peut pas vouloir sans avoir

senti; mais on pourrait sentir toujours de manière

à ne vouloir jamais. Nous l'avons déjà dit, on peut

imaginer l'homme, ou tout autre être animé et sen-

sible, sentant de façon que tout lui serait égal; que
toutes ses affections, bien que diverses, lui seraient

indifférentes; et que par conséquent il ne pourrait ni

rien désirer, ni rien craindre, c'est-à-dire qu'il ne

pourrait pas vouloir : car désirer et craindre, c'est

vouloir , et vouloir n'est jamais que désirer quel-

que chose et craindre le contraire
_,
ou réciproque-

ment. Dans cette supposition, l'être animé et sen-

sible serait encqre un être sentant ; ii pourrait mê-
me être discernant et connaissant, c'est-à-dire

jugeant. Il suffirait pour cela qu'il sentit les diffé-

rences de ces diverses perceptions, et les différentes
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circonstances de chacune, quoique incapable de

prédilection pour aucune d'elles, ni pour aucune

des combinaisons qu'il en pourrait faire. Seulement;

et nous en avons fait la remarque précédemment

,

les connaissances de l'être animé, ainsi constitué
,

seraient nécessairement bien bornées; car sa facalté

de connaître n'aurait point de motifs pour entrer

en action, et sa faculté d'agir, si même elle existait,

ne pourrait s'exercer avec intention
,
puisque pour

avoir une intention il faut avoir un désir , et tout

désir suppose une préférence quelconque.

J'observerai, en passant, que cette supposition

d'une indifférence parfaite dans la sensibilité mon-
tre bien clairement, suivant moi, que c'est à tort

que certaines personnes veulent faire de ce qu'elles

appellent nos sentimens et nos affections , des mo-
difications de notre être essentiellement différentes

de celles qu'elles nommentperceptions ou idées, et re-

fusent de les comprendre sous ces dénominations gé-

nérales de perceptions ou d'idées ; car la propriété

d'être affectives, qu'ont certaines de nos perceptions,

n'est qu'une circonstance particulière, une qualité

accidentelle dont toutes nos modifications pourraient

être douées, et dont, comme on vient de" le voir,

toutes aussi pourraient être privées; mais elles n'en

seraient pas moins toutes, comme s elles sont en effet_,

des perceptions, c'est-à-dire des choses perçues ou

senties. La preuve en est qu'il y a de ces modifica-

tions qui, après avoir possédé la qualité d'être af-

fectives , la perdent par l'effet de l'habitude, et

d'autres qui l'acquièrent par l'effet de la réflexion;



PARAGRAPHE I. 9
le tout sans cesser d'être perçues, et par conséquent

d'être des percevrions. Je crois donc que le motjjer-

ception est véritablement le terme génétique.

Quant à la distinction que l'on établit aussi entre

les mots perception et idée
,
je ne la (crois pas plus

légitime, si on la l'onde sur la prétendue propriété

qu'a l'idée d'être une image,- car Y idéepoirier n'est

pas plus l'image d'un arbre que la perception du

rapport de trois à quatre n'est l'image de la diffé-

rence de ces deux chiffres; et aucune des modifica-

tions de notre sensibilité n'est l'image de rien de ce

qui se passe hors de nous. Je pense donc encore que

l'on peut regarder les mots perception et idée comme
synonymes dans leur sens le plus étendu; et par les

mêmes raisons les mots penser et sentir comme équi-

valens aussi, quand ils sont pris dans toute leur géné-

ralité. Car toutes nos pensées sont des choses senties,

et si elles n'étaient pas senties elles ne seraient rien;

et la sensibilité est le phénomène général qui cons-

titue et comprend toute l'existence de l'être animé,

du moins pour lui-même, en tant qn'étre animé,

seule condition qui puisse le rendre être pensant.

Quoi qu'il en soit, aucun des êtres animés que

nous connaissons, ni même de ceux que nous ima-r

ginons, n'est indifférent à toutes ses perceptions; il

est toujours compris dans leur sensibilité, dans leur

faculté d'être affectés, de l'être d'une manière telle

que certaines perceptions leur paraissent ce que l'on

appelle agréables , et certaines autres, ce que l'on

appelle désagréables. Or c'est là ce qui constitue

lu faculté de vouloir. Actuellement que nous nous
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en sommes fait une idée bien nette, nous pouvons

voir facilement comment cette faculté produit les

idées de personnalité et de propriété.

De la faculté de vouloir naissent les idées de

personnalité et de propriété.

Tout homme qui prononce le mot moi, sans être

métaphysicien , entend très-bien ce qu'il veut dire;

et néanmoins, même étant métaphysicien , il réus-

sit souvent fort mal à s'en rendre compte et à l'ex-

pliquer. Nous allons tâcher d'y parvenir à l'aide de

quelques réflexions très-simples.

Ce n'est pas notre corps tel qu'il est pour les au-

tres, et tel qu'il leur apparaît, que nous appelons

notre moi. La preuve en est que nous savons fort

bien dire comment sera notre corps quand nous

n'existerons plus, c'est-à-dire quand notre moi ne

sera plus. Ce sont donc là deux êtres bien distincts.

Ce n'est pas non plus aucune des facultés particu-

lières que nous possédons qui est pour nous la

même chose que notre moi , car nous disons : J'ai la

faculté de marcher, j'ai celle de manger, de dormir,

de respirer. Ainsi, je ou moi qui possède est une

chose distincte de la chose possédée.

En est-il de même de la faculté générale de sentir?

Au pi-emier coup d'oeil il paraît que oui, puisque je

dis de même: J'ai la faculté de sentir. Cependant

ici nous trouvons une grande différence, pour peu
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que nous pénétrions plus avant. Car, si je me de-

mande comment je sais que j'ai la faculté de mar-

cher, je réponds : Je le sais parce que je le sens, ou

parce que je l'éprouve, parce que je le vois, ce qui

est encore le sentir. Mais si je me demande com-
ment je sais que je sens, je suis obligé de répondre :

Je le sais parce que je le sens. La faculté de sentir

est donc celle qui nous manifeste toutes les autres,

sans laquelle aucune d'elles n'existerait pour nous,

tandis qu'elle se manisfeste elle-même, qu'elle est

celle au delà de laquelle nous ne saurions remonter

et qui constitue notre existence, qu'elle est tout

pour nous, qu'elle est la même chose que nous. Je

sens parce que je sens, je sens parce que j'existe,

et je n'existe que parce que je sens. Donc mon
existence et ma sensibilité sont une seule et même
chose; ou, si l'on veut, l'existence de moi et la sen-

sibilité de moi sont deux êtres identiques.

Si nous faisions attention que, dans le discours,je

ou moi signifie toujours l'être ou \a.personne morale

quiparle , nous trouverions que, pour nous exprimer

avec exactitude , au lieu de dire : J'ai lafaculté de

marcher, je devrais dire : La faculté de sentir, qui

constitue la personne morale qui vous parle , a la

propriété de réagir sur ses jambes de manière que

son corps marche ,• et au lieu de dire : J'ai lafaculté

de sentir, je devrais dire: La faculté de sentir, qui

constitue la personne morale qui vous parle, existe

dans le corps par lequel elle vous parle. Ces locutions

sont bizarres et peu usuelles, j'en conviens ; mais,

à mon ayis
;
elles peignent le fait avec beaucoup de
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V('rî1i?5 car, dans tous nos entretiens comme dan«

toutes nos relations, c'est toujours une faculté de sén

tir qui s'adresse à une autre.

Le moi de chacun fie nous est donc pour lui sa

propre sensibilité, quelle que soit la nature de cotte

sensibilité, ou ce qu'il appelle son âme, s'il a une

opinion arrêlée sur la nature du principe de celte

même sensibilité. Il est si vrai que c'est là ce que

nous entendons tous par notre moi, que nous regar-

dons tous la mort apparente comme la fin de notre

être, ou comme un passage à une autre existence,

suivant, que nous pensons qu'elle éteint ou qu'elle

n'éteint pas tout sentiment. C'est donc le fait seul

de la sensibilité qui nous donne l'idée de la person-

nalité, c'est-à-dire qui nous fait apercevoir que

nous sommes un être, et qui constitue pour nous

notre moi, notre être.

Il y a pourtant , et nous en avons déjà fait la re-

marque ailleurs (1), une autre de nos facultés avec

laquelle nous identifions souvent notre moi : c'est

notre volonté. Nous disons indifférement : Il dépend

de moi , ou il dépend de ma volonté de faire telle

ou telle chose. Mais cette observation, bien loin de

contredire l'analyse précédente, la confirme; car

la faculté de vouloir n'est qu'un mode de la faculté

de sentir; c'est notre faculté de sentir modifiée de

la manière qui la rend capable de jouir ou de souf-

frir, et de réagir sur nos organes. Ainsi, prendre sa

(i) Tome îer.chnp. i3 des Elrmeus d'idéologie.
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volonté pour l'équivalent de son moi, c'est prendre

la partie pour le tout ; c'est regarder comme l'équi-

valent de ce moi la portion de sa sensibilité qui en

constitue toute l'énergie, celle dont nous ne pou-

vons guère la concevoir séparée , et sans laquelle

elle serait presque nulle , si même elle n'était pas

tout-à-fait anéantie. Il n'y a donc là rien de con-

traire à ce que nous venons d'établir.

Il demeure donc bien entendu et convenu que le

moi ou la personne morale de tout être animé,

conçue comme distincte des organes qu'elle fait

mouvoir, est ou simplement l'être abstrait que nous

appelons la sensibilité de cet individu, lequel ré-

sulte de son organisation , ou une monade sans

étendue, qui est supposée posséder éminemment
cette sensibilité, et qui est bien aussi un être abs-

trait (si toutefois l'on comprend cette supposition),

ou un petit corps subtil, éthéré, imperceptible,

impalpable, doué de cette sensibilité, et qui est

bien encore à peu près une abstraction. Ces trois

suppositions sont indifférentes pour tout ce qui va

suivre; dans toutes trois la sensibilité se retrouve,

et dans toutes trois aussi elle seule constitue le moi
ou la personne morale de l'individu , soit qu'elle ne

soit qu'un phénomène résultant de son organisa-

tion, soit qu'elle soit une propriété d'une âme spi-

rituelle ou corporelle résidante en lui.

Il ne reste donc plus qu'une question : c'est de

savoir si cette idée de personnalité, cette conscience

de moi, naîtrait en nous de notre sensibilité, dans

le cas où elle ne serait pas suivie de volonté, dans

2
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le cas où elle serait dépourvue de ce mode
,
qui fait

qu'elle jouit ou souffre, et qu'elle réagit sur nos

organes
,
qui en un mot la rend capable d'action et

de passion. Cette question ne peut pas être réso-

lue par les faits ; car nous ne connaissons aucune

sensibilité de ce genre , et s'il en existait une qui

fût telle, elle ne pourrait pas se manifester à nos

moyens de connaître. Par la même raison, la ques-

tion est plus curieuse qu'utile 5 mais tout ce qui est

curieux a une utilité indirecte, surtout dans ces

matières, qu'on ne saurait jamais envisager de trop

de côtés différens : il ne faut donc pas le négliger.

Sur le point dont il s'agit, nous ne pouvons cer-

tainement pas prononcer avec assurance
,
qu'un

être qui sentirait sans affection proprement dite et

sans réaction sur ses organes n'aurait pas l'idée de

personnalité et celle de l'existence de son moi ; il

me paraît même vraisemblable qu'il aurait l'idée

de l'existence de ce moi. Car enfin , sentir quoi que

ce soit, c'est sentir son moi sentant, c'est se con-

naître soi-même sentant ; c'est avoir la possibilité

de distinguer soi de ce que soi sent , des modifica-

tions de soi. Mais en même temps il est hors de

doute que l'être qui connaîtrait ainsi son moi ne
le connaîtrait pas par opposition avec d'autres êtres

dont il pût le distinguer et le séparer, puisqu'il ne

connaîtrait que lui et ses modes. Il serait pour lui-

même , comme je l'ai dit ailleurs (1) , le véritable

(1) Voyez t. 3, chap. 5, p.. 2~'i des Elémcu3 d'Idéologie.
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infini ou indéfini , sans terme et sans limite d'aucun

genre , ne connaissant rien autre chose. Il ne se

connaîtrait donc pas proprement, dans le sens que

îious attachons à ce mot connaître, qui emporte

toujours l'idée de circonscription et de spécialité,

et par conséquent il n'aurait pas l'idée ^indivi-

dualité et àe personnalité , par opposition et dis-

tinction avec d'autres êtres, comme nous l'avons.

On peut donc déjà assurer que cette idée, telle

qu'elle est en nous et pour nous, est une création

-et un effet de notre faculté de vouloir; et cela expli-

que très-bien pourquoi, encore que la seule faculté de

sentir simplement constitue et établisse notre exis-

tence, cependant nous confondons et identifions de

préférence notre moi avec notre volonté. Voilà, je

crois, un premier point éclairci.

Une chose encore plus certaine, peut-être, et

qui va nous faire faire un pas de plus, c'est que

s'il est possible que l'idée d'individualité et de per-

sonnalité existe de la manière que nous l'avons dit,

dans un être conçu doué de sensibilité sans volonté,

au moins il est impossible qu'elle y fasse naître

l'idée de propriété, telle que nous l'avons ; car

notre idée de propriété est privative et exclusive
;

elle emporte l'idée que la chose possédée appartient

à un être sensible, et n'appartient qu'à lui, à l'ex-

clusion de tout autre. Or, il ne se peut pas qu'elle

existe ainsi dans la pensée d'un être qui ne connaît

que lui
,
qui ne sait pas qu'il existe d'autres êtres

que lui. Quand donc on supposerait que cet être

connaît son moi assez nettement pour le distinguer
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de ses modes, et pour regarder ses modifications

diverses comme des attributs de ce moi, comme des

choses que ce moi possède, cet être n'aurait pas

encore complètement notre idée de propriété. Il

faut pour cela avoir l'idée de personnalité bien

complète , et telle que nous venons de voir que nous

la formons quand nous sommes susceptibles de pas-

sion et d'action. Il est donc prouvé que cette idée

de propriété est un effet et un produit de notre fa-

culte de vouloir.

Mais ce qu'il faut bien remarquer, car cela a

bien des conséquences, c'est que, s'il est certain que

l'idée de propriété ne peut naître que dans un être

doué de volonté, il est tout aussi certain qu'elle y
naît nécessairement et inévitablement dans toute

sa plénitude ; car dès que cet individu connaît net-

tement son moi ou sa personne morale, et sa capa-

cité de jouir ou de souffrir et d'agir, nécessairement

il voit nettement aussi que ce moi est propriétaire

exclusif du corps qu'il anime, des organes qu'il

meut , de toutes leurs facultés, de toutes leurs for-

ces, de tous les effets qu'ils produisent, de toutes

leurs passions et leurs actions; car tout cela finit et

commence avec ce moi, n'existe que par lui, n'est mu
que par ses actes ; et nulle autre personne morale

ne peut employer ces mêmes instrumensv ni être

alîéetée de même de leurs effets. L'idée de propriété

et de propriété exclusive naît donc nécessairement,

dans l'être sensible, par cela seul qu'il est suscep-

tible de passion et d'action, et elle y naît parce que
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la nature l'a doué d'une propriété inévitable et

inaliénable, celle de son individu.

Il fallait bien qu'il y eût ainsi une propriété na-

turelle et nécessaire, puisqu'il en existe d'artifi-

cielles et conventionnelles ; car il ne peut jamais y
avoir rien dans l'art qui n'ait pas son principe ra-

dical dans la nature : nous en avons déjà fait l'ob-

servation ailleurs (1). Si nos gestes et nos cris n'a-

vaient pas l'effet naturel et inévitable de dénoter

les idées qui nous affectent, ils n'en seraient jamais

devenus les signes artificiels et conventionnels. S'il

n'était pas dans la nature que tout corps solide

soutenu au-dessus de nos tètes nous fasse nécessai-

rement un abri, nous n'aurions jamais eu de mai-

son faite exprès pour nous abriter. De même, s'il

n'y avait pas de propriété naturelle et inévitable
,

îï n'y en aurait jamais eu d'artificielle et conven-

tionnelle. Il en est de même dans tous les genres

,

et on ne saurait trop le redire, l'homme ne crée

rien, il ne fait rien d'absolument nouveau et d'ex-

tra-naturel, si l'on peut s'exprimer ainsi ; il ne fait

jamais que tirer des conséquences et faire des com-
binaisons de ce qui est; il lui est aussi impossible de

créer une idée ou une relation qui n'ait pas sa

source dans la nature
,
que de se donner un sens

qui n'ait aucun rapport avec ses sens naturels. Il

suit de là aussi que , dans toute recherche qui con-

(i) Voyez , sur ce sujet, le tome 1er , chap. iè, et divers eu-

iliok» diii* et du 3 e tomes des Elëmeus d'ide'olosie.
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cerne l'homme
, il faut arriver jusqu'à ce premier

type
;
car tant que l'on ne voit pas le modèle natu-

rel d'une institution artificielle qu'on examine , on
peut être sûr qu'on n'a pas découvert sa généra

-

ration, et que par conséquent on ne la connaît pas

complètement.

Cette observation trouvera bien des applica-

tions 5 il me semble qu'on n'y a pas toujours assez

pris garde, et que c'est ce qui fait qu'on a souvent

discouru sur le sujet qui nous occupe, d'une ma-
nière fort inutile et fort vague. On a instruit solen-

nellement le procès de la propriété , et apporté les

raisons pour et contre, comme s'il dépendait de

nous de faire qu'il y eût ou qu'il n'y eût pas de

propriété dans ce monde; mais c'est là méconnaître

tout-à-fait notre nature. Il semble , à entendre cer-

tains philosophes et certains législateurs, qu'à un
instant précis, on a imaginé, spontanément et sans

cause, de dire tien et mien, et que l'on aurait mê-
me pu et même dû s'en dispenser. Mais le tien et

le mien n'ont jamais été inventés ; ils ont été re-

connus le jpur où on a pu dire toi et moi, et l'idée

de moi et toi , ou plutôt de moi et autre que moi
,

est né, sinon le jour même où un être sentant^

éprouvé des impressions , du moins celui où en con-

séquence de ces impressions il a éprouvé le senti-

ment de vouloir, la possibilité d'agir, qui en est 1^

suite, et une résistance à ce sentiment et à cet

acte. Quand ensuite, parmi ces êtres résistans, pan

conséquent autres que lui, l'être sentant et voulant

a yeconm.'. qu'il y en gavait de sciions comme lui
s
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il a bien fallu qu'il leur accordât une personnalité
autre que la sienne , un moi autre que ie sien et

différent du sien, et il a toujours été impossible,

comme cela le sera toujours, que ce qui est sien ne
soit pas différent pour lui de ce qui est leur. Il ne
s'agissait donc pas de discuter d'abord s'il est bon
ou mauvais qu'il existe telle ou telle espèce de pro-

priété, dont nous verrons par la suite les avantages

et les inconvéniensj mais il fallait , avant tout , re-

connaître qu'il y a une propriété fondamentale, an-

térieure et supérieure à toute institution, de laquelle

naîtront toujours tous les sentimens et les dis-

sentimens qui dérivent de toutes les autres ; car il

y a propriété , sinon précisément partout où il y a

individu sentant, du moins partout où il y a indi-

vidu voulant en conséquence de son sentiment, et

agissant en conséquence de sa volonté. Ce sont là,

ou je m'abuse beaucoup, d'éternelles vérités contre

lesquelles viendront toujours échouer toutes les dé-

clamations qui n'ont pour base que l'ignorance de

notre véritable existence, et qui n'ont dû qu'à cette

Ignorance le grand crédit dont elles ont joui dans

différons temps et dans differens pays.

Comme aucune autorité ne saurait m'en imposer

quand elle est contraire à l'évidence, je dirai naï-

vement que le même oubli des vraies conditions de

notre être se retrouve dans ce fameux précepte tant

yanté ' Aimez voire prochain comme vous-même.

il nous exhorte à un sentiment qui est certaine-

ment très-bon et très-utile à propager, mais qui

certainement aussi est très-mal exprimé car, à pYCn>
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dre cette expression à la rigueur, l'injonction est

inexécutable. C'est connue si on nous disait : Avec
vosyeux, tels qu'ils sont , voyez voire visage com-
me vous voyez celui des autres. Cela ne se peut

pas. Sans doute on peut aimer un autre autant et

même plus que soi-même, en ce sens qu'on peut

aimer mieux mourir en emportant l'espérance de

lui conserver la vie
,
que vivre en souffrant la dou-

leur de le perdre ; mais l'aimer exactement com-

me soi et autrement que relativement à soi, encore

une fois cela est impossible ; il faudrait pour cela

vivre de sa vie comme de la nôtre (1). Cela n'a

point de sens pour des êtres constitués comme nous

le sommes; cela est contraire à l'œuvre de notre créa-

tion , de quelque manière qu'elle ait été opérée.

Je suis bien éloigné de dire les mêmes eboses

de cet autre précepte, que l'on regarde comme
presque synonyme du premier ; Aimez-vous les

uns les autres, et la loi est accomplie. Celui-là

est vraiment admirable
,
pour la forme comme pour

le fond ; il est aussi conforme à notre nature que

l'autre y est contraire, et il énonce parfaitement

une vérité très-profonde. Effectivement , les senti-

inens bienveillans étant pour nous , sous tous les

rapports imaginables , la source de tous les biens

(i) Cest en conséquence du sentiment confus de cette ve'-

rltë, que Ton n'a point imaginé d'expression plus tendre que

d'appeler quelqu'un mon cœur, ma vie , mon âme ; c'est

comme si ou l'appelait moi. 11 y a toujours quelque chose

d'hyperbolique dans ces locutions.
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de tous genres, et le moyen universel de diminuer

tous nos maux et d'y remédier autant que possible

,

tant que nous les entretenons entre nous^ la grande

loi de notre bonheur est accomplie autant qu'elle

peut l'être. -

On accusera peut-être de futilité cette distinction

que j'établis entre deux maximes auxquelles on at-

tribue communément à peu près le même sens. Un
aura tort : il est si différent de présenter aux hom-

mes, comme règle de leur conduite, un principe

général pris dans leur nature intime, ou un qui y
répugne , et cela mène à des conséquences si dis-

tinctes entre elles
,
qu'il faut n'y avoir pas du tout

réfléchi pour n'en pas sentir toute l'importance.

Pour moi, elle me parait telle, que je ne conçois

pas que deux maximes si dissemblables soient éma-

nées de la même source (i) (2) ; car l'une me manifeste

la plus profonde ignorance , et l'autre la plus pro-

fonde connaissance de la nature humaine 5 l'une

doit mener à faire le roman de l'homme , et l'autre

à en faire l'histoire j l'une eonsacre l'existence de

(il J'en conclus qne l'expression de l'un ou de l'autre de

ces préceptes , et peut-être de tons denx , a été altérée par

des gens qui n'entendaient réellement ni l'un ni l'autre. J'au-

rai souvent occasion de faire des réilexiora de ce genre , car

elles s'appliquent à beaucoup de ecs maximes qui passent

d'âge en âge.

(2) Le premier est du Lévitique , chap. rg ; le second est

de l'évaugile Saint-Jean, chap. t3. Voyez-en la remarque

dans .les Questions sur les miracles , Voltaire , t. Lx , p. 186.

Vous screa étonné que Voltaire regarde ces deux maximes
comme identiques.
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la propriété naturelle résultante de l'individualité

,

et l'autre semble la méconnaître.

Peut-être aussi on aura été étonné de me voir

traiter en même temps la question de la propriété

de toutes nos richesses, et de celle de tous nos sen-

timens, et mêler ainsi ensemble l'économie et la

morale. C'est que quand on pénètre jusqu'à leurs

bases fondamentales, il ne me paraît pas possible

de séparer ni ces deux ordres de choses , ni leur

étude. A mesure que l'on avance , les objets s'éloi-

gnent et se subdivisent, et il faut les examiner sé-

parément ; mais dans le principe, ils sont intime-

ment unis. Nous n'aurions la propriété d'aucun de

nos biens quelconques , si nous n'avions pas celle

de nos besoins , laquelle n'est autre chose que celle

de nos sentimens 5 et toutes ces propriétés dérivent

inévitablement du sentiment de personnalité, de la

conscience de notre moi.

Il est donc tout aussi inutile , à propos de la mo-
rale eu de l'économie, de discuter sil ne vaudrait

pas mieux que rien ne fût propre à chacun de nous,

qu'il léserait, à propos de la grammaire, de cher-

cher s'il ne serait pas plus avantageux que nos ac-

tions ne fussent pas les signes des idées et des sen-

timens qui nous les font faire. Dans tous les cas,

c'est demander s'il ne serait pas désirable que nous

fassions tout autres que nous ne sommes ; et même
c'est chercher s'il ne serait pas mieux que nous ne

fussions pas du tout ; car, ces conditions-là chan-

gées, notre existence ne serait pas concevable; elle

ne serait pas altérée , elle serait anéantie.
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Il demeure donc constant que le tien et le mien
sont e'tablis nécessairement entre les hommes

_,
par

cela seul qu'ils sont des individus sentans, voulans

et agissans distinctement les uns des autres
;
qu'ils

ont chacun la propriété inaliénable, incommutable et

inévitable de leur individu et de ses facultés, et que

par conséquent l'idée de propriété est une suite né-

cessaire , sinon du seul phénomène de la sensibilité

pure, du moins de celui de la sensibilité unie à la

volonté. Ainsi voilà que nous avons trouvé comment
le sentiment de personnalité , ou l'idée de moi, et

celle de propriété
,
qui s'ensuit nécessairement, dé-

rivent de notre faculté de vouloir. Actuellement

nous pouvons rechercher avec succès comment cette

même faculté produit tous nos besoins et tous nos

moyens,

§ III.

De lafaculté de vouloir naissent tous nos besoins

et tous nos moyens.

Si nous n'avions pas l'idée de personnalité et

celle depropriété , c'esl-â-dire la conscience de notre

moi et celle de la possession de ses modifications
,

nous n'aurions certainement jamais ni besoins, ni

moyens ; car à qui appartiendrait cette souffrance

et cette puissance; nous n'existerions pas pour

nous-mêmes. Mais dès que nous nous reconnaissons

possesseurs de notre existence et de ses modes ,

nous sommes nécessairement
,
par cela même , vu
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composé de faiblesse et de force , de besoins et de

moyens, de souffrance et de puissance , de passion

et d'action, et, par suite, de droits et de devoirs.

C'est ce qu'il s'agit maintenant d'expliquer.

Je commencerai par prévenir que, conformément
à l'idée que j'ai donnée ci-dessus de la faculté de
vouloir, je donnerai indifféremment le nom de dé-
sir ou de volonté à tous les actes de cette faculté

,

depuis la propension la plus instinctive jusqu'à la

détermination la plus réfléchie ; et je demande en-

suite qu'on se rappelle que c'est uniquement parce

que nous faisons de tels actes
_,
que nous avons les

idées àe personnalité et de propriété. Or, tout dé-

sir est un besoin, et tous nos besoins consistent

dans un désir quelconque. Ainsi les mêmes actes

intellectuels, émanés de la faculté de vouloir, cpii

nous font acquérir l'idée distincte et complète de

notre personnalité, de notre moi et de la propriété

exclusive de tous ses modes, sont aussi ceux qui

nous rendent susceptibles de besoins, et qui consti-

tuent tous nos besoins. C'est ce qui va se voir très-

clairement.

D'abord tout désir est un besoin. Cela n'est pas

douteux, puisqu'un être sensible qui désire une

chose quelconque a, par cela même, le besoin de

posséder la chose désirée; ou plutôt et plus généra-

lement on peut dire qu'il éprouve le besoin de la

cessation de son désir ; car tout désir est en lui-

même une souffrance tant qu'il dure; il ne devient

jouissance que quand il est satisfait, c'est-à-dire

quand il cesse,
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On a de la peine en général à croire d'abord que

tout désir soit une souffrance, parce qu'il y a cer-

tains désirs dont la naissance, dans l'être animé,

est toujours ou presque toujours accompagnée d'un

sentiment de bien-être. Le désir de manger, par

exemple, celui de jouir du plaisir physique de

l'amour, sont en général, dans un individu,, les ré-

sultats d'un état de santé dont il a une conscience

qui lui est agréable. Beaucoup d'autres sont dans le

même cas. Mais il ne faut pas que cette circonstance

nous fasse illusion. Ce sont là de ces manières d'être

simultanées dont nous avons parlé dans la Logi-

que (i), qui se mêlent aux idées qui viennent en

même temps qu'elles, et qui les altèrent, mais qu'il

ne faut pas confondre avec elles , et que par consé-

quent il faut bien distinguer du désir en lui-même;

car, premièrement, elles ne coexistent pas toujours

avec lui. On a souvent le besoin de manger, et même
un penchant violent à l'acte de la reproduction, en

vertu de dispositions maladives, et sans aucun sen-

timent de bien-être; et il en est de même des autres

exemples qu'on voudra choisir. Secondement, quand
cela n'arriverait pas, il n'en serait pas moins vrai

que le sentiment de bien-être est distinct et diffé-

rent de celui du désir, et que celui du désir est tou-

jours en lui-même un tourment, un sentiment pé-

nible tant qu'il dure. La preuve en est qu'il est

(i) Voyez t. 3 , ebap. 6 , p. 3l5 et suivantes des Elément
d'Idéologie.
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toujours le désir de sortir de l'état quelconque où

l'on est actuellement , lequel
,
par conséquent

,
pa-

rait actuellement un état de malaise plus ou moins
déplaisant. Or, dans ce sens, une manière d'être est

toujours en effet telle qu'elle paraît, puisqu'elle ne

consiste que dans ce qu'elle paraît être à celui qui

l'éprouve.Un désir est donc toujours une souffrance,

ou légère ou profonde, suivant sa force, et par suite

un besoin quelconque. Il n'est pas nécessaire, pour

que cela soit vrai , que ce désir soit fondé sur un
besoin réel, c'est-à-dire sur un sentiment j liste dé

nos vrais intérêts; car, bien ou mal motivé, tant

qu'il existe il est une manière d'être, sentie et in-

commode , et dont par conséquent on a le besoin de

se délivrer. Ainsi tout désir est un besoin.

Mais il y a plus : tous nos besoins , depuis le plus

purement machinal jusqu'au plus spiritualisé, ne

sont jamais que le besoin de satisfaire un désir. La
faim n'est que le désir de manger, ou du moins de

sortir de l'état de langueur que nous éprouvons
;

comme le besoin , la soif des richesses ou celle de la

gloire, n'est que le désir de posséder ces biens, et

d'éviter l'indigence ou l'obscurité.

Il est vrai cependant que si nous éprouvons des

désirs sans besoins réels , nous avons souvent aussi

de vrais besoins sans éprouver des désirs, en ce

sens, que bien des choses sont souvent très-nécessai-

res à notre plus grand bien-être et même à notre

conservation , sans que nous nous en apercevions, et

par conséquent sans que nous les désirions. Ainsi

,

par exemple, il est constant que j'ai le plus grand
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intérêt, et, si l'on veut, le besoin qu'il ne s'opère

pas en moi certaines combinaisons dont je ne me
cloute pas, et dont il résultera que j'aurai la fièvre

ce soir. Mais, à parler exactement
,
je n'ai pas pré-

sentement le besoin effectif de déranger ces combi-
naisons funestes, puisque je ne m'aperçois pas de
leur existence j au lieu que j'aurai réellement le

besoin actuel d'être débarrassé de la fièvre quand
j'en sentirai les angoisses, et parce que j'en sentirai

les angoisses. Car, si la fièvre n'était pas de nature

à faire naître en moi
,
par une raison ou par une

autre, le désir de sa cessation, quand je m'aperçois

de ses effets prochains ou éloignés, je n'aurais en au -

cune manière le besoin de la faire cesser. On peut
dire absolument les mêmes choses de toutes les

combinaisons qui s'opèrent , soit dans l'ordre phy-
sique, soit dans l'ordre moral, sans que nous nous

en apercevions, ou sans que nous en prévoyions

les conséquences. Si donc il est vi'ai, comme nous
l'avons vu, que tout désir est un besoin, il ne l'est

pas moins que tout besoin actuel est un désir. Ainsi

l'on peut dire, en thèse générale
,
que nos désirs

sont la source de tous nos besoins 3 dont aucun
n'existerait sans eux. Car, on ne saurait trop le ré-

péter, nous serions véritablement impassibles si

nous n'avions nuls désirs,- et si nous étions impas-

sibles, nous n'aurions aucuns besoins. Il ne faut pas

que l'on me reproche de m'être arrêté à cette expli-

cation. On ne saurait marcher trop lentement

d'abord ; et si je ne saute aucup intermédiaire, je
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néglige encore "bien des accessoires, du moins tous

ceux qui ne sont pas indispensables.

Voilà donc une première propriété de nos désirs

bien éciaircie, et c'est la seule qu'ils aient, tant

que notre système sensitit' n'agit et ne réagit que
sur lui-même; mais à l'instant où il réagit sur no-

tre système musculaire, le sentiment de vouloir

acquiert une seconde propriété bien différente de

la première, et qui n'est pas moins importante : c'est

de diriger toutes nos actions , et par-là d'être la

source de tous nos moyens.

Quand je dis que nos désirs dirigent toutes nos

actions, ce n^est pas qu'il ne s'opère en nous beau-

coup de mouvemens que le sentiment de vouloir

ne précède en aucune manière, et qui par consé-

quent ne sont l'effet d'aucun désir. De ce nombre
sont nommément tous ceux qui sont nécessaires au

commencement, au maintien et à la continuité de

notre vie. Mais premièrement , il est permis de

douter si d'abord et dans l'origine, ils n'ont pas eu

lieu en vertu de certaines déterminations ou ten-

dances senties réellement par les molécules vivantes,

ce qui les ramènerait encore à être les effets d'une

volonté plus ou moins obscure; si ce n'est pas par

l'effet tout-puissant de l'habitude _, ou par la pré-

pondérance de certains sentimens plus généraux et

prédominans, qu'ils deviennent insensibles à l'in-

vidu animé, c'est-à-dire au tout résultant clés com-

binaisons qu'ils opèrent; et si enfin ce n'est pas par

cette raison qu'ils se trouvent entièrement sous-
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traits à l'empire de sa volonté sentie, ou de son

sentiment de désirer et de vouloir. Ce sont là des

choses sur lesquelles il nous est impossible d'avoir

certitude complète. D'ailleurs ces mouvemens nom-
més vulgairement , et avec raison , involontaires ^

sont bien la cause et la base de notre existence vi-

vante
; mais ils ne nous fournissent aucuns secours

pour la modifier, la varier, la secourir, la défendre,

l'améliorer. Ils ne peuvent donc pas être mis pro-
prement au rang de nos moyens, à moins que l'on

ne veuille dire que notre existence elle-même est

notre premier moyen, ce qui est très-vrai, mais

très-insignifiant
; car elle est la donnée sans laquelle

;

nous n'aurions rien à dire et ne dirions certaine-

ment rien. Ainsi, cette première observation n'em-
pêche pas qu'il ne soit vrai' que notre volonté dirige

toutes celles de nos actions qui peuvent être regar-

dées comme des moyens de pourvoir à nos besoins.

Les mouvemens dont nous venons de parler ne
sont pas les seuls en nous qui soient involontaires.

Ils sont tous continus ou du moins très-fréquens
7

et en général réguliers. Mais, il en est d'autres invo-

lontaires aussi, qui. sont plus rares, moins réglés,

et qui tiennent plus ou moins de l'état convulsif ou>

maladif. Les mouvemens. involontaires de cette se-

conde espèce ne peuvent , pas plus que les autres
,

être regardés comme faisant partie de la puissance

de nos individus. La plupart dp temps ils. n'ont au-

cun but déterminé j souvent même ilsont des effet*

fâcheux et pernicieux pour nous, eS qui ont lieu

bien qu'ils soient prévus, et contraires à nos-desù:^
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Leur indépendance de notre volonté n'empêche

donc pas encore que notre observation générale ne

soit juste. Ainsi, mettant à part ces deux espèces

de mouvemens involontaires, on peut dire avec

yérité que nos désirs ont l'effet éminemment re-

marquable de diriger toutes nos actions, du moins

toutes celles qui méritent réellement ce nom, et

qui sont pour nous des moyens de nous procurer

des jouissances ou des connaissances, lesquelles con-

naissances sont encore des jouissances, puisque ce

sont des choses désirées et utiIes;etilfautcomprendre

au nombre de ces actions nos opérations intellec-

tuelles; car elles sont aussi pour nous des moyens,

et même les plus importans de tous, puisqu'elles

dirigent l'emploi de tous les autres.

Maintenant, pour achever de prouver que les

actes de notre volonté sont îa source de tous nos

moyens, sans exception
?

il ne reste qu'à montrer

que les actions soumises à notre volonté sont abso-

lument les seuls.moyens que nous ayons pour pour-

voir à nos besoins, ou, autrement
,
pour satisfaire

nos désirs; c'est-à-dire que nos forces physiques et

morales, et l'usage que nous en faisons, composent

exactement toute notre richesse.

Pour reconnaître cette vérité dans tous ses dé-

tails, il faudrait déjà avoir suivi toutes les consé-*

quences des divers emplois que nous faisons de nos,

facultés
?

et avoir vu leurs effets dans la formation

de ce que nous appelons nos richesses de tous gén-

ies. Or, c'est ce que nous n'avons pas pu faire en-

ppre'j et ce que nous ferons par la suite; ce sera
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même une partie considérable de notre étude. Mais
dès ce moment nous pouvons bien voir que la na-
ture, en jetant l'homme dans un coin de ce vaste

univers, où il ne paraît qu'un insecte impercepti-

ble et éphémère, ne lui a rien donné en propre que
ses facultés individuelles et personnelles, tant phy-
siques qu'intellectuelles. C'est là sa seule dot , sa

seule richesse originaire , et l'unique source de tou-

tes celles qu'il se procure. En effet, quand même
pn voudrait admettre que tous les êti'es dont nous

sommes environnés ont été créés pour nous, et

assurément il faut une grande dose de vanité pour

l'imaginer, et même pour le croire; quand, dis-je^

cela serait, il n'en serait pas moins vrai que nous

ne pouvons nous approprier un seul de ces êtres,

ni en convertir la moindre parcelle à notre usage
,

que par notre action sur lui et par l'emploi de nos.

facultés à cet effet.

Pour ne prendre des exemples que dans l'ordre

physique, un champ n'est un moyen de subsistance

qu'autant qu'on le cultive. Le gibier ne nous est

utile que quand on lui donne la chasse. Un lac, une

rivière, ne fournissent à notre nourriture que parce

qu'on y pêche. Le bois ou tout autre produit spon-

tané de la nature ne nous sert à quoi que ce soit.,

que lorsque nous l'ayons façonné ou du moins re-

cueilli. Pour pousser les choses jusqu'à l'extrême,

quand on supposerait qu'une matière alimentaire

est tombée dans notre bouche, toute préparée, en-

core faudrait-il, pour l'assimiler à notre substance,

que nous la mâchions que nous l'avalions
,
que npus,
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la digérions. Or, toutes ces opérations sont autant

d'emplois de nos forces individuelles. Certes, si ja-

mais l'homme a été condamné au travail, c'est à

dater du jour où il a été créé être sensible et ayant

des membres et des organes ; car il n'est pas même
possible de concevoir qu'un être quelconque lui de-

vienne utile, sans quelque action de sa part; et l'on

peut dire non-seulement, comme le bon et admirable

La Fontaine
,
que le travail est un trésor, mais même

que le travail est notre seul trésor. Au reste, ce tré-

sor est bien grand, car il surpasse tous nos besoins.

La preuve en est que, semblable à la fortune d'un

homme riche dont le revenu est plus grand que la

dépense, le fonds de jouissance et de puissance de

l'espèce humaine, prise en masse, s'accroît tous les

jours, quoique souvent et même toujours bien mal

ménagé.

Nous verrons tout cela bientôt avec plus de déve-

loppement; et nous verrons en même temps que

l'application de nos forces à différens êtres est la

seule cause de la valeur de tous ceux qui en ont une

pour nous, et par conséquent est la source de toute

valeur, comme la propriété de ces mêmes forces, qui

appartient nécessairement à l'individu qui en est

doué et qui les dirige par sa volonté, est la source

de toute propriété. Mais dès à présent nous pouvons

bien conclure, je crois, qne dans l'emploi de nos

facultés, dans nos actions volontaires, consiste tout

ce que nous avons de pouvoir; et que par consé-

quent les actes de notre volonté qui dirigent ces

actions sont la source de tous nos moyens, comme
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nous avons vu déjà qu'ils constituent tous nos be-

soins. Ainsi cette faculté, quatrième et dernier

mode de notre sensibilité, à qui nous devons les

idées complètes de personnalité et de propriété, est

celle qui nous rend propriétaires de besoins et de

moyens, de passion et à'action, de souffrance et

de puissance. De ces idées naissent celles de richesse

et de dénuement. Avant d'aller plus loin, voyons en

quoi consistent ces dernières.

IV.

De lafaculté de vouloir naissent aussi les idées de

richesse et de dénuement.

Si nous n'avions pas la conscience distincte de

notre moi, et par suite les idées de personnalité et

de propriété , nous n'aurions pas de besoins (tout

cela naît de nos désirs) ; et si nous n'avions pas de be-

soins, nous n'aurions pas les idées de richesse et de

dénuement ; car être riche, c'est posséder des moyens
de pourvoir à ses besoins, et être pauvre, c'est être

dénué de ces moyens. Une chose utile ou agréable
_,

c'est-à-dire une chose dont la possession est une ri-

chesse, n'est jamais qu'un moyen prochain ou éloi-

gné de satisfaire un besoin , un désir quelconque
;

et si nous n'avions ni besoins, ni désirs, ce qui est

la même chose, nous n'aurions ni la possession, ni

la privation des moyens de les satisfaire.

A prendre les choses dans cette généralité, on sent

bien que nos richesses ne se composent pas seule-
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ment d'une pierre précieuse ou d'une masse de mé-
tal, d'un fonds de terre ou d'un outil, ou même
d'un amas de comestibles ou d'un logement .La con-r

naissance d'une loi de la nature, l'habitude d'un
procédé technique, l'usage d'une langue pour com-
muniquer avec nos semblables et accroître nos forces

par les leurs, ou du moins pour n'être pas troublé

par les leurs dans l'exercice des nôtres, la jouissance

de conventions faites et d'institutions créées dans

cet esprit, sont autant de richesses de l'individu et

de l'espèce; car ce sont autant de choses utiles pour

accroître nos moyens, ou du moins pour en user libre-

ment , c'est-à-dire suivant notre volonté et avec le

moins d'obstacles possible , soit de la partdeshoinmes,

soit de celle de la nature, ce qui est encore augmen-
ter leur puissance, leur énergie et leur effet.

Nous appelons tout cela des biens ; car, par con-

traction, nous donnons le nom de biens à toutes les

choses qui contribuent à nous faire du bien, à aug-

menter notre bien-être, à rendre notre manière d'ê-

tre bonne ou meilleure., c'est-à-dire à toutes les

choses dont la possession est uu bien. Or, d'où vien-

nent tous ces biens?

Nous l'avons déjà vu sommairement, et nous le

verrons plus en détail par la suite: c'est de l'emploi

juste, c'est-à-dire légitime suivant les lois de la na-

ture, que nous faisons de nos facultés. Nous ne

trouvons fréquemment un diamant que parce que

nous le cherchons avec intelligence 5
nous n'avons une

masse de métal que parce que nous avons étudié

les moyens de nous la procurer ; nous ne possédons
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un bon champ ou un bon outil que parce que nous

avons bien reconnu les propriétés de la matière pre-

mière, et rendu facile la manière de la rendre utile ;

nous n'avons une provision quelconque ou seulement

tin abri que parce que nous avons simplifié les opé-

rations nécessaires pour former l'une ou pour cons-

truire l'autre. C'est donc toujours de l'emploi de

nos facultés que viennent tous ces biens.

Maintenant , ces biens ont tous parmi nous une
valeur déterminée et fixe jusqu'à un certain pointj

ils en ont même toujours deux : l'une est celle des

sacrifices que nous coûte leur acquisition; l'autre,

celle des avantages que nous procure leui* possession.

Quand je fabrique un outil pour mon usage, il a

pour moi la double valeur du travail qu'il me coûte

d'abord, et de celui qu'il va m'épargner par la suite.

Je fais Un mauvais emploi de mes forces en le cons-

truisant
_,

si sa construction m'en dépense plus que
sa possession ne m'en épargnera. Il en est de même
quand, au lieu de faire cet outil, je l'achète. Si les

choses que je donne en retour m'ont coûté plus de

peine que cet outil ne m'en coûterait pour le faire,

ou si elles m'en éviteraient plus qu'il ne m'en épar-

gnera, je fais un mauvais marché, je perds plus que
je ne gagne, je délaisse plus que je n'acquiers : cela

est évident. Dans le cas de l'acquisition de tout

autre bien qu'un instrument de travail, la chose

n'est pas aussi claire. Cependant, puisqu'il est cer-

tain que nos facultés physiques et morales sont no->

tre seule richesse originaire, que l'emploi de ces fa-

cultés, le travail quelconque, est notre séWfrësor
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primitif, et que c'est toujours de cet emploi que

naissent toutes les choses que nous appelons des

biens, depuis la plus nécessaire jusqu'à la plus pu-

rement agréable, il est certain de même que tous

ces biens ne font que représenter le travail qui leur

a donné naissance, et que s'ils ont une valeur, ou

même deux distinctes,, ils ne peuvent tenir ces va-

leurs que de celle du travail dont ils émanent. Le

Iravail lui-même a donc une valeur,; il en a donc

même deux diflércntes, car aucun être ne peut com-

muniquer une propriété qu'il n'a pas? Oui, le tra-

vail a ces deux valeurs, l'une naturelle et néces-

saire , l'autre plus ou moins conventionnelle et éven-

tuelle : c'est ce qui va se voir très-clairement.

Un être animé, c'est-à-dire sensible et voulant,

a des besoins sans cesse renaissans, à la satisfaction

desquels est attachée la continuation de son exis-

tence. Il ne peut y pourvoir que par l'emploi de ses

facultés,. de ses moyens; et. si cet emploi, son tra-

vail, cessait pendant un certain temps de faire face

à ses besoins , son existence finirait. La masse de

ces besoins est donc la mesure naturelle et néces-

saire de la masse de travail qu'il peut opérer pen-

dant qu'ils se font sentir ; car s'il emploie cette

masse de travail à son utilité directe et immédiate, il

faut qu'elle suffise à son service. S'il la consacre à

un autre, il faut que cet autre fasse au moins pour

lui pendant ce temps ce qu'il aurait fait pour lui-

même. S'il l'emploie à des objets d'une utilité

moins instante et plus éloignée, il faut que cette

utilité, quand elle sera réalisée, remplace au moins
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les objets d'une utilité urgente qu'il aura consom-

més pendant qu'il se sera occupé de ceux moins

nécessaires. Ainsi cette somme de besoins indispen-

sables, ou plutôt celle de la valeur des objets né-
cessaires pour les satisfaire, est la mesure naturelle

et nécessaire de la valeur du travail qui s'opère

dans le même temps. Cette valeur est celle de ce

que ce travail coûte inévitablement; celle-là est la

première des deux valeurs dont nous avons annoncé

l'existence ; elle est purement naturelle et néces-

saire.

La seconde valeur de notre travail, celle de ce

qu'il produit, est , de sa nature, éventuelle ; elle est

souvent conventionnelle, et toujours plus variable

que la première. Elle est éventuelle, car nul homme,
en commençant un travail quelconque , même lors-

que c'est pour son propre compte, ne peut s'assurer

entièrement de son produit ; mille circonstances qui

ne dépendent pas de lui, et que souvent il ne peut

prévoir, augmentent ou diminuent ce produit. Elle

est souvent conventionnelle, car quand ce même
homme entreprend un travail pour un autre } la

quantité du produit qui lui en reviendra dépend

de ce que cet autre sera convenu de lui abandonner

en retour de sa peine, soit que la convention soit

faite avant le travail exécuté, Comme avec les journa-

liers et les salariés ; soit qu'elle ne s'opère qu'après

le travail fait et parfait, comme avec les marchands

et les fabricaus. Enfin, cette seconde valeur du tra-

vail est plus variable que sa valeur naturelle et né-

cessaire, parce qu'elle est déterminée, non pas par

4
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lespjesoins de celui qui fait le travail, mais par les

besoins et les moyens de celui qui en profite , et

qu'elle est iniluencée par mille causes concourantes

qu'il n'est pas^encore temps de développer.

Au reste , même la valeur naturelle du travail

n'est pas d'une fixité' absolue/ car, premièrement,

les besoins d'un homme dans un temps donné,

même ceux que l'on peut regarder comme les plus

urgens, sont susceptibles d'une certaine latitude
,

et la flexibilité de notre nature est telle, que ces

besoins se restreignent ou s'étendent considérable-

ment par l'empire de la volonté et l'effet de l'ha-

bitude. Secondement, par l'influence de circons-

tances favorables , d'un climat doux , d'un sol fer-

tile ces besoins pourront être largement satisfaits,

pour un temps donné, par l'effet de très-peu de

peine • tandis que, dans des circonstances moins heu-

reuses , sous un ciel rude ,
sur un sol ingrat , il fau-

dra beaucoup plus d'efforts pour y pourvoir. Ainsi,

suivant les cas , il faut que le travail du même

homme pendant le même temps lui procure plus

ou moins d'objets, ou des objets plus ou moins

difficiles à acquérir , seulement pour qu'il continue

d'exister.

Par ce petit nombre de réflexions générales , nous

voyons donc que les idées de richesse et de dénue-

ment naissent de nos besoins , c'est-à-dire de nos

désirs ; car la richesse consiste à posséder des moyens

de satisfaire ses désirs, et la pauvreté à en manquer.

Nous appelons ces moyens des biens, parce qu'il

nous font du bien. Us sont tous le produit et la rc~



PARAGRAPHE ÏT. 5<)

présentation d'une certaine quantité de travail, et ils

font naître en nous l'idée de valeur, parce qu'ils ont

tous deux valeurs , celle des biens qu'ils coûtent. et

celle des biens qu'ils procurent. Puisque ces biens ne

sont que la représentation du travail qui les produit,

c'est donc du travail qu'ils tiennent ces deux valeurs?

il les a donc lui-même. En effet, le travail a néces-

sairement ces deux valeurs ; la seconde [est éven-

tuelle, le plus souvent conventionnelle, et toujours

très-variable. La première est naturelle et nécessaire;

elle n'est pourtant pas d'uue fixité absolue , mais

elle est toujours renfermée dans certaines limites.

Tel est l'enchaînement des idées générales qui

suivent nécessairement les unes des autres, à la pre-

mière inspection de ce sujet : il nous montre l'ap-

plication et la preuve de plusieurs grandes vérités

établies précédemment. D'abord nous avons vu que

nous ne créons jamais rien d'absolument nouveau

et extra-naturel. Ainsi
,
puisque nous avons l'idée

de valeur, et puisqu'il existe parmi nous des valeurs

artificielles et conventionnelles, il fallait qu'il y eût

quelque part une valeur naturelle et nécessaire.

Aussi le travail, d'où émanent tous nos biens, a

une valeur de cette espèce et la leur communique.

Cette valeur est celle des objets nécessaires à la

satisfaction des besoins qui naissent inévitable-

ment dans l'être animé, pendant que son travail

s'opère.

Secondement, nou9 avons vu encore que mesurer

une quantité quelconque, c'est toujours la compa-

rer à une quantité donnée de même espèce qu'elle

,
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et qu'il faut absolument que cette quantité soit de

même espèce , sans quoi elle ne pourrait pas servir

d'unité et de terme de comparaison (1). Aussi quand
nous disons que la valeur naturelle et nécessaire du
travail qu'opère un être animé pendant un temps
donné est mesurée par les besoins indispensables

qui naissent dans cet être pendant le même temps,

nous donnons réellement pour mesure à cette va-*

leur la valeur d'une certaine quantité de travail
j

car les biens nécessaires à la satisfaction de ces be-

soins ne tirent eux-mêmes leur valeur nécessaire et

naturelle que du travail qu'a coûté leur acquisi-

tion. Ainsi le travail, notre seul bien originaire,

n'est évalué que par lui-même, et l'unité est de mê-
me espèce que les quantités calculées.

Troisièmement enfin, nous avons vu que pour

qu'un calcul quelconque soit juste et certain, il

faut que l'unité soit déterminée de la manière la

plus rigoureuse et absolument invariable (1). Ici,

malheureusement, nous sommes obligés d'avouer

que notre unité de valeur est sujette à variation
,

quoique renfermée dans certaines limites. C'est un
mal auquel nous ne pouvons remédier, puisqu'il

dérive de la nature même de l'être animé, de sa

flexibilité et de sa souplesse.il ne faut jamais nous

dissimuler ce mal. Il était essentiel de le reconnaî-

(r) Voyez t. ier, cheip. 10 , et t. 2 , chap. 9 , p. 463 des Elér

jt eus d'Ule'olugie.

(•>.) Voyez t. 3, chap. 9, p. §00 et survantes des Elémeus
d'Idéologie.
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tre; mais il ne doit pas nous empêcher de faire des

combinaisons des effets de nos facultés , en prenant

les précautions convenables; car puisque les varia r-

tions de notre nature sensible sont renfermées dans

certaines limites, nous pouvons toujours y appli-

quer les considérations tirées de la théorie des limi-

tes des nombres. Mais cette observation doit nous

apprendre combien le calcul de toutes les quantités

morales et économiques est délicat et savant , com-
bien il exige de ménagement, et combien il est im-
prudent de vouloir y appliquer indiscrètement l'é-

chelle rigoureuse des nombres.

Quoi qu'il en soit, puisque ce coup d'œil ra-

pide sur les idées de richesse et de dénuement dé-
rivées du sentiment de nos besoins nous a menés à

parler sommairement de tous nos biens, nous ne

devons pas passer sous silence le plus grand de

tous, celui qui les renferme tous, sans lequel au-
cun d'eux n'existe, qu'on peut appeler le bien unique

de l'être voulant , la liberté. Elle mérite un article

à part.

De la faculté de vouloir naissent encore les idées

de liberté et de contrainte.

Rien ne serait plus aisé que d'inspirer quelque

intérêt à toutes les âmes généreuses , en commen-
çant ce chapitre par une espèce d'hymne à ce pre^-

mier de tous les biens de la nature sensible, la li-
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berté. Mais ces explosions de sentiment n'ont pour
objet que de s'électriscr soi-même, ou d'émouvoir
ceux à qui l'on s'adresse. Or , un homme qui se

voue sincèrement à la recherche de la vérité est

suffisamment animé par le but qu'il se propose, et

compte sur la même disposition dans tous ceux par
qui il est bien aise d'être lu. L'amour du bien et
du vrai est une véritable passion. Cette passion est,

je crois, assez nouvelle; du moins il me semble
qu'elle n'a pu exister dans toute sa force que de-
puis qu'il est prouvé par le raisonnement et par les

faits, que le bonheur de l'homme est proportionné

à la masse de ses lumières, et que l'un et l'autre

s'accroissent et peuvent s'accroître indéfiniment.

Mais depuis que ces deux vérités sont démontrées,
cette passion nouvelle qui caractérise l'époque où
nous vivons n'est point rare

,
quoi qu'on en dise ; et

elle est aussi énergique et plus constante qu'aucune
autre. Ne cherchons donc pas à l'exciter, mais à la

satisfaire, et parlons de la liberté aussi froidement

que si ce mot seul ne mettait pas en mouvement
toutes les puissances de l'âme.

Je dis que l'idée de liberté naît de la faculté de

vouloir; car, avec Locke, j'entends, par liberté, la

puissance d'exécuter sa volonté, d'agir conformément

à son désir; et je soutiens qu'il est impossible d'atta-

cher une idée nette à ce mot, quand on veut lui don-

ner un autre sens. Ainsi, il n'y aurait pas de liberté

s'il n'y avait pas de volonté; et il ne peut pas exister

de liberté avant la naissance de la volonté. C'est donc

un véritable non-sens de prétendre que la volonté
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est libre de naître (i)j et telles étaient presque

toutes les fameuses décisions qui subjuguaient les

esprits avant la naissance de la véritable étude de

l'intelligence humaine. Aussi les conséquences que
l'on tirait de ces prétendus principes, et nommément
de celui-ci, étaient-elles la plupart d'une absurdité

complète 5 mais ce n'est pas le moment dé nous en
occuper.

Sans nul doute, on ne saurait trop le redire
,

l'être sensible ne peut vouloir sans motif; il ne
peut vouloir qu'en vertu de la manière dont il est

affecté : ainsi sa volonté suit de ses impressions

antérieures, tout aussi nécessairement que tout

effet suit de la cause qui a les propriétés nécessaires

pour le produire. Cette nécessité n'est ni un bien

ni un mal pour l'être sensible : c'est la conséquence

de sa nature , c'est la condition de son existence
;

c'est la donnée qu'il ne peut changer, et de la-

quelle il doit toujours partir dans toute ses spécu-

lations.

Mais lorsqu'une volonté est née dans l'être ani-

mé, lorsqu'il a conçu une détermination quelcon-

que, ce sentiment de vouloir, qui est toujours une

souffrance, tant qu'il n'est pas satisfait, a, en ré-

compense, l'admirable propriété de réagir sur les

organes, de régler la plupart de leurs, mouvemens,
de diriger l'emploi de presque toutes les facultés

f

et par -là de créer tous les moyens de jouissance et

(i) Voyez- 1. ieT , cfeap. i3 , des Elémeiïs d'Ide'ologic.
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de puissance de l'être sensible, quand aucune force

étrangère ne l'en empêche, c'est-à-dire quand l'être

roulant est libre.

La liberté
,
prise dans ce sens le plus général de

tous (et le seul raisonnable), signifiant la puissance

d'exécuter notre volonté, est donc le remède à tous

nos maux, l'accomplissement de tous nos désirs, la

satisfaction de tous nos besoins, et, par suite, le

premier de tous nos biens, celui qui les produit tous

,

qui les renferme tous. Elle est la même chose que

notre bonheur; elle a les mêmes limites ; ou plutôt

notre bonheur ne saurait avoir ni plus ni moins d'é-

tendue que notre liberté, c'est -à-dire que notre pou-

voir de satisfairenos désirs. La contrainte, au contrai-

re, quelle qu'elle soit , est l'opposé de la liberté ; elle est

la cause de toutes nos souffrances ,• elle est la source de

tous nos maux; elle est même rigoureusement notre

seul mal ,• car tout mal est toujours la contrariété d'un

désir. Nous n'en aurions assurément aucun si nous

étions libres de nous en délivrer dès que nous le sou-

haitons: c'est là vraiment Oromaze et Àhrimane.

La contrainte dont nous souffrons , ou plutôt que

nous souffrons, puisque c'est elle-même qui consti-

tue toute souffrance, peut être de différens degrés :

elle est directe et immédiate, ou seulement médiate

et indirecte; elle nous vient d'êtres animés ou d'êtres

inaminés; elle est invincible ou peut être surmon-

tée. Celle qui est l'effet de forces physiques qui en-

chaînent l'action de nos facultés est immédiate;

tandis que celle qui est le résultat de diverses com-

binaisons de notre intelligence, ou de certaines cou-
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sidérations morales, n'est qu'indirecte et médiate»

quoique très-réelle aussi. L'une et l'autre, suivant

les circonstances, peuvent être insurmontables, ou

susceptibles de céder à nos efforts.

Dans tous ces cas divers, nous avons différentes

manières de nous conduire pour échapper à la souf-

france de la contrainte ; pour effectuer l'accomplis-

sement de nos désirs; en un mot, pour parvenir à

notre satisfaction, à notre bonheur; car, encore une

ibis, ces trois choses sont une seule et même. De
ces différentes manières d'arriver à ce but unique

de tous nos efforts comme de tous nos désirs, de

tous nos besoins comme de tous nos moyens, nous

devons toujours prendre celles qui sont les plus ca-

pables de nous y conduire. C'est là aussi notre de-

voir unique, celui qui renferme tous les autres. Le

moyen de le remplir, ce devoir unique, c'est pre-

mièrement, si nos désirs sont susceptibles d'être sa-

tisfaits, d'étudier la nature des obstacles qui s'y op-

posent, et de faire tout ce qui dépend de nous pour

les surmonter; secondement, si nos désirs ne peu-

vent être accomplis qu'en nous soumettant à d'autres

maux, c'est-à-dire en renonçant à d'autres choses

que nous désirons, de balancer les inconvéniens, et

de nous décider pour le moindre ; troisièmement
t

si le succès de nos désirs est tout-à-fait impossible,

il faut y renoncer, et nous renfermer sans murmu-
res dans l'étendue de notre pouvoir. Ainsi tout se

réduit à employer nos facultés intellectuelles, d'abord

à bien apprécier nos besoins, ensuite à étendre nos

moyens autant que possible , et enfin à nous sou -
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mettre à la nécessité de notre nature, à la condition

invisible de notre existence.

Mais je m'aperçois que j'ai prononcé le mot de

devoir. L'idée que ce mot exprime mérite bien un
chapitre à part. Ii me suffit, dans celui-ci, d'avoir

terminé l'examen de tous nos biens, en montrant

que, puisque dans l'emploi volontaire de nos facultés

consistent, tous nos moyens de bonheur, la liberté;

la puissance d'agir suivant notre ATo!onté, renferme

tous nos biens, est notre bien unique, et que notre

devoir unique est d'accroître cette puissance et d'en

bien user, c'est-à-dire encore d'en user de manière

à ne la gêner ni ne la restreindre ultérieurement.

Tondrai t-on encore, avant de quitter ce sujet,

appliquer à ce premier de tous les biens, la liberté ,

l'idée de valeur que nous avons vue naître nécessai-

rement de l'idée de bien? et demanderait-on quelle

est la valeur de la liberté? H est évident que, la li-

berté totale d'un être sentant et voulant n'étant

autre chose que la puissance d'user à son gré des

facultés qu'il a, la valeur entière de cette liberté est

égale à la valeur entière de l'emploi des facultés

de cet être; que si de cette liberté totale on ne lui

en retranche qu'une portion, la valeur de cette por-

tion retranchée est égale à la valeur des facultés

dont on lui interdit l'exercice, et que la valeur de

ce qui lui en reste est la même que celle des facultés

dont il conserve l'usage; et enfin il est manifeste

encore que, quelque faibles que soient les facultés

d'un être animé, la perte absolue de sa liberté est

une perte vraiment infinie pour lui, et à laquelle
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il ne peut mettre aucun prix, puisqu'elle est abso-
lument tout pour lui, qu'elle est l'extinction de
toute possibilité de bonheur, qu'elle est la perte de
la totalité de son être, qu'elle ne peut admettre au-

cune compensation, et qu'elle lui enlève la disposi-

tion de tout ce qu'il pourrait recevoir en retour.

Ces notions générales suffisent pour le moment: je

n'y ajouterai qu'une réflexion. Onditcommunément
que l'homme, en entrant dans l'état de société, sacrifie

une portion de sa liberté pour s'assurer le reste. D'a-
près ce quenous venons de dire, cette expression n'est

pas exacte,- elle ne donne une idée juste ni de la cause,

ni de l'effet, ni même de la naissance des sociétés hu-
maines. D'abord, l'homme ne vit jamais complète-

ment isolé; il ne pourrait pas exister ainsi, au

moins dans sa première enfance. Ainsi l'état de so-

ciété ne commence pas pour lui à un jour fixe et de

dessein prémédité : il s'établit insensiblement et par

degrés. Secondement, l'homme, en s'associant tou-

jours plus à ses semblables, et en se liant chaque jour

davantage avec eux par des conventions ou tacites

ou expresses, ne compte jamais diminuer sa liberté

antérieure , affaiblir la puissance totale d'exécuter

sa volonté", qu'il avait auparavant. Il a toujours pour

but de l'accroître; s'il renonce à quelques manières

de l'employer, c'est afin d'être secouru , ou du moins

de n'être pas contrarié dans d'autres usages qu'il

veut en faire, et qu'il juge plus importans pour lui.

Il consent que sa volonté soit un peu gênée, dans

certains cas, par celle de ses semblables; mais c'est

afin qu'elle soit beaucoup plus puissante sur tous
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les autres êtres, et même sur eux dans d'autres oc-*

casions, en sorte que la masse totale de puissance ou
de liberté qu'il possède en soit augmentée. Voilà, je

crois, l'idée qu'il faut se faire de l'effet et du but

de l'établissement graduel de l'état social. Toutes les

fois qu'il ne produirait pas ce résultat, il ne rem-
plirait pas sa destination; mais il la remplit toujours

plus ou moins, malgré ses universelles et énormes

imperfections. Nous développerons ailleurs les con-^

séquences de ces observations : maintenant passons à

l'examen de l'idée de devoir.

§ VI.

Enfin, de lafaculté de vouloir naissent les idées

de droits et de devoirs.

Les idées de droits et de devoirs sont, dit-on,

correspondantes et corrélatives. Je ne nie point que

cela ne soit ainsi dans nos relations sociales ; mais

cette vérité, si c'en est une, demande beaucoup

d'explications. Examinons des cas divers.

Faisons d'abord une supposition absolument

idéale. Imaginons un être sentant et voulant, mais

incapable de toute action ; une simple monade douée

de la faculté de vouloir, mais dépourvue de corps

et de tout organe sur lesquels sa volouté puisse réa-

gir, et par lesquels elle puisse produire aucun effet,

et influer sur aucun être. Il est manifeste qu'un

tel être n'a aucun droit dans le sens que l'on donne

souvent à ce mot, c'est-à-dire aucun de ces droits
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qui renferment l'idée d'un devoir correspondant

dans un autre être sensible, puisqu'il n'est en con-

tact avec aucun être quelconque. Cependant aux
yeux de la raison et delà justice universelle

f telles que
l'esprit humain peut les concevoir (car nous ne pou-
vons jamais parler d'autre chose), cette monade a bien

le droit de satisfaire ses désirs, et d'apaiser ses be-

soins ; car c'est là ne blesser aucune loi natui'elle

,

ni artificielle : c'est au contraire suivre les lois de sa

nature, et obéir aux conditions de son existence.

En même temps , cette monade , n'ayant aucun
pouvoir d'action , aucun moyen de travailler à la

satisfaction de ses besoins, n'a aucun devoir ; car elle

ne saurait avoir le devoir d'employer d'une manière

plutôt que d'une autre ces moyens qu'elle n'a pas,

de faire plutôt une action qu'une autre, puisqu'elle

ne peut faire aucune action.

Cette supposition nous montre donc deux choses :

premièrement, comme nous l'avons déjà dit, que
tous les droits naissent des besoins, et tous les de-
voirs, des moyens; secondement, qu'il peut exister

des droits, dans le sens le plus général de ce mot,

sans devoirs correspondans de la part d'autres êtres,

ni même de la part de l'être possesseur de ces droits :

par conséquent ces deux idées ne sont pas aussi es-

sentiellement et aussi nécessairement correspondan-

tes et corrélatives qu'on le croit communément, car

elles ne le sont pas à leur origine. "Maintenant faisons

une autre hypothèse.

Supposons un être sentant et voulant, constitué

comme nous
;
c'est-à-dire doué d'organes et de fa-

5
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cultes que sa volonté met en action, mais complè-
tement sépare de tout autre être sensible, et n'étant

en contact qu'avec îles êtres inanimés, s'il y en a,

ou du moins qu'avec des êtres qui ne lui manifestent

pas le phénomène du sentiment, comme il y en a ,

beaucoup pour nous. Dans cet état, cet être n'a

point encore de ces droits, pris dans le sens restreint

de ce mot, qui renferment l'idée d'un devoir cor-

respondant dans un autre être sensible
,
puisqu'il

n'est en relation avec aucun être de ce genre. Ce-
pendant il a bien le droit général, comme la mo-
nade dont nous parlions tout à l'heure, de se pro-
curer l'accomplissement de ses désirs, ou, ce qui

est la même chose, de pourvoir à ses besoins; car

c'est pour lui, comme pour elle, obéir aux lois de

sa nature, et se conformer aux conditions de son

existence; et cet être est tel, qu'il ne peut être mu
par aucune autre impulsion, ni avoir aucun autre

principe d'action. Cet être voulant a donc alors tous

les droits imaginables. On peut même dire que ces

droits sont vraiment infinis, puisqu'ils ne sont bor-

nés par rien ; du moins ils n'ont pas d'autres limites

que celles de ses désirs eux-mêmes, dont ils éma-
nent et qui en sont la source unique.

Mais ici il y a quelque chose de plus que dans la

première hypothèse. Cet être, doué jcomme nous

d'organes et de facultés que sa volonté met en mou-
vement, n'est pas comme la simple monade dont

nous avons parlé d'abord; il a des moyens, donc

il a des devoirs : car il a le devoir de bien em-
ployer ces moyens; mais tout devoir suppose une
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peine qu'entrarac son infraction, une loi qui pro-

nonce cette peine, un tribunal qui applique cette

loi. Aussi, dans le cas dont il s'agit, la punition,

pour Fétre dont nous parlons, de mal employer s< s

moyens, est de leur voir produire des effets moius

favorables à sa satisfaction, ou même de leur en

voir produire'qui en soient tout-à-fait destructifs.

Les lois qui prononcent cette peine , ce sont celles

de l'organisation de cet être voulant et agissant; ce

sont les conditions de son existence. Le tribunal

qui applique ces lois, c'est celui de la nécessité elle-

même, contre lequel il ne peut se pourvoir. Ainsi

l'être qui nous occupe a incontestablement le devoir

de bien employer ses moyens, puisqu'il en a; et ob-

servez que ce devoir générai renferme ceux de bien

apprécier d'abord les désirs ou les besoins que ses

moyens sont destinés à satisfaire, de bien étudier

ensuite ces moyens eux-mêmes, leur étendue et

leurs limites, et enfin de travailler en conséquence

à restreindre les uns et à étendre les autres le plus

possible^ car *on malheur ne viendra jamais que de

l'infériorité des moyens relativement aux besoins,

puisque, si les besoins étaient, toujours satisfaits , il

n'y aurait pas même possiblité à la souffrance.

L'être isolé dont il s'agit a donc des droits venant

tous de ses besoins, et des devoirs naissant tous de

ses moyens ; et dans quelque position que vous le

placiez, il n'aura jamais ni des droits, ni des devoirs

d'une autre nature ; car tous ceux dont il pourra

devenir susceptible naîtront tous de ceux-là et n'en

seront que des conséquences. On peut même dire
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que tout vient de ses besoins; car s'il n'avait pas

de besoins, il n'aurait pas besoin de moyens pour les

satisfaire,- il ne serait pas même possible qu'il eût

aucun moyen: ainsi il ne serait pas concevable qu'il

eût un devoir quelconque. Si vous voulez vous en
convaincre, essayez de punir un êlre impassible.

J'ai donc eu raison de dire que de la faculté de
vouloir naisssent les idées de droits et de devoirs,

et je puis ajouter avec assurance que ces idées de

droits et de devoirs ne sont pas si exactement cor-

respondantes et corrélatives entre elles qu'on le dit

communément, mais que celle de devoirs est subor-

donnée à celle de droits , comme celle de moyens l'est

à celle de besoins
,
puisqu'on peut concevoir des

droits sans devoirs, comme dans notre première

hypothèse, et que dans la seconde il n'y a des de-
voirs que parce qu'il y a des besoins , et qu'ils ne

consistent que dans le devoir général de satisfaire

ces besoins.

Pour mieux nous convaincre de ces deux vérités,

faisons une troisième supposition. Plaçons cet être

organisé comme nous, en relation avec d'autres

êtres sehtans et voulans comme lui, et agissant de

même en vertu de leur volonté , mais qui soient

telSj qu'ils ne puissent pas s'en tendre pleinement

avec eux, ni comprendre parfaitement leurs idées

et leurs motifs. Ces êtres animés ont leurs droits

aussi, venant de leurs besoins; mais cela ne change

i-ien à ceux de l'être dont "nous suivons la destinée,-

al a les mêmes droits qu'auparavant, puisqu'il a les

mêxnes besoins.
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Il a en outre le même devoir général d'employer

ses moyens de manière à se procurer la satisfaction

de ses besoins. Ainsi il a le devoir de se conduire

avec ces êtres qui se montrent sentans et voulans

,

autrement qu'avec ceux qui lui paraissaient inani-

més; car comme ils agissent en conséquence de leur

volonté, il a le devoir de captiver ou de subjuguer

cette volonté, pour les amener à contribuer à la sa-

tisfaction de ses désirs ; et comme il est supposé ne
pouvoir pas communiquer complètement avec eux,

et par conséquent ne pouvoir faire avec eux aucune
convention , il n'a d'autres moyens pour diriger

leur volonté vers l'accomplissement de ses désirs et

la satisfaction de ses besoins, que la persuasion im-
médiate ou la violence directe: aussi il emploie et

doit employer l'une et l'autre suivant les occasions,

sans autre considération que celle de produire les

effets qu'il désire,

A la vérité, cet être organisé comme nous est

tel, que la vue de la nature sensible lui inspire le

désir de compatir avec elle; qu'il jouit de ses jouis-

sances et souffre de ses maux: c'est là un nouveau
besoin qu'elle fait naître en lui; et nous verrons

par la suite que ce n'est pas un de ceux dont il doit

chercher^, s'afîrancbir, car il lui est utile d'y être

soumis. 11 doit donc 3e satisfaire comme les autres,

et par suite il a le devoir de s'épargner la peine que
lui causent les souffrances des êtres sensibles, autant

que ses autres besoins ne l'obligent pas à supporter

cette peine. Ceci est encore une conséquence du de-

voir général de satisfaire tous ses besoins.
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Le tableau que nous venons de tracer, d'après la

théorie, se trouve être le simple exposé de nos re-

lations pratiques avec les animaux
,
prises en géné-

ral, lesquelles relations se modifient ensuite dans

les cas particuliers, suivant le degré d'intelligence

que nous avons de leurs sentimens, et suivant les

rapports d'habitude et de bienveillance réciproques

qui s'établissent entre eux et nous, comme entre

nous et nos semblables. Je crois ce tableau la repré-

sentation très- fidèle de ces relations 5 car il est éga-

lement éloigné de l'exagération sentimentale qui

voudrait nous faire un crime de la destruction quel-

conque de ces animaux, et de la barbarie systéma-

tique qui prétend nous faire regarder comme légi-

times leurs souffrances les plus inutiles, ou même
nous persuader que la douleur que manifeste un
être sensible n'est pas de la douleur, quand cet

être sensible n'est pas fait exactement comme nous.

En effet, ces deux systèmes sont également faux.

Le premier est insoutenable, puisque dans la pra-

que il est absolument impossible de le suivre à la

rigueur. Il est manifeste que nous serions détruits

violemment, ou lentement affamés et rongés par

les autres êtres animés , si nous ne les détruisions

jamais ; et que, même avec les attention les plus

minutieuses, il nous est impossible d'éviter d'en

faire continuellement souffrir et mourir un grand

nombre
,
plus ou moins perceptibles à nos sens.

Or, nous avons incontestablement le droit d'agir et

de vivre, puisque nous sommes nés pour cela et

comme cela.
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Le second système n'est pas moins erroné; car en

théorie il établil témérairement entre Ses divers

états de la nature sensible une ligne de séparation

qu'aucun phénomène ne nous autorise à admettre.

11 n'y a absolument aucun fait qui nous mette en

droit d'aiïirmer, ai même de soupçonner que l'état

de souffrance n'est pas , dans les êtres animés avec

lesquels nous communiquons imparfaitement, exac-

tement la même chose que dans nous ou dans nos

semblables (i); et d'après celte supposition gratuite

ce système nous condamne à combattre et à détruire,

comme une faiblesse, le sentiment, le besoin le plus

général et le plus impérieux de la nature humaine,

celui de la sympathie et de la commisération; be-

soins que nous verrons bientôt être le résultat le

plus heureux, de notre organisation, et celui sans

lequel notre existence deviendrait très-misérable,

et même impossible. De plus, dans la pratique, ce

système est opposé à l'usage le plus universel de tous

les temps et de tous les individus; car il n'y a jamais

eu
,
je crois , d'animal à face humaine qui ait senti

sincèrement et originairement que le spectacle de la

souffrance nettement exprimée soit une chose indiffé-

rente.L'indifférencc, fruit de l'habitude, et le plaisir

înême de la cruauté pour la cruauté, plaisir affreux

qui a pu naître dans quelques êtres dénaturés par

des causes accidentelles, prouvent même qu'il s'agit

(O Toutefois, peut-éli-c, avec uu degré' d'énergie propor-

tionné à lu perfection de l'organisation.
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là d'une pente naturelle surmontée par le temps,'

ou vaincue avec effort ou avec le plaisir qui naît en

nous de tout effort suivi de succès. Quant à la

cruauté, produit de la, vengeance, elle est une

preuve de plus de la thèse que je soutiens. Car c'est

à cause même du sentiment profond que l'être vain-

dicatifade la souffrance, qu'il veut la produire

dans celui qui lui est odieux, et toujours il partage

plus ou moins, involontairement et forcément , le

mal qu'il cause.

Ces deux systèmes opposés, mais tous deux fruits

du dérèglement de l'imagination, sont clone égale-

ment absurdes en théorie et en pratique. C'est déjà

un grand préjugé en faveur de l'opinion moyenne
que j'établis, laquelle d'ailleurs se trouve être con-

forme à l'usage de tous les temps et de tous les

lieux, et rendre raison, par les conditions de notre

nature bien observée, de tout ce que notre manière

d'être avec les animaux a de singulier et de contra-

dictoire au premier coup d'œil.Mais ce qui est plus

fort et absolument convaincant, cerne semble, c'est

que le même principe que j'ai posé, que nos droits

sont toujours sans bornes
_,
ou du moins égaux à

nos besoins, et quq nos devoirs ne sont jamais

que le devoir général de satisfaire nos besoins } va

nous expliquer toutes nos relations avec nos sem-

blables, et les établir sur des bases inébranlables,

et telles, qu'elles seront les mêmes partout et tou-

jours, dans tous les pays et dans tous les temps où

notre nature intime n'aura pas changé.

Faisons actuellement une quatrième hypothèse,
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qui est celle dans laquelle nous sommes tous placés.

Supposons l'être animé qui nous occupe , en con-

tact avec d'autres êtres semblables à lui. Ces êtres

ont des besoins et par conséquent des droits comme
lui; mais cela ne ebange rien aux siens. 11 a tou-

jours autant de droits que de besoins , et le devoir

général de satisfaire ces besoins. S'il ne pouvait pas

communiquer complètement avec ces êtres sembla-

bles à lui , et faire avec eux des conventions , il se-

rait à leur égard dans l'état où nous sommes tous,

et où nous avons raison d'être , comme on vient de

le voir, avec les autres animaux.

Dira-t-on que c'est un état de guerre? On au-

rait tort; ce serait une exagération. L'état de guerre

est celui dans lequel on cherche incessamment la

destruction l'un de l'autre , parce que l'on ne peut

s'assurer de sa propre conservation que par l'anéan-

tissement de son ennemi. Nous ne sommes dans une

telle relation qu'avec les animaux que leur instinct

entraîne constamment à nous nuire :il n'en est pas

de même avec les autres. Ceux même que nous sa-

crifions à nos besoins, nous ne les attaquons qu'au-

tant que ces besoins plus ou moins pressans nous y
forcent. Il en e6t qui vivent avec nous dans un état

d'asservissement paisible; d'autres, dans une in-

différence parfaite. En tout, nous ne blessons leur

volonté que parce qu'elle est contraire à la nôtre
_,

et non pas pour le plaisir de la blesser. Il y a même,
à l'égard de tous, ce besoin général de sympathiser

avec la nature sensible, qui nous fait une peine de

la vue de leur souffrance , et qui nous unit plus ou
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moins avec eux. Cet état n'est donc pas essentielle-

ment état d'hostilité. Il devient tel fréquemment

,

mais c'est par accident. Il est essentiellement l'état

d'étrangeté , si Ton peut s'exprimer ainsi} il est

celui d'êtres voulans et agissans séparément, cha-

cun pour sa propre satisfaction, sans pouvoir s'ex-

pliquer ensemble, ni faire des conventions pour ré-

gler les cas où leurs volontés sont opposées.

Telles seraient, comme nous l'avons dit, les re-

lations de l'homme avec ses semblables, s'il n'avait

que des moyens très-imparfaits de communiquer
avec eux. Il ne serait pas précisément pour eux un
ennemi, mais vin étranger indifférent. Ses rapports

avec eux seraient même déjà adoucis par le besoin

de sympathiser, qui est beaucoup plus fort en lui

quand il s'agit d'animaux de son espèce ; et il faut

encore ajouter à ce besoin celui de l'amour
,
qui le

renforce extrêmement clans beaucoup de circons-

tances; car l'amour n'a- point de jouissance parfaite

sans consentement mutuel, sans sympathie très-

vive ; et quand cette sympathie nécessaire à la pleine

satisfaction du désir a existé , elle donne fréquem-

ment naissance à des habitudes de bienveillance,

d'où naît le sentiment de paternité, qui produit à

son tour des liaisons plus durables et plus tendres.

Toutefois, dans cet état , les querelles sont fré-

quentes, et il n'y a pas proprement de juste et

d'injuste. Les droits de l'un ne font rien aux droits

de l'autre. Tous ont chacun autant de droits que

de besoins , et le devoir général de satisfaire ces

besoins sans aucune considération étrangère. Il ne
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commence à y avoir de restriction à ces droits et, à

ce devoir, ou plutôt à la manière de remplir ce de-

voir, qu'au moment où il s'établit des moyens de s'en-

tendre, et par suite, des conventions tacites ou

formelles. Là seulement est la naissance de la jus-

justice et de l'injustice, c'est-à-dire de la balance

entre les droits de l'un et les droits de l'autre
,

qui nécessairement étaient égaux jusqu'à cet ins-

tant. Les Grecs, qui avaient appelé Cérès législa-

trice , s'étaient mépris : c'est à la grammaire , au

langage
,
qu'ils auraient dû donner ce titre. Ils

avaient placé l'origine des lois et de la justice au mo-

ment où les hommes ont entre eux des relations

plus stables et des conventions plus multipliées;

mais ils auraient dû remonter jusqu'à la naissance

des premières conventions informes ou explicites.

Dans tous les genres, le devoir des modernes est de

pénétrer plus loin et plus profondément que les

anciens. Hobbes a donc eu pleinement raison d'éta-

blir le fondement de toute justice sur les conven-

tions ; mais il a eu tort de dire auparavant
,
que

l'état antérieur est rigoureusement et absolument

l'état de guerre, et que c'est là notre véritable

instinct et le vœu de notre nature. Si cela était,

nous n'en serions jamais sortis (1). Un faux prin-

(i) Il faut pourtant convenir que la nature ou Tordre des
choses

, telles qu'elles sont, en créant les droits de chaque
individu anime' , e'gaux et oppose's à ceux d'un autre, a vir-
tuellement et indirectement créé L'état de guerre , et que c'est

Tari, qui l'a fuit cesser, ou dumouis l'ufréquemmant suspendu
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cipe l'a conduit à une excellente conséquence* II

m'a toujours paru singulièrement remarquable que
ce philosophe

,
qui de tous les hommes qui ont ja-

mais écrit est peut - être le plus recommandable
par le rigoureux enchaînement et l'étroite liaison

de ses idées t ne soit cependant arrivé à cette belle

conception de la nécessité des conventions, source
de toute justice , qu'en partant d'un principe fauxy
ou du moins inexact (l'état de guerre, état na-
turel ); et que du sentiment profond et juste du
besoin de la paix entre les hommes , il ait été con-
duit à une idée fausse , la nécessité de la servitude.

Quand on voit de telles exemples , combien ne
doit-on pas trembler d'émettre une opinion (1)!

Cependant je ne puis m'empècher de croire vraie

celle que je viens d'exposer. Il me semble prouvé
que de notre faculté de vouloir naissent les idées

de droits et de devoirs-, que de nos besoins naissent

tous nos droits , et de nos moyens tous nos devoirs ;

entre nous parles conventions. Cela rentre encore dans notre
principe général; que nous ne créons rien. S'il n'y avait pas
des guerres nécessaires et naturelles , il n'y en aurait jamais

eu de conventionnelles et artificielles. L'état invinciblement
permanent des rapports de l'homme avec les animaux des
autres espèces est ce qui le dispose le plus à traiter hostile-

ment son semblable.

(i) Celte dernière erreur de Hobbes n'a cependant été

produite dans son excellente tète que par la trop énergique
impression qu'y avaient 1 aile les malheurs causés à sa patrie

par des efforts qui avaient pour objet , dans l'origine, la re>

sisUnce.à l'oppression.



PARAGRAPHE VI. 6î

que nous avons toujours autant de droits que de
besoins, et le devoir unique de pourvoir à ces be-

soins; que les besoins et les droits des autres êtres

sensibles, soit d'une autre espèce, soit de la nôtre,

ne font rien aux nôtres; que nos droits ne com-

mencent à être restreints qu'au moment de la nais-

sance des conventions
;
que notre devoir général

n'est pas changé pour cela au fond, mais seulement

dans la manière de le remplir , et que c'est à cet

instant seul que commencent le juste et l'injuste

proprement dits.

Ce n'est pas encore le moment de développer

toutes les conséquences de ces principes ;
mais il

est temps de terminer ces longs préliminaires par

les réflexions auxquelles ils donnent lieu.

§ VIL

CONCLUSION.

Les considérations générales auxquelles nous ve-

nons de nous livrer sont celles qui se présentent

les premières à notre esprit quand nous commen-
çons à observer notre volonté. Pour peu qu'on y
réfléchisse , on voit d'abord qu'elle est un mode
de notre sensibilité qui naît dl'un jugement exprès

ou confus que nous portons sur ce que nous sen-

tons; que si notre sensibilité pure et simple com-
mence à nous donner une idée obscure de notre

moi et de la possession de ses affections, ce mode
admirable de notre sensibilité que nous appelons

6
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vouloir, par les jnouvemens qu'il nous fait faire et

par les résistances qu'il éprouve , nous fait connaî-

tre des êtres différens de nous , et complète notre

idée d
:'individualité , de personnalité et de pro-

priété exclusive de tout ce qui nous affecte (1). 11

n'est pas moins visible que cette faculté de vou-

loir est la source de tous nos besoins et de tou-

tes nos misères,- car l'être indifférent serait impas-

sible ; et il est également manifeste que cette même
faculté, par le merveilleux pouvoir qu'elle a de

mettre en action nos organes et d'imprimer du

mouvement à nos membres, est aussi la source de

tous nos moyens et de toutes nos ressources ; car

toute notre puissance consiste dans l'emploi de nos

forces physiques et intellectuelles. Il suit de là que

tout être animé, en vertu des lois de sa nature , a

le droit de satisfaire tous ses désirs, qui sont ses be-

soins, et le devoir unique dJempîoyer ses moyens
le mieux possible pour atteindre ce but: car, doué

de passion , il ne peut être condamné à souffrir que

le moins qu'il lui est possible, et doué ai action
,

il doit s'en servir à cette fin. Il suit de là encore

que la liberté , le pouvoir d'exécuter sa volonté, est

pour l'être voulant le premier des biens et les ren-

ferme tous ; car il serait toujours heureux s'il avait

toujours la puissance de contenter tous ses désirs
,

(i) Cette vérité a été développée t. i cr , chapitre de l'Exis-

tence, et dans divers endroits des deux autres voluir.es des

E:émens d'JU»-'
J
lt)gie.
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et tous ses maux consistent toujours dans la con-

trainte , c'est-à-dire dans l'impuissance de se sa-

tisfaire. On voit , de plus
,

que l'emploi de nos

forces , le travail de tout genre , est notre seule ri-

chesse primitive, la source de tous les autres, la

cause première de leur valeur, et que le travail lui-

même a toujours deux valeurs. L'une est naturelle

et nécessaire : c'est celle de tout ce qui est indis-

pensable à la satisfaction des besoins de l'être animé

qui exécute ce travail, pendant le temps qu'il

l'exécute; l'autre est éventuelle et souvent conven-

tionnelle: elle consiste dans la masse d'utilités qui

résulte de ce même travail. Enfin on voit tout aussi

nettement, que la manière de remplir notre devoir

unique , celui de bien employer nos moyens , va-

rie en vertu des circonstances dans lesquelles nous

nous trouvons , soit lorsque nous ne sommes en

contact qu'avec des êtres qui ne nous mani-

festent aucune sensibilité, soit lorsque nous avons

affaire à des êtres animés, mais avec qui nous ne

pouvons nous entendre qu'à demi, soit lorsque

nous sommes en rapport avec des êtres sensibles

comme nous, avec lesquels nous pouvons corres-

pondre parfaitement et faire des conventions. Là
commence le juste et Y injuste , proprement dits, et

la vraie société, dont le but et le motif sont tou-

jours d'augmenter la puissance de chacun en fai-

sant concourir celle des autres avec elle , et en les

empêchant de se nuire réciproquement.

Tous ces premiers aperçus sont bons et sains (du

moins je le crois) , et commencent déjà à répandre
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quelque lumière sur le sujet qui nous occupe; mais

ils sont bien loin d'être suffisans : ils ne nous font

pas assez connaître quels sont les nombreux résul-

tats de l'emploi de nos forces , de notre travail , de

nos actions en un mot ; et quels nouveaux intérêts

leurs combinaisons font naître entre nous, ni quels

sont les sentimens divers qui germent de nos pre-

miers désirs, et ce qu'iis ont d'utile ou de nuisible

pour le bonheur de tous et de chacun , ni enfin

quelle est la manière de diriger le mieux possible

ees actions et ces sentimens. Ce sont pourtant au-

tant de sujets nécessaires à traiter pour faire une

histoire complète de la volonté et de ses effets, et

c'est là que se retrouve la division que nous avons

annoncée. Il convient donc d'entrer dans plus de

détails, et je vais commencer par parler de nos ac-

tions.

C'est ce dernier sujet qui constitue le Traité d'é-

conomie politique que j'offre en ce moment au pu-

blic, séparé de tout ce qui le précède et de ce qui

le suit dans mes Élémens d'Idéologie.
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CHAPITRE PREMIER.

De la Société.

L'introduction que l'on vient de lire est consa-

crée tout entière à examiner la génération de quel-

ques idées très-générales, à jeter un premier coup

d'oeil sur la nature de ce mode de notre sensibilité

que nous appelons volonté ou l'acuité de vouloir, et

à indiquer quelques-unes de ses conséquences immé-
diates et universelles.

Nous y avons vu sommairement, i° ce que sont

des êtres inanimés ou insensibles , tels que beau-

coup nous paraissent, qui peuvent bien exister pour

les êtres sensibles qu'ils affectent, mais qui n'exis-

tent pas pour eux-mêmes
_,
puisqu'ils ne le sentent

pas; i° ce que seraient des êtres sentans, mais sen-

tant tout avec une indifférence telle
,
que de leur

sensibilité il ne résulterait aucun choix , aucune

préférence, aucun désir, en un mot aucune vo-

lonté; 3° ce que sont des êti-es sentans et voulans

comme tous les animaux que nous connaissons, et

spécialement comme nous, mais isolés-, 4° et enfin

ce que deviennent des êtres sentans et voulans à

notre manière, lorsqu'ils sont en contact et en rela-

tion avec d'autres êtres de leur espèce , semblables

à eux, et avec lesquels ils peuvent correspondre

pleinement.



66 CHAPITRE I.

Ces préliminaires étaient nécessaires pour que

le lecteur pût bien suivre la série des idées. Mais il

serait inconvenant, dans un Traité de la Volonté
,

de parler plus long-temps des êtres qui ne sont pas

doués de cette faculté intellectuelle ; et il ne serait

pas moins superflu, ayant principalement en vue

'espèce humaine, de nous occuper davantage d'ê-

tres qui seraient sentans et voulans, mais qui vi-

vraient isolés.

L'homme ne peut exister ainsi : cela est prouvé

par le fait j car on n'a jamais vu , dans aucun coin

du monde, d'animal à figure humaine, tel brut

qu'il soit, qui n'ait aucune espèce de relation avec

aucun autre animal de son espèce. Cela n'est pas

moins démontré par le raisonnement; car un tel

individu peut bien, à la rigueur, subsister quoique

très-misérablement, mais il ne peut certainement

passe reproduire. Pour que l'espèce se perpétue, il

faut que les deux sexes se réunissent ; il faut même
que l'enfant qui est le produit de leur union re-

çoive long-temps les soins de ses parens ou au moins

ceux de sa mère. Or, nous sommes faits de telle

façon, que nous avons tous plus ou moins un pen-
chant naturel et inné à sympathiser, c'est-à-dire

que nous éprouvons tous du plaisir à faire partager

.. nos impressions, nos affections, nos sentimens, et

à partager ceux de nos semblables. Peut-être ce pen-
chant existe-t-il plus ou moins dans tous les êtres

animés; peut-être même est-il en nous, dès l'ori-

gine , une partie considérable de celui qui attire si
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puissamment les deux sexes l'un vers l'autre. Ce

qu'il y a de certain, c'est qu'ensuite \\ l'augmente

prodigieusement : il est donc impossible que des

rapprochemens que notre organisation rend inévi-

tables ne développent pas en nous cette disposi-

tion naturelle à sympathiser, ne la fortifient pas

par l'exercice, et n'établissent pas entre nous des

relations sociales et morales. De plus , nous sommes

encore tous faits de manière que nous portons des

jugemens de ce que nous éprouvons, de ce que

nous sentons , de ce que nous voyons , en un mot

,

de tout ce qui nous affecte; nous y distinguons des

parties, des circonstances, des causes, des consé-

quences ; et c'est là en juger. Il est donc impossible

que nous ne nous apercevions pas bientôt de l'uti-

lité que nous pouvons tirer du secours de nos sem-

blables, de leur assistance dans nos besoins, du

concours de leurs volontés et de leurs forces avec

les nôtres. Nouvelle raison pour que des rapproche-

mens, d'abord fortuits, deviennent durables et per-

manens entre nous. C'est aussi ce qui est arrivé

toujours et partout 5 c'est ce qui toujours et partout

aussi a produit cette admirable et savante invention

d'un langage plus ou moins perfectionné , mais tou-

jours, à ce qu'il paraît, plus circonstancié et plus

capable d'explications détaillées que celui d'aucun

autre animal; c'est donc l'état social qui est notre

état naturel, et celui dont nous devons uniquement

nous occuper.

Je ne considérerai cependant pas ici la société

sous le rapport moral; je n'examinerai pas comment
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elle développe , multiplie et complique toutes nos

passions et nos affections , ni quels sont les nom-

breux devoirs qu'elle nous impose, ni d'où naît

pour nous l'obligation fondamentale de respecter

les conventions sur lesquelles elle repose et sans

lesquelles elle ne peut subsister. Je n'envisagerai

l'état social que sous le rapport économique
,

c'est - à -'dire relativement à nos besoins les

plus directs, et aux moyens que nous avons d'y

pourvoir.

Maintenant, qu'est-ce donc que la- société vue

sous cet aspect? Je ne crains point de le dire : la

société est purement et uniquement une série con-

tinuelle d'échanges; elle n'est jamais autre chose

dans aucune époque de sa durée, depuis son com-
mencement le plus informe jusqu'à sa plus grande

perfection; et c'est là le plus grand éloge qu'on en

puisse faire, car l'échange est une transaction ad-

mirable dans laquelle les deux contractais gagnent

toujours tous deux : par conséquent la société est

une suite non interrompue d'avantages sans cesse

renaissans pour tous ses membres. Ceci demande à

être expliqué.

D'abord la société n'est qu'une suite d'échanges :

en effet, commençons par les premières conven-

tions sur lesquelles elle est fondée. Tout homme

,

avant d'entrer dans l'état de société, a, comme
nous l'avons vu, tous les droits et nul devoir, pas

même celui de ne pas nuire, aux autres, et les au-
tres sont de même à son égard. Il est évident qu'ils

me pourraient pas vivre ensemble , si , par une con-
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venîion formelle ou tacite , ils ne se promettaient

pas réciproquement sûreté. Eh bien ! cette conven-

tion formelle est un véritable échange. Chacun re-

nonce à une certaine manière d'employer ses forces,

et reçoit en retour le même sacrifice de la part de

tous les autres. Une fois la sécurité établie par ce

moyen, les hommes ont entre eux une multitude de
relations qui viennent toutes se ranger sous une
des trois classes suivantes. Elles consistent ou à

rendre des services pour recevoir un salaire , ou à
troquer une marchandise quelconque contre une
autre, ou à exécuter quelque ouvrage en com-
mun. Dans les deux premiers cas , l'échange est

manifeste ; dans le troisième, il n'est pas moins

réel: car, quand plusieurs hommes se réunissent

pour travailler en commun , chacun d'eux fait le

sacrifice aux autres de ce qu'il aurait pu faire pen-
dant ce temps-là pour son utilité particulière, et il

reçoit pour équivalent sa part de l'utilité commune
résultante du travail commun. Il échange une ma-
nière de s'occuper contre une autre qui lui devient

plus avantageuse à lui-même que ne l'aurait été la

première. Il est donc vrai que la société ne consiste

<jue dans une suite continuelle d'échanges.

Je ne prétends pas dire que les hommes ne se

rendent jamais de services gratuits. Loin de moi
l'idée de nier la bienfaisance , ou de la bannir de

leurs cœurs; mais je dis que ce n'est point sur elle

que repose toute la marche de la société, et même-

que les heureuses conséquences de cette aimable

vertu sont bien plus importantes sous le rapport
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moral (1), dont nous ne parlons pas en ce moment

,

que sous le rapport économique qui nous occupe.

J'ajoute que si l'on presse le sens du mot échange,

et si l'on veut, comme on le doit, le prendre dans

toute l'étendue de sa signification, on peut dire

avec justesse, qu'un bienfait est encore un échange

dans lequel on sacrifie une portion de sa propriété

ou de son temps pour se procurer un plaisir moral

très-vif et très-doux, celui d'obliger, ou pour

s'exempter d'une peine très-affligeante, la vue de la

souffrance , absolument comme l'on emploie quel-

que argent pour se donner un feu d'artifice qui di-

vertit, ou pour éloigner de soi quelque chose qui

incommode.

II est également vrai qu'un échange est une
transaction dans laquelle les deux contractans ga-

gnent tous deux. Toutes les fois que je fais libre-

ment et sans contrainte un échange quelconque,

c'est que je désire plus la chose que je recois que

celle que je donne, et qu'au contraire celui avec qui

je traite désire plus ce que je lui offre que ce qu'il

me rend. Quand je donne mon travailpour un sa-

laire , c'est que j'estime plus ce salaire que ce que
j'aurais pu faire en travaillant pour moi-même, et

que celui qui me paie prise davantage les services

que je lui rends que ce qu'il me donne en retour.

Quand je donne une mesure de blé pour une me-
sure de vin , c'est que j'ai surabondamment de

(0 Eu développant et provoquant la sympathie.
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quoi manger, et que je n'ai pas de quoi Boire; et

que celui avec qui je traite est dans le cas contraire.

Quand nous sommes plusieurs qui nous soumet-

tons à faire un travail quelconque en commun,

soit pour nous défendre contre un ennemi , soit

pour détruire des animaux malfaisans , soit pour

nous préserver des ravages de la mer. d'une inon-

dation, d'une contagion, soit même pour faire un
pont on un chemin, c'est que chacun de nous pré-

fère l'utilité particulière qui lui en revient, à ce

qu'il aurait pu faire pour lui-même pendant ce

temps. Nous sommes tous satisfaits clans toutes ces

espèces d'échange, chacun de nous trouve son avan-

tage dans Yarrangement proposé.

A la vérité, il est possible que, dans un échange,

un des contractant, ou même tous deux., aient tort

de désirer l'affaire qu'ils consomment. Il se peut

qu'ils donnent une chose que bientôt ils regrette -

î-ont, pour une chose dont bientôt ils ne se soucie-

ront plus. Il se peut aussique l'un des deux n'ait pas

obtenu
,
pour ce qu'il sacrifie, tout ce qu'il aurait

pu prétendre, ensorte qu'il fasse une perte relative,

tandis que l'autre fait un gain exagéré. Mais ce

sont là des cas particuliers qui ne tiennent pas à la

nature de la transaction, et il n'en est pas moins

vrai qu'il est de l'essence de l'échange libre d'être

avantageux aux deux parties, et que la véritable

utilité de la société est de rendre possible entre

nous une multitude de pareils arrangemens.

C'est cette foule innombrable de petits avantages

particuliers sans cesse renaissans qui compose le
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bien général , et qui produit à la

veilles de la société perfectionnée, et l'immense

différence que l'on voit entre elle et la société in-

forme ou presque nulle , telle qu'elle existe chez les

sauvages. Il n'est pas mal d'arrêter un moment notre

attention sur ce tableau
,
qui ne la fixe pas assez

parce que nous y sommes trop accoutumés.

Qu'est-ce en effet qu'offre à nos regards un pays

anciennement civilisé? Les campagnes sont défri-

chées et nettoyées, débarrassées des grands végé-

taux qui les ont couvertes originairement^ purgées

de plantes et d'animaux malfaisans, et disposées de
tous points à recevoir les soins annuels que leur

donne le cultivateur. Les marais sont desséchés ; les

eaux stagnantes qui y croupissaient ont cessé de

remplir l'air de vapeurs pestilentielles ; des issues

leur ont été ouvertes, ou leur étendue a été cir-

conscrite, et les terrains qu'elles infectaient sont

devenus d'abondans pâturages ou des réservoirs uti-

les. Le chaos des montagnes a été débrouillé ; leur

base a été appropriée aux besoins de la culture
;

leur partie la moins accessible, jusqu'à la région des

neiges éternelles, a été destinée à la nourriture de

nombreux troupeaux. Les forêts, que l'on a laissées

subsister, ne sont point restées impénétrables ; les

bêtes féroces qui s'y retiraient ont été poursuivies

et presque détruites; les bois qu'elles produisent

ont été extraits et conservés; on a même assujetti

leur exploitation à la périodicité la plus favorable à

leur reproduction, et les soins qu'on leur a donnés

presque partout équivalent à une espèce de culture,
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et ont même été portés quelquefois jusqu'à la cul-

ture la plus recherchée. Les eaux courantes qui tra-

versent tous ces terrains ne sont point demeurées

non plus dans leur état primitif. Les grandes riviè-

res ont été débarrassées de tous les obstacles qui

s'opposaient à leur cours; elles ont été contenues

par des digues et des quais, lorsque cela a été né-

cessaire , et leurs rivages ont été disposés de ma-
nière à former des ports commodes dans les endroits

convenables. Les cours d'eaux moins considérables

ont été retenus pour servir des moulins ou d'autres

usines, ou détournés pour arroser des pentes qui

en avaient besoin et les rendre productives. Sur

toute la surface du sol il a été construit, de dis-

tance en distance, dans les positions favorables, des

habitations à l'usage de ceux qui cultivent les terres

et exploitent leurs produits. Ces habitations ont été

entourées des clôtures et des plantations qui pou-

vaient les rendre plus agréables et plus utiles. Des

chemins ont été pratiqués pour y arriver et en ex-

traire les productions de la terre. Dans les points

où plusieurs intérêts divers se sont trouvés réunis,

et où d'autres hommes sont devenus assez nécessai-

res au service des cultivateurs pour pouvoir subsis-

ter du salaire de ce service, les habitations se sont

multipliées et agglomérées , et ont formé des villa-

ges et des petites villes. Sur les bords des grandes

rivières et sur les côtes de la mer, dans des posi-

tions où les relations de plusieurs de ces villes ve-

naient coïncider, il s'est élevé de grandes cités qui

elles-mêmes, avec le temps, ont donné naissance à.
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une plus grande encore, laquelle est devenue leur

capitale et leur centre commun, parce qu'elle s'est

trouvée la mieux placée pour unir toutes les autres,

et être approvisionnée et défendue par elles. Enfin

toutes ces villes communiquent entre elles et avec

les mers voisines et les pays étrangers, par le moyen

de ports, de ponts, de chaussJes, de canaux, où se

déploie toute l'industrie humaine. Tels sont les

objets qui nous frappent au premier aspect d'une

contrée où les hommes ont exercé toute leur puis-

sance, et qu'ils se sont appropriée de longue main.

Si nous pénétrons dans l'intérieur de leurs habi-

tations, nous y trouvons une foule immense d'ani-

maux utiles, élevés, nourris, domptés par l'homme,

multipliés par lui à un point inconcevable; une

quantité prodigieuse d'approvisionnemens de toute

espèce , de denrées, de meubles, d'outils, d'instru-

mens, de vétemens, de matières brutes ou manu-

facturées, de métaux nécessaires ou précieux, enfin

de tout ce qui peut servir, de près ou de loin
_,
à la

satisfaction de nos besoins. Nous y admirons surtout

une population réellement étonnante, dont tous les

individus ont l'usage d'un langage perfectionné, ont

une raison développée jusqu'à un certain point, ont

des mœurs assez adoucies et une industrie assez in-

telligente pour vivre en si grand nombre près les

uns des autres, et parmi lesquels en général les plus

dénués sont secourus, les plus faibles sont défendus.

Nous remarquons avec plus de surprise encore, que-

beaucoup de ces hommes sont parvenus à un degré

de connaissances très - difficiles à acquérir,, qu'ils
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possèdent une infinité d'arts agréables ou utiles,

qu'ils connaissent plusieurs des lois de la nature

,

qu'ils savent en calculer les effets et les faire tour-

ner à leur avantage
;
qu'ils ont même entrevu la

plus difficile de toutes les sciences, puisqu'ils sont

arrivés à démêler, au moins en partie, les vérita-

bles intérêts de l'espèce en général , et en particu-

lier ceux de leur société et de ses membres
;
qu'en

conséquence ils ont imaginé des lois souvent justes,

des institutions passablement sages, et créé une

foule d'établissemens propres à répandre et à ac-

croître encore l'instruction et les lumières ; et

qu'enfin t non contens d'avoir ainsi assuré la pros-

périté intérieure, ils ont exploré le reste de la

terre, établi des relations avec les nations étran-

gères et pourvu à leur sûreté à l'extérieur.

Quelle immense accumulation de moyens de bien-

être! quels prodigieux résultats de la partie des

travaux de nos prédécesseurs, qui n'a pas été im-
médiatement nécessaire à soutenir leur existence,

et qui ne s'est pas anéantie avec eux ! L'imagi-

nation même en est effrayée, et elle l'est d'autant

plus, que plus on y réfléchit,- car il faut encore

considérer que beaucoup de ces ouvrages sont

peu durables
5
que les plus solides ont été renou-

velés bien des fois pendant le cours des siècles, et

qu'il n'en est presque aucun qui n'exige des soins et

nu entretien continuel pour sa conservation. Il faut

observer que, de ces merveilles, ce qui frappe nos

ivgards n'est pas ce qu'il y a de plus étonnant. C'est

lu partie matérielle, pour ainsi dire, mais la partie
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intellectuelle , si l'on peut s'exprimer ainsi, est en-

core plus surprenante. Il a toujours été bien plus

difficile d'apprendre et de découvrir, que d'agir en
conséquence de ce que l'on sait. Les premiers pas,

surtout dans la carrière de l'invention, sont d'une

difficulté extrême. Le travail que l'homme a été

obligé de faire sur ses propres facultés intellectuel-

les, l'immensité des recherches auxquelles il a été

forcé de se livrer, celles des observations qu'il a eu

besoin de recueillir, lui ont coûté bien plus de peine

et de temps que tous les ouvrages qu'il a pu exé-

cuter en conséquence de ces progrès de son esprit.

Il faut enfin remarquer que jamais les efforts des

hommes pour l'amélioration de leur sort n'ont été

à beaucoup près aussi bien dirigés qu'ils auraient

pu l'être; que toujours une grande partie de la puis-

sance humaine a été employée à empêcher les pro-

grès de l'autre
;
que ces progrès ont été troublés et

interrompus par tous les grands désordres de la na-

ture et de la société, et que maintes fois peut-être

tout a été perdu et détruit, même les lumières ac-

quises, même la capacité de recommencer ce qui

avait déjà été fait. Ces dernières considérations pour-

raient devenir décourageantes,- mais nous verrons

ailleurs par combien de raisons nous devons être ras.

sures contre la crainte de pareils malheurs à l'avenir.

Nous examinerons aussi jusqu'à quel point les pro-

grès de l'espèce prise en masse augmentent le bon-

heur des individus, condition nécessaire pour qu'on

puisse s'en féliciter. Mais dans ce moment, qu'il nous

suffise d'avoir montré la prodigieuse puissance qu'ae-
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quièrent les hommes réunis, tandis que séparés ils

peuvent à peine soutenir leur misérable existence.

Smith, si je ne me trompe, est le premier qui ait

remarqué que l'homme seulfait des échangespro-

prement dits. Voyez l'admirable chapitre second du
premier livre de son Traité des Richesses. Je regrette

qu'en remarquant ce fait, il n'en ait pas recherché

plus curieusement la cause. Ce n'était pas à l'auteur

de la Théorie des Sentimens moraux à regarder

comme inutile de scruter les opérations de notre

intelligence. Ses succès et ses fautes devaient con-

tribuer également à lui faire penser le contraire.

Malgré cette négligence, son assertion n'en est pas

moins vraie. On voit bien certains animaux exécu-

ter des travaux qui concourent à un but commun
et qui paraissent concertés jusqu'à un certain point,

ou se battre pour la possession de ce qu'ils désirent,

ou supplier pour l'obtenir ; mais rien n'annonce

qu'ils fassent réellement des échanges formels. La
raison en est, je pense, qu'ils n'ont pas un langage

assez développé pour pouvoir faire des conventions

expresses; et je crois que cela vient (comme je l'ai

expliqué dans le second volume des Elémens d'Idéo-

logie, article des Interjections, et dans le premier,

à propos des signes) de ce qu'ils sont incapables de

décomposer assez leurs idées pour les généraliser,

pour les abstraire et pour les exprimer séparément,

en détail, et sous la forme d'une proposition : d'où

il arrive que celles dont ils sont susceptibles sont,

toutes particulières, confuses avec leurs attributs,

et se manifestent en masse par des interjections qui



jS CHAPITRE I.

ne peuvent rien expliquer explicitement. L'homme,
au contraire, qui a les moyens intellectuels qui leur

manquent, est naturellement porté à s'en servir

pour taire des conventions avec ses semblables. Us
ne font point d'échanges, et il en fait : aussi lui

seul a-t-il une véritable société; car le commerce
est toute la société, comme le travail est toute la

richesse.

On a peine à concevoir d'abord que les grands

effets que nous venons de décrire puissent n'avoir

pas d'autre cause que la seule réciprocité des servi-

ces et la multiplicité des échanges; cependant cette

suite continuelle d'échanges a trois avantages bien

remarquables.

Premièrement, le travail de plusieurs hommes
réunis est plus fructueux que celui de ces mêmes
hommes agissant séparément. S'agit-il de se défen-

dre? dix hommes vont résister aisément à un ennemi
qui les aurait tous détruits en les attaquant l'un

après l'autre. Faut-il remuer un fardeau? celui dont

le poids aurait opposé une résistance invincible aux

efforts d'un seul individu cède tout de suite à ceux

de plusieurs qui agissent ensemble. Est-il question

d'exécuter un travail compliqué ? plusieurs choses

doivent être faites simultanément; l'un en fait une

pendant que l'autre en fait une autre, et toutes

contribuent à l'effet qu'un seul homme n'aurait pu
produire. L'un rame pendant que l'autre tient le

gouvernail , et qu'un troisième jette le filet ou har-

ponne le poisson , et la pèche a un succès impossible

§ans ce concours,
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Secondement, nos connaissances sont nos plus

précieuses acquisitions, puisque ce sont elles qui

dirigent l'emploi de nos forces et le rendent plus

fructueux, à mesure qu'elles sont plus sainesetplus

étendues. Or, nul homme n'est à portée de tout voir,

et il est bien plus aisé d'apprendre que d'inventer.

Mais quand plusieurs hommes communiquent en-

semble , ce qu'un d'eux a observé est bientôt connu

de tous les autres , et il suffit que parmi eux il s'en

trouve un fort ingénieux
,
pour que des découvertes

précieuses deviennent promptement la propriété de

tous. Les lumières doivent donc s'accroître bien

plus rapidement que dans l'état d'isolement, sans

compter qu'elles peuvent se conserver et par con-

séquent s'accumuler de générations en générations
j

et sans compter encore, ce qui est bien prouvé par

l'étude de notre intelligence, que l'invention et

l'emploi du langage et de ses signes, qui n'auraient

pas lieu sans la société, fournissent à notre esprit

beaucoup de nouveaux moyens de combinaison et

d'action.

Troisièmement, et ceci mérite encore attention,

quand plusieurs hommes travaillent réciproquement

les uns pour les autres, chacun peut se livrer exclu-

sivement à l'occupation pour laquelle il a le plus

d'avantages, soit par ses dispositions naturelles, soit

par le hasard des circonstances; et ainsi il y réussira

uiieu^. Le chasseur, le pécheur, le pasteur, le la-

boureur, l'artisan, ne faisant chacun qu'une chose,

deviendront plus habiles, perdront moins de temps

et auront plus de succès. C'est là ce que Ton appelle

y
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Ja division du travail, qui, dans ies sociétés civili-

sées , est quelquefois portée à un point inconceva-

ble , et toujours avec avantage. Les écrivains éco-

nomistes ont tous attaché une importance extrême

à la division du travail, et ils ont fait grand bruit

de cette observation, qui n'est pas ancienne : ils ont

eu raison. Cependant il s'en faut bien que ce troi-

sième avantage de la société soit d'un intérêt aussi

éminent que les deux premiers , le concours des

forces et la communication des lumières. Dans tous

les genres, ce qu'il y a de plus difficile est d'assi-

gner aux choses leur véritable valeur ; il faut pour

cela les connaître^parfaitement.

Concours des forces , accroissement et conserva-

tion des lumières et division du travail , voilà les

trois grands bienfaits de la société. Ils se font sen-

tir, dès son origine , aux hommes les plus grossiers;

mais ils augmentent dans une proportion incalcu-

lable, à mesure qu'elle se perfectionne, et chaque

degré d'amélioration dans l'ordre social ajoute en-

core à la possibilité de ies accroître et d'en mieux
user. L'énergie de ces trois causes de prospérité se

montrera encore avec plus d'évidence, quand nous

aurons vu plus en détail la manière dont se forment

nos richesses.
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De la formation de nos richesses , ou de la pro-

duction d'utilité.

Il est si vrai qu'on ne peut faire aucun raisonne-

ment juste tant que le sens des mots n'est pas bien

détermine', que c'est une chose très-importante en

économie politique de savoir ce que l'on doit en-

tendre par le mot production , dans le langage de

cette science. Cette question, qui en elle-même

n'est pas sans difficulté , a encore été très-embrouil-

lée par l'esprit de système et les préventions. Elle

a été traitée par beaucoup d'hommes habiles, à la

tête desquels on doit placer Turgot et Smith. Mais,

suivant moi, personne n'y a répandu plus de lu-

mières que M. Say, l'auteur du meilleur livre que

Reconnaisse sur ces matières (1).

Toutes les opérations de la nature et de l'art se

réduisent à des transmutations^ à des changemens

deformes et de lieux.

Non-seulement nous ne créons jamais rien, mais
il nous est même impossible de concevoir ce que

c'est que créer ou anéantir, si nous entendons ri-

(i) Observons cependant que l'auteur ne cite ici que la

première édition de P ouvrage de M. Say, celui-ci étant e'erit

long-temps avant la publication de la seconde, qui a encore

reçu des améliorations très-importantes. (.Note de l'Editeur.)
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goureusement par ces mots, faire quelque chose

de rien, ou réduire quelque chose à rien, car nous

n'avons jamais vu un être quelconque sortir du
néant ni y rentrer. De là cet axiome admis par toute

l'antiquité : rien ne vient de rien, et ne peut redeve-

nir rien. Que faisons-nous donc par notre travail, par

notre action sur tous les êtres qui nous entourent ?

Jamais rien qu'opérer dans ces êtres des change*

mens de forme ou de lieu qui les approprient à

notre usage, qui les rendent utiles à la satisfaction

de nos besoins. Voilà ce que nous devons entendre

par produire : c'est donner aux choses une utilité

qu'elles n'avaient pas. Quel que soit notre travail,

s'il n'en résulte point d'utilité , il est infructueux
;

s'il en résulte , il est productif.

Il semble d'abord, et beaucoup de personnes le

croient encore, qu'il y a une production plus réelle

dans le travail qui a pour objet de se procurer les

matières premières
,
que dans celui qui consiste à

les façonner ou à les transporter ,• mais c'est une il-

lusion. Lorsque je mets quelques graines en con-

tact avec l'air , l'eau , la terre et différons en-

grais, de manière que du concours et des combinai-

sons de ces élémens il résulte du blé , du chan-

vre, du tabac, il n'y a pas plus de création opérée

que quand je vais prendre le grain de ce blé pour

le couvertir en farine et en pain ; les filamens de

ce chanvre , pour en faire successivement du fil,

de la toile et des vetemens ; et les feuilles de ce ta-

bac, pour les préparer de façon à pouvoir les fu-

mer , les mâcher ou les prendre par le nez. Dans
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l'un et l'autre cas il y a production d'utilité, car

tous ces travaux sont également nécessaires pour

remplir le but désiré , la satisfaction de quelques-

uns de nos besoins.

L'homme qui tire du fond de la mer, des pois-

sons, n'est pas plus créateur que ceux qui les font

sécher ou saler, qui en tirent l'huile, les œufs, etc.,

etc. , et qui m'apportent tous ces produits. Il en est

de même de celui qui fouille la mine, à l'égard de

ceux qui convertissent le minerai en métal, et le

métal en outils ou en meubles , et qui apportent

ces instrumens à ceux qui en ont besoin. Chacun

d^eux ajoute une utilité nouvelle à l'utilité déjà

produite : par conséquent chacun d'eux est égale-

ment producteur.

Tous étudient également les lois qui régissent les

diûerens êtres, pour les faire tourner à leur profit.

Tous emploient
,
pour produire l'effet qu'ils dési-

rent, les forces chimiques et mécaniques de la na-

ture. Ce que nous appelons sa force végétative riest

pas d'une autre nature ; ce n'est qu'une série d at-

tractions électives, de véritables affinités chimiques,

que sans doute nous ne connaissons pas dans toutes

leurs circonstances , mais que nous savons pourtant

favoriser par nos travaux , et diriger de manière
qu'elles nous deviennent utiles.

C'est donc à tort que l'on a fait de l'industrie

agricole une chose essentiellement différente de tou-

tes les autres branches de l'industrie humaine , et

dans laquelle Faction de la nature intervenait d'une

manière particulière. Aussi a-t-on toujours été
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bien embarrassé pour savoir précisément ce que l'on

devait entendre par l'industrie agricole, prise dans

ce 6ens. On y a compris la pèche et la chasse ; mais

pour quoi n'y pas comprendre aussi l'industrie des

patres nomades? Y a-t-il une si grande diflérence

entre élever des animaux pour s'en nourrir , et les

tuer ou les prendre tout élevés pour s'en nourrir

de même ? Si celui qui retire du sel de l'eau de

la mer , en l'exposant à l'action des rayons du

soleil , est un producteur
,

pourquoi celui qui

retire ce même sel de l'eau d'une fontaine, par

le moyen de l'action du feu , et de celle du vent

dans des bàtimens de graduation , ne serait-il pas

un producteur aussi ? Et cependant quelle diffé-

rence spécifique y a-t-il entre sa manufacture et

toutes celles qui donnent d'autres produits chimi-

ques? Si l'on range dans cette même classe productrice

celui qui retire de la terre le minerai ,
pourquoi

n'y pas comprendre aussi celui qui retire de ce mi-

nerai le métal? Si l'un produit le minerai , l'au-

tre produit le métal ; et cependant où s'arrêter,

dans les différentes transformations que subit cette

matière, jusqu'à ce qu'elle devienne un meuble

ou un bijou ? à quel degré de ces travaux successifs

peut-on dire : Là on cesse de produire, et on ne

fait plus que façonner? On en peut dire autant

de ceux qui \ont chercher du bois dans une fo-

rêt, ou de la [tourbe dans un pré, ou qui ramas-

sent sur les bord de la mer ou des rivières les cho-

ses utiles que les eaux y ont déposées. Sont-ils des

agriculteurs, des fabricans, ou des voituriers? et
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s'ils sont tout cela à la fois, pourquoi sont-ils plus-

producteurs sous une de ces dénominations que

sous les deux autres ? Enfin
,
pour ne parler que

de la culture proprement dite, je demande que

l'on détermine précisément quel est le véritable

producteur, l'agriculteur par excellence, de celui

qui sème ou de celui qui récolte, de celui qui la-

boure ou de celui qui fait les clôtures nécessaires,

de celui qui conduit les fumiers dans le champ ou

de celui qui y mène les troupeaux qui y parquent,

etc. ? Pour moi
,
je déclare que je vois là tout au-

tant d'ouvriers differens
,
qui concourent à une

même fabrication. Je m'arrête
,

parce que l'on

pourrait faire aux partisans de l'opinion que je

combats mille questions tout aussi insolubles que
celles-ci dans leur système. Quand on part d'un

principe faux , les difficultés naissent en foule. Peut-

être est-ce là une des grandes causes du langage

obscur
_,
embarrassé et presque mystérieux que l'on

remarque dans les écrits des anciens économistes.

Lorsque les idées ne sont pas nettes , il est impos-
sible que les expressions soient claires.

Le vrai est tout uniment que tous nos tra-

vaux utiles sont productifs, et que ceux relatifs

à l'agriculture le sont comme les autres , de la

même manière que les autres
,
par les mêmes

raisons que les autres, et n'ont en cela rien de par-
ticulier. Une ferme est une véritable manufacture

;

tout s'y opère de même
,
par les mêmes principes

et pour le même but. Un champ est un véritable

outil, ou, si l'on veut , un amas de matières pre-

8
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mières
,
que l'on peut prendre s'il n'appartïen t à

personne , et qu'il faut acheter, ou louer , ou enu-
prunter, s'il a déjà un maître. Il ne change point

de nature, soit que je l'emploie à faire fructifier de<s

graines , ou à y étendre des toiles pour blanchir
,

ou à tout autre usage. Dans tous les cas, c'est un
instrument nécessaire pour un effet qu'on veu.t

produire , comme un fourneau, ou un marteau, ou
un vaisseau. La seule différence de eet instrument

à tout autre, c'est que, pour s'en servir, comme il

ne peut pas se déplacer, il faut l'aller trouver, au
lieu de le faire venir à soi.

Encore une fois
_, l'industrie agricole est un&

branche de l'industrie manufacturière
,
qui n'a au-

cun caractère spécifique qui la sépare de toutes les

autres. Veut-on généraliser tellement ce terme ,

qu'il s'étende à tous les travaux qui ont pour ob-
jet de se procurer le? matières premières ? alors

il est certain que l'industrie agricole est la pre-

mière en date et la plus nécessaire de toutes ; car

il faut s'être procuré une chose avant de l'adapter

à son usage; mais elle n'est pas pour cela exclusi-

vement productive; car la plupart de ses produits

ont encore besoin d'être travaillés pour nous de-

venir utiles; et d'ailleurs il faut alors comprendre

dans l'industrie agricole non-seulement celle des

chasseurs , des pêcheurs , des pasteurs, des mineurs,

etc., mais encore celle du sauvage le plus brut, et

même celle de toutes les bêtes qui vivent des pro-

ductions spontanées de la terre, puisque ce sont des-

matières premières que ces créa turcs -là se procu-
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rent ; à la vérité elles les consomment tout de suite,

mais cela ne change pas la thèse. Certainement ce

sont là de singuliers agriculteurs et de singuliers

producteurs.

Veut -on n'entendre par industrie agricole que

l'agriculture proprement dite? alors elle n'est pas

la première [dans l'ordre chronologique ; car les

hommes sont long-temps pêcheurs , chasseurs, pas-

teurs
t simples vagabonds à la manière des brutes ,

avant d'être agriculteurs. Elle n'est plus même la

seule industrie productive de matières premières

,

car nous en employons beaucoup que nous ne lui

devons pas. Elle est toujours très - importante sans

doute, et la principale source de nos subsistances
,

si ce n'est pas de nos richesses; mais elle ne peut

pas être regardée comme exclusivement produc-

tive.

Concluons que tout travail utile est réellement

productif, et que toute la classe laborieuse de la

société mérite également le nom de -productive, La
vi aie classe stérile est celle des oisifs, qui ne font

rien que vivre ce q»e l'on appelle noblement , du
produit des travaux exécutés avant eux, soit que
ces produits soient réalisés en fonds de terre qu'ils

ah'erment, c'est-à-dire qu'ils louent à un travail-

leur, soit qu'ils consistent en argent ou effets qu'ils

prêtent moyennant rétribution, ce qui est encore

lou\°.r. Ceux-là sont les vraies frelons de la ruche

(fn iges consumere nati), à moins qu'ils ne se ren-

dent reconnuandablcs par les fonctions qu'ils rem-

plissant, ou par les lumières qu'ils répandent; car
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ce sont là encore des travaux utiles et producteurs;

quoique d'une utilité qui n'est pas immédiate sous

Je rapport de la richesse : nous en parlerons dans

la suite.

Quand à la classe laborieuse et directement pro-

ductive de toutes nos richesses, comme son action

sur tous les êtres de h. nature se réduit toujours à

les changer déforme ou de lieu , elle se partage na-

turellement en deux : les manufacturiers (y com-
pris les agriculteurs), qui fabriquent et façonnent;

et les commerçans, qui^transportent , car c'est là la

véritable utilité de ces derniers : s'ils ne faisaient

qu'acheter et revendre , sans transporter, sans dé-
tailler , sans rien faciliter , ils ne seraient que des

parasites incommodes , des joueurs , des agioteurs.

Nous parlerons bientôt des uns et des autres , et

nous verrons promptement combien notre manière

de considérer les choses répand de lumières sur

toute la marche de la société. Pour le moment , il

est encore nécessaire d'expliquer^in peu davantage

en quoi consiste cette utilité, notre seule produc-

tion, laquelle résulte de tout #î>avail bien entendu,

et de voir comment elle s'apprécie, et comment

elle seule constitue la valeur de tout ce que nous

appelons nos richesses.
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De la mesure de l'utilité, ou des pâleurs.

Ce mot utilité a une signification bien étendue,

car il est bien abstrait; on plutôt il est bien abstrait

parce qu'il est abstrait d'une multitude de signifi-

cations différentes. En effet, il existe des utilités de

bien des genres: il y en a de réelles, il yen a d'illu-

soires. S'il y en a de solides , il y en a de bien fu-

tiles, et souvent nous nous y trompons lourdement.

J'en pourrais citer beaucoup d'exemples , mais ils

ne seraient peut-être pas du goût de tous les lec-

teurs : il vaut mieux que cbacun choisisse ceux qui

lui plaisent. En général on peut dire que tout ce

qui est capable de procurer un avantage quelcon-

que, même un plaisir frivole, est utile. Je crois

que c'est là la véritable valeur de ce mot; car, en

définitive, tout ce que nous désirons, c'est de multi-

plier nos jouissances et de diminuer nos souffrances
;

et certainement le sentiment de plaisir et de satis-

faction est un bien,- tous les biens ne sont même
que celui-là diversement modifié : ce qui nous le

procure est donc utile.

S'il n'est pas aisé de bien dire ce que c'est que

l'utilité dont nous parlons, il semble encore bien

plus difficile d'en déterminer les degrés; car la me-
sure de l'utilité réelle ou supposée d'une chose est

la vivacité avec laquelle elle est désir-ée z&aér^ *
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ment. Or, comment fixer les degrés d'une chose aussi

inappréciable que la vivacité de nos désirs ? Nous

avons cependant une manière très-sûre d'y parve-

nir : c'est d'observer les sacrifices auxquels ces désirs

nous déterminent. Si, pour obtenir une chose quel-

conque, je suis disposé à donner trois mesures de

blé qui m'appartiennent, et si
,
pour en obtenir une

autre, je suis prêt à me détacher de douze mesures

pareilles, il est évident que je désire cette dernière

quatre fois plus que l'autre. De même si je donne

à un homme un salaire triple de celui que j'olï're à

un autre, il est clair que je prise les services du
premier trois fois plus que ceux du second, ou que

si moi, personnellement, je ne les esiime pas au-

tant, c'est pourtant la valeur qu'on leur donne gé-

néralement : en sorte que je ne pourrais pas me les

procurer à un moindre prix; et puisque enfin je fais

ce sacrifice librement , c'est une preuve que ce qui
en est l'objet le mérite, même pour moi,

Dans l'état de société y qui n'est qu'une suite

continuelle d'échanges, c'est ainsi que se détermi-

nent les valeurs de tous les produits de notre in-

dustrie. Cette fixation, sans doute, n'est pas tou-

jours fondée sur de bien bonnes raisons; nous sommes
souvent de très-mauvais appréciateurs du vrai mé-
rite des choses ; mais enfin , sous le rapport de la

richesse, elles n'en ont pas moins la valeur que leur

assigne l'opinion générale. D'où l'on voit, soit dit

en passant, que le plus grand producteur est celu|

qui exécujte le travail le plus chèrement payé; peu
imnojte que ce travail soit du ressort de l'industrie.
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agricole, ou de l'industrie manufacturière, ou de
l'ind ustrie commerçante; et d'où l'on voit encore

que de deux nations, celle qui a plus de richesses

et dr; jouissances est celle dont les ouvriers sont les

plus laborieux et les plus habiles dans chaque genre,

ou s'adonnent aux genres de travail les plus fruc-

tueux, en un mot, celle dont les travailleurs pro-

duisent le plus de valeurs dans le même temps.

Ceci nous ramène au sujet que nous avons déjà

commencé à traiter dans l'Introduction, paragra-

phes III et IV. Notre seule propriété originaire, ce

sont nos forces physiques et intellectuelles. L'em-
ploi d<3 nos forces , notre travail , est notre seule ri-

chesse primitive. Tous les êtres existans dans la na-

ture, susceptibles de nous devenir utiles, ne le sont

pas encore actuellement : ils ne le deviennent que

par l'action que nous exerçons sur eux
,
que par le

travail plus ou moins grand, ou très-simple, ou

très-compliqué, que nous exécutons pour les conver-

tir à notre usage. Ils n'ont de valeur pour nous et

parmi nous que par ce travail et à proportion de

son succès. Ce n'est pas à dire que s'ils sont déjà

devenus la propriété de quelqu'un, il ne faille

commencer par faire un sacrifice pour les obtenir

jde lui avant d'en disposer; mais ils ne sont deve-

nus la propriété de quelqu'un que parce qu'il y a

précédemnent appliqué un travail quelconque,

dont les conventions sociales lui ont assuré le fruit.

Ainsi ce s.crifice même est le prix d'un travail ; et

antéricurenent à tout travail , ces êtres n'avaient

aucune yulur actuelle, et celle qu'ils ont, ils ne la.
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tiennent jamais que d'un emploi quelconque de nos

forces dont ils ont été l'objet.

Cet emploi de nos forces , ce travail, nous l'avons

vu encore, a une valeur naturelle et nécessaire,

sans quoi il n'en aurait jamais eu une artificielle

et conventionnelle. Cette valeur nécessaire est la

somme des besoins indispensables dont la satisfac-

tion est nécessaire à l'existence de celui qui extcute

ce travail, pendant le temps qu'il l'exécute. Mais,

ici où nous-parlons.de la valeur qui résulte des tran-

sactions libres de la société, on voit bien qu'il s'a-

git de la valeur conventionnelle et vénale, de celle

que l'opinion générale attache aux cl loses, à tort ou

à raison. Si elle est inférieure aux besoins du tra-

vailleur, il faut qu'il se livre à une autre industrie,

ou il s'éteint ; si elle leur est strictemeat égale

,

il subsiste avec peine -, si elle leur est supérieure, il

s'enrichit, pourvu toutefois qu'il soit économe.

Dans tous les cas, cette valeur conventionnelle et

vénale est la véritable sous le rapport de la richesse;

elle est la vraie mesure de l'utilité de h production,

puisqu'elle en fixe le prix.

Cependant cette valeur de convention, r*e prix

vénal, n'est pas uniquement l'express on dei'estime

qu'on fait généralement d'une chose. Elle ^arie sui-

vant les besoins et les moyens du producteur et du,

consommateur, de l'acheteur et du vendeur; car le

produit de mon travail m'eût-il coûté bèucoup de

peine et de temps, si je suis pressé cl< m'en dé-

faire, s'il y en a beaucoup de semblable à vendre,

ou si l'on a peu de moyen de le payer
?
X faut bien
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que je le donne à bas prix. An contraire, si les ache-

teurs sont nombreux, empressés, riches, je puis

vendre très-cher ce que je me suis procuré très-

facilement (1). C'est donc de différentes circonstan-

ces , et du balancement de la résistance des ven-
deurs et des acheteurs, que dépend le prix vénal,-

mais il n'en est pas moins vrai qu'il est la mesure de
la valeur des choses et de Futilité du travail qui les

produit.

Il y a cependant une autre manière de considérer

l'utilité du travail, mais celle-là est moins relative

à l'individu qu'à l'espèce humaine en général. Je

m'explique par un exemple. Avant l'invention du
métier à bas , un homme ou une femme , en trico-

tant, pouvait faire une paire de bas dans un temps
donné, et recevait un salaire proportionné au degré

d'intérêt que l'on mettait à se procurer le produit

de son travail, et à la difficulté de ce travail, com-
parativement avec tous les autres. Les choses ainsi

réglées, on invente le métier à bas ; et je suppose

qu'au moyen de cette machine, la même personne,

sans plus de peine ni plus d'intelligence
,
puisse

faire précisément trois fois plus d'ouvrage qu'au-

paravant et de même qualité : il n'est pas douteux

(i) Les marchands savent bien que pour prospérer, il n'y a

pas d'autre moyen que de rendre la marchandise agréable et

d'être à portée de gens riches. Pourquoi les nations ne pen-
sent-elles pas de même? Elles ne rivaliseraient que d'indus-

trie, et n'imagineraient pas de désirer l'appauvrissement de

leurs voisins: elles seraient heureuses.
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que d'abord elle sera trois fois plus payée ; car à
ceux qui portent des bas , la manière dont ils sont

produits est indifférente. Mais bientôt cette ma-
chine

, et le petit talent de la faire mouvoir, se

multipliant, puisque l'industrie de ceux qui s'a-

donnent à ce travail est supposée n'être ni plus pé-
nible, ni plus difficile que l'industrie de ceux qui

tricotaient, il est certain qu'ils n'auront pas des sa-

laires plus forts, quoiqu'ils fassent trois fois plus

d'ouvrage (i). Leur travail ne sera donc pas plus

productif pour eux, mais il le sera plus pour la so~

ciété prise en masse ; car il y aura trois fois plus de

personnes chaussées pour la même somme; ou plu-

tôt , à ne considérer que la façon des bas , chacun

pourra en avoir autant qu'auparavant avec le tiers

de l'argent qu'il y employait, et par conséquent aura

les deux autres tiers de reste pour pourvoir à d'au-

tres besoins. On peut en dire autant de celui qui écra-

sait le blé entre deux pierres
2
avant l'invention des

moulins, par rapport au garçon meunier, qui ne

gagne peut-être pas davantage, mais qui moud cent

fois plus et mieux. C'est là le grand avantage des

sociétés civilisées et éclairées; chacun s'y trouve

mieux pourvu en tout genre , avec moins de sacri-

fices
,
parce que les travailleurs produisent une plus

grande masse d'utilité dans le même temps.

C'est aussi
,
pour le dire en passant , ce qui mon-

(i) Je fuis abstraction
â
ici du prix de la machine, et de

l'intérêt qu'il doit rapporter.
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tre Ferreur de ceux qui , pour juger du plus ou

moins d'aisance des classes pauvres de la société

dans des temps différens , ne font que comparer le

prix des journées au prix des grains, et qui, s'ils

trouvent que le premier soit moins augmenté que

le second , en concluent que les ouvriers sont plus

malheureux qu'ils n'étaient. Cela n'est pas exact et

n'est vraisemblablement pas vrai ; car, première-

ment, on ne mange pas le grain en nature, et il se

peut qu'il soit augmenté de prix sans que le pain

le soit, si on moud et si on cuit plus économique-

ment. De plus, 'quoique le pain soit la principale

dépense du pauvre, il a encore d'autres besoins. Si

les arts ont fait des progrès, il peut être mieux logé,

mieux vêtu , mieux abreuvé pour le même prix. Si

la société est mieux ordonnée , il peut trouver plus

régulièrement à employer son travail et être plus

sûr de n'être point troublé dans la possession de ce

qu'il gagne; enfin, il se peut très-bien que pour la

même somme il jouisse davantage, ou du moins

qu'il souffre moins. Les élémens de ce calcul sont si

nombreux
,
qu'il est très-difficile et peut-être im-

possible de le faire directement. Nous verrons dans

la suite d'autres moyens de décider cette question
;

mais à cette heure elle nous éloigne de l'objet qui

nous occupe. Revenons.

Nous avons vu que la seule et unique source de

toutes nos jouissances , de toutes nos richesses, c'est

l'emploi de nos forces, notre travail, notre indus-

trie : que la vraie production de cette industrie, c'est

4'utilité; que la mesure de cette utilité est le sa-
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laire qu'elle obtient ; et en outre
,
que la quantité

de cette utilité produite est ce qui compose la som-

me de nos moyens d'existence et de jouissance.

Maintenant examinons les deux grandes branches

de cette industrie, le changement de forme et le

changement de lieu , la fabrication et le transport

,

ou ce que Ton appelle Yindustriefabricante et l'in-

dustrie commerçante.

CHAPITRE IV.

Du changement déforme, ou de l'Industrie fa-
bricante, y compris l'Agriculture.

Puisque la société tout entière n'est qu'une

suite continuelle d'échanges, nous sommes tous

plus ou moins commerçans. De même, puisque le

résultat de tous nos travaux n'est jamais qu'une

production d'utilité, et puisque le dernier effet de

toutes nos fabriques est toujours de produire de

l'utilité, nous sommes tous producteurs ou fabri-

cans; car il n'y a personne assez malheureux pour

ne jamais rien faire d'utile; mais par l'eiïet des

combinaisons sociales , et par la séparation des dif-

férens genres d'occupations qui en est la suite ,

chacun se voue à une espèce d'industrie particu-

lière. Celle qui a pour objet de façonner et de mo-
difier tous les êtres qui nous entourent, pour les

convertir à notre usage, nous l'appelons spéciale-
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ment industrie manufacturière ou fabricante ; et

par les raisons que nous avons dites, nous compre-

nons dans celle-là celle qui consiste à extraire les

matières premières des élémens qui les recèlent
,

c'est-à-dire celle que l'on appelle {'industrie agri-

cole. Examinons quels sont les procédés et la ma-
nière d'agir de l'industrie fabricante en général.

M. Say a très-bien remarqué que dans toute in-

dustrie quelconque il y a trois choses distinctes :

premièrement , connaître les propriétés des êtres

que l'on peut employer, et les lois de la nature

qui les régissent; secondement, entreprendre de

tirer parti de cette connaissance pour produire un
effet utile; troisièmement, exécuter le travail né-

cessaire pour atteindre ce but; c'est-à-dire que dans

tout il y a, comme il le dit, théorie, application et

exécution.

Avant l'existence de la société, ou pendant son

enfance, tout homme est fabricant pour lui-même
de tout ce dont il a besoin, et dans chaque espèce

de fabrication il est obligé de remplir tout seul les

trois fonctions dont nous venons de parler ; mais

dans la société plus avancée, par l'effet de l'heureuse

possibilité des échanges , non-seulement chacun se

voue exclusivement à l'industrie particulière pour

laquelle il a le plus d'avantages , mais encore dans

chaque genre d'industrie, les trois fonctions dont il

s'agit se séparent. La théorie est le fait du savant
;

l'application, celui de l'entrepreneur; et l'exécution^

eelui de l'ouvrier.



98 CHAPITRE IV.

Ces trois espèces de travailleurs doivent trou-
ver un profit dans la peine qu'ils se donnent. Car
un homme naît nu et dénué 5 il ne peut amasser
qu'après avoir gagné; et avant d'avoir amassé , il

n'a pour subsister que ses facultés physiques et

morales. Si l'usage qu'il en fait ne lui produit rien,

il faut qu'il trouve à en faire un autre emploi , ou
qu'il s'éteigne. Il faut donc que chacun des travail-

leurs dont nous parlons trouve un salaire dans les

profits résultans de la fabrication à laquelle ils coo-

pèrent.

Mais tous ont besoin plus ou moins d'avances

avant de commencer à recevoir ce salaire; car ce

n'est pas en un instant et sans préparation que leur

service devient assez fructueux pour mériter ré-

compense.

Le savant, ou celui que dans ce moment nous

considérons comme tel , avant d'avoir découvert ou

appris des vérités immédiatement utiles et applica-

bles, a eu besoin de longues études; il a dû faire

des recherches , des expériences; il lui a fallu des

livres , des machines ; en un mot, il a été obligé de

faire des frais et des dépenses avant d'en tirer aucun

avantage.

L'entrepreneur n'éprouve pas moins la nécessité

de quelques connaissances préliminaires et. d'une

éducation préparatoire plus ou moins étendue. De
plus, avant de commencer à fabriquer, il faut qu'il

se procure un local, un établissement, des magasins,

des machines, des matières premières, et encore des
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moyens pour payer les ouvriers jusqu'au moment

des premières rentrées : ce sont là d'énormes

avances.

Enfin , le pauvre ouvrier lui -même n'a pas sans

doute de grands fonds; pourtant il n'y a guère de

métier où il ne soit obligé d'avoir en propre quel-

ques outils. Il a toujours ses habits et son petit mo-
bilier. Quant il n'aurait fait que vivre jusqu'au

moment où son travail va commencer à valoir sa

subsistance la plus stricte, il faut toujours que ce

soit le fruit de quelque travail antérieur, c'est-à-

dire quelques richesses déjà acquises, qui y aient

pourvu. Que ce soit l'économie de ses parens, quel-

que établissement public , ou même le produit de

l'aumône qui en ait fait les frais, ce sont toujours

des avances qui ont été faites pour lui , si ce n'est

pas par lui ; et elles n'auraient pu avoir lieu si

tout le monde avant lui avait vécu au jour le

jour , exactement comme les animaux , et n'avait

eu absolument rien de reste du produit de son tra-

vail.

Maintenant, qu'est-ce donc que toutes ces avan-

ces grandes ou petites? C'est ce que l'on appelle or-

dinairement des capitaux, et que moi, je nomme
tout simplement des économies. C'est l'excédant de

la production de tous ceu.\ qui nous ont précédés

sur leur consommation ; car si l'une avait toujours

été exactement égale à l'autre, il ne serait rien resté,

pas même de quoi élever des enfaus. Nous n'avons

hérité de nos devanciers que de cet excédant ; et

c'est cet excédant long-temps accumulé dans tous
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les genres, et qui va toujours croissant dans une

progression accélérée, qui fait toute la différence

entre une nation civilisée et une horde sauvage ,

différence dont nous avons esquissé le tableau ci-

dessus.

Les écrivains économistes sont entrés dans beau-

coup de détails sur la nature et l'emploi des capi-

taux. Ils en ont reconnu de bien des genres diffé-

rons. Ils ont distingué des capitaux productifs et

des capitaux improductifs , des capitaux fixes, d'au-

tres circulans, de mobiliers, d'immobiliers, de per-

manens, de destructibles. Je ne vois pas une grande

utilité à toutes ces subdivisions. Les unes sont très-

contestables, les autres se fondent sur des circons-

tances très-variables, d'autres enfin sont tout-à-fait

superflues.il me semble suffisant, pour l'objet que

nous nous proposons, de remarquer que des écono-

mies antérieures sont nécessaires au commencement

de toute entreprise industrielle, même peu étendue:

et c'est pour cela que dans tout pays , les premiers

progrès de l'industrie sont d'abord si lents ; car c'est

dans les commencemens surtout que les économies

sont difficiles. Comment n'avoir pas de peine à faire

des accumulations quelconques, quand personne

n'a presque rien au delà du strict nécessaire ?

Cependant petit à petit, à l'aide du temps et de

quelques circonstances heureuses, il se forme de

ces capitaux. Ils ne sont pas tous du même genre,

ils ne sont pas tous égaux, et c'est ce qui donne
naissance aux trois classes de travailleurs qui coopè-

rent à toute fabrication , chacun «'élevant à celle à
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laquelle il a pu parvenir, ou se casant dans celle

qu'il n'a pas pu de'passer. Il est aisé d'apercevoir

que voilà la source d'une grande diversité dans les

salaires. Le savant , celui qui peut éclairer les tra-

vaux de la fabrication et les. rendre moins dispen-

dieux et plus fructueux, sera nécessairement re-

cherché et bien payé. Il est vrai que si ses connais-

sances ne sont pas d'une utilité immédiate, ou si,

étant, utiles, elles commencent à se répandre et à

devenir communes, il court risque de se voir né-

gligé ou même sans emploi ; mais enfin , tant qu'on

aura besoin de lui, ses salaires seront forts.

Le pauvre ouvrier qui n'a que ses bras à offrir

n'a pas cette espérance ; il sera toujours réduit au
moindre prix, qui pourra s'élever un peu si l'on

demande beaucoup plus de travail qu'on n'en offre,

mais qui tombera, même au-dessous du nécessaire

s'il se présente plus de travailleurs qu'on n'en peuî;

employer. C'est dans ce ças-là qu'ils s'éteignent, par

l'effet de leur détresse.

Ces deux espèces de coopérateurs à la fabrication,

le savant et l'ouvrier, seront toujours à la solde de

l'entrepreneur. Ainsi le veut la nature des choses;

car il ne suffit pas de savoir servir une entreprise

de sa tête ou de ses bras,, il faut avant tout qu'il y
ait une entreprise, et celui qui la fait est nécessai-

rement celui qui choisit, emploie et salarie ceux

qui y coopèrent. Or, qui est-ce qui peut la faire?

C'est l'homme qui a déjà des fonds avec lesquels il

çeut faire les premiers frais d'établissement et d'ap-
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provisionnement , et payer des saiaires jusqu'au mo-

ment des premières rentrées.

Pour celui-là
,
quelle sera la mesure de sa récom»

pense? Ce sera uniquement la quantité d'utilité

qu'il aura produite et fait produire ; il ne saurait y
en avoir d'autre. Si, ayant acheté pour cent, francs

de choses quelconques; et si, ayant dépensé cent

autres francs à les changer de forme , il arrive que

ce qui sort de sa fabrique paraisse avoir assez d'uti-

lité pour que l'on veuille bien lui donner quatre

cents francs pour se le procurer, il a gagné deux cents

francs; si on ne lui en offre que deux cents francs ,

al a perdu son temps et sa peine; si on ne lui en

offre que cent , il a de plus perdu la moitié de ses

fonds. Toutes ces chances sont possibles ; il est sou-

mis à cette incertitude, laquelle ne saurait attein-

dre \e salarié, qui reçoit toujours le prix convenu,

quelque chose qui arrive.

On dit communément que les bénéfices de l'en-

trepreneur, mal à propos appelés salaires, puisque

personne ne lui a rien promis, doivent représenter

le prix de son travail, les intérêts de ses fonds et le

dédommagement des risques qu'il a courus, que

cela est nécessaire, et qu'il est juste que cela soit

ainsi. J'accorde, si l'on veut, que cela est juste,

quoique le mot juste soit ici mal appliqué, puisque,

personne n'ayant contracté vis-à-vis de cet entre-

preneur l'obligation de lui fournir ces bénéfices, il

n'y a point d'injustice commise s'ils lui manquent.

Je conviens, en outre, que cela est nécessaire pour
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qu'il continue son entreprise et ne se dégoûte pas

de sa profession; mais je dis que ce ne sont pas du
tout ces calculs qui sont cause de ses bons ou mau-
vais succès ; ils dépendent uniquement de la quan-

tité d'utilité qu'il a su produire, du besoin que

l'on a de se la procurer, et enfin des moyens que

l'on a de la lui payer ; car pour qu'une chose soit

demandée, il faut qu'elle soit désirée, et pour
l'acheter, il ne suffit pas d'avoir le désir de la pos-

séder, il faut encore en avoir une autre à céder en

retour.

Dans ce simple exposé, vous trouvez déjà tout

le mécanisme et les ressorts secrets de cette partie

de la production qui consiste dans la fabrication.

Vous y découvrez même le germe des intérêts oppor

ses qui s'établissent entre l'entrepreneur et les sala-

riés, d'une part, et l'entrepreneur et les consom-

mateurs, de l'autre; parmi les salariés entre eux

,

parmi les entrepreneurs du même genre, parmi

même les entrepreneurs de différens genres
,
puis-

que c'est entre eux tous que se partagent plus ou

moins inégalement les moyens de la masse des con-

sommateurs, et enfin parmi les consommateurs eux-

mêmes, puisque c'est aussi entre eux tous que se

partage la jouissance de toute l'utilité produite.

Vous y apercevez que les salariés désirent qu'il y
ait peu de salariés et beaucoup d'entrepreneurs; et

les entrepreneurs, qu'il y ait peu d'entrepreneurs»

surtout du même genre qu'eux, mais beaucoup de

salariés et aussi beaucoup de consommateurs; et que

les consommateurs veulent au contraire beaucoup
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d'entrepreneurs et de salariés, et s'il se peut
,
peu

de consommateurs 5 car chacun craint la concur-

rence dans son genre, et voudrait être seul pour

être maître. Si vous suivez plus loin la complication

de ces intérêts divers dans les progrès de la société,

et le jeu des passions qu'ils font naître, vous verrez

bientôt tous ces hommes implorer l'appui de la force

en faveur de l'idée dont ils sont préoccupés,- ou du

moins, sous différens prétextes, provoquer des rè-

glemens prohibitifs
,
pour gêner ceux qui leur nui-

sent dans cette lutte universelle.

S'il y a une classe qui ne suive pas cette direc-

tion, ce sera celle des consommateurs, parce que

tout le monde étant consommateur, tous ne peuvent

pas se réunir pour former une cotterie et deman-
der des exceptions; car c'est la loi générale, ou

plutôt la liberté, qui est leur sauve-garde. Ainsi

c'est précisément parce que leur intérêt est l'intérêt

universel
,

qu'il n'a point de représentans spéciaux

et de solliciteurs acharnés. Il arrive même que des

illusions les divisent, leur font perdre de vue l'objet

principal, et qu'ils sollicitent partiellement et en

divers sens, contre leur intérêt réel; car il faut

beaucoup de lumières pour le connaître, puisqu'il

est général; et de justice pour le respecter, puisque

tout le inonde veut des préférences. Tous ceux, au

contraire, qui ont un intérêt particulier prédomi-

nant, sont réunis par lui, forment corporation, ont

des agens actifs, ne manquent jamais de prétextes

pour exiger qu'on le fasse prévaloir, et en ont bien

des moyens , s'ils sont riches , ou s'ils sont redouta-
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blés, comme le sont les pauvres dans les temps de

troubles, c'est-à-dire quand on leur révèle le secret

de leur force et qu'on les excite à en abuser.

Dans ce moment il n'est pas nécessaire de suivre

si loin les conséquences des faits que nous avons

établis. Observons seulement que les travaux les

plus nécessaires sont les plus généralement deman-

dés et les plus constamment employés; mais aussi

qu'il est dans la nature des choses qu'ils soient tou-

jours les plus mal payés: cela ne peut être autre-

ment. En effet, les choses nécessaires à tous les

hommes sont d'un usage universel et continuel ;

mais par cela même, beaucoup d'hommes s'occu-

pent constamment de leur fabrication; et on a du

parvenir bientôt à les produire ,
par des procédés

très-connus et qui n'exigent qu'une intelligence

commune. Ainsi elles ont dû devenir à aussi bon

marché qu'il soit possible. D'ailleurs il est indispen-

sable qu'elles ne soient pas chères; car la presque

totalité de leur consommation est toujours faite par

des gens qui ont peu de moyens, attendu que les

pauvres sont partout le très-grand nombre, et que

partout ils sont aussi les plus grands consomma-

teurs des choses nécessaires, lesquels même compo-

sent presque toute leur dépense. Si donc elles

n'étaient pas à bas prix, elles cesseraient d'être

consommées , et le pauvre ne pourrait subsister.

C'est sur le plus bas prix auquel elles peuvent par-

venir, que se règle le plus bas prix des salaires ; et

les ouvriers qui travaillent à leur fabrication sont
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nécessairemennl; compris dans cette dernière classe

des plus faibles salariés.

Remarquez encore qu'il n'y a rien dans tout ce

que nous venons de dire de l'industrie manufactu-
rière, qui ne convienne à l'agriculture comme à
tous les autres genres de fabrication. Il y a de même

,

dans l'agriculture, théorie, application et exécu-

tion , et on y retrouve les trois espèces de travail-

leurs relatifs à ces trois objets. Mais ce qui s'appli-

que éminemment à l'agriculture, c'est la vérité gé-

nérale que nous avons établie, que les travaux les

plus nécessaires sont par cela même nécessairement

les plus mal payés. En effet , le plus important et le

plus considérable des produits de l'agriculture , ce

sont les plantes céréales nécessaires à notre nourri-

ture. Or, je demande à quel prix reviendrait le^blé

si tous ceux qui sont employés à sa production

étaient payés aussi chèrement que ceux qui tra-

vaillent pour les arts de luxe les plus recherchés ?

Certainement les pauvres ouvriers de tous les mé-
tiers communs n'y pourraient atteindre 3 il faudrait

qu'ils mourussent absolument de faim , ou que le

prix de leur salaire montât au niveau de celui des

ouvriers de l'agriculture. Mais alors celui des autres

monterait de même à proportion,, puisqu'ils sont

plus recherchés : ainsi les premiers n'en seraient

pas plus avancés; ils seraient toujours au taux le

plus bas possible. Telle est la loi de la nécessité.

Ce qui est vrai des ouvriers employés à l'agri-

culture, comparativement aux autres ouvriers, est

vrai des entrepreneurs de culture, relativement aux
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autres entrepreneurs. Leurs procédés sont très-

connus; il ne faut qu'une intelligence médiocre

pour les employer. Résultats d'une longue expé-

rience, pendant la durée de laquelle il a été fait

beaucoup d'essais et plus qu'on ne croit communé-
ment, ils sont en général assez bien adaptés aux

localités ; et il y a peu de moyens de les améliorer

assez pour augmenter sensiblement les bénéfices,

quoi qu'en disent de temps en temps quelques spé-

culateurs téméraires
,
qui ne manquent guère de se

ruiner. De là il arrive qu'à moins de circonstances

extraordinaires (i\ les profits des entrepreneurs

de culture sont très-faibles en proportion de leurs

fonds, de leurs risques et de leurs peines. De plus,

ces procédés très-connus et très-simples sont pour-

tant très-embarrassans dans la pratique ; ils deman-

dent beaucoup de soins et de temps , en sorte que

dans cet état un homme ne peut jamais suffire à

employer de grands fonds. Il ne pourrait pas
,
par

exemple , diriger à la fois cinq à six fermes
,
quand

(ï) Une de ces circonstances les plus extraordinaires est

,

sans contredit , la découverte des avantages de l'éducation des

moutons d'Espagne au lieu de ceux du pays. C'est la gloire

immortelle de M. d'Aubenton , et le fruit de trente ans de

persévérance. Eh bien, qu'arrive-t-il depuis que cela est

constaté ? Avant même que le cultivateur se soit procuré

de ces animaux , et qu'il sache bien la manière d'eu tirer un

parti avautngcux , il donne déjà un fermage plus fort des

terres sur le yi 2Ues il espère pouvoir en élever; c'est-à-dire

qu'une partie du profit lui est enlevée d'avance , et qu'où

ne manquera pas de lui arracher le reste au prochain bail.



1 o8 CHAPITRE IV.

même il aurait cinq ou six fois trente ou quarante

mille francs pour les monter ; et cependant ce n'est

encore là qu'une somme assez modique , en compa-
raison de certains commerces. Ainsi cet homme qui

ne peut pas faire de gros bénéfices, à proportion

de ses fonds, est en même temps réduit à ne pou-
voir faire travailler des fonds considérables. Il est

donc impossible qu'il fasse jamais une vraie for-

tune. Yoilà pourquoi il y a et il y aura toujours

assez peu de capitaux employés à la culture , en

comparaison de ceux qui existent dans la société.

Prouvons cette Vérité par des faits : ils nous mon-
treront en même temps pourquoi les exploitations

agricoles prennent souvent différentes formes } qui

n'ont ou qui ne paraissent point avoir d'analogues

dans les autres arts. C'est une chose intéressante

,

que je n'ai encore vue bien expliquée dans aucun de

nos livres d'agronomie ou d'économie.

Vous ne voyez jamais, ou du moins fort rare-

ment, un homme ayant des fonds, de l'activité et

de l'envie d'augmenter sa fortune , employer son

argent à acheter une étendue de terre pour se met-

tre à la cultiver et en faire son état toute sa vie.

S'il l'achète, c'est pour la revendre, ou pour y
trouver des ressources nécessaires à quelque autre

entreprise , ou pour y prélever une coupe de bois

ou pour quelque autre spéculation plus ou moins
passagère; en un mot, c'est une affaire de commerce
et non pas d'agriculture. Au contraire, vous voyez

souvent un homme ayant un bon fonds de terre, le

vendre pour en employer le prix à faire quelque
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entreprise , ou à se procurer quelque état lucratif :

e'est qu'effectivement la culture n'est pas le chemin

de la fortune.

Aussi presque tous les gens riches qui achètent

des terres, s'ils sont dans les affaires, c'est parce

qu'ils ont plus de fonds qu'ils n'en peuvent employer

dans leurs spéculations, ou parce qu'ils veulent en

mettre une partie à l'abri des événemens; s'ils rem-
plissent des fonctions publiques ou s'ils ne font rien

que jouir de leur aisance, c'est pour placer leurs

fonds d'une manière solide et agréable. Mais ni les

uns ni les autres ne se proposent de faire valoir eux-

mêmes les terres qu'ils achètent ; soit plaisirs , soit

affaires , iis ont toujours des choses qui les intéres-

sent davantage. Ils espèrent bien n'y penser jamais

que pour les louer à des entrepreneurs de culture,

comme ils loueraient (1) l'argent qui a servi à les

acheter, et en toucheraient l'intérêt , sans s'embar-

(i) On sera étonné de m'enîendre dire LOUER de l'argent

comme on dit louer des terres on une maison. M;ds moi . je

suis plus justement surpris'que quand on dit prêter de l'ar-

gent , on ne dise pas prêter des terres , car c'est la même
chose. Le vrai est qu'on ne devrait dire prêter que dans le

cas du prêt gratuit.

Quand on a une propriété quelconque , il n'y a que sis ma-
nières d'en user : la conserver ou la détruire , La donner ou la

vendre , la prêter ou la louer. On ne détruit pas précisément

les terres; mais on les garde, on les donne , on les vend , on

les prête , on les loue comme toute autre chose. 11 y a la

même différence entre prêter et louer qu'entre donner et

Ycadre.

ÎO
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rassersi son emploi a porte perte ou profit à l'en-

trepreneur qui le fait travailler.

Il est peut-être heureux que les gens riches achè-

tent ainsi des terres pour les louer; car l'agricul-

ture étant une profession pénibleet peu fructueuse,

les gens qui s'y vouent ont en général peu de moyens
,

comme nous venons de l'observer. S'ils étaient obli-

gés de commencer par acheter le terrain qu'ils veu-

lent travailler , tous leurs fonds seraient absorbés;

il ne leur en resterait plus pour les autres avances

nécessaires à la culture, et encore ils ne pourraient

faire que de bien petites entreprises. Il leur est

donc plus commode de trouver des terres à louer

que d'être forcés de les acheter,' mais cela ne leur est

plus commode crue comme il est commode aux au-

tres entrepreneurs et à eux-mêmes de trouver de

l'argent à emprunter, quand ils en ont besoin pour

donner plus d'étendue à leurs entreprises; et cela

ne leur est avantageux que sous les mêmes restric-

tions, c'est-à-dire que cela resserre leurs profits

et rend leur existence plus précaire ; car il est bien

.connu qu'un négociant qui ne fait pas au moins la

plus grande partie de ses affaires sur ses propres

fonds est dans une situation bien dangereuse et 'a

rarement un grand succès. Cependant telle est la

position même de ce que nous appelons les gros

fermiers.

En un mot , les propriétaires qui afferment sont

des prêteurs, et rien de plus. Il est bien singulier

qu'on ait presque toujours confondu et identifié

leur intérêt avec celui de l'agriculture, auquel il
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est aussi étranger que l'est celui des prêteurs d'ar-

gent à toutes les entreprises que font ceux à qui

ils prêtent. On ne peut assez s'étonner de voir que

presque tous les hommes, et particulièrement les

agronomes , ne parlent des grands propriétaires de

terre qu'avec un amour et un respect vraiment su-

perstitieux; qu'ils les regardent comme les colonnes

de l'Eîat, l'âme de la société (1), les pères nourri-

ciers de l'agriculture, tandis que le plus souvent

ils prodiguent l'horreur et le mépris aux prêteurs

d'argent, qui font exactement le même service

qu'eux (2). Un gros bénéficier qui vient de louer sa

ferme exorbitamment cher se croit un homme très-

habile, et
,
qui plus e$t , très-utile; il n'a pas le

moindre doute sur sa scrupuleuse probité, et il ne

s'aperçoit pas qu'il est exactement la même chose

que l'usurier le plus âpre qu'il condamne sans hé-

sitation et sans pitié. Peut-être même son fermier,

qu'il ruine, ne voit pas cette parfaite similitude,

tant les hommes sont dupes des mots. Il est vrai

que tant qu'ils le sont, ils entendent mal les cho-

ses; et réciproquement, tant qu'ils entendent mal

(1) Si c'est eu les considérant comme des hommes en gé-

néral éclairés et inde'pendans , cela est très-juste; mais si c'est

en leur qualité de propriétaires de terres , cela est absurde.

(3) Les prêteurs de lerre ont même un grand avantage sur

les autres: c'est que quaud ils ont trouvé moyen d'obtenir

uue rente plus forte , ils ont par cela même augmcn'.é leur

capital; car en général 011 vend les terres d'après le prix deS

binix. Cela n'arrive pas aux prêteurs d'argenl. ,
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les choses dont ils parlent, ils ne comprennent

qu'imparfaitement les mots dont ils se servent. Je

ne puis m'empêcher de revenir souvent sur ce fait
;

car c'est un grand inconvénient pour raisonner

juste, ce à quoi il faut pourtant tâcher d'arriver en

toute matière.

Quoi qu'il en soit, beaucoup de terres étant en-

tre les mains des riches , il y a beaucoup de terres

à louer; et, comme nous l'avons dit, c'est ce qui

fait qu'il peut y avoir un très-grand nombre d'en-

treprises d'agriculture
,
quoiqu'il n'y ait pas une

masse de fonds proportionnée entre les mains des

gens qui se consacrent à cet état. A la longue ces

terres à louer s'arrangent et se distribuent de la

manière la plus favorable aux. convenances de

ceux qui se destinent aies exploiter. De là naissent

sur les grandes propriétés différentes espèces d'ex-

ploitations rurales , qui ne sont pas des effets du

caprice ou du hasai'd, comme on le croit quand

on n ?y a pas réfléchi , mais qui ont leurs causes

dans la nature des choses, comme nous allons le

voir.

Dans les pays fertiles, la fécondité de la terre

ne tourne pas directement au profit de celui qui la

cultive; car le propriétaire ne manque pas d'en

exiger un loyer d'autant plus fort qu'il la sait plus

productive. Mais cette terre rendant beaucoup, la

quantité qu'un homme en peut exploiter fournit

une masse de productions considérable. Or, comme,
toutes choses égales d'ailleurs, les bénéfices de tout

entrepreneur sont toujours proportionnels à l'é-*
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tendue de sa fabrication, ici les bénéfices peuvent

être assez forts pour attirer l'attention d'hommes
a^ant un certain degré d'aisance et de capacité. Ce
n'est pas, encore une fois, la fécondité de la terre

qui les a enrichis et éclairés,- mais c'est cette fé-

condité qui les attire et les empêche de porter leurs

moyens dans d'autres spéculations. Ces hommes
veulent tirer parti de tous leurs moyens ; ils ne

s'accommoderaient pas d'une mince exploitation

qui laisserait inutile une partie de leurs fonds et

de leur activité personnelle, et ne leur permettrait

que de trop faibles profits. Pour leur convenance,

les grandes propriétés se distribuent donc en gros

mas de terre dont la mesure commune est environ

de trois cents à cinq cents arpens, avec une bonne

habitation à portée. Ils ne demandent pas autre

chose. Ils apportent là harnois, attelages, bestiaux,

provisions suffisantes pour attendre. Ils ne craignent

point d'être long-temps sans recevoir pour recevoir

ensuite davantage. Ils font des essais, ils découvrent

quelquefois quelques nouveaux moyens de produc-

tions ou de débit.. En un mot , ils fabriquent et

commercent, et tiennent leur rang parmi les entre-

preneurs d'industrie. Ce sont là nos grosses fermes

et notre grande culture. Malgré ces beaux noms ,

une grosse ferme est encore sans doute une assez

petite manufacture ; mais si elle est à peu près le

minimum de l'industrie fabricante en général

,

elle est le maximum de l'industrie agricole en par-

ticulier.

Quand le sol est moins fertile , cette industrie
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ne peut pas s'élever jusqu'à ce point. Mettez dans

une ferme le même nombre d'arpens, les produc-

tions sont insuffisantes; mettez-y-en le double, un

homme ne peut plus suffire à les exploiter par lui-

mcfcoe (1). D'ailleurs, les frais et les risques aug-

mentent dans une plus grande proportion; l'entre-

prise n'en vaut plus la peine. Vous ne pouvez donc

pas trouver la même espèce d'hommes pour s'en

charger; et s'il y a des capitaux un peu forts et de

l'intelligence dans le pays, ces moyens se portent

ailleurs. Qu'arrive-t-il? Ces terres, qui déjà ren-

dent moins, les propriétaires les partagent encore

par plus petites portions, pour les mettre à portée

de plus de gens , de gens qui ont peu de moyens , et

qui souvent même ne font pas de ces locations leur

seule occupation. C'est dans ces pavs que vous

voyez fréquemment de petites fermes, ou de sim-

ples maisons avec très-peu <le territoire, ou même
des mas de terre sans aucun bâtiment d'exploita-

tion. Cependant ces emplacemens se louent ; ceux

qui les prennent y amènent même les instrument

et les animaux indispensables ; enfin ils en tirent

parti par leurs propres forces; mais il ne faut pas

s'attendre qu'ils y déploient les mêmes moyens phy-
siques et moraux que les gros fermiers dont nous

f t ) S'il les prenait , ce serait pour les sous-loucr et le* de'-

tailler. Mors Userait un être parasite , un spéculateur, et non

un cultivateur. C'est ce que sont les fermiers généraux d< s.

grandes terres dans les pays de métairies : leur objet est le

trafic.
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venons de parler. Ce sont en général de petits pro-

priétaires ruraux qui se trouvent dans le pays, qui

joignent ces exploitations à leurs occupations anté-

rieures , et qui se contentent que le tout ensemble

leur fournisse les moyens de vivre et d'élever leur

famille , sans prétendre à augmenter beaucoup leur

aisance, et sans en avoir la possibilité, à moins de

hasards extraordinaires. C'est là ce que bien des

écrivains appellent déjà la petite culture, par op-
position à celle dont nous venons de parler. Cepen-
dant nous allons voir qu'il y a encore plusieurs

cultures plus petites, on, si l'on veut, plus misé-

rables que celles-là. Observez toutefois, que cette

espèce de petite culture, et même celle à bras A
dont nous parlerons bientôt , rend ordinaire-

ment aux propriétaires de plus forts loyers que la

grande , à proportion de l'étendue et de la qualité

des terres, par l'effet de la concurrence de ceux qui

se présentent en grand nombre pour les exploiter,

parce qu'ils n'ont pas d'autre industrie à leur

portée ; mais c'est précisément cette cherté des

loyers qui fixe irrévocablement ces cultivateurs

dans l'état de pénurie qui rend leup culture si mé-
diocre.

Quand le sol est encore plus ingrat, ou quand
,

par l'effet de différentes circonstances, les petits

propriétaires ruraux sont rares, les grands pro-

priétaires de terre n'ont pas cette ressource de for-

mer de petites fermes. Elles ne vaudraient pas la

peine d'être exploitées, et il n'y aurait personne

cour les leçr demander. Ils prennent donc un autre
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parti; ils forment ce que l'on appelle communément
des domaines ou- des métairies, et ils y attachent

fréquemment -autant et plus de terres qu'il n'y en

a dans les grandes fermes, surtout si l'on ne dé-

daigne pas de mettre en ligne de compte les terres

vagues, qui ordinairement ne sont pas rares dans

ces pays, et qui ne sont pas tout-à-fait sans utilité,

puisqu'on s'en sert pour le pacage , ou même pour

y faire de temps en temps quelques embiavures
,

afin de laisser reposer les champs plus habitut-lle-

ment cultivés. Ces métairies sont, comme l'on voit,

assez grandes pour l'étendue et très-petites pour le

produit, c'est-à-dire qu'il y a beaucoup de peine

à y prendre et peu de profit à y faire : aussi ne

trouve -t -on pas d'hommes, ayant des fonds, qui

veuillent venir les occuper et y amener des domes-

tiques, un mobilier, des attelages et des troupeaux.

On ne fait point tant de frais pour ne rien gagner.

C'est tout au plus si ces métairies en vaudraient la

peine, quand on les abandonnerait pour rien, sans

en demander aucun loyer. Le propriétaire est donc

réduit à les garnir lui-même de bestiaux, d'usten-

siles et de tout ce qui est nécessaire à l'exploitation,

et à y établir une famille de paysans qui n'ont que

leurs bras, et avec lesquels il convient ordinaire-

ment, au lieu de leur donner des gages, de leur

abandonner la moitié du produit pour le salaire de

leurs peines. C'est de là qu'ils sont appelés nié-.

tqytrs, travailleurs à moitié.

Si la terre est trop mauvaise, cette moitié des

produits est manifestement insuffisante pour faire
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vivre, même misérablement, le nombre d'hommes

nécessaire pour la travailler ; ils s'endettent bientôt,

et on est obligé de ies renvoyer. Cependant on en

trouve toujours pour les remplacer
,
parce qu'il y

a toujours des malheureux qui ne savent que de-

venir. Ceux-là même vont ailleurs , où ils ont sou-

vent le même sort. Je connais de ces métairies qui,

de mémoire d'homme, n'ont jamais nourri leurs

laboureurs, au moyen de leur moitié des fruits. Si

la métairie est un peu meilleure, les métayers vé-

gètent tant bien que mal, ou même font quelques

petites économies, mais jamais assez pour les élever

à l'état de véritables entrepreneurs. Cependant
,

dans les temps et les cantons où le peuple des cam-
pagnes est un peu moins misérable, il se trouve

dans cette classe d'hommes quelques individus qui

ont de faibles avances, comme, par exemple, de

quoi se nourrir pendant un an , en attendant la

première récolte , et qui aiment mieux prendre une

métairie à bail, moyennant un loyer fixe, que d'en

partager les fruits; ils espèrent, en travaillant beau-

coup, y trouver un peu plus de profit. Ceux-là, en

général, sont plus actif, et gagnent quelque chose si

le local le permet, s'ils sont heureux, si leur famille

n'est pas trop nombreuse, s'ils n'ont pas donné de

la terre un loyer trop fort , c'est-à-dire si beaucoup

de circonstances invraisemblables se trouvent réu-

nies en leur faveur. Cependant on ne peut pas les

regarder comme de vrais fermiers, comme de véri-

tables entrepreneurs, puisque c'est toujours le pro-

priétaire qui fournit les harnois, les bestiaux, etc.,
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c-t qu'ils île donnent que leur peine ; ainsi il con-

vient de les ranger encore dans la classe des mé-
tayers.

Cette masse de bestiaux que le propriétaire livre

et confie au métayer s'appelle cheptel. Elle s'aug-

mente tous les ans par la voie de la génération,

dans les pays où l'on fait des élèves , et le métayer

en partage le croit comme il partage les moissons.

Mais il faut qu'en sortant il rende un cheptel d'une

valeur égale à celui qu'il a reçu en entrant; et

comme il n'a rien pour en répondre, le propriétaire

ou son agent exerce sur lui une active surveillance

pour empêcher qu'il n'entame le fonds par des

ventes trop nombreuses. Dans quelques endroits,

le propriétaire ne voulant ou ne pouvant pas faire

les fonds du cheptel , ce sont des marchands de

bestiaux , des capitalistes étrangers qui le four-

nissent, qui surveillent de même le métayer, et

qui. lui prennent la moitié du croit pour l'intérêt

de leurs fonds. Au reste, il est bien indifférent au

métayer que ce soit eux ou le propriétaire. Dans

tous les cas, on ne peut voir en lui qu'un misérable

entrepreneur sans moyens, pressuré par deux prê-

teurs très<- chers, celui qui fournit la terre et celui

qui fournit les bestiaux, lesquels lui enlèvent tous

ses bénéfices , et ne lui laissent que sa subsistance

très-stricte et quelquefois insuffisante. C'est ce qui

fait que cette manière de cultiver est aussi appelée

à très-juste titre petite culture, quoiqu'elle s'exerce

sur d'assez grandes masses de propriété.

Il existe encore une autre espèce d'exploitation
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à laquelle on donne aussi le nom de petite culture.

C'est celle des petits propriétaires ruraux qui font

valoir eux-mêmes leur bien. Presque toutes les na-

tioiiE de l'Europe moderne sont parties d'un ordre

de choses tel
,
que la totalité du sol était la pro-

priété exclusive d'un petit nombre de grands pro-

priétaires , et tout le reste de la population tra-

vaillait uniquement pour eux comme domestiques
,

comme serfs, ou comme salariés. Mais par l'effet de
l'industrie toujours agissante, et d'aliénations suc-

cessives, il s'est formé dans presque tous les pays
un plus ou moins grand nombre de ces petits pro-

priétaires de terre, qui ont tous cela de commun,
qu'ils vivent sur leur bien et que leur métier est de

le cultiver. Cependant , sous le rapport de la cul-

ture , on a tort de les ranger tous dans une même
classe ; car parmi eux il y en a qui ont une éten-

due de terrain assez considérable ; et c'est surtout

dans les terres maigres qu'on les trouve, parce qj.ie

ce sont celles que les riches ont aliénées de préfé-

rence , ne pouvant souvent en rien tirer par eux-

mêmes. Ceux-là ne font pas sans doute les mêmes
frais de culture que les riches fermiers des grosses

fermes ; mais cependant ils labourent avec des ani-

maux de trait de plus ou moins bonne qualité , et

ils ont quelques troupeaux. En un mot, leur ex-

ploitation est absolument semblable à celles des

petites fermes dont nous avons parlé ci-dessus (1).

(i) Voyez ce que c'est que la différence de l'emploi des
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Il y <-n a d'autres, au contraire, qui n'ont qu'une

très-petite étendue de terrain , et qui la cultivent

à bras, soit en légumes, soit en grains, soit en
vignes. Celles-ci même exigent positivement cette

manière de travailler, qui, comme on le voit_, est

bien différente de la précédente. D'ailleurs la plu-
part de ceux qui s'y livrent ne peuvent pas vivre

uniquement du produit de leur sol, et vont en
journée une partie de l'année. Il faut assimiler à

ces derniers tous ceux qui tiennent à loyer, des

gens riches, de petites habitations avec quelques

morceaux de terre , et qui sont connus sous les

noms de louagers, de manouvriers , de cotta-

gers , etc., etc. Leur industrie est absolument la

même et leur existence toute semblable, à cela

près, que le petit loyer qu'ils paient représente

l'intérêt du capital que les autres possèdent. Voilà

donc une troisième chose que l'on appelle encore

petite culture , et qui en comprend deux très- dif-

férentes entre elles.

Ce n'est pas tout; il y a beaucoup d'écrivains

qui appellent grande culture celle qui se fait avec

les chevaux , et petite culture celle qui se fait avec

fonds. Cet homme qui cultive médiocrement posnè<Ie peuî-

ê? ce un bien dont il trouverait 3o.ooo francs. S'il le vendait
,

il aurait de quoi aller tenir une grosse ferme dans un bon
pays; il s'eraît beaucoup mieux et gagnerait davantage. Majs
il ne sait peut-être pas que cette possibilité existe loin de lui.

Quand il le saurait, il crdiidrait les riscpies et son inexpé-

rience: et puis rîiOxnme lient ù ses habitudes et au plaisir de

la propriété.
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îles bœufs , et qui croient que cette division repond

«xactement à celle des fermiers et des métayers.

Cependant il s'en faut bien que ces deux désigna-

tions soient équivalentes ,• car d'une part les raa-

nouvriers labourent avec leurs bras ; rien n'em-
péehe que les fermiers des petites fermes et les

petits propriétaires de la première des deux espèces

que nous avons distinguées , ne labourent quelque-

fois avec des chevaux ou des mulets
; et ces cul-

tures n'en méritent pas moins le nom de petites. De
plus, il se peut très- bien, si les convenances locales

s'y trouvent
,
que de gros fermiers labourent avec

-des bœufs, et je crois que cela se voit dans plu-

sieurs pays. D'une autre part, il est vrai qu'en gé-

néral les métayers labourent avec des bœufs
,

i° parce que, ce moyen étant moins dispendieux, la

plupart des propriétaires le préfèrent ;
12° parce

qu'ordinairement les mauvais pays
,

qui sont ceux

où l'on voit des métayers, produisent du mauvais

foin
,
peu ou point d'avoine, et se refusent aux

pré-; artificiels; 5° parce que , ces métayers étant

négligens et maladroits, il est difficile de leur con-

fier des animaux aussi délicats que les chevaux.

Mais ce n'est pas tout cela qui les constitue mé-
tayers et qui les différencie d'avec les fermiers.

Leur caractère spécifique est d'être des misérables

sans moyens , ne pouvant faire aucune avance.

C'est là ce qui les réduit à n'être que métayers,

et ce qui fait que leur culture est bien réellement

petite ^quoiqu 7

à. raison de l'étendue de leurs métai-

ries, qui occupent ordinairement de grands espa-

11
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ces, il y ait des gens qui l'appellent encore grande

culture, par opposition à celle des petits fermiers

et des petits manouvriers, ou par opposition seu-

lement avec la culture à bras.

Enfin
,
pour que rien ne manque à la confusion

des idées , il y a quelques auteurs anglomanes

,

comme Arthur Young, qui s'amusent à appeler pe-

tite culture celle de nos plus grosses fermes, parce

qu'ils y voient des jachères, réservant exclusivement

le nom de grande culture à celle où l'on suit le

système d'assolement qui leur plaît, sans songer que

la plus petite des cultures , celle à bras , est celle

où l'on voit le plus souvent des terres qui ne se re-

posent, jamais.

Ainsi, voilà de compte fait cinq ou six manières

d'employer les mêmes mots , dont deux ou trois au

moins séparent des choses absolument semblables,

et en réunissent qui sont totalement différentes; et

on se sert continuellement de ces mots , sans dire

dans quel sens on les prend. En procédant ainsi ,

ce serait un grand miracle si l'on s'entendait.

Je crois donc que si l'on veut écrire avec quelque

précision sur l'agriculture , il faut bannir les ex-

pressions grande et petite culture, comme sujettes

à trop d'équivoques, mais distinguer soigneusement

quatre sortes de cultures qui ont des caractères

bien tranchés
,
parce qu'elles sont essentiellement

différentes, et auxquelles on peut rapporter toutes

les cultures imaginables (1). Ce sont, i° les grosses

{:) Si j'ose nfrirmer cela, ce u1 e*i pas ff.te j'aie beaucoup
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fermes, ou la culture des entrepreneurs riches et

intelligens qui font largement toutes les avances

nécessaires : on ne les voit que dans lesjpays qui en

valent la peine. 2° Les petites fermes , ou la culture

des entrepreneurs qui labourent encore avec des

animaux de trait qui leur appartiennent , mais dont

les moyens de tous genres sont moins étendus : on

les trouve en général dans les terres plus maigres.

( Cette classe renferme les petits fermiers et les pe-

tits propriétaires de la première des deux classes

que j'ai distinguées.) 3° Les métairies , ou la culture

par métayers, qui labourent aussi avec des animaux
de trait, mais qui ne leur appartiennent pas: c'est

le propre des mauvais pays. 4° Les manouvriers
,

ou la culture à bras , tant celle des propriétaires

que celle des locataires : on en trouve partout, et

surtout dans les vignobles ; mais ils sont moins nom-
breux , en général , dans les pays très-bons ou très-

mauvais : dans les premiers, parce que les gens ri-

ches ont gardé presque toutes les terres ; dans les

autres,, parce que la terre ne paierait pas leurs pei-

nes, et qu'ils aiinent,mieux aller chercher à gagner

voyagé ; mais j'ai depuis environ quarante ans des propriétés

dans un pays de grosses fermes , dans un pays de vignobles , et

dans un pays de mauvaises métairies; j'en ai toujours suivi la

marche avec attention, et plus encore eu vue die l'intérêt

géuér;.l que de mon intérêt particulier; j'ai opéré des amélio-

rations sensibles dans les deux dernières; et je suis persuadé
que quand on a ainsi un champ snfîisant d'observations , on
gagne plus à les approfondir qu'à les étendre.



124 CHAPITRE IV.

des journées ailleurs. Cette division me paraît plus

nette que toutes les autres et plus instructive, parce

qu'elle montre les causes des effets. Servons-nous-en

donc pour ce qui nous reste à dire.

Je crois avoir prouve que les propriétaires de terre,

quand ils ne la font pas valoir eux-mêmes, n'ont

absolument rien de commun avec l'agriculture, ni

avec les lois qui la régissent, ni avec les intérêts qui

la dirigent; qu'ils sont purement et uniquement

des rentiers et des prêteurs d'une espèce particu-

lière; que par conséquent, ayant à rendre compte

de la fabrication des produits, je devais les mettre

à l'écart et ne considérer que les entrepreneurs de
culture.

Alors j'ai montré qu'il est indispensable que les

entrepreneurs des fabrications les plus nécessaires

soient, de tous, ceux qui fassent les bénéfices les

plus faibles à proportion de la quantité de leurs

avances et de leurs productions ; et que de plus, les

entreprises d'agriculture ont l'inconvénient parti-

culier qu'un homme ne peut pas suffire à leur don-

ner assez d'extension pour que la modicité des bé-

néfices soit compensée par la grande étendue des

affaires.

J'ai fait voir ensuite
,
premièrement

,
que les

pays les plus fertiles sont les seuls où les produits

de la quantité de terre qu'un homme peut faire

valoir soient assez considérables pour faire un sort

passable à l'entrepreneur, que c'est par ces raisons

que ces pays sont aussi les seuls où l'on voie des en-

trepreneurs de culture ayant des moyens et une
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capacité suffisante, et qu'encore ils ne travaillent

presque pas sur leurs propres fonds, mais sur ceux

d'autrui, ce qui est toujours une position lâcheuse

pour des fabricans : nous les appelons pourtant gros

fermiers.

Secondement, que quand les terres sont moins
bonnes, les bénifices deviennent si minces, qu'on

ne peut plus trouver que des entrepreneurs médio-

cres et insuflisans : ce sont les petits jermiers.

Troisièmement, que quand le sol est encore plus

mauvais , les bénéfices devenant absolument nuls,

on est réduit à n'avoir plus d'entrepreneurs; caries

métayers ne sont réellement que des salariés, puis-

qu'ils ne font aucune avance et ne fournissent que

leur travail.

Quatrièmement, enfin crue d'autres circonstan-

ces font que l'entreprise est si petite, que l'entre-

preneur et l'ouvrier sont nécessairement une seule

et même personne, qui n'emploie pas d'attirés, ma-
cîiïnes que ses bras, et encore les emploie souvent

ailleurs : tels sont les manouvriers. Il est difficile

qu'une telle aSaire tente un capitaliste.

U y a cependant une exception à faire à ces vé-

rités générales: c'est en faveur de la culture des

productions très- précieuses 3 telles que certaines

jjrogues pour la teinture , ou les vins très-estimés.

Jl peut y avoir là de grands profits à faire; aussi

voît-on quelquefois de gros capitalistes acheter les

terrains propres à ces productions, les faire valoir

par eux-iaèmes, en retenir tous les produits, et en

lâïrcd'ÏEnmecsusefc heureuses spécula lions. Maisectte
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exception-là même confirme la règle; car ces produc-

tions ont. le mérite et le prix de la rareté; ce sont

de véritables marchandises de luxe. Ainsi ces spé-

culations, bien qu'agricoles, ne sont pas dans la

classe des fabriques de choses de première néces-

sité.

Si ce tableau est exact, s'il est la représentation

fidèle des faits, s'il est vrai que l'agriculture, même
dans les circonstances les plus favorables, n'est et ne

peut être qu'une profession pénible et peu fructueuse,

il ne faut pas s'étonner qu'elle ne tienne pas le pre-

mier rang dans la société , et que les capitaux n'y af-

fluent pas : on doit sentir qu'on ne les y destine et

qu'on ne les y destinera jamais que lorsqu'on ne pour-

ra pas ou qu'on ne saura pas les employer autrement.

Le seul moyen de faire que beaucoup de capitaux

se portent vers l'agriculture est donc de faire qu'ils

surabondent ailleurs; ce mal , si c'en est un, est incu-

rable , et il est très-utile de le connaître; car on aura

beau dire que l'agriculture est. le premier des arts,

que c'est la mère nourrice de l'homme, que c'est

sa destination naturelle, que nous avons tort de ne

pas l'honorer davantage
,
que l'empereur de la Chine

trace un sillon tous les ans, et mille belles choses

semblables, tout cela ne servira de rien et ne chan-

gera rien à la marche de la société. Ce sont de vaines

déclamations qui ne méritent pas de nous occuper.

Faisons seulement quelques courtes réflexions sur

la première de ces phrases, parce qu'elle cache une

erreur: la mettre au jour, c'est la réfuter.

Certainement l'agriculture est le premier des arts
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son? le rapport de la nécessité ; car avant tout il

faut manger pour vivre. Si l'on n'a voulu dire que
cela, on a dit une chose incontestable, mais bien

insignifiante.

Si Ton a entendu par ces paroles que l'agricul-

ture est le seul art absolument nécessaire, l'asser-

tion devient déjà très-inexacte; car nous avons en-

core d'autres besoins très -pressant, outre celui de

manger, comme, par exemple, celui d'être vêtus et

logés; et d'ailleurs la culture elle-même, pour pren-

dre un peu de développement, a besoin du secours

de bien d'autres arts, tels que celui de fondre les

métaux et de façonner le bois; et ses produits, pour

être complètement appropriés à notre usage, exi-

gent encore au moins celui du meunier et du bou-

langer : voilà donc beaucoup d'autres arts indispen-

sables.

EnGn , si l'on a prétendu affirmer, comme bien

«les gens le veulent, que l'agriculture est le premier

des arts sous le rapport de la richesse, le soi-disant

axiome est complètement faux. D'abord, à l'égard

des individus, nous avons vu que ceux qui se vouent

àl-agriculturesontinévitablement du nombre deceux

qui font les moindres bénéfices, ainsi ils ne peuvent

pas être des plus riches. Or, ce qui est vrai de cha-

que individu ne peut pas être faux des nations, qui

ne sont que des collections d'individus. Si vous dou-

tez de la force de cette démonstration, mettez d'un

côté vingt mille hommes occupés à faire du blé poul-

ie vendre, et de l'autre pareil nombre d'hommes

occupés à faire des montres ; supposez cjue les mis
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et les autres trouvent le débit de leur marchandise,

et voyez quels seront les plus riches: c'est Genève

et la Pologne. *

Une des choses qui ont le plus contribué à faire

méconnaître une vérité si manifeste, c'est encore

une équivoque. On prend très - fréquemment nos

moyens de subsistance pour nos moyens d? existence*

Ce sont deux choses très-différentes. Nos moyens

de subsistance sont sans coutredit les matières ali-

mentaires, et la quantité de celles qu'on peut se

procurer dans un pays est la limite nécessaire du

nombre d'hommes qui peuvent y vivre. Mais nos

moyens d'existence sont la somme des profits que

nous pouvons faire par notre travail et avec lesquels,

nous pouvons nous procurer et subsistances et au-

tres jouissances. Le Polonais a beau faire venir

beaucoup de blé, l'excédant de ce qu'il en con-

somme
,

qu'il est obligé de livrer à vil prix aux

étrangers , fournit à peine à ses autres besoins : il

n'en vit pas mieux et n'en multiplie pas davan-

tage. Le Genevois au contraire, qui ne recueille

pas une pomme de terre , mais qui fait de gros pro-

fits sur les montres qu'il fabrique ; a de quoi ache-

ter les grains et toutes les autres choses qui lui sont

nécessaires , de quoi élever des enfans, et encore de-

quoi économiser. Le premier, malgré la grande

quantité des moyens de subsistance, a très-peu de-

moyens d'existence ; le second, ayant de grands

moyens d'existence , se procure abondamment les.

subsistances qui lui manquent et tout ce qu'il lui

fout d'ailleurs. 11 est donc vrai que ce sont lu tkttàL
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choses que l'on a grand tort de ne pas distinguer

soigneusement. Cette faute se rencontre dans beau-

coup d'ouvrages, excellens d'ailleurs , et nommé-
ment dans celui de M. Malthus, sur la population,

où elle jette du louche sur quelques explications

très-précieuses à tous autres égards : c'est donc un
point qu'il était bon d'éclaircir.

Que l'on ne m'accuse pas néanmoins de mécon-
naître l'importance de l'agriculture, et de vouloir

qu'on la néglige. D'abord je sais fort bien que la ri-

chesse, quoique utile en elle-même, n'est pas la

seule chose à désirer, ni pour les particuliers ni

pour les sociétés , et qu'une nation , malgré de grands

moyens
_, n'a qu'une existence précaire si elle dépend

des étrangers pour sa subsistance
;

je sais de plus

que y quoique chacune des entreprises de culture

ne puisse être regardée que comme une très-petite

manufacture, comme dans un grand pays leur nom-
bre est immense en comparaison de celui de toutes

les autres fabriques _, elle n'en compose pas moins

une très - grande portion de l'industrie et de la

richesse nationales. Les grands détails dans lesquels

je viens d'entrer pour démêler le jeu de tous les

ressorts de l'industrie agricole prouvent assez tout

l'intérêt que j'y -attache ; et certainement , bien

faire voir qu'une profession est en même temps

très-nécessaire et très-ingrate , c'est la meilleure

manière de prouver qu'il faut la favoriser. Mais

nous n'en sommes pas encore là ; il ne s'agit pour

le moment que de constater les faits, nous en tire-

rons ensuite des conséquences ; et si la première de
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ces opérations a été bien faite , la seconde ne sera

pas difficile. Bornons-nous donc à ces généralités

sur Tindustrie fabricante, et parlons de l'industrie

commerçante.

CHAPITRE V.

Du Changement de lieu , ou de l'Industrie

commerçante.

L'homme isolé fabriquerait jusqu'à un certain

point, car il travaillerait pour lui-même; mais il

ne commercerait point, car avec qui aurait-il com-
merce? Commerce et société sont une seule et même
diose : aussi nous avons vu dans le chapitre premier

que la société , dès son origine, n'est essentiellement

qu'un commerce continuel, qu'une série perpé-

tuelle d'échanges de tous genres, dont nous avons

indiqué rapidement les principaux avantages et les

prodigieux effets. Il y a donc commerce bien long-

temps avant qu'il y ait des commerçans propre-

ment dits. Ceux-ci sont des agens qui le facilitent,

qui le servent, mais qui ne le constituent pas. On
peut même dire que les échanges qu'ils font en leur

qualité de commerçans ne sont que des échanges

préparatoires ; car l'échange utile n'est consommé

,

iî n'a pleinement atteint son but
,
que quand la

marchandise est passée de celui qui l'a fabriquée à

celui cjui en a besoin, soit pour la consommer, soit
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pour en faire le sujet d'une nouvelle fabrication
j

et celui-là encore doit être regardé dans ce mo-
ment comme un consommateur. Le commerçant

proprement dit s'interpose entre ces deux hommes
(le producteur et le consommateur), mais ce n'est

point pour leur nuire. Il n'est ni parasite, ni in-

commode ; au contraire, il faciliïe les relations, le

commerce, la société, car encore une fois tout cela

est une seule et même chose entre ce producteur et

ce consommateur. Il est donc utile et par consé-

quent producteur aussi ; car nous avons vu , chapitre

second, que quiconque est utile est producteur, et

qu'il n'y a pas d'autre manière de l'être. Il s'agit

actuellement de faire voir comment le commerçant

est producteur d'utilité ; mais auparavant donnons

encore quelques explications préparatoires
,
qui

nous serviront par la suite. Nous n'avons fait voir

,

dans le chapitre premier, que les avantages géné-

raux de l'échange et ceux du commerce d'homme
à homme ; rendons sensibles ici ceux du commerce

de canton à canton et de pays à pays , et, pour cet

effet, prenons pour exemple la France, parce que

c'est une contrée très-vaste et très-connue.

Supposons la nation française seule dans le

monde, ou environnée de déserts impossibles à

traverser. Elle a des portions de son territoire

très-fertiles en grains; d'autres plus humides, qui

ne sont bonnes qu'en pâturages; d'autres formées

de coteaux arides, qui ne sont propres qu'à la cul-

ture des vignes; d'autres enfin plus montagneuses,

qui ne peuvent guère produire que des bois. Si
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chacun de ces pays est réduit à lui-môme, qu'ar

rive-t-il ? Il est clair que dans le pays à blé il peut

encore subsister un peuple assez nombreux
,
parce

que du moins il a le moyen de satisfaire largement au
premier de tous les besoins, la nourriture. Cepen-

dant ce besoin n'est pas le seul; il faut le vêtement,

le couvert, etc. Ce peuple sera donc obligé de sa-

crifier eu bois, en pâturages, en mauvaises vignes,

beaucoup de ces bonnes terres , dont une bien

moindre quantité aurait suffi pour lui procurer,

par voie d'échange , ce qui lui manque , et dont le

reste aurait encore nourri beaucoup d'autres

hommes , ou servi à mieux approvisionner ceux

qui y existent. Ainsi ce peuple ne sera déjà pas

si nombreux que s'il avait eu du commerce , et

pourtant il manquera de bien des choses. Cela est

encore bien plus vrai de celui qui habite les co-

teaux propres aux vignes. Celui-là, si même il en

a l'industrie, ne fera du vin que pour son usage,

n'ayant où le vendre ; il s'épuisera dans des tra-

vaux ingrats pour faire produire à ses côtes arides

quelques mauvais grains, ne sachant où en acheter;

il manquera de tout le reste. Sa population
,
quoique

encore agricole , sera misérable et rare. Dans le pays

de marais et de prairies, trop humide pour le blé,

trop froid pour le riz , ce sera bien pis ; il faudra

nécessairement renoncer à cultiver, se réduire à*

être pasteur, et même ne nourrir d'animaux qu'au-

tant qu'on en peut manger. Il est vrai que dans

cette position, ayant des bêtes de somme, de trait

et de selle pour se rendre redoutable, un se fer^
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bientôt brigand comme tous les peuples pasteurs

,

mais ce sera un mal de plus. Pour le pays de bois
,

il n'y a de moyen d'y vivre que la chasse , à mesure
et autant qu'on y trouve des animaux sauvages

,

sans songer seulement à amasser leurs peaux; car

qu'en ferait-on? Voilà pourtant l'état de la France,

si vous supprimez toute correspondance entre ses

parties. Une moitié sera sauvage, et l'autre mal
pourvue.

Supposons , au contraire , cette correspondance

active et facile, quoique toujours sans relations

extérieures. Alors la production propre à chaque

canton ne sera plus arrêtée par le défaut de dé-

bouchés et par la nécessité de se livrer, en dépit

des localités, à des travaux très-ingrats, mais né-

cessaires, fyute d'échanges, pour pourvoir par soi-

même , tant bien que mal, à tous ses besoins, ou

du moins aux plus pressans. Le pays de bonne terre

produira du blé autant que possible, et en enverra

au pays de vignobles
,
qui produira des vins tout

autant qu'il trouvera à en vendre. Tous deux ap-

provisionneront le pays de pâturages, où les ani-

maux se multiplieront à proportion du débit, et

les hommes à proportion des moyens d'existence

que leur procurera ce débit; et ces trois pays réu-

nis alimenteront, jusque dans les montagnes les plus

âpres, des habitons industrieux qui leur fourniront

des bois et des métaux. On multipliera les lins et

les chanvres dans le nord, pour envoyer des toiles

dans le midi_, qui multipliera ses soiries et ses hui-

les pour les payer. Les moindres avantages locaux



{^4 CHAPITRE V.

seront mis à profit. Une commune tout en cailloux

fournira des pierres à fusil à toutes les autres cpii

n'en ont pas , et ses habi tans vivront du produit de

cette fourniture. Une autre tout en rochers enverra

des meules de moulins dans plusieurs provinces. Un
petit pays de sable va produire de la garance pour

toutes les teintures. Quelques champs d'une cer-

taine argile donneront de la terre pour toutes les

poteries. Les habitans des côtes ne mettront point

de bornes à leurs pêches
,
pouvant envoyer dans

l'intérieur leurs poissons salés ; il en sera de même
du sel marin, des alkalis des plantes maritimes

,

des gommes des arbres résineux. On verra naître

partout de nouvelles industries, non-seulement par

l'échange des marchandises , mais encore par la

communication des lumières ; car si nul pays ne

produit tout, nul n'invente tout. Quand on com-
munique, ce qui est connu dans un endroit l'est

partout; il est bien plus tôt fait d'apprendre ou même
de perfectionner que d'inventer. D'ailleurs c'est

le commerce lui-même qui inspire l'envie d'inven-

ter; c'est même sa grande étendue qui seule rend

possibles bien des industries. Cependant ces nou-

veaux, arts occupent une foule d'hommes qui ne

vivent de leur travail que parce que celui de leurs

voisins, étant devenu plus fructueux, peut suffire

à les payer. Voilà donc cette même France tout à

l'heure si indigente et si déserte, remplie d'une

population nombreuse et bien approvisionnée. Tout

cela est uniquement du au meilleur emploi des

avantages de chaque localité et des facultés de cha-
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que individu, 6ans qu'il soit nécessaire que la na-

tion française ait fait le moindre profit aux dépens

d'aucune autre nation , sans même que cela soit

possible
,
puisque dans l'hypothèse elle est suppo-

sée seule au monde. Nous verrons ailleurs ce que

Ton doit penser de ces prétendus profits qu'un

peuple fait aux dépens d'un autre , et comment on

doit les apprécier; mais nous pouvons affirmer d'a-

vance qu'ils sont illusoires ou bien faibles, et que

la véritable utilité du commerce extérieur , celle

en comparaison de laquelle toutes les autres ne sont

rien , c'est d'établir entre les différentes nations les

mêmes relations que le commerce intérieur établit

entre les différentes parties de la même, de les con-

stituer pour ainsi dire en état de société entre elles,

d'agrandir ainsi l'étendue du marché pour toutes,

et par-là d'accroître encore les avantages du com-
merce intérieur de chacune.

Ce commerce sans doute peut exister et existe

jusqu'à un certain point, avant qu'il y ait des com-
mercans proprement dits, c'est-à-dire des hom-
mes faisant leur état unique de servir le commerce;

mais il ne saurait prendre un grand développement

sans leur secours. Dès qu'un homme a fabriqué on

possède quelque chose d'utile, il peut à la rigueur

l'échanger lui-même, et sans intermédiaire, contre

une autre chose utile que possède un autre homme;
mais cela n'est souvent ni aisé ni commode. Cet

autre homme peut n'avoir pas envie de vendre

quand on a envie d'acheter; il peut ne vouloir
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vendre que beaucoup à la fois; il peut ne pas se sou-

cier de ce qu'on a à lui offrir en échange ; il peut

être très-éloigné ; on peut même ignorer qu'il a ce

que l'on désire. Enfin, dans le cours de la vie, on a

besoin d'une multitude presque infinie de choses

différentes. S'il fallait tirer directement chacune

d'elles de son producteur immédiat , on passerait

tout son temps en courses et même en voyages loin-

tains , dont les inconvéniens surpasseraient de beau-

coup l'utilité des choses qui en seraient l'objet ; il

faudrait dpnc s'en passer.

Le commerçant vient ; il tire de tous les pays les

choses qui y surabondent, et il y porte celles qui

y manquent ; il est toujours prêt à acheter quand

on veut vendre, et à vendre quand on veut ache-

ter; il garde ses marchandises jusqu'à l'instant du

besoin; il les détaille s'il le faut; enfin il en débar-

rasseje producteur qui en est encombré; il les met

à la portée du consommateur qui les désire, et tou-

tes les relations sont devenues faciles et commodes.

Qu'a-t-il fait cependant? En sa qualité de com-

merçant, il n'a opéré aucun changement déforme;

mais il a opéré des changemens de lieu, et une grande

utilité est produite. En effet
,
puisque les valeurs

sont la mesure du degré d'utilité (voyez le chap. III),

il est manifeste qu'une chose portée de l'endroit qï|

elle est à vil prix, et arrivée dans celui où, elle se

vend cher , a acquis par le transport un degré d'u-

tilité qu'elle n'avait pas.

Je sais que cette explication est si simple, qu'elle
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semble niaise , et que tout ceci paraît écrit pour

des enfans, car des hommes ne sont pas supposés igno-

rer des faits si communs et des vérités si triviales

Cependant ces vérités triviales en demontrtfit une

autre très-contestée : c'est que quiconque produit de

l'utilité est producteur, et que le commerçant l'est

tout comme ceux à qui on a voulu donner exclusive-

ment ce titre. Maintenant, cherchons quelle est pour

lui la récompense de l'utilité qu'il a produite.

Si nous examinons l'industrie commerçante
,

elle nous offre les mêmes aspects que l'industrie fa-

bricante. Là aussi il y a théorie , application et exé-

cution ; et par conséquent trois espèces de travail-

leurs, le savant , l'entrepreneur et l'ouvrier. Là
encore il est vrai que ceux dont le travail s'appli-

que aux choses les plus nécessaires sont inévitable-

ment les plus mal récompensés 5 mais ce n'est pas

comme dans les entreprises d'agriculture : L'entre-

preneur peut augmenter indéfiniment ses spécula-

tions autant que le permet le débit, et compenser

ainsi la modicité des bénéfices par l'étendue des

afiàires. De là vient le proverbe qu'il n'y a point

de petit commerce dans une grande ville. Le chef

d'une entreprise de commerce salarie aussi tous

ceux qu'il emploie ; c'est lui qui fait toutes les

avances, et il est récompensé de ses peines , de ses

frais et de ses risques, par l'augmentation de va-

leur que son travail a donnée aux choses _, augmen-

tation qui fait Cjue ses ventes surpassent ses achats;

il est vrai que , comme l'entrepreneur de fabrique,

il perd au lieu de gagner, si, s'étant trompé dans
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ses spéculations, son travail est infructueux; comme
lui encore, il travaille tantôt sur ses propres fonds,

tantôt sur ceux qu'il loue,- enfin la parité est com-

plète P c'est ce qui me dispense d'entrer dans plus

de détails. Il ne s'agit pas encore de discuter les

questions délicates , ni d^apprecier le mérite de

certaines combinaisons compliquées. 11 suffit jusqu'à

présent de voir d'un coup d'œil général la marche

de la société et le train des affaires. Si nous nous en

sommes fait une idée juste, nous /Verrons bientôt

que des choses que l'on croit très-savantes ne sont

qu'embrouillées par les préjugés et le charlata-

nisme, et que le plus gros bon sens suffit souvent

pour résoudre des difficultés qui paraissent bien em-
barrassantes quand on n'est pas remonté aux prin-

cipes. Pour achever de poser nos bases, disons un
mot de la monnaie.

CHAPITRE VI.

,J)e la Monnaie.

J'ai déjà par'é du développement de l'industrie?

et même de celui du commerce, et je n'ai pas dit

un mot de la monnaie. C'est qu'en effet elle n'est

pas plus indispensable au commerce que les com-
ïnerçàns; ils en sont les agens, elle en est l'instru -

ment
;
mais il peut exister et il existe jusqu'à un

certain point avant et sans ces deux secours, quoi-
qu'ils lui soient très-utiles.
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Nous avons vu dans le paragraphe III de l'Intro-

duction, et dans le chapitre III, qu> traite des pâ-

leurs, que toutes les choses utiles ont une valeur

déterminée; elles en ont même deux, mais dans ce

moment je ne parle que de la valeur convention-

nelle ou du prix vénal. Toutes ces valeurs *e mesu-

rent les unes par les autres. Quand, pour se procu-

rer une chose quelconque } on est disposé à donner

une quantité double d'une autre chose quelle qu'elle

soit, il est évident que la première est deux fois

plus prisée que la seconde. Ainsi le rapport de leur

valeur est fixé, et l'on peut échanger et négocier

ces deux choses sur ce pied , sans avoir recours à

une matière intermédiaire. On peut donner du foin

pour du blé , du blé pour du bois , un charroi de

terre à pots ou à briques pour quelques assiettes ou

quelques tuiles , et ainsi de suite. Mais il est évident

que cela est très-incommode, que cela entraîne des

déplacerais si pénibles, qu'ils rendent impossibles

la plupart des affaires; que beaucoup de ces mar-

chandises ne sont pas divisibles de manière à bien

correspondre avec les autres; que beaucoup d'entre

elles ne sauraient se conserver indéfiniment jusqu'à

l'instant où on en peut trouver l'emploi, et que, les

eût-on conservées, on est encore bien embarrassé

s'il se trouve , comme cela doit arriver continuelle-

ment
,
que celle que l'on a n'est pas précisément

celle qui convient à celui qui possède celle que l'on

désire, ou s'il n'en veut qu'une très-petite quantité

quand vous avez besoin d'une très -grande de la

sienne.Àu milieu, de toutes ces difficultés, le commer-
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ce doit donc être extrêmement languissant, et l'in-

dustrie aussi par conséquent. Il est bon de s'appe-

santir un peu sur ces inconvéniens, car nous som-
mes toujours peu frappés de ceux que nous n'avons

jamais éprouvés; nous ne les imaginons seulement

pas. N'ayant jamais vu un tel ordre de choses, nous

n'en avons aucune idée vive; il nous paraît presque

chimérique. Cependant il a existé, et vraisembla-

blement très-long-temps, avant celui dont nous

nous plaignons encore, et même avec raison, quoi-

qu'il suit beaucoup meilleur.

Heureusèment, parmi toutes les choses utiles, il

y en a une qui se distingue, ce sont les métaux

précieux. Ils sont une marchandise comme une autre,

en ce qu'ils ont la valeur nécessaire qui résulte du

travail qu'a coûté leur extraction et leur trans-

port, et la valeur vénale que leur donne la possi-

bilité d'en faire des vases et des ornemens ou divers

meubles et divers instrumens; mais ils ont de plus

la propriété d'être facilement affinés, de manière

que l'on sait très-exactement la quantité que l'on

en a, et que toutes leurs parties sont similaires, ce

qui les rend très-comparables et ne laisse pas la

crainte qu'elles soient de différentes qualités. En
outre ils sont inaltérables et susceptibles d'être di-

visés en portions aussi grandes et aussi petites que

l'on veut ; enfin ils sont faciles à transporter. Ces

qualités doivent faire que tout le monde préfère ces

métaux à toute autre chose utile, toutes les fois que

l'on ne veut que conserver la valeur que l'on pos-
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du besoin; car toute personne qui a une marchan-

dise sujette à s'avarier, dont la qualité peut être

incertaine ou variable, qui est d'un grand encom-
brement , ou peu susceptible d'être détaillée dans

l'occasion, est naturellement disposée à l'échanger

contre une autre qui n'a aucun de ces inconvéniens.

De cette disposition générale il doit nécessairement

résulter que cette marchandise qui a tant d'avan-

tages pour cela devient petit à petit la mesure com-
mune de toutes les autres. C'est aussi ce qui est ar-

rivé partout. Cela paraît singulier quand on ne sait

pai pourquoi, et inévitable quand on en voit les

causes. Il en est de même dans tous les genres.

Dès qu'une chose est, soyez sûr qu'il y a des rai-

sons victorieuses pour qu'elle soit, ce qui ne veut

pourtant pas dire qu'on ne puisse pas par la suite

découvrir des raisons plus fortes pour qu'elle ne

soit plus. Mais ici ce n'est pas le cas. Les métaux

précieux, une fois devenus mesure commune et gé-

nérale, t}rpe universel de tous les échanges, acquiè-

rent encore un avantage qu'ils n'avaient pas aupa-

ravant; c'est d'abord d'avoir une valeur vénale plus

forte, puisqu'ils acquièrent un nouveau genre d'uti-

lité (mais cela ne ferait rien pour l'objet qui nous

occupe); c'est ensuite que leur valeur vénale, leur

prix, devient plus constant que celui d'aucune autre

marchandise. Etant constamment demandés en tous

lieux et en toute occasion, ils ne sont pas sujets

aux variations qu'éprouve une chose tantôt recher-

chée, tantôt repoussée. D'ailleurs ils ne dépendent

point de l'inconstance des saisons, et très-peu de
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celte des évdnemcns; letir quantité totale ne change

que par des causes lentes et rares; ils sont donc

chaque jour plus confirmés dans leur possession

d'être la mesure commune des échanges. Cependant

ils ne sont pas encore monnaie; on ne les transmet

encore qu'en barres ou en lingots, et à chaque

changement de main il faut les essayer et les peser :

c'est un embarras.

Quand la société est un peu plus perfectionnée

,

l'autorité compétente intervient pour donner à ce

moyen d'échanges un degré de commodité de plus.

Elle partage ces métaux en portions adaptées aux

«sages les plus ordinaires ; elle leur imprime une
marque qui en constate le poids total, et dans ce

poids la quantité de matière étrangère qu'il a été

convenable d'y laisser pour la facilité de la fabrica-

tion, mais qu'il ne faut pas compter pour valeur

réelle. C'est ce que l'on appelle le poids et le titre.

Dans cet état les métaux sont devenus complète-

ment monnaie, et l'autorité à fait un bien en leur

donnant ce caractère. Nous verrons par la suite

qu'elle n'a fait, que trop souvent du mal par d'au-

tres actes de sa puissance dans ce genre.

Cette courte explication de la nature de la mon-
naie nous montre d'abord qu'il ne peut y avoir

qu'un métal qui soit réellement monnaie, c'est-

à-dire à la valeur duquel on rapporte toutes les

autres valeurs ; car dans tout calcul il ne peut y
avoir qu'une espèce d'unité qui serve de base. Ce
métal, c'est l'argent, parce que c'est celui qui se

prête le mieux au plus grand nombre des subdivi-
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sions dont on a besoin dans les échanges : l'or est

trop rare, les autres métaux sont trop communs,

L'or cependant vient secourir l'argent pour le

paiement des sommes les plus fortes, comme le fe-

raient les pierres précieuses si elles étaient divisi-

bles sans perdre de leur valeur. Mais ce n'est que

subsidiairement qu'on s'en sert, ce n'est qu'en rap-

portant la valeur de l'or à celle de l'argent. La pro-

portion, en Europe, est à peu près de quinze ou

seize à un; mais elle varie comme toutes les autres

proportions de valeurs, suivant les demandes. A la

Chine, elle est ordinairement de douze eu treize à,

un, tandis que dans l'indoustan, au contraire, elle

est, dit-on, environ de dix-huit ou vingt a un; ce

qui fait qu'il y a du profit à porter de l'argent à la

Chine, parce que pour douze onces d'argent vous

avez une onze d'or, qui, de retour en Europe,

vaut quinze onces d'argent , et ainsi vous en avez

gagné trois; et au contraire } il y a profit à porter

de l'or dans l'indoustan, parce que pour une once

d'or vous y en avez dix-huit d'argent, et ainsi vous

avez encore gagné trois onces de ce dernier métal.

Les autorités politiques peuvent bien cependant

frapper de la monnaie d'or, et en fixer la propor-

tion avec celle de l'argent, c'est-à-dire statuer que

toutes les fois quJ
il n'y aura pas de stipulations

contraires, on recevra indifféremmenf; une once d'or

ou quinze ou seize onces d'argent. C'est comme elles

établissent que dans les actions judiciaires, quand

il y a des sommes qui doivent porter un intérêt

qui n'a pas pu être stipulé par les parties, cet in-
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têrét sera do tant pour cent. Mais elles ne peuvent!

ou du moins elles ne doivent pas plus empêcher les

particuliers de régler entre eux la quantité d'or

qu'ils veulent donner ou recevoir pour une cer-

taine quantité d'argent
,
que de déterminer de gré

à gré le taux de l'intérêt de la somme qu'ils prê-

tent ou qu'ils empruntent. Aussi c'est ainsi que ces

deux choses se font toujours dans les grandes opé-

rations du commerce, même en dépit de toute loi i

contraire
,
parce que sans cela les affaires ne se fe-

raient pas.

Quant à la monnaie de cuivre ou de billon (i),

,

partout où il y en a une d'argent, ce n'est point i

une véritable monnaie, c'en est une fausse. Si elle

contenait la quantité de cuivre suffisante pour

qu'elle valût réellement la quantité d'argent à la-

quelle on l'a fait correspondre, elle serait, cinq ou

six fois plus pesante qu'elle n'est, ce qui la ren-

drait fort incommode. Encore cette proportion va-

rierait-elle comme celle de l'or, et plus fréquem-

ment, à cause des usages multipliés auxquels cm
emploie le cuivre. Ainsi la monnaie de cuivre ne i

vaut que par la quantité d'argent qu'on est convenu ;

de donner en troe. Aussi elle ne doit servir que

pour faciliter de petits appoints dans lesquels cette

exagération de valeur est de nulle importance, parce

que le moment d'après on la donne sur le même

(i) Le Lillou est un mélange de beaucoup de cuivre et de

si peu d'argent, que i'e&trâelion n'eu vaudrait pas les frais.
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pied en lui faisant remplir la même fonction. Mais
quand on autorise, comme cela est arrivé quelque-
fois, à payer de grosses sommes en monnaie de cui-

vre, c'est fortement léser celui qui la reçoit, parce
qu'il ne peut jamais trouver de gré à gré à réaliser

ces grandes masses en argent pour leur valeur no-
minale, mais seulement pour leur valeur réelle

,

qui est cinq ou six fois moindre. Concluons doue
qu'il ne peut jamais y avoir qu'un seul métal qui

soit le terme commun de comparaison auquel" on
rapporte toutes les valeurs, et que ce métal c'est

l'argent.

Puisque l'utilité de l'empreinte qui fait d'un

morceau de métal une pièce de monnaie est d'en

constater le titre et le poids, on voit encore qu'il

était fort superflu d'inventer
,

pour faire nos

comptes, des monnaies imaginaires , telles que ii-

Tres, sous et deniers, et autres de ce genre, que

pourtant on appelle monnaies de compte (i). Il

aurait été beaucoup plus clair de dire une pièce

d'une once, d'une demi-once , d'un gros, d'un

grain d'argent
_,
qu'une pièce de six livres , de trois

livres, de douze sous ou de quinze sous. On aurait

toujours su de quelle quantité d'argent on voulait

parler. Cette idée se présente si naturellement
,

que je suis porté à croire qtr'elle aurait prévalu si

toutes les monnaies eussent été au même titre.

(t) Plusieurs de ces dénominations ont été originairement

d«6 noms de monnaies réelles , somme louis , écus et tlucats,
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Mais comme leur degré de pureté a toujours été

très-différent, on a peut-être voulu se ménager
un moyen d'exprimer que telle once d'argent

vaut un sixième de plus que telle autre, en disant

que l'une vaut six livres et l'autre cinq. Peut-être

aussi l'expression dont je parle a-t-elle été reje-

tée précisément parce qu'elle était trop claire; car

ceux qui se sont mêlés de ces matières ont toujours

voulu qu'on n'y entendît rien, et ils ont eu leurs

bonnes raisons pour cela : nous en verrons bien des

preuves.

Quoi qu'il en soit , une fois que ces dénomina-

tions arbitraires sont admises et qu'on s'en est

servi dans toutes les obligations contractées, il faut

bien se garder d'y rien changer; car quand j'ai

reçu trente mille livres et que j'ai promis de les

rendre dans tel temps , si dans l'intervalle le gou-

vernement vient à dire que la quantité d'argent

qu'on appelait trois livres s'appellera six , ou , ce

qui est la même chose, s'il fait des écus de six li-

vres qui ne contiennent pas plus d'argent que n'en

contenaient les écus de trois, moi qui paie avec ces

nouveaux écus, je ne rends réellement que la moi-

tié de l'argent que j'ai reçu. C'est aussi la facilité

que le législateur obéré veut se donner vis-à-vis de

ses nombreux créanciers, et c'est pour la voiler et

la déguiser qu'il me la donne vis-à-vis des miens et

vis-à-vis <le lui-même, si par hasard je suis sOn dé-

biteur. Il est vrai qu'il sait bien qu'il n'en a guère
;

mais cela a un air de généralité et de réciprocité

qui ressemble à l'équité et qui éblouit. Malgré ces
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prestiges, tranchons le mot, c'est là permettre à

tout le monde de voler pour pouvoir voler soi-

même; et c'est, il faut l'avouer, ce que presque

tous les gouvernemens ont fait si souvent, avec

tant d'audace et si peu de mesure, que, par exem-
ple, ce que l'on appelle actuellement en France une
livre, et qui était réellement autrefois une livre

d'argent de douze onces , en est à peine la quatre-

vingt-unième partie aujourd'hui que le marc vaut

cinquante-quatre livres. Donc à différentes fois on
a volé les quatre-vingts quatre-vingt-unièmes de

ce que l'on devait ; et s'il existe encore une rente

perpétuelle d'une livre constituée dans ces temps
anciens pour vingt livres reçues, on l'acquitte au-
jourd'hui avec la quatre-vingt-unième partie de
ce qu'on a promis originairement et de ce qu'on

doit loyalement. Si actuellement il ne subsiste plus

guère de ces rentes, c'est qu'elles ont toutes été suc-

cessivement remboursées de la même manière qu'on

en sert aujourd'hui les intérêts. Ce qu'il y a de plus

affreux dans une telle iniquité légale, c'est que ce

n'est pas seulement permettre l'injustice, c'est l'or-

donner, c'est y contraindre; car à moins de circons-

tances rares , le particulier le plus probe est obligé

de profiter de l'odieuse faculté qu'on lui donne,

puisque, tout le monde en usant vis-à-vis de lui, il

serait bientôt ruiné et même insolvable. Ainsi il n'a

que le choix entre deux banqueroutes^ et il doit se

décider pour celle que la loi autorise.

Nous ne suivrons pas plus loin les effets moraux

de pareilles lois; ce n'est pas ici le lieu , et d'ailleurs
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il» sont assez sensibles. Quant à leurs effets écono-

miques, les voici. Premièrement, tous les créanciers

que Ton rembourse sont subitement appauvris, et

tous les débiteurs, y compris le gouvernement, sont

enrichis de leurs pertes. Ainsi c'est une levée ex-

traordinaire d'argent sur une seule classe de citoyens,

laquelle est même très-inégalement répartie entre

eux, et est augmentée encore inutilement de toute

la portion dont profitent d'autres citoyens qui se

trouvent dans une position semblable à celle du gou-

vernement, de qui les intérêts apparens sont le motif

de la mesure.

Secondement, tous les créanciers à qui on ne
rembourse pas actuellement leurs capitaux sont ap-

pauvris de même
,
parce quJon leur en dessert la

rente avec la même valeur nominale, mais avec une
valeur réelle moindre. Ici la thèse change pour le

gouvernement. 11 est du nombre de ces créanciers

frustrés pour tout ce qu'il reçoit d'impôts annuels
j

car on les lui paie avec la même quantité de mon-
naie, mais avec moitié moins d'argent effectif, s'il

a diminué de moitié la valeur de cette monnaie. A
la vérité, comme il a la force en main , il double

bientôt les impôts existans, et par-là il se croit

au pair, et avoir en pur gain ce qu'il a évité de

payer.

Cependant il n'en est pas ainsi ; car lejroisième

effet de cette opération est de faire craindre qu'à

tout moment elle ne recommence, et qu'on ne puisse

plus s'assurer sur la foi jurée; de jeter par-là de l'in-

quiétude dans leutes les relations; et par suite, de
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diminuer considérablement toutes les spéculations

industrielles et commerciales. Ainsi le public souffre,

la richesse nationale est diminuée, et une grande
partie des impôts tombe en non-valeur; car le tra-

vail qui les payait est diminué, et qui ne gagne rien

ne peut rien donner. De plus, le gouvernement a

toujours besoin qu'on lui fasse beaucoup de fourni-

tures et d'avances qu'il ne saurait exiger de force.

Les prix en sont doublés, si la valeur de la monnaie
est diminuée de moitié. Cela est tout simple. Mais

en outre, tout est devenu cher et rare; et de plus,

pour se déterminer à traiter avec lui , on lui fait

payer encore la crainte qu'il ne manque de foi une se-

conde fois. Ainsi ses dépenses sont augmentées dans

une plus grande proportion que ses revenus, même
après qu'il a doublé les impôts.

En dernier résultat , il a fait un vol qui a causé

beaucoup plus de mal qu'il ne lui a produit de bien.

C'est pourtant là ce qui a été long-temps regardé

très- généralement comme une savante opération

de finances. C'est bien ici le lieu d'admirer comme

les hommes sont dupes des" mots. A la honte de l'es-

prit humain, il eût peut-être suffi, pour les garan ir

d'une telle illusion, que les pièces de monnaie eus-

sent été, comme nous l'avons dit, désignées seule-

ment par leur poids, au lieu de porter des noms

insignifians. Il est vraisemblable qu'alors on eût vu

qu'une demi-once ne peut jamais devenir une once.

Cependant , en vérité , cela devient douteux
,

quand on voit des prestiges aussi grossiers et plus

funestes que ceux-ci réussir encore auprès de bien
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des gens , ou du moins n'être qu'imparfaitement

démêlés. Cette l'éflexion nous amène directement

aux papiers-monnaie dont l'Europe est inondée au
moment où nous parlons ( en 1810) } et auxquels

on a toujours recours , malgré l'expérience constante

de leurs effets inévitables.

Pour défendre une injustice, il faut toujours

s'appuyer sur une erreur : c'est une règle univer-

selle. Ceux qui ont voulu frustrer leurs créanciers

d'une partie de l'argent qu'ils leur devaient, en di-

minuant la quantité d'argent contenue dans les

monnaies avec lesquelles ils comptaient les payer,

ont tous prétendu que l'argent n'a aucune valeur

par lui-même, vu qu'on ne le boit ni ne le mange ;

qu'il n'est que le signe des valeurs réelles; que c'est

l'empreinte du monarque qui lui donne cette qua-
lité de signe, et qu'ainsi il est indifférent qu'elle

soit appliquée sur une plus ou moins grande quan-

tité de métal. On aurait pu leur répondre : Si l'ajS*

gent n'a aucune valeur, pourquoi donc retenez-vous

celui que vous devez? vous n'en avez que faire.

Donnez-nous-le d'abord
;
puis vous mettrez votre

empreinte sur des morceaux de bois, si vous voulez,

et vous verrez l'effet qu'elle fera. Il ne semble pas

qu'il fallût être bien habile pour trouver cette ré-

ponse accablante; cependant elle n'a point été faite,

parce qu'il n'était pas aussi aisé de prouver direc-

tement que l'argent, comme toutes les choses utiles,

a une valeur propre et nécessaire; même, pour le

d émon trer invinciblement, il fallait remonter,comme
nous avons fait, et comme peut-être on ne l'a jamais.
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fait, jusqu'à la cause première et unique de toute

valeur, le travail.

Cette balourdise (il faut bien appeler les choses,

par leur nom), que l'argent n'est que signe, s'est don
soutenue, et on la répète encore tous les jours.

Maints écrivains ne donnent pas d'autre nom à l'ar-

gent
; et desgensqui se croient deshistoriens et des po

litiques vous rendent compte gravement du système

de Law, et le discutent à perte de vue, sans s'aper-

cevoir, après cent ans de réflexions, que c'est uni-

quement là-dessus qu'il était fondé, et que tout le

reste ne consiste que dans des accessoires imaginés

pour masquer ce fonds (1). Le beau principe dont il

s'agit n'est donc ni abandonné ni proscrit. Si l'on

ne s'en prévaut plus guère pour altérer les monnaies x

ce n'est pas que l'on en ait honte, c'est qu'on a

trouvé le moyen d'en faire une application plus

complète. Car enfin dans la plus fausse monnaie il

reste toujours un peu d'argent. Dans ce qu'on
y;

substitue actuellement il n'y en. a pas du tout, c'est

encore mieux. On n'a pas suivi le conseil que nous

donnions tout à l'heure, de mettre l'empreinte du
prince sur des morceaux de bois. On la met su idu,.

papier, cela revient au même. Les relations multi-

pliées de la société perfectionnée ont suggéré cette-

idée , et servent encore à masquer la fraude. Expli-.

quons ceci.

(i) C'est ce qui fait ({lie Law lui-même ,
quand l'abbé Ter-

rasson lui proposa de rembourser la religion catholique avec

son papier, lai repoudit : «Le clergé romain u|est pas s» bêU.»
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Le papier, comme toute autre chose, n'a de
valeur nécessaire que ce qu'il en coûte pour le

fabriquer, et n'a Je valeur vénale que son prix

dans la boutique comme papier. Quand je tiens

un billet, une obligation quelconque d'un homme
solvable , de me payer à vue cent onces d'argent >

ce papier n'a que la valeur réelle d'une feuille

de papier. Il nJ
a point celle de cent onces d'ar-

gent qu'il me promet. Il n'est pour moi que le

signe que je recevrai ces cent onces d'argent quand
je voudrai. À la vérité, quand ce signe est d'une

certitude indubitable , je ne suis point inquiet

de le réaliser. Je pourrai même, sans prendre

cette peine, le passer de gré à gré à une autre

personne qui sera aussi tranquille que moi , et

qui même aimera mieux le signe que la chose

signifiée, parce qu'il est moins lourd et plus trans-

portable. Nous n'avons réellement encore ni l'un

ni l'autre aucune valeur (je compte pour rien celle

de la feuille de papier) 5 mais nous sommes aussi

gùrs d'en avoir quand nous voudrons
,
que nous

sommes surs , avec de l'argent , d'avoir à dîner

quand nous aurons faim : c'est ce qui nous fait dire

à tous deux que ce papier est la même chose que

de l'argent. Cependant cela n'est pas exact , car le

papier ne fait que promettre, et l'argent seul vaut

par lui-même.

Partant de cette équivoque , le gouvernement

vient, qui dit : Vous convenez tous que le papier

d'un homme riche vaut de l'argent. Le mien, à

bien plus forte raison , doit avoir la même pro-
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priété; car je suis plus riche qu'aucun particulier,

et de plus vous avouez que c'est mon empreinte

seule qui donne à l'argent la qualité de signe de

toutes les valeurs. Ma signature communique à ce

papier la même vertu : ainsi il est à tous égards une

véritable monnaie. Par surcroit de précaution , on

ne manque jamais d'inventions pour prouver que

le papier que l'on va émettre représente réellement

des valeurs immenses. On l'hypothèque tantôt svir

une masse très-considérable de biens domaniaux,

tantôt sur les profits d'une compagnie de commerce

qui doit avoir des succès prodigieux, tantôt sur les

fonds d'une caisse d'amortissement qui ne peut

manquer de produire des effets merveilleux, tan-

tôt sur tout cela ensemble. Pressés par des argu-

mens si solides , tous ceux qui espèrent que cette

opération mettra l'autorité à même de leur faire

des dons, et tous ses créanciers actuels, qui crai-

gnent sans cet expédient de n'être pas payés du

tout, qui espèrent avoir ce papier des premiers, et

s'en défaire bien vite, avant qu'il soit discrédité, et

qui d'ailleurs comptent bien, s'ils y perdent quelque

chose , s'en dédommager amplement dans les affaires

subséquentes, ne manquent pas de dire qu'ils sont

pleinement convaincus que ce papier est excellent
;

que c'est une invention admirable qui sera le salut

de l'Etat; qu'ils sont tout prêts à le prendre; qu'ils

l'aiment autant que de l'argent; que leur seul em-
barr; s serait s'ils rencontraient des esprits revêches

et détians comme il y en a toujours
,
qui ne voulus-

sent pas le recevoir; que pour prévenir cet incon-
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vénient, il faudrait ordonner à tout le monde de

faire comme eux, et qu'alors toutes difficultés sont

évanouies-. Le public même, prévenu par tant de

sophismes qui reçoivent de si nombreuses approba-
tions

,
goûte d'abord la mesure, la désire , et se per-

suade qu'il faut être absurde ou mal intentionné

pour ne la pas approuver. Ainsi l'on fait du véri-

table papier- monnaie , c'est-à-dire du papier que

tout le monde a le droit de donner et est obligé de

prendre comme de la bonne monnaie, et l'on ne

s'aperçoit pas que c'est, précisément cette violence

à laquelle on s'est porté pour rendre ce papier

meilleur, qui le vicie radicalement.

En effet, l'autorité, qui ne l'a créé que pour se

libérer, en fait d'abord assez pour éteindre toutes

ses dettes. Il est ordonné de le recevoir ; on y est

disposé ; il se répand avec facilité , il est dans toutes

les mains concurremment avec l'argent ; il paraît

même dans le premier moment accroître l'activité

du commerce en multipliant les capitaux. D'ailleurs

on ne l'emploie que dans les gros paiemens et dans

les placemens de fonds. Ainsi le service journalier

et cette multitude infinie de petits échanges qui

constitue la marche habituelle de la société se font

comme à l'ordinaire ; tout le monde est content.

Ensuite la même autorité use du même moyen

pour ses dépenses ordinaires; elle y met nécessaire-

ment moins d'économie , se sentant des ressources

toujours prêtes ; elle s'embarque dans des entreprises

soit de guerre, soit de politique, soit d'administra-

tion, auxquelles elle n'aurait pas osé songer, sentant
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bien qu'elles auraient dépassé ses forces sans cette

facilité. Le papier se multiplie donc extrêmement.
Les fournisseurs du gouvernement sont les premiers

à dire que tout est très-renchéri
,

qu'il leur faut

des prix beaucoup plus forts; ils se gardent bien

d'avouer que c'est parce que promesse ne vaut pas

argent, et que la promesse commence à paraître dou-

teuse; ils attribuent ce fait, dont ils paraissent sur-

pris, à un encombrement momentané qu'il sera aisé

de faire dispai-aître en rallentissant tous les paie-

mens, excepté le leur; aux intrigues d'wn parti de

mécontens qu'il faut subjuguer; à la malveillance

des étrangers, qui, pour nous embarasser, ne veu-

lent traiter avec eux que l'argent à la main pour

les objets qu'ils sont obligés de tirer d'eux.* Il est

impossible de ne pas se rendre à de si bonnes rai-

sons, et surtout à la nécessité : les dépenses augmen-

tent donc prodigieusement, et le papier de même.
On le reçoit toujours, car on y est forcé; mais

tout le monde en demande beaucoup plus pour les

mêmes choses. Bientôt il s'établit une proportion

avouée et connue entre le papier et l'argent. Elle

devient si désavantageuse au papier, que les salariés,

les rentiers, les propriétaires de biens affermés, que

l'on paie dans cette monnaie , sont très-grevés. On
augmente les premiers, et particulièrement tous les

employés du gouvernement qui en est d'autant plus

chargé ; les autres souffrenthorriblement. A cette épo-

que de la dépréciation du papier, le gouvernement

éprouve déjà sur ses impots la même perte que les

particuliers sur leurs rentes et leurs fermages; cela
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le gêne; mais ce n'est pas le moment d'augmenter
les charges publiques. Il lui est aisé de faire du pa-
pier pour combler le déficit qu'il éprouve; il pré-
fère ce moyen. De là une nouvelle cause d'émission

et de dépréciation.

La différence entre le papier et l'argent croissant

progressivement, on n'ose plus faire aucun crédit

ni aucun prêt; on n'ose plus même acheter pour re-

vendre, parce qu'on ne sait à quel prix on pourra

revendre; tout commerce languit. La proportion ou

plutôt la disproportion augmentant toujours, elle

arrive au point que les transactions journalières pour

les choses de première nécessité, qui ne comportent

que de petites sommes qui se paient en argent, de-

viennent impossibles; car on aimerait autant donner

cent francs de papier que vingt-cinq de monnaie; et

par la même raison, si vous devez douze francs, per-

sonne ne voudra vous rendre sur un billet de cent

francs. Tout le monde crie et se plaint. Les querelles

sont interminables, puisque les deux parlies ont rai-

son. On croit remédier à ce mal en faisant des bal-

lets pour les plus petites sommes, et on en fait (1),

mais on n'y gagne rien ; car de ce moment on ne

voit plus un écu; et dès que les choses les plus usuel-

les se paient en papier, elles montent à un prix pro-

portionné au discrédit du papier, c'est-à-dire tel que

(i) Nous en avons vu jusqu'à cinq sons. On jus;e bien s'il

était possible de les surveiller, et si le:; trois quarts n'édaieut

pas fnux.
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personne n'y peut atteindre. On est donc inévita-

blement forcé d'en venir à taxer d'autorité toutes

les denrées nécessaires.

Alors il n'y a plus de société , mais un brigan-

dage universel ;
tout est fraude ou supplice. Le gou-

vernement frappe des réquisitions partout, et le peu-

ple pille; car il n'y a que la violence qui puisse

obliger de vendre à perte, ou de se dessaisir de choses

dont on craint de manquer soi-même bientôt. En
eflet tout manque; car personne ne fait de nouvelles

provisions ni de nouvelles fabrications, de peur d'é-

prouver de nouvelles spoliations. Tous les métiers

sont abandonnés. Il ne s'agit plus de songer à vivre

du produit d'une industrie réglée; chacun subsiste

de ce qu'il peut cacher ou de ce qu'il peut attraper

comme en pays ennemi. Les plus dénués meurent

en foule. On peut dire dans le sens le plus strict

que la société est dissoute , car il n'y a presque plus

d'échanges libres.

Il n'est plus besoin alors de s'occuper de petits

billets, car les plus forts suffisent à peine pour les

plus petites sommes. Nous avons vu payer une paire

de souliers trois mille francs, et être tres-heureux de

l'obtenir eu secret à ce prix ; car la force peut bien

obliger à la donner pour rien quand elle existe
,

mais elle ne peut pas contraindre à la faire. Arrivé

à ce point , il faut au contraire que le gouvernement

donne une valeur nominale très -forte à chaque

feuille de son papier, non pas seulement pour qu'elle

soit de quelque usage, mais pour qu'à lui-même

die lui représente un peu plus de valeur réelle qu'il

i4
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ne ïui en coûte pour la fabriquer. C'est ce qui a

fait qu'en France , clans les derniers temps du pa-
pier-monnaie , on s'est avisé de faire des mandats
qui n'étaient que des assignats d'une forme nou-
velle

,
mais auxquels on avait attribué une valeur

centuple de celle des autres, sans quoi ils n'auraient

pas valu leur prix de fabrication. Ainsi on en était

venu au point qu'un billet de cent francs assignats,

par exemple, n'avait effectivement pas la valeur

réelle de la feuille de papier sur laquelle il était

écrit, et qu'il aurait mieux valu pour celui qui la

recevait qu'on la lui donnât toute blanche, ou plu-

tôt qu'on lui donnât le prix qu'elle avait coûté (i)i

Un tel fait paraît incroyable ; cependant nous en

avons tous été témoins ; et il prouve bien deux

vérités importantes: l'une, que quand on veut aller

contre la nature des choses on est inévitablement

poussé aux extrémités les plus monstrueuses; l'autre*

qu'il est aussi impossible de donner aux choses une

valeur réelle qu'elles n'ont pas, que d'ôter à au-

cunes d'elles la valeur naturelle et nécessaire

qu'elles ont, laquelle consiste t on ne saurait trop

le répéter, dans le prix du travail que coûte leur

production.

En vain dirait-on qu'on peut user du papier*

monnaie sans en abuser à cet excès. L'expérience

(i) H est vrai que ces mandats ont élé la fin de tout, qu'ils

n'ont dure' que pen de jours, et qu'ils n'ont jamais eu un cours

réel ; car la crainte d'aucun supplice ne pouvait pliu déter-

miner personne à les prendre pour aucun piix.
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constante prouve le contraire ; et, indépendamment

de l'expérience, le raisonnement démontre que dès

qu'on en a abusé on est forcé d'en abuser toujours

davantage, et qu'on ne le fait monnaie, c'est-à-dire

ayant un cours forcé, que pour en abuser. Car

quand vous lui laissez un cours libre, le moment

où la crainte que vous ne puissiez pas remplir vos

engagemens fait qu'on répugne à le recevoir vous

montre le moment où effectivement vous commen-

cez à prendre des engagemens au-dessus de vos

forces, c'est-à-dire à abuser. Quand vous lui donnez

un cours forcé , c'est que vous ne voulez pas être

averti de ce moment et que vous êtes déterminé à

passer outre, c'est-à-dire à prendre des engagemens

que vous ne pouvez remplir. En un mot
,
quand

votre papier est bon, il est inutile d'obliger à le

recevoir
j
quand il est mauvais, il est inique et ab-

surde de forcer à le prendre pour bon. On ne ré-

pondra jamais rien de solide à ce dilemme. Mira-

beau a donc eu grande raison de dire cette phrase

célèbre qu'il a trop oubliée depuis : Tout papier-

monnaie est une orgie du despotisme en délire.

On a vu que les suites de ce délire sont encore

bien plus funestes que celles de l'altération des

monnaies. La raison en est simple. Cette altération,

quand elle ne se répète pas, n'a qu'un effet momen-
tané, dont beaucoup de personnes souffrent comme
d'une grêle, et dont d'autres profitent comme d'une

aubaine. Mais tout reprend bientôt son cours ordi-

naire. Au contraire, la dépréciation graduelle du

papier-monnaie, pendant tout le temps qu'il dure ,
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fait l'effet d'un nombre infini d'altérations successi-

ves continuées jusqu'à l'annihilation totale; et pen-
dant tout ce temps, personne ne sachant sur quoi
compter, la marche de la société est tout-à-fait in-

tervertie. Ajoutez à cela que l'on fait toujours du
papier pour de bien plus grandes sommes que l'on

ne frappe de la monnaie, même mauvaise. Ainsi le

mal est encore beaucoup plus grand.

Concluons que le papier-monnaie est la plus cou-

pable et la plus funeste de toutes les banqueroutes

frauduleuses
;
que l'altération des monnaies métal-

liques vient ensuite ; et que quand un gouvernement

est assez malheureux pour ne pouvoir plus remplir

ses engagemens, il n'a rien de mieux à faire qu'à

déclarer franchement sa faillite, et composer loya-

lement avec ses créanciers, comme un négociant im-

prudent, mais honnête.Le mal est beaucoup moindrej

la réputation reste , et la confiance renaît bientôt;

trois avantages inappréciables. Partout où il y a

candeur et probité, il y a du remède au malheur.

C'est un de ces pointa nombreux par lesquels Yéco-

nomie et la morale se rejoigent, et qui font qu'elles

ne sont que des parties différentes du même sujet

,

l'histoire de celle de nos facultés intellectuelles que

nous appelons la volonté.

Après avoir ainsi parlé de l'argent, de ses usages, de

sa valeur réelle, du danger de prétendre le remplacer

par desvaleursfictives, il convient de nous occuper un

moment de ce que Ion appelle Yintérêt de Vargent.

Ce sujet, comme beaucoup d'autres, serait bien

simple si l'on n'avait pas cherché souvent à Veux-.
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brouiller, et si on ne l'avait jamais traité qu'après

les préliminaires dont nous l'avons fait précéder.

Puisqu'on loue des chevaux, un carrosse, des

meubles, une maison, des terres, en un mot tout

ce qui est utile et a une valeur, on peut bien louer

de même l'argent, qui est utile aussi, qui a aussi

une valeur, et que l'on échange tous les jours con-

tre toutes ces choses. Ce loyer de l'argent est ce que

l'on nomme intérêt. Il est aussi légitime que tout

autre loyer : il doit être tout aussi libre. Il n'y a

pas plus de raison pour que l'autorité en détermine

le taux que pour qu'elle fixe le prix du bail d'une

maison ou d'une ferme.Ce principe est si évident,

qu'il n'aurais jamais dû souffrir la moindre difficulté.

Il y a pourtant ce que l'on appelle l'intérêt légal.

C'est celui que les tribunaux adjugent lors des ac-

tions judiciaires, dans les cas oii les parties n'ont

pas pu en convenir, et où pourtant il est juste que

le débiteur en paie un quelconque.il faut bien que

la loi l'ait détermine d'avance. Il ne doit être ni

trop fort ni trop faible: pas trop fort, afin que le

débiteur de bonne foi qui a voulu se libérer, mais

que quelques circonstances étrangères à lui en ont

pmpêché, ne soit pas grevé pour avoir été obligé de

.garder son argent
;
pas trop faibie, pour que le dé-

biteur de mauvaise foi, qui a cherché des chicanes

pour différer de payer, ne gagne pas à avoir con-

servé la disposition de ses fonds. En un mot, il faut

tacher qu'il soit tel que ni le créancier ni le débi-

teur ne soient lésés. Pour cela il faut que la loi le

fixe comme il est à présumer que les parties en
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fussent convenues, c'est-à-dire conformément au
taux le plus ordinaire dans des circonstances ana-
logues. Mais encore une fois cet intérêt légal ne doit

être d'aucune considération toutes les l'ois que les

parties ont pu faire elles-mêmes leurs conventions.

L'autorité publique ne doit jamais intervenir dans

les transactions particulières que pour en assurer

l'exécution, et pour porter son appui à la fidélité

aux engagemens.

Il est pourtant vrai qu'il est de l'intérêt de la

société en général que le loyer de l'argent soit bas :

premièrement parce que toutes les rentes que des

hommes industrieux paient à des capitalistes sont

autant de fonds enlevés à la classe laborieuse, au

profit des oisifs; secondement, parce que quand ces

rentes sont fortes, elles enlèvent une si grande partie

des bénéfices des entreprises industrielles, que beau-

coup deviennent impossibles ; troisièmement, parce

que plus ces rentes sont fortes, plus il y a de gens

qui en vivent sans rien faire. Mais tout cela ne fait

pas qu'il faille fixer d'autorité le taux de l'intérêt;

car nous avons déjà vu que la société a absolument

les mêmes motifs pour désirer que les fermages des

terres soient à très-bon marché (i), et cependant

(i) L'agriculture n'est nulle part aussi florissante et crois-

sante que dans les pays où ces fermages sont encore nuls,

parce qu'il y a encore des terres n'apparteuant à personne;'

car alors tout le produit de ces terres est à celui qui les cul-

tive. Voyez les contrées de l'ouest des Etats-Unis de l'Amé-

rique.

Cela doit nous apprendre à apprécier la sagacité de ces*
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personne n'a jamais proposé de déclarer «suraires

et illicites les baux de ferme qui passeraient un
certain prix. D'ailleurs, fixer le taux de l'intérêt

n'est pas un moyen de le diminuer ; au contraire,

c'est seulement inviter en quelque sorte à la dissi-

mulation; car le prêteur se fera toujours payer le

plus qu'il pourra la jouissance de ses capitaux; il

voudra encore être indemnisé du risque qu'il court

en éludant une loi imprudente et même injuste. Le
seul moyen de diminuer le prix de l'intérêt de l'ar-

gent est de faire que la masse de la nation soit ri-

che; qu'ainsi il y ait beaucoup de fonds à placer, et

que pourtant les gens industrieux aient peu besoin

d'emprunter.

profonds politiques qui prétendent qu'il est très avantageux

à une nation que ses biens-fonds se vendent trèi-çber, parce

que , disent-i'.s , il s'ensuit que son sol ,
qui est une très-grande

partie -le son capital, a une très grande valeur. Us ne se dou-

teiii pas de la question.

Cependant il y a deut manières d'entendre ce mot TRÈs-

CHER. Yeut-on dire qu'il est désirable que la terre se vende

cher, à proportion de la rente qu'où en peut tirer? Gela est

vrai; car cela prouve que l'intérêt de l'argent est bas, et

qn'ain.-i l'oisif eulève peu au travailleur.

TVÎuis veut-on dire qu'il est bon qu'un arpent de terre se

paie eber aussi à proportion de ce qu'il peut produire? Celit

est faux; car ce prix est autant d'enlevé à celui qui va

èxp'uiter cet arpent. Ainsi c'est dire qu'il est avantageux

d'.-nlcvcr à cet bomme utile une p:iriic de ses moyens ,
et

de reudre souvent son entreprise impossible, eu en augmen-

tant les frais. L'expérience cl la raisou déposent cg lemeut

conlrc ce Lie cuquise.
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Au lieu de fixer le taux de l'intérêt, on pourrait

peut-être étendre à ce genre de conventions le prin-

cipe de la lésion d'outre-moitié, qui, dans certains

cas, autorise la -résiliation des engagemens contrac-

tés,- mais l'application de ce principe serait sou-

vent très-embarrassante en matière de prêt. Il fau -

drait avoir égard à beaucoup de circonstances diffi-

ciles à évaluer, et nommément au degré de danger

qu'a couru le prêteur en se dessaisissant de ses

fonds. Au moins voudrais-je, dans cette supposi-

tion
,
qu'à plus forte raison les fermages fussent

compris sous la même règle ; car là il n'y a pas le

risque que l'on emporte le fonds; mais je préfére-

rais toujours qu'on laissât les particuliers entière-

ment libres de leurs conventions.

Pour terminer le chapitre des monnaies et de

tout ce qui y a rapport, il nous reste à dire un mot

du change et de la banque ; ce sont deux choses

très-distinctes qui se trouvent souvent mêlées; exa-

minons-les séparément.

Le change, ou le service du changeur, est mie»

opération des plus simples c'est de troquer une.

monnaie contre une autre quand on le lui demande,

Il ne faut que savoir combien chacune des deux

contient d'or ou d'argent pur, en rendre la même
quantité qu'il en reçoit, et prendre un salaire con-

venu pour le prix du petit service qu'il rend. Qu
bien il s'agit de troquer des linguots contre une.

monnaie quelconque. C'est encore exactement la

même chose ,- il faut seulement, en outre, mettre,

Pli Ijgne de compte le petit accroissement devajeur
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que donne au métal la qualité de monnaie qui lui

est imprimée par l'effigie ou le sceau du souverain.

Si le titre des métaux était^iussi aisé à constater

que leur poids, l'intérêt personnel le plus inventif

pour pêcher en eau trouble ne pourrait parvenir à

répandre la moindre obscurité sur une pareille

transaction} et malgré cette petite difficulté de l'es-

sai , elle reste encore assez claire quand rien ne s'y

mêle, parce qu'enfin les deux choses à changer sont

en présence. Il ne s'agit que de les évaluer toutes

deux et de troquer; mais l'opération du changeur

se complique souvent avec celle du banquier: expli-

quons d'abord celle-ci.

La fonction du banquier est de vous faire tou-

cher dans une autre ville l'argent que vous lui re-

mettez dans celle cù vous êtes. Il vous rend service

en cela ; car si vous avez besoin de votre argent

dans cette autre ville, soit pour y payer des dettes,

soit pour Fy dépenser, il faut que vous l'y envoyiez

ou que vous l'y portiez , et cela entraîne des

frais et des risques. Le banquier qui y a un corres-

pondant vous, donne pour lui un billet appelé let-

tre de change , en veAu duquel ce correspondant

vous remet votre somme. Dans une occasion inverse,

ce même correspondant donne à une autre per-

sonne un pareil billet sur votre banquier : ainsi les

voilà quittes, et ils ont obligé deux personnes; et

comme tout, service vaut salaire, ils ont retenu à

chaque fois pour leur récompense une portion con-

venue de l'argent transporté. Tel est le service et le

bénéfice du banquier.
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Je suis toujours émerveillé que des écrivains qui

ont longuement disserté sur te négoce, qui en con-

naissaient l'utilité, q#i en ont exagéré l'impor-

tance, aient méconnu l'accroissement de valeur que
reçoivent les marchandises par le changement de

lieu, et aient refusé la qualité de producteurs aux
négociant qui les transportent. Car ici, qui est le

cas le plus simple, il est hien clair que quand vous,
j

qui habitez Paris, vous devez cent francs à Mar-
seille, vous aimez bien mieux donner cent un francs ^

à votre banquier, que de porter ou d'envoyer vous--

même vos cent francs à Marseille ; et réciproque-

ment, si vous y avez cent francs, vous aimez mieux s

en recevoir quatre-vingt-dix-neuf à Paris de cec

même banquier, que d'aller chercher à Marseille

votre somme entière. Les marchandises rendues à

leur destination ont donc réellement une valeur i

qu'elles n'avaient pas auparavant. Cest ce qui vous

engage à donner une récompense à votre banquier,

quoiqu'il ne lui en coûte rien pour vous rendre ce:

service.

A ce premier bénéfice il en joint ordinairement t

un autre. Vous lui donnez aujourd'hui votre argent.

La lettre qu'il vous donne en retour ne sera paya-

ble que dans quinze ou vingt jours, plus ou moins. .

Il faut bien le temps qu'elle arrive. 11 faut en pré-

venir le correspondant. Il pourrait n'avoir pas les

fonds. On ne manque même jamais de prétextes; I

pour allonger ce délai. Cependant ce n'est que du i

jour du paiement que le banquier tient compte de

la somme à son confrère. Ainsi pendant tout l'in-
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tervalle il jouit de votre argent gratuitement, et

peut le faire travailler; et comme l'argent porte

intérêt , c'est un profit assez considérable ;
car

on voit bien que s'il a successivement dix -huit

ou vingt-quatre commissions pareilles, il à gagne

tout l'intérêt de la somme pendant un an entier.

A ces calculs il faut en ajouter encore un troi-

sième. Quand beaucoup de Marseillais sont débi-

teurs envers des Parisiens , ils viennent tous de-

mander des lettres payables à Paris. Elles devien-

nent rares. Les banquiers peuvent être embarrassés

d'en fournir, leurs correspondans étant déjà en

avance vis-à-vis d'eux. Us en prennent occasion de

vous demander, indépendamment de leur droit de

commission, cent deux ou cent trois onces d'argent,

pour en faire toucher cent à votre ordre à Paris
;

et vous qui avez besoin de vous acquitter, vous les

donnez, ne pouvant le faire à meilleur marché. Par

la raison contraire , si quelques Parisiens ont dans

le même temps besoin de lettres sur Marseille, les

banquiers de Paris pourraient, pour cent onces

d'argent, leur donner une lettre de cent deux ou

cent trois onces
,
puisque c'est le prix qu'on y met

à Marseille. Mais comme eux seuls sont bien au fait

de ces mouvemens, ils s'arrangent toujours pour ne

pas faire profiter les particuliers de tout le bénéfice,

et leur faire supporter plus que la perte nécessaire;

et c'est pour eux une nouvelle source de profit.

C'est là ce que l'on appelle assez mal à propos,

à mon avis, le cours du change , et que l'on de-

vrait plutôt, suivant moi, appeler le cours de la
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banque; car ces deux villes étant clans le même
|

pays, et se servant de la même monnaie , il n'y ai
point de change, mais seulement transport d'espè-
ces, ce qui est le propre de la banque. On dit que
ce cours est au pair quand cent onces d'argent l

dans un endroit en paient cent dans l'autre , ,

et qu'il est haut ou bas quand il en faut plus ou I

moins (1 ), toujours indépendamment du droit de
commission du banquier.

L'opération du change, au contraire, se mêle à i

l'opération de banque et la complique, lorsqu'il I

s'agit de transporter des fonds d'un pays dans un
autre. Car la somme que l'on reçoit à Paris, et pour
laquelle on donne une lettre sur Londres, a été

déposée en monnaie française j et sera payée en
|

(i) Quand il faut moins de too francs pour payer roo francs

ailleurs, on dit que le change est bas. C'est le eus de la ville -,

qui, compensations faites, estrestée errancière, parce qu'ap-
paremment elle a envoyé dans l'antre plus de marchandises
qu'elle n'en a reçu. Ce change has lui donne de l'avantage

pour importer, car elle peut payer les mêmes choses avec i

moins d'argent. Mais par la même raison il lui donne du désa-

vantage pour continuer à exporter, car il faut plus d'argent

pour s'acquitter vis-à-vis d'elle de la même quantité' de mar-
chandises. Cela équivaut à un renchérissement, et diminue
les demandes.

Cette seule considération, indépendamment de bien d'au-

tres, montre combien il est ridicule de croire pouvoir expor-
ter toujours et constamment plus qu'on n'importe. On serait

arrêté bientôt par le seul cours du change. Mais nous n'en>

sommes pas encore à examiner les rêveries des prétendues,

balances de commerce. Il suffit d'avoir fait cette observation^.
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monnaie anglaise. Il faut donc faire la concordance

le ces deux monnaies , et déterminer ce que cha-

cune d'elles contient de métal pur , d'après les lois

:onnues de leur fabrication.il faut de plus évaluer,

m moins d'une manière approximative , ce que les

pièces de monnaies peuvent avoir perdu dans les

Jeux pays, depuis qu'elles sont en circulation. C'est

ce qui fait que , toutes choses égales d'ailleurs _, on

demande toujours moins pour payer la même somme
dans un pays, quand sa monnaie est ancienne et

par conséquent a souffert beaucoup de déchet par

l'usage et par la fraude des rogneurs d'espèces,

jue quand elle est toute neuve et intacte ; car dans

îe dernier cas elle contient réellement plus de mé-
tal, et le porteur de la lettre en recevra plus pour

la même somme. Ce change est encore une nou-

velle occasion de gain pour le banquier.

Voilà à quoi se réduisant toutes les opérations de

change et de banque, qui, comme Von voit, sont

très-simples et seraient très-claires si toutes les

monnaies portaient le nom de leur poids et la mar-

que de leur titre, et si le pédantisme et le char-

latanisme n'avaient pas à l'envi caché et déguisé

des notions si communes , sous une multitude de

Bonis barbares et de termes d'argot tels
,
qu'il n'y a

(jue les initiés qui puissent s'y reconnaître.

Les banquiers rendent encore une autre espèce

de service. Quand le porteur d'une lettre de change

qui n'est pas échue a besoin d'argent , il la lui

paient en retenant la valeur de l'intérêt de la somme
pour le temps qui reste à courir jusqu'au jour de

i5
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l'échéance. Cela s'appelle escompter. Quelquefois

ils reçoivent d'un particulier des effets non exigi-

bles, autres que des lettres de change, comme des

billets, des créances à longs termes, des litres de

propriété, des hypothèques sur des biens-fonds; et :

munis de ces sûretés , ils lui avancent des sommes
en lui en faisant payer un intérêt plus ou moins 1

fort. D'autres fois, connaissant un homme solva-

ble,ils lui donnent, moyennant rétribution, un

crédit sur eux jusqu'à une somme déterminée, et ils

se font les agens de toutes ses affaires, se chargeant

de faire rentrer toutes ses créances et d'acquitter

tous ses débets. Ce sont 4à autant de manières d'èfre

utiles; mais dans tous ces cas ils sont essentielle-

ment préteurs et agens d'affaires, et non pas pro-

prement banquiers, quoique des services de banque

se mêlent à ces opérations. C'est néanmoins tout

cela que l'on comprend ordinairement sous les noms :

de banque d'escomptes 5 de secours , de crédit , de

circulation , etc. , etc.

Tous ces banquiers, changeurs, agens, prêteurs

escompteurs, au moius les plus riches et les plus

-

accrédités d'entre eux, ont une forte tendance à seli

réunir en grandes compagnies. Leur prétexte ordi-

naire est que , faisant ainsi une bien plus grande

quantité d'affaires, ils pourront se contenter d'un

moindre profit sur chacune, et faire tous les servi-

ces à bien meilleur marché. Mais ce prétexte est l

illusoire : car si on fait plus d'affaires, on y
s
em-

ploie plus de fonds; et sûrement leur intention

n'est pas que chaque partie de leurs fonds leur pro-
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fîte moins. Le vrai est qu'au contraire ils renient
\

en mettant dans leurs mains preque toutes les af-

faires, écarter la concurrence et faire sans obstacles

des profits plus forts. Les gouvernemens, de leur

côté , sont très-portés à favoriser l'établissement de

ces grandes compagnies, et à leur donner des privi-

lèges au détriment de leurs rivaux et du public,

dans l'intention d'en tirer des prêts gratuits ou peu

chers, que celles-ci ne leur refusent jamais. C'est

ainsi que les uns vendent leur protection , et que

les autres l'achètent. Ce serait déjà un très-grand

mal.

Mais ces compagnies ont un bien plus grand in-

convénient?: elles émettent des billets payables à

vue, ne portant aucun intérêt, qu'elles donnent

pour argent comptant. Tous les hommes qui dépen-

dent d'elles ou y tiennent, et ils sont très -nom-
breux

,
prennent avec empressement ces billets et

les offrent. Le public même
,
qui a grande confiance

dans leur solvabilité, les reçoit volontiers comme
très-commodes. Ainsi ils se répandent facilement et

se multiplient extrêmement. La compagnie y trouve

un gain énorme, parce que toute la somme que

représentent ces billets ne lui a rien coûté que la

fabrication du papier, et lui profite comme argent

comptant. Cependant il n'y a pas encore d'incon-

vénient, parce que les billets sont toujours réalisés

dès l'instant qu'on le demande.

Mais bientôt le gouvernement, qui ne l'a créée

que pour cela _, demande à cette compagnie des em-
prunts énormes ; elle n'ose ni ne peut le refuser,
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car il dépend de lui de la culbuter en lui retirant

un moment son appui. Elle est obligée
,
pour le

satisfaire , de créer une quantité excessive de nou-

veaux billets. Elles les lui remet. Il les emploie bien

vite. La circulation en est surchargée. L'inquiétude

suit. Tout le monde veut réaliser. Il est évident qi

c'est impossible, à moins que le gouvernement ne

rende ce qu'il a emprunté, et c'est ce qu'il ne fait

pas. La compagnie ne peut qu'invoquer son appui.

Elle lui demande de l'autoriser à ne pas payer ses

billets, et de leur donner un cours forcé. Elle l'ob-

tient, et la société se trouve en plein' état de pa- ]

pier-monnaie , dont nous avons vu les suites iné-

vitables. C'est ainsi que la caisse d'escompte a amené

les assignats en France. C'est ainsi que la banque

de Londres a amené l'Angleterre au même état

dans lequel elle est, actuellement. C'est ainsi qu<

finissent toutes les compagnies privilégiées: car par

cela seul qu'elles sont privilégiées, elles sont ra-

dicalement vicieuses 5 et tout ce qui est essentielle

ment mauvais finit toujours mal , malgré ses succès

passagers. Tout se tient , et la nécessité est invin-

cible.

Il serait aisé de montrer que quand ces grande

machines si sophistiquées n'auraient pas l'affreux
j

danger que nous venons dépeindre, les avantages

que l'on s'en promet seraient illusoires ou bien fai-

'bles , et ne pourraient ajouter que bien peu de

cbose à la masse de l'industrie et de la richesse na-

tionales. Mais il n'est pas nécessaire d'entrer actuel-

ment dans les détails. Il nous suffit d'avoir vu d'une
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manière générale la marche des affaires. Avant d'al-

ler plus loin
,
jetons un coup d'oeil en arrière sur

le chemin que nous avons parcouru. C'est le moyen
de ne pas s'égarer en avançant.

CHAPITRE VII.

Réflexions sur ce quiprécède.

Bien des lecteurs trouveront peut-être que j'ai

suivi jusqu'ici une marche assez bizarre; que je

suis souvent remonté bien haut pour établir des

vérités assez communes; que j'ai disposé mes cha-

pitres dans un ordre qui ne parait pas méthodique
;

que surtout j'ai abandonné les sujets que j'ai trai-

tés sans les avoir approfondis, ou du moins sans

leur avoir donné tous les développemens dont ils

sont susceptibles. Mais je les prie de remarquer que
ceci n'est point un Traité d'Economie politique

comme un autre. C'est la seconde section d'un

Traité de nos Facultés intellectuelles. C'est un
Traité de la Volonté, faisant suite à un Traité de

l'Entendement. Mon intention est bien moins d'é-

puiser tous les détails des sciences morales, que de

voir comment elles dérivent de notre nature et des

conditions de notre existence , afin de reconnaître

sûrement les erreurs qui pourraient s'y être glissées»

faute d'être remonté jusqu'à cette source de tout ce

que nous sommes, et de tout ce que nous connais-
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sons. Or
,
pour exécuter un semblable dessein , ce

n'est pas l'abondance des idées qui est à recherche^

mais leur sévère enchaînement et leur suite non

interrompue et sans lacunes. Au reste
,
je me per-

suade que sans nous en apercevoir nous sommes déjà

bien plus avancés que nous ne pensons.

En effet, nous avons vu que Ja faculté de vouloir,

la propriété d'être doué de volonté, en nous don-

nant la connaissance distincte de notre individu ,

nous donne par cela même et nécessairement l'idée

de propriété, et qu'ainsi la propriété avec toutes

ses conséquences est une suite inévitable de notre

nature. Voilà déjà une grande source de divagations

et de déclamations totalement tarie.

Nous avons vu ensuite que cette même volonté,

qui constitue tous nos besoins, est la cause de tous

i*os moyens d'y pourvoir
j
que l'emploi de nos forces

qu'elle dirige est notre seule richesse primitive et

le principe unique de la valeur de tout ce qui en a

une pour nous.

Avant, de tirer aucune conséquence de cette se-

conde observation, nous avons vu encore que l'état

de société non-seulement nous est très-avanta-

geux, mais nous est tellement naturel, que nous

ne pouvons pas exister autrement. Ainsi voilà en-

core un autre sujet de lieux communs bien faux

épuisé.

Réunissant ces deux points, l'examen des effets

de l'emploi de nos forces et celui de l'accroissement

d'efficacité que leur donne l'état de société nous

ont mis à même de reconnaître ce que c'est que



REFLEXIOiNS. 1JJ

produire, pour clés êtres comme nous, et ce que

nous devons entendre par ce mot. C'est encore un

grand sujet d'équivoques anéanti.

Forts de ces prémisses, après quelques éclaircisse-

mens sur la mesure de l'utilité des choses, il nous

a été facile de conclure que tonte notre industrie se

réduit à des changemens de formes et de lieux , et

que par conséquent la culture est une fabrication

comme une autre, ce qui dissipe bien des nuages

répandus sur ce sujet, et nous a permis de voir

très- nettement la marche de toute industrie , ses

intérêts , les obstacles qui s'y opposent. Cela mène
encore à apprécier bien des choses et des hommes
tout autrement qu'on ne le fait communément.

Enfin, parmi toutes les choses ayant une valeur,

nous avons remarqué celles qui ont les qualités pro-

pres à devenir monnaie ; et nous avons facilement

reconnu les avantages et l'utilité de celte bonne et

véritable monnaie, et le danger de l'altérer ou de la

remplacer par une autre tout-à-fait fictive et fausse.

Par suite nous avons même jeté un coup d'œil ra-

pide sur les petites opérations communément regar-

dées comme très-grandes, auxquelles donnent lieu

le change de ces monnaies et leur transport écono-

mique, sous le nom de banque.

Il suit de là , si je ne me trompe, que nous nous

sommes fait des idées nettes et certaines sur toutes

les circonstances importantes de la formation de

nos richesses. Il ne nous reste donc plus qu'à voir

comment s'en fait la distribution entre les individus,

et comment s'opère leur consommation, c'est-à-dire
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comment nous en usons. Alors nous aurons un
traité abrégé, mais complet , de tous les résultats de
l'emploi de nos moyens d'existence.

Cette seconde partie *» la distribution des riches-

ses dans la société , est peut-être celle des trois qui

donne lieu aux considérations les plus délicates , et

où Ton rencontre les phénomènes les plus com-
pliqués. Cependant si nous avons bien éclairci la

première , nous verrons dans celle - ci l'obscurité

fuir devant nous, et tout se débrouiller avec faci-

lité. Essayons de suivre constamment le fil qui nous

guide.

CHAPITRE VIII.

T)e la Distribution de nos richesses entre les indi-

vidus.

Jusqu'à présent nous avons considéré l'homme

collectivement. Il nous reste à l'examiner distribu-

tivement. Sous ce second point de vue , il nous of-

fre un aspect bien différent du premier. L'espèce

humaine, prise en masse, est riche et puissante,

et voit tous les jours croître ses ressources et se»;

moyens d'existence ; mais il n'en est pas de même
des individus. Tous, en leur qualité d'êtres animés,

sont condamnés à souffrir et à mourir. Tous , après

une courte période d'accroissement, si même ils la



DE NOS RICHESSES. 1 77
parcourent , et après quelques succès momentanés

,

s'ils les obtiennent-, retombent et déclinent , et les

plus fortunés d'entre eux ne peuvent guère que di-

minuer leurs souffrances et en éloigner le terme.

Leur industrie ne saurait aller plus loin. Il n'est

pas inutile d'avoir présent à l'esprit ce tableau triste,

mais vrai, de notre condition. Il nous apprend à ne

pas vouloir l'impossible, et à ne pas prendre pour

une suite de nus. fautes ce qui est une conséquence

nécessaire de notre nature. Il nous ramène du roman
à l'histoire.

Il y a plus : ces ressources , ces richesses si insuf-

fisantes pour le bonheur , sont encore très-inégale-

ment réparties entre nous , et cela est inévitable.

Nous avons vu que la propriété est dans la nature
,

car il est impossible que chacun ne soit pas pro-

priétaire de son individu et de ses facultés ;
Viné-

galitè n'y est pas moins , car il ne se peut pas que

tous les individus se ressemblent et aient le même
degré de force , d'intelligence et de bonheur. Cette

inégalité naturelle s'étend et se manifeste à mesure

que nos moyens se développent et se diversifient*

Tant qu'ils sont très-bornés , elle est moins frap-

pante, mais elle existe. C'est à tort que l'on n'a pas

youlu la reconnaître parmi les peuples sauvages
;

chez eux même elle est très-funeste , car elle est

celle de la force sans frein.

Si, pour bannir de la société cette inégalité natu-

relle , nous entreprenions de méconnaître la pro-

priété naturelle et de nous opposer à ses consé-

quences nécessaires , ce serait en Yain -

7
car rien de
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ce qui est dans la nature ne peut être détruit par

l'art. De pareilles conventions, "si elles étaient fai-

sables, seraient un esclavage trop contre nature,

par conséquent trop insupportable pour être dura-

ble, et elles ne rempliraient pas leur but. Pendant

qu'elles subsisteraient, on verrait naître autant de

querelles pour avoir une part plus forte dans les

biens communs, ou une plus petite dans la peine

commune, qu'il peut en exister parmi nous pour la

défense des propriétés particulières ; et le seul effet

d'un tel ordre de choses serait d'établir l'égalité de

misère et de dénuement, en éteignant l'activité de

l'industrie personnelle. Je sais tout ce que l'on ra-

conte de la communauté des biens des Spartiates.

Maie je réponds hardiment que cela n'est pas vrai ,

parce que cela est impossible. Je crois bien qu'à

Sparte les droits des individus étaient très-peu res-

pectés par les lois, et totalement violés à l'égard

des esclaves. Mais la preuve que cependant il y
avait encore des propriétés

,,
c'est qu'il y avait

des vols. O mes maîtres
?
que de choses contra-

dictoires vous nous avez dites sans vous en aper-

cevoir!

L'opposition fréquente d'intérêts entre nous , et

l'inégalité de moyens
_,
sont donc des conditions de

notre nature , comme la souffrance et la mort. Je

ne conçois pas qu'il y ait des gens assez barbares

pour dire que c'est un bien ; mais je ne conçois pas

non plus qu'il y en ait d'assez aveugles pour croire

que ce soit un mol évi table. Je pense que ce mal

est nécessaire, et qu'il faut s'y soumettre. La cou-
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clusion que j'en tirerais (mais elle est encore pré-

maturée), c'est que les lois devraient toujours ten-

dre à protéger la faiblesse , tandis que trop souvent

elles inclinent à favoriser la puissance. La raison

en est facile à sentir.

D'après ces données, la société doit avoir pour

base la libre disposition des facultés de l'individu ,

et la garantie de tout ce qu'il peut acquérir par

leur moyen. Alors chacun s'évertue : l'un s'empare

d'un champ en le travaillant, l'autre bâtit une
maison, un troisième invente un procédé utile, un
autre fabrique, un autre transporte, tous font des

échanges, les plus habiles gagnent, les plus écono-

mes amassent. Une des conséquences des propriétés

individuelles est,'' sinon que le possesseur en dispose

à sa volonté après sa mort , c'est-à-dire dans un
temps où il n'aura plus de volonté, du moins que

la loi détermine d'une manière générale à qui elles

doivent passer après lui ; et il est naturel que ce

soit à ses proches. Alors hériter devient un nouveau

moyen d'acquérir, et qui plus est., ou plu Lot qui

pis est, un moyen d'acquérir sans travail. Cepen-

dant tant que la société n'a pas occupé tout l'espace

dont elle peut disposer, tous prospèrent encore fa-

cilement. Car ceux qui n'ont que leurs bras et qui

ne trouvent pas un emploi assez avantageux, de leur

travail peuvent aller s'emparer d'un de ces ter-

rains qui n'ont point de maîtres, et en tirer un
profit d'autant plus considérable qu'ils ne sont

point obligés de le louer ni de l'acheter. Aussi l'ai-

sance est-elle générale chez les nations nouvelles et
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industrieuses. Mais quand une fois tout le pays est

rempli, quand il ne reste plusjun champ qui n'appar-

tienne à personne , c'est alors que la presse com-

mence. Alors ceux qui n'ont aucune avance ou qui

en ont de trop faibles ne peuvent faire autre chose

que se mettre à la solde de ceux qui en ont de suffi-

santes (i). Us offrent leur travail de toutes parts; il

baisse de prix. Cela ne les empêche pas encore de

faire des enfans et de multiplier imprudemment
;

bientôt ils deviennent trop nombreux. Alors il n'y

a plus parmi eux que les plus habiles et les plus

heureux qui puissent se tirer d'affaire. Tous ceux

dont les services sont les moins recherchés ne trou-

vent plus à se procurer que la subsistance la plus

stricte , toujours incertaine et souvent insuffisante.

Ils deviennent presque aussi malheureux que s'ils

étaient encore sauvages.

C'est cette classe disgraciée de la fortune que

beaucoup d'écrivains économistes appellent les non-

propriétaires. Cette expression est vicieuse sous

plusieurs rapports. Premièrement il n'y a pas de

non-propriétaires si l'on entend par-là des hommes
tout-à-fait étrangers au droit de propriété. Ceux

dont nous parlons sont plus ou moins pauvres, mais

ils possèdent tous quelque chose et ils ont besoin

(i) Encore une fois, ce n'est point uniquement à la solde

des propriétaires de terres que sont les simples salarie's , mais

a, la solde de tous ceux qui ont des avances avec lesquelles

ils peuvent les payer.
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de le conserver. Quand ils ne seraient propriétaires

que de leur individu de leur travail et du salaire

de ce travail, ils auraient un grand intérêt à ce que

cette propriété fût respectée. Elle n'est que trop

souvent violée dans beaucoup de règlemens faits

par des gens qui ne parlent que de propriété et de

justice. Quand une chose e-t dans la nature, nul

ne peut y être étranger. Cela est si vrai du droit

de propriété
,
que le filou même que Ton va pu-

nir pour l'avoir violé , si on ne le retranche pas

tout- à-fait de la société, a intérêt que ce droit

soit respecté. Car le lendemain du jour qu'il aura

subi sa punition, il ne pourrait être sûr de rien

de ce qui lui restera si la propriété n'était pas pro-

tégée.

Secondement, les mêmes écrivains n'appellent

souvent propriétaires, par opposition aux prétendus

non-propriétaires
,
que les possesseurs de fonds de.

terre. Cette division est tout- à-fait fausse et. ne

présente aucun sens. Car nous avons vu qu'un

fonds de terre n'est qu'un capital comme un autre,

comme la somme d'argent qu'il a coûté, comme
tout autre effet de même valeur. On peut être très-

pauvre en possédant un petit champ, et très-riche

sans avoir en propre un pouce de terre. 11 est donc

ridicule d'appeler propriétaire le possesseur d'un

méchant enclos , et de refuser ce titre à un million-

naire. 11 serait plus raisonnable de partager la société

en pauvres et en riches, si l'on savait où placer la ligne

de démarcation ; mais quand cette division serait

moins arbitraire, elle n'en serait pas moins illusoire

16
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sous le rapport de la propriété ;
car encore une fois

le pauvre a autant d'intérêt à conserver ce qu'il a,

que l'homme le plus opulent.

Une distinction plus réelle, eu égard à la diffé-

rence des intérêts, serait entre les salariés d'une

part, et de l'autre ceux qui les emploient, soit

consommateurs, soit entrepreneurs. Ceux-ci sous

ce rapport peuvent être regardés comme des con-

sommateurs de travail. Cette classification aurait

sans doute l'inconvénient de réunir des choses très-

différentes, comme par exemple de ranger parmi les

salariés un ministre d'Etat avec un journalier, et de ;

mettre parmi les consommateurs le moindre maître

ouvrier comme l'oisif le plus riche. Mais enfin il est

certain que tous les salariés ont intérêt d'être payés

cher, et que tout ceux qui les emploient ont intérêt

de les payer à bon marché. Il est vrai pourtant que

Fentrepreneur qui a intérêt de peu payer les sala- I

ries, a lui-même, le moment d'après, l'intérêt d'être

beaucoup payé par le consommateur définitif, et il

est vrai surtout que nous sommes tous plus ou

moins consommateurs , car le plus pauvre jour-

nalier consomme des denrées qui ont été pro- 1

du ites par d'autres salariés. Sur quoi je fais deux

réflexions.

Premièrement , l'intérêt des salariés étant celui

du très-grand nombre, et l'intérêt des consomma-

teurs étant celui de tous , il est assez singulier que

les gouvernemens modernes soient toujours prêts

à sacrifier d'abord les salariés aux entrepreneurs en

gênant ceux-là par des maîtrises , des jurandes et
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d'autres rcglemens, et ensuite à sacrifier les con-

sommateurs à ces mêmes entrepreneurs en accor-

dant à ceux-ci des privilèges et quelquefois même
des monopoles.

Secondement, je remarque qtie, bien que chacun

de nous ait des intérêts particuliers, nous chan-

geons si fréquemment de rôles dans la société, que

souvent nous avous sous un aspect un intérêt con-

traire à celui que nous avons sous un autre, de ma-
nière que nous nous trouvons liés avec ceux à qui

nous étions opposés le moment d'auparavant, ce

qui fait heureusement que nous ne pouvons pas

former des groupes constamment ennemis; mais

surtout j'observe qu'au milieu de tous ces conflits

momentanés, nous sommes tous et toujours réunis

par les intérêts communs et immuables de proprié-

taires et de consommateurs, c'est-à-dire qtie nous

avons tous et toujours intérêt, i° que la propriété

soit respectée $ a que l'industrie se perfectionne
,

ou, en d'autres termes, que la fabrication et le

transport se fassent le mieux possible. Ces vérités

sont utiles pour bien comprendre le jeu de la société

et pour en bien sentir tous les avantages. C'est le

désir de les mettre en évidence qui m'a fait

entrer dans ces détails. Revenons à l'histoire de la

distribution des richesses, dont ils nous ont écartés,

quoiqu'ils n'y soient pas étrangers.

* «Pai un peu hâté ci-dessus le moment où la dé-
tresse commence à se faire sentir au sein des socié-

tés nouvelles, en le fixant à l'instant où tout ter-

rain a un ^îaitre, et où on ne peut plus s'en pro-



1 34 CflAP. VIII. DE LA DISTRIBUTION

curer sans l'acheter ou le louer. Certainement k

cette époque un grand moyen d'aisance est épuisé
;

Je travail perd une occasion de s'employer d'une

manière extrêmement avantageuse, et la masse des

subsistances cesse de s'accroître aussi rapidement,

parce qu'il ne peut plus être question d'établir des

cultures nouvelles, mais seulement de perfection-

ner les anciennes, chose toujours plus difficile et

moins fructueuse qu'on ne le veut croire commu-
nément. Cependant il reste encore d'immenses res-

sources. Tous les arts en offrent à l'envi , surtout si

la race d'honiine qui forme la nouvelle société sort

d'une nation industrieuse et éclairée, et si elle a

des relations avec d'autres pays civilisés; car alors

il ne s'agit pas d'inventer et de découvrir, ce qui

est toujours très-lent, mais de profiter de ce que
l'on connaît , et de mettre en pratique ce que l'on

sait, ce qui est fort aisé.

En effet, tant que l'agriculture a offert de si

grands avantages , tous les hommes inoccupés , ou

pas assez fructueusement occupés à leur gré, se sont

portés de ce côté. Il n'a été question que d'extraire

les productions de la terre et de les exporter. Ob-
servez que sans la facilité de l'exportation , les pro-

grès de la culture eussent été beaucoup moins ra-

pides. Mais avec cette circonstance elle a enlevé

t'His les bras. A peine des salaires excessivement

forts ont-ils pu déterminer un nombre suffisant

d'individus à rester attachés à la profession des au-

tres arts les plus nécessaires. Mais pour toutes les

choses qu'il xi'est pas indispensable de fabriquer



DE NOS RICHESSES. 1G3

dans le pays même ou on les consomme, il a été

plus économique de les tirer même de très-loin, et

on n'y a pas manqué. Aussi le commerce de ces na-

tions naissantes consiste d'abord uniquement à ex-

porter des produits bruts , et à importer des objets

manufacturés.

Or, qu'arrive-t-il à l'époque dont nous parlons,

quand tout le territoire est occupé? L'agriculture

n'offrant plus un moyen de fortune rapide, les

hommes qui s'y seraient livrés se répandent dans

les autres professions; iîs offrent leur travail; ils se

nuisent les uns aux. autres. Les salaires baissent, à

la vérité ; mais bien avant qu'ils soient devenus aussi

faibles que dans les pays anciennement civilisés d'où

l'on tire les objet manufacturés, il commence à y
avoir du bénéfice à fabriquer dans le pays même la

plupart de ces objets. Car c'est un grand avantage

pour un manufacturier d'être à portée des con-

sommateurs, et de n'avoir à redouter pour ses mar-
chandises ni les frais, ni les dangers d'un lonç

voyage, ni les inconvéniens qui résultent de la len-

teur ou de la difficulté des communications ; et cet

a-vantage est plus que suffisant pour compenser un
degré de cherté dans la main-d'œuvre. Il s'établit

donc des fabriques de tous genres. Plusieurs d'entre

elles, à l'aide de quelques circonstances favorables,

après avoir fourni à la consommation intérieure

,

s'ouvrent même des débouchés au dehors, et don-
nent naissance à de nouvelles branches de commerce.

Tout eeîa occupe une nombreuse population qui vit

des produits du sol, que l'on n'emporte plus alors
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eu aussi grande quantité, parce qu'ils n'ont pas

augmente dans la même proportion. Cette nouvelle

industrie est long-temps croissante comme l'a été

l'industrie agricole, qui s'est, développée la pre-

mière; et tant qu'elle croit, elle entrelient, sinon la

richesse , du moins l'aisance dans les dernières clas-

ses du peuple (1). Ce n'est que quand elle devient

stationnaire ou rétrograde que la misère commence,

p~arce que, tous les emplois lucratifs étant remplis

sans possibilité d'en créer de nouveaux, il y a par-

tout plus d'offre du travail qu'il n'ya de demande.

Alors il est inévitable que les moins habiles ou les

moins heureux d'entre les travailleurs ne trouvent

point d'ouvrage , ou ne reçoivent qu'un salaire in-

suffisant pour celui qu'ils font. Il faut nécessairement

que beaucoup d'eux languissent et même périssent*

et qu'il existe constamment un grand nombre de

misérables. Tel est le triste état des vieilles nations.

Nous pourrons voir bientôt par quelles causes elles y

(x) Combien il serait à désirer, eu pareil cas-, que la pre-

mière classe de la société fût assez éclairée pour donner à 'a

dernière des idées complètement saines de l'ordre social ,

pendant ce moment heureux et nécessairement passager où
elle est le plus susceptible d'instruction! Si les Etats-Unis

de l'Amérique septentrionale n'eu profitent' pas , leur tran-

quillité et même leur sûreté seront très-exposées , quand les

obstacles et les inconvéniens intérieurs et extérieurs vieu-

drout à se multiplier. On appellera cela alors leur décadence
et leur corruption, Ce sera l'effet tardif, mais nécessaire, dsj-

leur imprévoyance et, de leur insouciance antérieures»
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arrivent plus tôt qu'elles ne devraient, et par quels

moyens on pourrait y remédier jusqu'à un certain

point; mais auparavant, quelques explications sont

encore nécessaires.

En efîet, j'ose croire que le tableau que je vien;

de tracer de la marche des sociétés depuis leur nais-

sance est frappant de vérité. Il n'y a là ni système

fait à plaisir, ni théorie établie d'avance; c'est le

simple exposé des faits. Chacun peut regarder et

voir si ce n'est pas ainsi qu'ils se présentent à l'œil

non prévenu. On peut même observer que j'ai peint

une nation heureusement placée
_,
jouissant de tou-

tes sortes d'avantages et en usant bien; et cepen-
dant nous arrivons à cette pénible conclusion

, que
son état de pleine prospérité est nécessairement

transitoire. Pour se rendre raison d'un phénomène
si affligeant , il n'est pas possible de s

J
en tenir à ces

mots vagues de dégénération, de corruption
_, de

vieillesse des nations (comme si un être abstrait

pouvait être réellement vieux ou jeune comme un
individu vivant), toutes expressions métaphoriques
dont on a étrangement abusé, dont on s'est souvent!

contenté faute de mieux, mais qui dans le vrai
n'expliquent rien

x
et qui, si elles avaient un sens

précis, exprimeraient plutôt des effets que des cau-
ses. Il faut donc pénétrer plus avant. Tout événe-
ment inévitable a sa cause dans la nature. La cause
de celui-ci est la fécondité de ^espèce humaine.
Ainsi il faut nous occuper de la population, et en-
suite nous reprendrons l'examen de la distribution

de nos richesses,.
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CHAPITRE IX.

De la Multiplication des individus , ou de la

Population.

L'amour est une passion qui trouble si violem-

ment nos têtes
,

qu'il n'est pas étonnant que nous

nous soyons souvent mépris sur tous ses effets. J'a-

voue que je ne partage pas plus le zèle des mora-
listes pour diminuer et gêner nos plaisirs, que ce-

lui des politiques pour accroître notre fécondité et

accélérer notre multiplication. Tout cela me paraît

également contraire à la raison. Quand il en sera

temps, je pourrai développer mes opinions sur le

premier point ; dans ce moment il ne s'agit que du
second. Commençons par établir les faits en portant

nos regards sur tout ce qui nous environne.

Sous ce rapport comme sous tous les autres, nous

voyons la nature uniquement occupée des espèces

,

et nullement des individus. Sa fécondité est telle

dans tous les genres, que si la presque totalité des

germes qu'elle produit n'avortait pas, et si la très-

majeure partie des êtres qui naissent ne périssait

pas presque tout de suite faute d'alimens, en très-

peu de temps une seule espèce de plantes suffirait

pour couvrir toute la terre, et une seule espèce

d'animaux pour la peupler tout entière. L'espèce

humaine est soumise à la loi commune, quoique

peut-être à un moindre degré que bien d'autres.

L'homme est entraîné à la reproduction par le plus

violent et le plus impérieux de ses penchans. Un
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homme et une femme arrivés à un âge fait, bien

constitués , et environnés des moyens de pourvoir

abondamment à tous leurs besoins, peuvent pro-

duire et élever beaucoup plus d'enfans qu'il n'en

faut pour les remplacer sur la scène du monde ; et

si leur carrière n'est pas abrégée par quelque acci-

dent imprévu , ils meurent entourés d'une nom-
breuse famille qui va toujours croissant. Aussi la

race humaine, quand les circonstances lui sont fa-

vorables, se multiplie très-rapidement. La preuve

en est les Etats-Unis de l'Amérique septentrionale,

dont la population totale double en vingt ans, et

dans quelques endroits en quinze et même en douze,

sans que l'immigration y soit presque pour rien
_,

et sans que la fécondité des femmes y soit plus

grande qu'ailleurs. Encore faut -il remarquer au
contraire que, quelle qu'en soit la raison, les longé-

vités sont rares dans ce pays; ensorte que la durée

moyenne de la vie y serait plus courte que dans la

plus grande partie de l'Europe , sans la grande

quantité d'enfans que la misère fait périr en bas

âge dans cette Europe. Voilà une donnée incontes-

table sur laquelle nous pouvons nous appuyer.

S'il en est ainsi, pourquoi donc la population

est-eile stationnaire et quelquefois rétrograde dans

tant de paj's même très-sains , même très-fertiles ?

Ici il faut se rappeler la distinction que nous avons

déjà établie au chapitre IV, entre nos moyens d'exis-

tence et nos moyens de subsistance. Ceux-ci sont

les matières alimentaires dont nous nous nourris-

sons; ils sont la partie la plus nécessaire de nos



TC)0 CHAP. ÏX. DE LA MULTIPLICATION

moyens d'existence, mais ils n'en sofît qu'une par-

tie. Il faut entendre par ces derniers tout ce qui

contribue à nous défendre contre tous les dangers

et toutes les souffrances de tout genre : ainsi iis con-

sistent dans toutes les ressources quelconques que
nous fournissent nos arts et nos sciences, c'est-à-dire

ïa masse entière de nos connaissances. Cette distinc-

tion bien comprise
_,
nous pouvons établir en thèse

générale, que la -population est toujours propor-

tionnée aux moyens d'existence ; et ce principe

unique va nous donner l'explication de tous les faits

et de toutes leurs circonstances.

Chez les peuples sauvages , la population non-

seulement est stationnaire, mais elle est peu nom-
breuse

,
parce que leurs moyens d'existence sont

très-faibles. Indépendamment de ce qu'ils manquent

fréquemment de subsistances, ils n'ont ni les com-
modités suffisantes ni les attentions nécessaires pour
élever leurs enfans; aussi la plupart périssent. Us

ne savent se défendre ni contre la rigueur des sai-

sons, ni contre l'insalubrité du climat, ni contre

les épidémies qui souvent emportent les trois quarts

d'une peuplade. N'ayant aucune idée saine de l'état

social , les guerres sont continuelles et destruc-

tives; les vengeances sont atroces ; les femmes , les

vieillards , sont souvent abandonnés. Ainsi c'est le

malheur et la souffrance qui rendent inutile parmi

eux la fécondité de l'espèce, et qui peut-être la

diminuent.

Les peuples civilisés ont toutes les ressources qui

manquent aux autres. Aussi leur population devient'
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nombreuse» plus ou moins promptement. Mais on
ïa voit s'arrêter partout, quand eile s'est accrue au
point que beaucoup d'hommes ne peuvent plus se

procurer par leur travail des salaires suffisans pour
élever leurs enfans et se soigner eux-mêmes conve-
nablement. Si en général elle est encore un peu
progressive, quoique bien lentement, dans l'état

actuel de nos vieilles sociétés, c'est parce que les

arts et les sciences, et notamment la science sociale»

y étant constamment cultivés plus ou moins bien >

leurs progrès ajoutent toujours de temps en temps
quelques petites facilités aux moyens de vivre, et ou-

vrent quelques nouveaux débouchés au commerce et

à l'industrie. Il est si vrai que les choses se passent

ainsi, que quand, par quelques causes naturelles ou

politiques, de grandes sources de profits viennent à

diminuer dans un pays, tout de suite la population

devient rétrograde ; et au contraire, quand elle a

été diminuée brusquement par de grandes épidémies

pu des guerres cruelles, sans que les connaissances

aient souffert , elle reprend très-promptement son

niveau, parce que, le travail étant plus demandé

et plus payé, ie pauvre a plus de moyens de con-

server ses enfans et de se conserver lui-même.

Si de ces observations générales nous passons à

des faits particuliers,' nous en trouverons la raison

avec la même facilité. Prenons pour premier exemple

}a Russie. Je ne prétends faire ni l'éloge ni la sa-

tire de cette nation, que je ne connais pas. Mais on

peut bien assurer qu'elle n'est pas plus habile que

les autres nations européennes, Cependant il est
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prouvé que sa population croît plus rapidement

que celles des autres Etats de l'Europe. C'est, paire

qu'elle a de grandes étendues de terrain, qui, n'ayant

point encore de maîtres, offrent de grands moyens

d'existence à ceux qui s'y transplantent ou qu'on y
transporte; et si cet immense avantage n'y produit

pas une multiplication des hommes aussi rapide

qu'aux Etats-Unis, c'est que son organisation sociale

et son industrie sont loin d'être aussi parfaites. Les

pays fertiles, toutes choses égales d'ailleurs, sont

plus peuplés que les autres, et réparent facilement

leurs désastres
,
parce que la terre y fournit de grands

moyens, c'est-à-dire que le travail qui s'applique à

la terre y est très-fructueux. Aussi la Lombardie

et la Belgique, tant de fois ravagées, sont toujours

florissantes. Cependan t la Pologne , très-fertiie aussi

,

est peu peuplée et stationnaire, parce queseshabi-

tans, étant serfs et misérables, ont, au milieu de l'a-

bondance, de très-faibles moyens d'existence. Mais

supposez pour un moment le petit nombre d'hommes
à qui ces serfs appartiennent, et qui dévorent leur

substance, chassés du pays, et la terre devenue la

propi-iéfé de ceux qui la cultivent, vous les verrez

promptement devenir industrieux et multiplier ra-

pidement. Deux autres pays en général assez bons,

la Westphalie et même îa Suisse, malgré que celle-

ci ait des lois plus sages, sont assez peu peuplés

faute d'industrie; tandis que Genève, Hambourg,
toute la Hollande, le sont excessivement. Au con-

traire, l'Espagne, qui est une contrée délicieuse, a

très-peu d'habi'ans relativement à son étendue* Ce-
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pendant il a été constaté que pendant les quarante

ou cinquante années qui ont précédé le commence-
ment de la malheureuse guerre actuelle, sa popu-

lation faisait des progrès très-sensibles
,
parce qu'on

était parvenu à débarrasser son industrie de quel-

ques entraves , et à accroître un peu ses lumières.

Il est donc bien prouvé que la population est tou-

jours proportionnée aux moyens d'existence.

Cette vérité a déjà été avouée par beaucoup d'é-

crivains politiques. Mais on voit dans leurs ouvrages

qu'ils n'en ont pas senti toute l'étendue. M. Say,

que j'ai déjà cité, et que j'aurais pu citer bien des

fois, est, je crois, le premier qui ait dit nettement
,

dans son livre Ier , chap. XLVI^ que rien ne peut

accroître la population que ce qui favorise la

production , et que rien ne peut la diminuer, au
moins d'une manière permanente

,
que ce qui at-

taque les sources de la production : et observez

que M. Say entend par production,production d'u-

tilité. C'est même d'après lui que j'en ai donné

cette idée. Or, produire, dans ce sens, c'est bien

ajouter à nos moyens d'existence; car tout ce qui

est utile pour nous est un moyen de pourvoir à nos

besoins; et même rien ne mérite le nom d'utile c\ue

par cette raison. Ainsi le principe de M. Say est

exactement le même que celui que j'ai établi. Aussi

en tire-t-il cette conclusion très-juste, qu'il est ab-

surde de prétendre influer sur la population par

des encouragemens directs, par des lois sur les ma-
riages, par des primes accordées aux nombreuses

familles, etc., etc. Il se moque avec raison, à cesu-

*7
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jet , des fameuses ordonnances d'Auguste , de
Louis XIV, et de tant d'autres législateurs trop
vantés. Ce sont en effet de très-fausses mesures qui

ne pouvaient augmenter en rien la population. Et
il ajoute, très-justement à mon avis, qu'au con-
traire le moindre des règlemens nuisibles à l'indus-

trie faits par ces mêmes princes pouvait et devait

diminuer le nombre des hommes. Je pense absolu-

ment de même.
M. Malthusva beaucoup plus loin encore. II est;

au moins à ma connaissance, de tous les auteurs

qui ont écrit sur la population, celui qui a le plus

approfondi le sujet, et qui en a le mieux développé

toutes les conséquences. Son ouvrage, singulière-

ment remarquable , doit être regardé comme le

dernier état de la science sur cet important objet
;

et il n'y laisse presque rien à désirer. M. Malthus

ne se borne point à prouver que, bien que la po-
pulation s'arrête à différens degrés dans les différens

pays, et suivant les différentes circonstances, elle

est toujours, et partout, aussi grande qu'elle peut

l'être , eu égard aux moyens d'existence. Il montre

que toujours chez les nations civilisées, elle est trop

grande pour le bonheur des hommes, parce que

l'homme, et surtout le pauvre, qui fait partout le

grand nombre , entraîné par ce besoin si impérieux

de la reproduction., multiplie toujours imprudem-

ment et sans prévoyance, et se plonge lui-même
dans une misère inévitable, en multipliant les

hommes qui demandent de l'occupation , et à qui

.on ne peut en donner. Tout ce qu'il avance est ap-



des mmvjDus. 190

puyé, non pas seulement sur des raisonnerons

convaincans, mais sur des tables des morts, des

naissances , des mariages, de la durée moyenne de

la vie , et de la population totale , recueillies dans

différens pays et discutées avec soin.

J'ajoute ce dernier point [discutées avec soirù

comme très-nécessaire. Car il faut observer premiè-

rement que toutes ces données, non-seulement sont

souvent inexactes , mais que , même exactes, elles

demandent à être examinées attentivement, et com-

parées les unes aux autres avec beaucoup de saga-

cité, avant d'en tirer des conséquences, sans quoi

elles conduiraient à de graves erreurs. Secondement,

que, quelque imparfaits que soient ces documens,

ils n'existent que dans peu de pays, et depuis peu

de temps; en sorte qu'en économie politique comme
en astronomie

f
on doit très - peu compter sur les

observations anciennes ou éloignées. Même en

France , les simples registres mortuaires ne méritent

presque aucune confiance avant 1700 ; et aucune

des autres circonstances importantes n'a été recueil-

lie. Aussi, dans les exemples de population que j'ai

cités ci-dessus, je n'ai point fait mention de ce

qu'on nous raconte de certaines contrées de l'Orient

et de quelques peuples anciens ou du moyen âge.

Si la Chine , si l'Espagne du temps des Romains

,

sont ou ont été aussi peuplées qu'on nous le dit, il

faut bien qu'il y ait des raisons locales de ce fait.

Mais nous n'avons aucun moyen de le connaître suf-

fisamment pour en bien voir les causes et oser en

tirer des conséquences. Il en est de même de toutes
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les parties de l'économie politique et domestique

des anciens , fondée presque uniquement sur l'usage

de l'esclavage et les profits ou les pertes de la guerre,

et très- peu sur le développement libre et paisible

de l'industrie. C'est tout-à-fait un autre ordre de

choses que nos sociétés modernes. Quant au prodi-

gieux nombre d'hommes que quelques auteurs pré-

tendent avoir existé en France
,
par exemple sous

Charles V ou sous Charles IX, dans le quatorzième

et le seizième siècles, c'est-à-dire dans des temps

où l'industrie était aussi grossière et l'ordre social

aussi mauvais que nous l'avons vu encore en Polo-

gne au dix-huitième siècle
,
je crois que la seule

réponse à faire à ces assertions est celle que j'ai op-

posée à la merveilleuse union qui régnait, dit-on, à

Sparte, c'est que cela n'est pas vrai
,
parce que

cela est impossible.

Quoi qu'il en soit, tous ceux qui ont réfléchi sur

ces matières conviennent que la population est

toujours proportionnée aux moyens d'existence.

M. Say en conclut avec raison qu'il est absurde de

croire pouvoir augmenter la population autrement

qu'en augmentant ces mojens ; et M. Malthus

prouve de plus qu'il est barbare de chercher à
augmenter cette population toujours trop grande,

dont l'excès est la source de toutes les misères; et

que même, sous le rapport de la puissance, les chefs

des nations y perdent. Car puisqu'ils ne peuvent pas

faire vivre en même temps plus d'hommes qu'ils

n'en peuvent substanter, en multipliant les nais-

sances ils ne font que multiplier les morts prématu-
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rées, et augmenter la quantité des enfans en pro-

portion de celle des adultes, ce qui produit une

population plus faible à nombre égal. JJintérêt des

hommes sous tous les rapports , est donc de dimi-

nuer les effets de leur fécondité.

Je n'en dirai pas davantage sur ce sujet, qui n'est

que trop clair par lui-même, et qui pourtant a donné

lieu à de si fausses opinions avant qu'il fût appro-

fondi ! Laissons au temps à les détruire. .

.

CHAPITRE X.

Conséquences et développemens des deux chapitres

prècédens.

Revenons toujours au point de départ. L'être

animé, et spécialement l'homme., est doué de sen-

sibilité et d'activité (1), de passion et d'action,

c'est-à-dire de besoins et de moyens. Tant que nous

nous sommes occupés de la manière dont se for-

ment nos richesses, nous a\ons pu être charmés de

notre puissance , de l'étendue de nos moyens. En
effet, ils sont sufîisans pour faire prospérer l'espèce

(i) On pourrait diie auparavant , de iicrf3 et de muscles

,

kt cela remonif jftisgne 13.
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bre et en forces. Un homme et une femme ineptes

et à peine formes peuvent finir par couvrir toute

la terre d'une population nombreuse et indus-

trieuse. Ce tableau est très-satisfaisant; mais il

change bien de couleur quand , de l'examen de la

formation de nos richesses, nous passons à celui de

leur distribution entre les divers individus. Là nous

retrouvons partout la supériorité des J:>esoins sur

les moyens , la faiblesse de l'individu et ses souf-

frances inévitables. Mais ce second aspect du même
objet ne doit ni nous révolter ni nous décourager.

Nous sommes ainsi faits. Telle est notre nature. Il

faut nous y soumettre , et en tirer le meilleur

parti possible en usant habilement de tous nos

moyens, et en évitant les fautes qui aggraveraient

nos maux.

Les deux chapitres que nous venons délire, quoi-

que très-courts, renferment des faits importans ; et

joints aux explications antérieures, ils nous donnent

des notions assez sûres sur nos vrais intérêts. Il ne

s'agit que d'en profiter.

Nous avons vu qu'il fallait nous résoudre à laisser

subsister entre nous opposition d'intérêts et inéga-

galité de moyens, et que tout ce que nous pouvions

faire de mieux était de laisser à chacun le plus libre

emploi de ses facultés, et d'en favoriser le plus en-
tier développement.

Nous avons vu de plus que cet emploi et ce déve-

loppement de facultés, quoique profitant inégale-

ment aux divers individus, réussissait à les amener

tous au plus grand bien-être possible, tant que
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l'espace , la plus grande de toutes les ressources, ne

leur manquait pas ; et que quand tout l'espace est

occupe', d'autres ressources subsidiaires suffisaient

pour entretenir long-temps encore un grand état de

prospérité générale.

Nous avons vu aussi qu'une fois arrivés au mo-
ment de l'encombrement et de la gêne, il était iné-

vitable que ceux qui avaient le moins de moyens

ne pussent se procurer, par l'emploi de ces moyens,

que la satisfaction stricte des besoins les plus ur-

gens.

Nous avons vu enfin que, la multiplication des

hommes continuant dans toutes les classes de la so-

ciété, le superflu des premières était successivement

rejeté dans les classes inférieures, et que celui de la

dernière n'ayant plus où se reporter, était nécessai-

rement détruit par la misère. C'est là ce qui cause

l'état stationnai re ou même rétrograde de la popu-

lation, partout où on l'observe tel, malgré la grande

fécondité de l'espèce.

Ce dernier fait, la population à peu près stafion-

naire chez toutes les nations arrivées à un certain

degré de développement, a été long-temps sans être

presque remarqué
,
parce que ce n'est que très-ré-

cemment que l'on s'occupe avec quelque succès de

l'économie sociale ; il a même été voilé parles com-
Imotions politiques qui y ont produit des perturba-
ions

_, et déguisé par les monumens infidèles ou in-

suffisans de l'histoire qui ont autorisé à le mécon-
naître; enfin quand il a été suffisamment observé et

constaté , on a eu de la peine à l'attribuer à sa vé-
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ritablc cau'se
,
parce que l'on n'avait pas une idée

assez nette de la marche de la société et de la ma-
nière dont se forment ses richesses et sa puissance.

Aujourd'hui il me semble que nous pouvons mettre

tout cela hors de doute.

Rappelons -nous que la société est partagée en

deux grandes classes : celle des hommes qui , sans

voir aucune avance , travaillent moyennant un sa-

laire
, et celle des hommes qui les emploient. Cela

posé, il est manifeste que les premiers, pris en

masse, ne vivent journellement et annuellement

que sur ce que la totalité des seconds a à leur dis-

tribuer chaque jour et chaque année. Or, ceux-ci

sont de deux espèces, Les uns vivent de leur revenu

sans travail : ce sont les préteurs d'argent, les loueurs

de fonds, de terres et de maisons, en un mot les

rentiers de toutes sortes. Ces hommes-là, il est bien

clair qu'à la longue ils ne peuvent donner pendant

une année , à tous les gens qu'ils emploient
,
que le

montant de leurs revenus, sans quoi ils entameraient

leurs fonds. Il y en a toujours un certain nombre
qui en usent ainsi et qui se ruinent. Leur consom-»

mation diminue ou cesse 5 mais elle est remplacée

par celle de ceux qui s'enrichissent, et le total est

le même. Ce n'est là qu'un changement de main,,

dont même la quantité ordinaire peut s'évaluer à*

peu près dans les différens pays. Ces hommes pris

en masse ne font point de profit. Ainsi la somme
totale de leurs revenus, que se partagent les salariés,

estime quantité constante. Si elle fait quelques ptoi

grès insensibles, ce ne peut être que par l'amébo-
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ration lente de l'agriculture, qui , faisant rendre aux

terres ira peu plus de production, met à même
d'augmenter un peu leurs baux. Car pour la rente

de leur argent prêté
;
elle ne varie point. Si même

elle augmentait par la hausse de l'intérêt , ce se-

rait un malheur qui, nuisant à beaucoup d'entre-

prises , diminuerait bien davantage les facultés de

la seconde espèce de personnes qui alimentent les

salariés.

Cette seconde espèce de personnes se compose de

ceux qui joignent au produit de leurs capitaux ce-

lui de leur activité personnelle, c'est-à-dire des en-

trepreneurs d'une industrie quelconque. On dira

que ceux-là font des profits et augmentent annuel-

lement leurs moyens. Mais premièrement cela n'est

pas vrai de tous. Beaucoup au contraire font mal
leurs affaires et diminuent au lieu de croître. Se-

condement, ceux qui prospèrent cessent de travail-

ler au bout d'un certain temps, et vont remplir les

vides qu'opèrent journellement, dans la classe de

ceux qui vivent sans rien faire, la chute des prodi-

gues qui en sortent pour avoir mal ménagé leur fur-

tune. Troisièmement enfin, et ceci est décisif, cette

classe des entrepreneurs d'industrie a des limites

nécessaires qu'elle ne peut franchir. Pour former
une entreprise quelconque, il ne suffit pas d'en

avoir l'envie et les moyens : il faut trouver à placer

ses produits d'une manière avantageuse qui dédom-
mage et au delà des frais qu'ils coûtent. Une fois

que tous les emplois profitables sont remplis, on
n'en peut plus créer de nouveaux sans que d'autres
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ne se détruisent, à moins qu'ils ne s'ouvre quelques
nouveaux débouches. Ce second fonds de l'entretien

des salariés est donc aussi, dans nos anciennes so-

ciétés, une quaptité à peu près constante comme le

premier.

Les choses étant ainsi , on voit clairement pour-

quoi le nombre des salariés n'augmente plus quand
ïe fonds qui peut pourvoir à leur entretien cesse

de croître. C'est que tout ce qui naît au delà du
nombre suffisant s'éteint faute de moyens d'exis-

tence. Cela est très-aisé à concevoir. On comprend
même qu'il est impossible qu'il en soit autrement.

Car chacun sait que si quatre personnes ont à par-

tager journellement un pain à peine suffisant pour

deux, les plus faibles périront, et les plus forts ne

subsisteront que parce que bientôt ils hériteront de

la part des autres.

Si ensuite l'on songe que quand les hommes qui

vivent uniquement de leurs revenus se multiplient

assez pour quç ce revenu ne leur suffise plus, ils

rentrent dans la classe de ceux qui joignent leur

travail au produit de leurs fonds, c'est-à-dire de ceux

que nous avons appelés entrepreneurs d'industrie
,

et que quand ceux-ci à leur tour deviennent trop

nombreux, beaucoup se ruinent et retombent dans

la classe des salariés; on verra que cette dernière

classe reçoit pour ainsi dire le trop plein de toutes

les autres, et que par conséquent les limites

qu'elle ne peut franchir sont celles de la population

totale.

Ce seul point bien éclairci nous donne i'expliea-
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tion de tous les phénomènes relatifs à ia popula-

tion. 11 nous montre pourquoi elle est rétrograde

clans un pays, stationnaire dans un autre, tandis

qu'elle est rapidement progressive dans un troi-

sième; pourquoi elle s'arrête tantôt plus tôt, tanlôt

plus tard, suivant le degré d'intelligence et d'ac-

tivité des différens peuples , et la nature de leurs

gouvememens
;
pourquoi elle se rétablit prompte-

ment après de grandes calamités passagères
,
quand

les moyens d'existence ne sont pas détruits; pour-

quoi, au contraire, sans secousses violentes, elle

languit quelquefois et dépérit graduellement par

des causes difficiles à apercevoir, par le seul chan-

gement d'une circonstance peu remarquable. En
un mot, il nous donne la solution de toutes les

questions de ce genre , et de plus il nous fournit

les moyens d'en tirer une infinité de conséquences

importantes. Je ne suis embarrassé que de leur

nombre, et du chois, de celles auxquelles je dois

m'arrêter.

Je commencerai par remarquer avec satisfaction

que lhumanité, la justice et la politique veulent

également que , de tous les intérêts, celui du pauvre

soit toujours le plus consulté et le plus constamment
respecté; et par les pauvres j'entends les simples sa-

lariés, et surtout ceux dont le travail est le moins

payé.

D'abord l'humanité; car il faut bien prendre

garde que quand il s'agit du pauvre _, le mot intérêt

a un tout autre degré d'énergie que quand on parle

des hommes dont les besoins sont moins nrgens et
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quelquefois même sont imaginaires. Tous les jours

nous disons que les intérêts d'un ministre sont con-
traires ù ceux d'un autre; que tel corps a des inté-

rêts opposés à ceux de tel autre corps
;

qu'il est de

l'intérêt de certains entrepreneurs que les matières

premières se vendent cher, et de l'intérêt de quel-

ques autres de les acheter à bon marché; et souvent

nous nous passionnons pour ces motifs comme s'ils

en valaient la peine. Cependant cela veut dire

seulement que quelques hommes croient, et sou-

vent à tort, avoir un peu plus ou un peu moins

de jouissances dans certaines circonstances que
dans d'autres. Le pauvre, dans sa petite sphère, a

aussi assurément des intérêts de ce genre ; mais ils

disparaissent devant de plus grands. On ne les aper-

çoit seulement pas. Et quand on s'occupe de lui , il

s'agit presque toujours de la possibilité de son exis-

tence ou de la nécessité de sa destruction, c'est-à-

dire de sa vie ou de sa mort. L'humanité ne permet

pas de mettre de pareils intérêts en balance avec de

simples convenances.

La justice s'y oppose également, et de plus elle

nous oblige à prendre en considération le nombre

des intéressés. Or, comme la dernière classe de la

société est partout la plus nombreuse de beaucoup f

il s'ensuit que toutes les fois qu'elle se trouve en

opposition avec les autres , c'est toujours ce qui lui

est utile qui doit être préféré.

La politique nous amène au même résultat; car
il est bien convenu qu'il est utile à une nations.

à'êlre nombreuse et puissante. Or, il vient d'être
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prouvé que l'extension que peut prendre la der-

nière classe de la société est ce qui détermine la

limite de la population totale; et il ne l'est pas

moins par l'expérience de tous les temps et de

tous les pays, que partout où cette dernière classe

est trop malheureuse, il n'y a ni activité, ni in-

dustrie, ni lumières, ni véritable force nationale •

on peut même dire ni tranquillité intérieure bien

assurée.

Cela posé, examinons quels sont les véritables

intérêts du pauvre , et nous trouverons qu'effecti-

vement ils sont toujours conformes à la raison et

à l'intérêt général. Si on les avait toujours étudiés

dans cet esprit, on se serait fait des idées plus

saines de l'ordre social , et on n'aurait pas éternisé

la guerre tantôt sourde, tantôt déclarée, qui a tou-

jours existé entre les pauvres et les riches. Les pré-

jugés font naître ces difficultés, la raison seule les

dénoue.

& Nous avons déjà vu que le pauvre est aussi inté-

ressé au maintien du droit de propriété que le ci-

toyen le plus opulent , car le peu qu'il possède est

tout pour lui, et par conséquent infiniment pré-

cieux à ses yeux ; et il n'est sûr de rien qu'autant

que la propriétée est respectée. Il a même encore

une autre raison de le désirer; c'est que le fonds

sur lequel il vit , la somme des capitaux de ceux

qui l'emploient, est considérablement diminuée

quand les propriétés ne sont pas assurées. Ainsi il

a un intérêt direct non-seulement à la conserva-

tion de ce. qu'il possède, mais encore à la conserva-

is
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tioa de ce que possèdent les autres. Aussi, malgré que

par les funestes effets de la misère, de la mauvaise

éducation, du manque de délicatesse et du ressen-

timent de l'injustice, il soit peut-être vrai de dite

que c'est dans la dernière classe qu'il se commet le

plus de délits (1), il est pourtant vrai aussi que.

c'est dans celle-là que l'on a la plus haute idée du

droit de propriété , et que le nom de voleur est le

plus odieux. Mais quand vous parlez de propriété ,

comprenez sous ce nom , comme le pauvre, la pro-

priété personnelle aussi-bien que la propriété mo -

bilière et immobilière. La première est même en-

core plus sacrée, puisqu'elle est la source des au-

tres. Rcspectez-la en lui , comme vous voulez qu'il

respecte en vous celles qui en dérivent. Laissez-lui

la libre disposition de ses facultés et de leur emploi,

comme vous voulez qu'il vous laisse celle de vos

biens-fonds et de vos capitaux. Cette règle est aussi

politique que juste et que mal observée.

Après la libre disposition de son travail , le plus

grand intérêt du pauvre est que ce travail soit chè-

rement payé. Ici j'entends de violentes réclamations.

Toutes les classes supérieures de la société, et sous

ce rapport j'y comprends jusqu'au moindre chef

d'atelier, désirent que les prix des salaires soient

plus bas, afin de pouvoir se procurer plus de travail

pour n ne même somme d'argent ; et elles le désirent

(i) Eucore cela est-il très-douteux, si Ton a é-gv.rd

dilicrcr.ee du nombre des individus.
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avec une telle fureur, que lorsqu'elles le peuvent

vt que les lois le leur permettent, elles emploient

inême la violence pour atteindre ce but; et elles

préfèrent le travail des esclaves ou des serfs, parce

qu'ii est encore à meilleur marché. Ces hommes ne

manquent pas de dire et de persuader que ce qu'ils

croient leur intérêt est l'intérêt général , et que le

bas prix des salaires est absolument nécessaire an

développement de l'industrie , à l'extension de la

fabrication et du commerce , en un mot à la pros-

périté de l'Etat. Voyons ce qu'il y a de vrai dans

ces assertions.

Je sais qu'il serait fâcheux que la main-d'œuvre

fût assez chère pour qu'il devînt économique de

tirer du dehors toutes les choses transportables

car alors ceux qui les fabriquent souffriraient et

s'éteindraient, et ce serait une population étran-

gère que les consommateurs soudoieraient et en-

tretiendraient , au lieu d'une population nationale.

Mais d'abord ce degré de cherté ne serait plus dans

les intérêts du pauvre, puisque au lieu d'être

bien payé, il manquerait d'ouvrage; et de plus il

est impossible, ou du moins il ne saurait durer,

parce que d'une part les salariés baisseraient leurs

prétentions dès qu'ils se verraient inoccupés: et que
de l'autre, si les prix des journées restaient encore

assez élevés pour leur donner une grande aisance
,

ils multiplieraient bien vite assez pour être obligés

de venir s'offrir au rabais. J'ajoute que si néan-
moins la main-d'œuvre demeurait trop chère , ce

ne serait plus à la rareté des ouvriei's qu'il faudrait
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s'en prendre , mais à la maladresse et à la maifa-oon;

et alors ce serait la maladresse, l'ignorance et la

paresse des hommes qu'il faudrait combattre. Ce
sont effectivement là les vraies causes de lu lan-

gueur de l'industrie, partout où elle se fait remar-

quer.

Mais où les rencontre-t-on, ces causes funestes?

N'est-ce pas toujours et contaminent là où la der-

nière classe du peuple est le plus misérable? Ceci

me fournit de nouvelles armes contre ceux qui

croient si utile que le travail soit si mal payé. Je

soutiens que leur avidité les aveugle. Voulez-vous

vous en assurer? Comparez les deux extrêmes ,

Saint-Domingue et les Etats-Unis de l'Amérique

septentrionale; ou plutôt, si vous voulez que les

objets soient plus rapprochés, dans les Etats-Unis

comparez ceux du nord à ceux du sud. Les pre-

miers ne fournissent que des denrées très-commu-

nes , la main-d'œuvre y est a un prix que l'on peut

dire excessif; pourtant ils sont pleins de vigueur et

de prospérité , tandis que les autres restent dans la

langueur et la stagnation, malgré qu'ils soient pro-

pres aux productions les plus précieuses, el qu'ils

emploient l'espèce de travailleurs la plus mal payée,

les esclaves.

Ce que nous montre cet exemple particulier,

nous le voyons dans tous les temps et dans tous les

lieux. Partout où la dernière classe de la société est

trop malheureuse, son extrême misère et son abjec-

tion, qui en est la suite, est la mort de l'industrie

et le principe de maux infinis, même pour ses op-
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presseurs. L'existence de l'esclavage chez les peu-
ples anciens doit être regardée comme la source de

leurs principales erreurs en économie, en morale

et en politique, et la cause première pour laquelle

ils n'ont jamais pu que ilotter entre une anarchie

turbulente et souvent- fe'roce 3 ou une tyrannie

atroce. L'esclavage des noirs ou des indigènes dans

nos colonies, qui avaient tant de moyens de pros-

périté, est également la cause de leur langueur, de

leur faiblesse , et des vices grossiers de leurs habi-

tans. L'esclavage des serfs de glèbe
,
partout où il a

existé, a également empêché le développement de

toute industrie, de toute sociabilité^, de toute force

politique
; et de nos jours encore il a réduit la Po-

logne à un tel état de faiblesse
,
qu'une nation im-

mense n'a existé long-temps que par la jalousie de

ses voisins, et a fini par voir son territoire partagé

aussi facilement que le patrimoine d'un particulier;

dès que les prétendans ont été d'accord entre eux. Si

de ces cas extrêmes, sans nous arrêter aux fureurs

des Cabochiens en France, aux excès deJeandeLeyde

et de ses paysans en Allemagne, nous arrivons aux

malheurs causés par la populace de Hollande, ex*

citée par la maison d'Orange; aux inquiétudes que

donnent tous les jours les Lazzaronis de Napîes et

les Transteverins de Ronie ; et enfin aux embarras

que cause même aujourd'hui en Agleterre Ténor-,

mité de la taxe des pauvres, et l'immensité de cette

population misérable que rien ne peut retenir que

les supplices; je crois que tout le monde conviendra

que quand une portion considérable de la société
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est trop souffrante, et par suite trop abrutie, il

n'y a ni repos, ni sûreté, ni liberté possibles, même
pour les puissans et les riches, et qu'au contraire

ces premiers citoyens d'un Etat sont bien plus vé-

ritablement grands et heureux quand ils sont à la

tête d'un peuple qui jouit d'une honnête aisance
,

laquelle développe en lui toutes les facultés mora-

les et intellectuelles.

Au reste, je ne prétends pas conclure de là que

le pauvre doive fixer violemment le prix qu'il peut

exiger de son travail : nous avons Vu que son pre-

mier intérêt est le respect de la propriété. Mais je

répète que le riche ne doit pas non plus fixer ce

prix d'autorité, qu'il doit lui laisser la plus libre

et la plus entière disposition de ses faibles moyens
;

et ici la justice prononce encore en sa faveur. Et

j'ajoute que l'on doit se réjouir si l'emploi de ses

moyens lui procure une honnête aisance , car la

politique prouve que c'est le bien général.

Observons encore que s'il est juste et Utile de

laisser tout homme disposer de son travail, il l'est

également et par les mêmes raisons, de lui laisser

choisir son séjour. L'un est une conséquence de

l'autre. Je ne connais rien de plus odieux que d'em-

pêcher de sortir de son pays un homme qui 3^ est

assez mal pour désirer de le quitter malgré tousles

sentimens de la nature et toutes les forces de l'ha-

bitude qui l'y retiennent. De plus , cela est absurde.

Car puisqu'il est bien prouvé qu'il y a toujours

dans un pays autant d'hommes qu'il peut y en exis-

ter dans les circonstances données , celui qui s'en
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va ne fait autre chose que laisser sa place à un au-

tre qui se serait éteint s'il fût demeuré. Vouloir

qu'il reste , c'est comme si deux hommes étant en-

fermés dans une boîte où il n'y aurait assez d'air

que pour un, on voulait qu'un des deux ou même
tous deux y étouffassent

,
plutôt que de laisser

sortir l'un ou l'autre. Loin que l'émigration soit un
mal, elle n'est jamais un secours suffisant. On a

toujours trop de peine à s'y déterminer. Pour

qu'elle devienne un peu considérable , il faut que

les vexations soit effroyables, et même alors le vide

qu'elle opère est bientôt rempli comme celui qui

résulte des grandes épidémies. Dans ces cas mal-

heureux ce sont les souffrances des hommes dont il

faut s'affliger , et non pas la diminution de leur

nombre.

Quant à l'immigration, je n'en parle pas. Elle est

toujours inutile et même nuisible, à moins qu'elle

ne soit celle de quelques hommes qui apportent des

lumières nouvelles. Mais alors ce sont leurs con-

naissances et non pas leurs personnes qui sont pré-

cieuses, et ces hommes- là ne sont jamais bien

nombreux. On peut sans injustice défendre l'im-

migration, et c'est, précisément à quoi les gouver-

nemens n'ont presque jamais pensé. Il est vraiqu
J
ils

se sont encore plus rarement avisés de donner beau-
coup de motifs pour la désirer.

Après des salaires suffisans, ce qui importe le

plus au pauvre, c'est que ces salaires soient cons-

tans. En effet , ce n'est pas une augmentation mo-
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profits qui peut améliorer son sort. L'iraprdvoyance

est un de ses maux, et peut être le plus grand.

Toujours une consommation désordonnée anéantit

bientôt cet excédant extraordinaire de ressources

,

ou une multiplication indiscrète le pai-tage entre

trop de têtes. Quand donc cet excédant vient à

cesser, il faut cpie ceux qui en vivaient s'éteignent,

ou que ceux qui en jouissaient se restreignent; et

dans ce dernier cas ce ne sont jamais les consomma-
tions les moins utiles qui cessent les premières

,

parce qu'elles sont les plus séduisantes. Alors la

misère recommence dans toute son horreur avec

un plus grand degré d'intensité. Ainsi on peut dire

en thèse générale, que rien de ce qui est passager

n'est réellement utile au pauvre. En cela encore

il a les mêmes intérêts que le corps social.

Cette vérité exclut bien des fausses combinaisons

politiques , surtout si on la joint à cette autre

maxime tout aussi vraie
,
que rien de ce qui est

forcé n'est durable ; elle nous apprend aussi qu'il

est essentiel au bonheur de la masse d'une nation

que le prix des denrées de première nécessité varie

le moins possible , car ce n'est pas le prix du salaire

en lui-même qui est important , c'est son prix com-

paré à celui des choses dont on a besoin pour vivre.

Si avec deux sous de paie j'ai du pain suffisamment

pour ma journée
,
je suis mieux nourri que si je

recevais dix sous et qu'il m'en fallût douze pour

que ma ration fût complète. Or, nous l'avons fait

voir ci-dessus chapitre IV et ailleurs, à la longue

le Drix des salanes les plu3 faibles se règle et ne
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peut pas manquer de 6e régler sur le pris des cho-

ses nécessaires à l'existence. Si le prix de ces choses

nécessaires vient à diminuer subitement, les salaries

profitent sans doute momentanément , mais sans

utilité durable pour eux, comme nous venons de

le dire. Ainsi cela n'est pas désirable. Si , au con-

traire, ce prix augmente, c'est bien pis, et les

maux qui en résultent s'aggravent l'un l'autre. D'a-

bord qui n'a que le nécessaire n'a rien à perdre ;

ainsi tous les pauvres sont dans îa détresse,- mais

de plus, en vertu de cette détresse , ils font des ef-

forts extraordinaires; ils demandent plus à être em-
ployés , ou , en d'autres termes , ils offrent plus de

travail. D'autres personnes qui vivaient sans tra-

vail ont besoin de cette ressource. On n'en a pas

davantage à leur donner. Ils se nuisent les uns aux
autres par la concurrencée On en prend occasion

de les moins payer quand ils auraient besoin de

l'être davantage. Aussi c'est une expérience cons-

tante, que, clans les temps de disette , les salaires

baissent parce que l'on a plus d'ouvriers que l'on

n'en peut employer, et cela dure jusqu'à ce que l'a-

bondance renaisse ou que les hommes se soient

éteints.

Il serait donc à désirer que le prix des denrées,

et surtout celui des plus importantes, pût être in-

variable. Quand nous en serons à parler de la lé-

gislation, nous verrons que le moyen que ce prix

varie le moins possible est de laisser la liberté la

plus entière au commerce, parce que l'activité des

spéculateurs et leur concurrence font qu'ils s'em-
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pressent de profiter de la moindre baisse pour
acheter et de la moindre hausse pour revendre , et

que par-là ils empêchent l'une et l'autre de durer

et, de devenir excessives. Ce moyen est aussi le plus

conforme et le seul conforme au respect dû à la

propriété , car le juste et l'utile se trouvent tou-

jours réunis. Pour le moment, bornons- nous à

notre conclusion et étendons-la à d'autres objets.

Les variations subites dans certaines parties de

l'industrie ou du commerce font, quoique d'une

manière moins générale, le même effet que les va-

riations dans le prix des demies. Quand une bran-

che d'industrie quelconque prend tout d'un coup

un accroissement rapide, on y demande plus de

travail qu'à l'ordinaire: il s'ensuit un bénéfice pour

les travailleurs, et ils en usent comme de tous les

bénéfices momentanés, c'est-à-dire mal; mais en-

suite cette industrie vient-elle à se ralentir ou à

s'éteindre , la détresse arrive , il faut que chacun

cherche des ressources. A la vérité, il y en a bien

plus dans ce cas que dans celui d'une cherté, qui

rst un malheur universel. Les ouvriers inoccupés

ici peuvent se porter ailleurs; mais les hommes ne

sont pas des êtres abstraits et insensibles; ces dé-

placemens ne se font pas sans souffrances, sans déchi-

j-emens, sans rompre des habitudes impérieuses; tin

ouvrier n'est jamais aussi propre à l'état qu'il veut

prendre qu'à celui qu'il est forcé de quitter; en

outre, il y est superflu , il y produit engorgement
|

et par suite, baisse du salaire ordinaire : ainsi tout

le monde pàtit. C'est là le grand malheur des na-
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fions dominatrices du commerce, et l'inconvénient

du développement exagéré de l'industrie, dévelop-

pement qui, par cela seul qu'il est exagéré, est

sujet à des vicissitudes. C'est là du moins ce qui

doit nous prouver qu'il est très-imprudent à un
corps politique de chercher à se procurer une pros-

périté factice par des moyens forcés. Elle ne peut
être que fragile ; on en jouit sans bonheur, et on,

ne la perd jamais sans des maux extrêmes.

On a remarqué que les nations essentiellement

agricoles sont moins sujettes que les autres à souf-

frir de ces révolutions subites de l'industrie et du
commerce : en conséquence on a beaucoup vanté la

stabilité de leur prospérité, et on a eu raison jus-
qu'à un certain point; mais on n'a pas assez pris

garde, ce me semble, qu'elles sont plus exposées

que les nations commerçantes à la plus cruelle de
toutes les variations > celle du prix des grains. Cela

palpait ne devoir pas être, et pourtant cela est; il

est même facile d'en trouver la raison. Les peuples

bornés à l'agriculture sont répandus sur un vaste

territoire; ce territoire ou est totalement méditer-

i-ané, ou, s'il confine à la mer de quelques côtés,

il a nécessairement beaucoup de ses parties fort en-

foncées dans les terres. Quand les récoltes viennent

à y manquer, ou ne peut y porter des secours que
par terre ou en remontant des rivières

,
genre de

navigation toujours fort dispendieux et souvent im-
possible. Or, comme les grains et les autres matières

alimentaires sont des marchandises d'un grand en-
combrement

, il arrive que
,
par l'effet des frais de
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transport, quand elles sont rendues à l'endroit où

Ton en a besoin , elles reviennent à un prix si élevé,

que presque personne n'y peut atteindre. Aussi est-

il d'expérience que toutes les importations de ce

genre, faites dans des temps de calamités, n'ont ja-

mais servi qu'à consoler et à calmer l'imagination y

mais n'ont jamais été de véritables ressources. Il

faut donc absolument que le pauvre restreigne sa

consommation jusqu'au point de souffrir beaucoup,

et que les plus dénués meurent. Il n'y a pas d'autre

moyen pour que tous ne périssent pas quand la di-

sette est très-grande. C'est ainsi que dans une ville

assiégée on fait sortir, si on le peut, toutes les bou-

ches inutiles : c'est le même calcul. On prolongerait

encore la défense si l'on osait se défaire de tous les

défenseurs qui ne sont pas indispensables. Mais la

consommation de la guerre en opère la destructior f

et c'est peut-être cette cruelle , mais sage combinai-

son, qui détermine les sorties inutiles d'ailleurs que

font certains gouverneurs vers la fin d'un siège,

sorties bien différentes de celles qu'on fait au corn-»

mencement par pure jactance.

Les hommes augmenteraient beaucoup la sûreté

de leur existence et leur possibilité d'occuper cer-

tains pays, s'ils pouvaient rendre les matières ali-

mentaires d'un petit volume et par conséquent fa-

cilement transportables. A la vérité ils abuseraient

tout de suite de cette possibilité pour se nuire,

comme les peuples pasteurs se servent de la facilité

des transports que produit la célérité de leurs bêtes ;

de somme, pour devenir brigands, car rien n'est si
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dangereux qu'un homme transportable. II n'y a qu'à
voir l'énorme avantage que la sobriété donne aux
armées pour les invasions. C'est .'à la puissance de
l'espèce mal employée, mais enfin c'est sa puissance,

et c'est cette puissance qui, daus les cas de disette,

manque aux nations agricoles et paisibles répandues
sur un vaste territoire.

Les nations commerçantes , au contraire, sont ou
insulaires ou répandues le long des côtes de la mer.
Accessibles partout , elles peuvent recevoir des se-

cours de tous les pays. Pour que la cherté devînt

excessive chez elles, il faudrait que les récoltes eus-

sent manqué dans toute la terre habitable; encore

n'atteindrait-elîe que le taux moyen de la cherté

générale, et jamais le taux extrême de la cherté

locale des pays méditerranés les plus mal traités.

Ces nations sont donc à l'abri du plus grand des

désastres; et quant aux malheurs, moins généraux,

résultans des révolutions qui surviennent dans quel-

ques branches d'industrie ou de commerce, j'ob-

serve qu'elles y sont très-rarement exposées si elles

ont laissé à cette industrie et à ce commerce son

cours naturel, et si elles n'ont pas employé des

moyens violens pour lui donner une extension exa-

gérée. J'en conclus non-seulement que leur condi-

tion est meilleure, mais encore que leurs malheurs

viennent de leurs fautes, tandis que ceux des autres

viennent de leur position , et qu'ainsi elles ont plus

de moyens d'éviter ces malheurs. Nous devions être

conduits à ce résultat, et nous aurions dû le pré-

voir d'avance: car puisque la société, qui n'est

19
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qu'un commerce continuel, est la cause de notre

puissance et de nos ressources, il serait contradic-

toire que là où Ce commerce est le plus perfectionné

et le plus actif, nous fussions plus accessibles au

malheur.

Si donc il était constant, que la prospérité des na-

tions commerçantes fut moins solide et moins dura-

ble (fait que je ne crois pas vrai, au moins chez les

modernes) (i), il faudrait distinguer d'abord entre

bonheur et puissance, et remarquer que, dans les

calamités dont nous venons de parler, le bonheur

des individus, chez les nations agricoles, est extrê-

mement compromis. Mais la puissance subsiste,

parce que la perte des hommes qui succombent par-

la disette est bientôt réparée par de nouvelles nais-

sances quand elle cesse, les moyens habituels d'exis-

tence n'ayant pas été détruits; au lieu que, dans

une nation commerçante, quand une branche d'in-

dustrie s'anéantit,, elle s'anéantit quelquefois sans

retour et sans pouvoir être remplacée par une au-

tre , en sorte que la partie de la population dont

elle entraîne la ruine ne peut plus renaître; mais ,

comme nous l'avons dit, ce dernier cas est rare

quand il n'est pas provoqué par des fautes. Si, in-

dépendamment de cela, il était constaté que la

f i) Les exemples des anciens ne prouvent rien
,
parce que

leur économie politique était toute fondée sur la force. Les

penples méditerranés étaienthrigands , les peuples maritimes

étaient pirates , tons voulaient être eon~uérai>s. Alors c'est le

IkiSi.! d qui fsul le d«iti»i.
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prospérité des nations commerçantes fût fragile à

raison des vices intérieurs auxquels elles seraient

sujettes, il ne faudrait pas s'en prendre au com-

merce en lui-même, mais à des causes accidentelles,

et principalement à la manière dont les richesses

s'introduisent souvent dans ces Etats, laquelle favo-

rise extrêmement leur très-inégale répartition, qui

est le plus grand de tous les maux et le plus géné-

ralement répandu. Examen fait, on trouverait là,

comme toujours, le genre humain heureux du dé-

veloppement et de l'accroissement de ses moyens,

mais tout prêt à en devenir malheureux par le

mauvais usage qu'il en fait. La discussion de cette

question dans toute son étendue trouvera sa place

ailleurs.

Quoi qu'il en soit , il est donc certain que le pau-

vre est propriétaire comme le riche; qu'en sa qua-

lité de propriétaire de son individu, de ses facultés

et de leur produit, il a intérêt au'on lui laisse la

libre disposition de sa personn#et de son travail
j

que ce travail lui procure des salaires suffisans, et

que ces salaires varient le moins possible ; c'est-à-

dire qu'il a intérêt que son capital soit respecté ,

que ce capital lui produise le reven^i nécessaire à

son existence, et que ce revenu soit , s'il se peut,

toujours le même j et, dans tous ces points, son

intérêt est conforme à l'intérêt général.

Mais le pauvre n'est pas seulement propriétaire,

il est encore consommateur, cartons les hommes
pont l'un et l'autre. En cette dernière qualité,, il a

la même iiuûrèt que tous Sus consomma; eu rs, éclat
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d'être approvisionné le mieux et le moins chère-

ment possible. 11 faut donc pour lui que la fabrica-

tion soit très-habile
3
les communications faciles et

les relations multipliées; car nul n'a plus besoin

d'être servi à bon marché que celui qui a peu de

moyens.

Que faut-il donc penser de ceux qui soutiennent

que l'amélioration des méthodes et l'invention des

machines qui simplifient et abrègent les procédés

des arts sont un malheur pour le pauvre? Ma ré-

ponse est qu'ils n'ont aucune idée de ses véritables

intérêts ni de ceux de la société; car il faut être

aveugle pour ne pas voir que, quand une chose qui

exigeait quatre journées de travail, peut être faite en
une journée, chacun peut, pour la même somme,
s'en procurer quatre fois davantage, ou , en n'en

consommant que la même quantité, avoir les trois

quarts de son argent de reste pour l'employer à se

procurer d'autresjouissances , et Gertes cet avan-

tage est encore pt^s précieux au pauvre qu'au ri-

che. Mais, dit-on, le pauvre gagnait ces quatre

journées de travail, et il n'en gagnera plus qu'une.

Mais, dirais-je à mon tour, vous oubliez donc que

le fonds sur lequel vit la totalité des salariés est la

somme des moyens de ceux qui les emploient; que
cette somme est une quantité à peu près eons-

iante; qu'elle est toujours employée annuellement;

que si un objet particulier en absorbe une moindre

partie, le surplus, qui est économisé , se reporte

vers d'autres destinations; qu'ainsi, tant qu'elle ne

diminue pas, elle solde un nombre égal de travail-
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leurs, et que de plus, s'il y a un moyen de faire

qu'elle augmente, c'est de rendre la fabrication plus

économique, parce que c'est le moyen d'ouvrir de

nouveaux débouchés et de rendre possibles de nou-

velles entreprises industrielles, qui sont, comme
nous l'avons vu, les seules sources de l'accroisse-

ment de nos richesses. Ces raisons me paraissent

décisives. Si les raisons contraires étaient valables,

il faudrait en conclure qu'il n'y a rien de plus

heureux que de faire du travail inutile, parce que

ce sont toujours autant de personnes occupées , et

qu'il n'en reste pas moins à exécuter la môme
quantité de travail nécessaire. J'accorde ce second

point. Mais premièrement ce travail inutile sera payé

avec des fonds qui auraient payé du travail utile et

qui ne le paieront pas, ainsi il n'y a rien de gagné

de ce côté. Secondement , de ce travail infructueux

il n'en reste rien, et , s'il avait été fructueux, il

eu serait resté des choses utiles, propres à procurer

des jouissances , ou capables , étant exportées, d'aug-

menter la masse des richesses acquises. Il me semble

qu'il n'y a rien à répondre à cela, une fois que l'on

a vu nettement sur quel fonds vivent les salariés.

Cette série de combinaisons se retrouvera lorsque

nous parlerons de l'emploi de nos richesses: c'est

pour cela que je l'ai développée; car il semble qu'il

ne faut pas tant de raisonnemens pour prouver que

du travail reconnu inutile est inutile, et qu'il est

plus utile de faire du travail utile. Or c'est à cette

vérité niaise que se réduit l'apologie des machines

et des autres amélioriations.
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On a fait, contre la construction des chemins et

des canaux, et généralement contre la facilité des

communications et la multiplicité des relations com-
merciales, les mêmes objections que je viens de

réfuter. J'y fais les mêmes réponses. On a prétendu

de plus que tout cela nuisait d'une; autre manière

au pauvre, en faisant monter le prix des denrées.

Le vrai est que cela fait monter leur prix dans les

temps où elles sont trop bon marché
,
par la diffi-

culté de les exporter; mais cela les fait baisser

quand elles sont trop chères, par la difficulté d'en

importer. Ainsi cela rend les prix plus constam-

ment égaux; et j'en conclus, en vertu des principes

que nous avons établis
,
que c'est un grand bien

pour le pauvre et pour la société en général.

Je conviens cependant que toutes ces innovations

,

avantageuses en elles-mêmes, peuvent quelquefois

produire d'abord une gêne momentanée et par-

tielle : c'est le propre de tous les changemens subits.

Mais comme l'utilité de ceux-ci est générale et du-

rable, cette considération ne doit point en éloi-

gner. Il faut seulement que la société vienne au

secours de ceux qui souffrent passagèrement , et

cela lui est bien aisé quand en masse elle prospère.

Il est donc vrai que, malgré l'opposition néces-

saire de nos intérêts particuliers , nous sommes
tous réunis par les intérêts communs de proprié-

taires et de consommateurs, et que par conséquent

on a tort de regarder les pauvres et les riches , ou

les salariés et ceux qui les emploient, comme
ttaux classes essentiellement ennemies. Il est vrai
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surtout que les véritables intérêts du pauvre sont

toujours les mêmes que ceux de la société prise en

masse. Je ne prétends pas dire que le pauvre con-

naisse toujours ses véritables intérêts. Qui est-ce

quia toujours des idées justes sur ces matières

,

même parmi les gens éclairés ? Mais enfin c'est

beaucoup que les choses soient telles, et c'est une

bonne chose à savoir. La plus grande difficulté pour

le persuader, est. peut-être de pouvoir en bien dire

les causes : il me semble que c'est ce que nous ve-r

nous de faire. Tout en arrivant à ce résultat , nous

avons, examiné , chemin faisant, plusieurs questions

qui, sans, nous détourner de notre route, ont ra-

lenti notre marche. Cependant je n'ai pas cru de-

voir passer à côté sans m'y arrêter, parce que,

dans ce genre , tous les objets sont tellement liés

les uns aux autres, qu'il n'en est aucun qui, étanfc

bien éclairé, ne jette un grand jour sur tous les

autres.

Maisnousne sommes pas seulement opposés d'in-

térêts, nous sommes encore inégaux en moyens.

Cette seconde condition de notre nature mérite

aussi d'être étudiée dans ses^ conséquences, sans

quoi nous ne connaîtrions pas complètement les

effets de la distribution de nos richesses entre les

divers individus, et nous ne saurions qu'imparfai-

tement ce que nous devons penser des avantages et

des inconvéniens de l'accroissement de ces mêmes

richesses par l'effet de la société. Etablissons d'a-

bord quelques vérités générales.

Çeâ.doclamateui>ont: soutenu que Y inégalité en
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général est utile, et que c'est un bienfait dont nous

devons remercier la Providence. Je n'ai qu'un mot
à leur répondre. Entre des êtres sensibles fréquem-

ment opposés d'intérêts, la justice est le plus grand

des biens , car elle seule peut les concilier sans

qu'aucun ait à se plaindre. Donc l'inégalité est un

mal, non pas qu'elle soit une injustice en elle-

même, mais parce qu'elle est un puissant appui

pour l'injustice, toutes les fois que la justice est

pour le faible.

Toute inégalité de moyens et de facultés est au

fond une inégalité de pouvoir. Cependant, quand

on veut entrer dans quelques détails , on peut et

on doit distinguer l'inégalité de pouvoir proprement

dite et l'inégalité de richesses.

La première est la plus fâcheuse : elle soumet la

personne elle-même. Elle existe dans toute son hor-

reur entre les hommes bruts et sauvages , elle y
met le plus faible à la merci du plus fort. C'est elle

qui est cause qu'il n'y a entre eux que le moins de

relations qu'ils peuvent, car elle deviendrait insup-

portable. Si on ne l'y a pas toujours remarquée
,

c'est qu'elle n'y est suère accompagnée de l'inéga-

lité de richesses, qui est celle qui nous frappe le

plus, parce que nous l'avons toujours sous les

yeux.

L'organisation sociale a pour objet de combattre

l'inégalité de pouvoir, et le plus souvent elle la

fait cesser ou du moins elle la diminue. Des hom-
mes , révoltés des abus dont la société fourmille en-

core
_, ont prétendu qu'au contraire elle augmen-
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tait cette inégalité , et il faut avouer que
,
quand

elle perd totalement de vue sa destination, elle jus-

tifie les reproches de ses amers détracteurs. Par

exemple, partout où elle conserve l'esclavage propre-

ment dit, il est certain que l'indépendance sauvage

avec tous ses dangers lui est encore préférable
;

mais il faut convenir pourtant que le but de la so-

ciété n'est pas cela, et qu'elle tend , le plus sou-

vent avec succès , à diminuer l'inégalité de pou-

voir.

En diminuant l'inégalité de pouvoir , et par-là

établissant la sûreté, la société produit le dévelop-

pement de toutes nos facultés et accroît nos ri-

chesses , c'est-à-dire nos moyens d'existence et de

jouissances. Mais plus nos facultés se développent,

plus leur inégalité paraît et augmente, et elle

amène bientôt l'inégalité de richesses, qui entraîne

celle d'instruction , de capacité et d'influence.

Voilà, ce me semble, en deux mots, les avan-

tages et les inconvéniens de la société. Cette vue

nous montre ce que l'on a droit d'en attendre et

ce que l'on doit taire pour la perfectionner.

Puisque le but de la société est de diminuer

l'inégalité de pouvoir, elle doit viser à le remplir,

et puisque son inconvénient est de favoriser l'iné-

galité de richesses , elle doit toujours s'occuper de

la diminuer, toutefois par des moyens doux et

jamais violens ; car il faut toujours se souvenir que

la base fondamentale de la société est le respect de

la propriété et sa garantie contre toute violence.

Mais , dira-t-on
,
quand l'inégalité est réduite à
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n'être que l'inégalité de richesses, est-elle donc en-

core un si grand mal? Je réponds hardiment que

oui. Car d'abord, entraînant avec elle l'inégalité

d'instruction , de capacité et d'influence, elle tend

à ramener l'inégalité de pouvoir , et par conséquent

à renverser la société. Ensuite, en ne la consi-

dérant que sous le rapport économique, nous

avons vu que le fonds sur lequel vivent les salariés

est le revenu de tous ceux qui ont des capitaux; et

que parmi ceux-ci il n'y a que les entrepreneurs

d'industrie qui augmentent leurs richesses, et par

conséquent les richesses de la nation. Or, ce sont

précisément les possesseurs de grandes fortunes qui

sont oisifs , et qui ne soldent du travail que pour

leur plaisir. Ainsi plus il existe de grandes for-

tunes
,
plus la richesse nationale tend à s'altérer

et la population à diminuer. L'exemple de tous les

temps et de tous les pays vient à l'appui de cette

théorie ; car partout où vous voyez des fortunes

exagérées (1) , c'est là que vous voyez la plus

grande misère et la plus grande stagnation dans

l'industrie.

La perfection de la société serait donc d'accroître

beaucoup nos richesses en évitant leur extrême

(i) Pour juger de l'exagération de certaines fortunes , tenez

compte des proportions; car il peut y avoir de riches Anglais

aussi riches et plus riches que les plus grands seigneurs russes

ou polonais; mais ils sont au milieu d'un peuple dont l'aisance

générale est hien plus grande. Par conséquent lu dwpropur-

Uom ,
qaoi~ue réelle , e*t bien moi«s forte.
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inégalité. Mais cela est beaucoup plus difficile dans
certains temps et dans certaines positions que dans

d'autres. Un peuple méditerrané, agricole, ayant

peu de relations, vivant sur un sol peu fertile
,

ne pouvant augmenter ses moyens de jouissance

que par les progrès lents de sa culture, et les pro-

grès plus lents encore de ses manufactures, évitera

facilement et long -temps qu'il s'établisse une
grande inégalité entre ses concitoyens. Si le sol est

plus riche } et surtout s'il produit dans quelques

endroits des denrées très-recherchées, il se fera

plus aisément de grandes fortunes. S'il renferme

des mines de métaux précieux, beaucoup de parti-

culiers certainement se ruineront à les exploiter,

mais quelques-uns y acquerront des richesses im-
menses ; ou si le gouvernement se réserve ce profit,

il sera bientôt en état de procurer à ses créatures

une opulence exagérée, et il est bien vraisemblable

qu'il n'y manquera pas. Trop de causes concourent

à produire cet effet. Enfin, si vous supposez que ce

premier peuple encore pauvre devienne conqué-

rant, s'empare d'un pays riche et s'y établisse en

vainqueur, voilà tout d'un coup la plus grande

inégalité introduite d'abord entre la nation victo-

rieuse et la nation subjuguée, et ensuite parmi les

vainqueurs eux-mêmes. Car là où la force décide

,

il est bien difficile que les partages soient équi-

tables. Les lots des divers individus sont aussi dif-

férens que leurs degrés d'autorité dans l'armée ou

de faveur auprès du chef. Encore sont-ils exposés à

de fréquentes usurpations.
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La fortune des nations maritimes est en gênerai

plus rapide; cependant on y r« marque les mêmes
variétés .Des navigateurs peuvent être réduits à des

bénéfices médiocres, au cabotage, à la pêche, au
commerce avec des nations avec lesquelles il n'y

ait pas de grands gains à faire. Alors il leur est

aisé de rester long-temps à peu près égaux entre

eux. Ils peuvent au contraire pénétrer dans des

régions inconnues, avoir à profusion les denrées

les plus rares, établir des relations avec des peu-

ples sur lesquels on puisse faire des profits im-
menses ,

s'attribuer de grands monopoles , fonder

de riches colonies sur lesquelles ils conservent un
empire tyrannique, ou même devenir conquérans,

et importer dans leur patrie les produits de pays

très-étendus soumis par leurs armes , comme les

Anglais dans l'Inde, et les Espagnols dans l'Amé-

rique méridionale. Dans chacun de ces cas il y a

plus ou moins de chances , mais dans tous il y en a

beaucoup
,
pour que ces énormes richesses se dis-

tribuent très-inégalement.

Beaucoup d'autres circonstances sans doute se

joignent à celles-là et en modifient les effets. Les

différens caractères des peuples, la nature de leurs

gouve.rnemens , le plus ou moins d'étendue de leurs

lumières, et surtout de leur connaissance de l'art

social, dans les momens qui décident de leur sort
s

font que des événemens semblables ont des consé-

quences très-différentes. Si Vasco cli Gama et ses

contemporains avaient eu les mêmes vues et les

mêmes mœurs queCookou La Peyrouse,nos rela-
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tiens avec les Indes seraient tout autres qu'elles ns

sont. Il est surtout remarquable combien l'époque

à laquelle un corps politique commence à se for-

mer influe sur toute la durée de son existence.

Certainement des empires fondés par Clovis. ou par

Cortez , ou des sociétés recevant leurs premières

lois de Locke ou de Franklin, doivent prendre des

directions très -différentes, et l'on s'en aperçoit bien

dans toutes les périodes de leur histoire. (1)

Ce sont ces causes si diverses , et surtout la

dernière, qui produisent l'infinie variété que l'on

remarque dans les destinées des nations; mais enfin

le fond est partout le môme. La société
,
procurant

à chacun la sûreté de sa personne et de ses pro-

priétés, cause le développement de nos facultés; ce

développement produit l'accroissement de nos ri-

chesses ; leur accroissement, amène plus ou moins

vite leur très -inégale répartition; et cette inégale

répartition, ramenant l'inégalité de pouvoir, que la

société avait commencé par contenir et était desti-

née à détruire, produit son affaiblissement et quel-

quefois sa dissolution totale.

C'est sans doute ce cercle vicieux que les histo-

riens ont voulu nous représenter par les mots de

(i) Cela est si frappant, qu'il n'y a personne
,
je pense ,

qui

ne regrette que Ton ait découvert l'Amérique trois cents ans

trop tôt, et qui ne doute même s'il serait temps encore de la

découvrir. Il est vrai que ces e'vénemens-là même , bien que

déplorables , ont :ervi à nos progrès ultérieurs, filais c'esi les

acheter bien cher. Il parait que telle est notre deûine'c.

20
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jeunesse et de vieillesse des nations, et par ce

qu'ils appellent leur vertu première , leur pureté

primitive
;

puis leur dégénération , leur corrup-

tion , leur amollissement. Mais ces expressions

vagues, contre lesquelles j'ai déjà réclamé peignent

bien mal les faits , et égarent souvent ceux même
q,ui les emploient. On nous parle toujours de la

vertu des nations pauvres. Certainement là où

l'égalité rend l'injustice et l'oppression plus diffi-

ciles et plus rares, on est plus vertueux par le fait,

puisqu'il y a moins de fautes commises ; mais c'est

l'égalité et non la pauvreté qui en préserve. Du
reste , les passions sont les mêmes qu'ailleurs.

Pourquoi nous représenter incessamment les na-

tions commerçantes comme avides , et les peuples

agricoles comme des modèles de modération ? Par-

tout les hommes tiennent à leurs intérêts et en

sont occupés. Les Carthaginois n'étaient pas plus

avides que les Romains ; et les Romains , dans ce

que l'on appelle leurs beaux temps, qui étaient

chez eux les usuriers les plus cruels , et au dehors

les spoliateurs les plus insatiables, étaient tout

aussi avides que sous les empereurs. L'état de la

société seul était différent. Il en est de même du
mot dégénération. Certainement quand une partie

des hommes s'est accoutumée à se résigner à l'op-

pression, et l'autre à abuser de son pouvoir, on

peut bien dire qu'ils sont dégénérés. Mais à la ma-
nière dont on emploie souvent cette expression

,

on croirait qu'ils ne naissent plus les mêmes, que

leur niture est changée, que leur race est altérée,
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qu'ils n'ont plus ni force ni courage ; tout cela est

très-faux. On a encore plus abusé des mots mol-

lesse et amollissement. Montesquieu lui-même vous

dit gravement que la fertilité de la terre amoilit

les hommes (1). Elle les nourrit, et voilà tout.

A entendre certains auteurs, on dirait qu'il arrive

un jour où tous les individus d'une nation vivent

dans les délices comme ces fabuleux Sibarites dont

on nous a tant parlé. Cela serait fort heureux
,

mais cela est impossible. Quand on vous dit qu'une

nation est énervée par la mollesse, comprenez qu'il

y en a un centième tout au plus de gâté par l'habi-

tude du pouvoir et la facilité des jouissances, et

que tout le reste est abattu par l'oppression et dé-

voré par la misère (2). On ne se trompe pas moins

sur le sens de ces expressions, les nationspauvres

,

c'est là où le peuple est à son aise ; et les nations

riches,, c'est là où il est ordinairement pauvre.

Voilà pourquoi les unes sont fortes, et les autres

sont souvent faibles. On pourrait multiplier ces

(1) Il eti dit bien (Vautres Voyez son Livre 18e des Lois

,

dans le rapport qu'elles ont avec la nature du terrain.

(2) Et ces fameuses délices de Capoue ! et toutes ces arme'es

amollies tout à coup pour s'être trouvées dans l'abondance !

Demandez à tous les généraux si leurs soldats en valent moins
après avoir eu largement de quoi vivre pendant quelque temps,
à moins qu'ils ne les aient laissés devenir pillards et indiscipli-

nés , en leur en donnant l'exemple , ou que les cbefs, ayant
l'ait fortune, n'aient plus d'ambition. Si c'est là ce qui est ar-

rivé aux Carthaginois ou à d'autres, c'est là ce qu'il fallait

nous dire , et non pas de vaine* phrases de l'héleur.
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réflexions à l'infini. Mais tout se rédoit à cette

vérité, qui n'a pas toujours été assez sentie : la

multiplication de nos moyens de jouissance est une
très-bonne chose ;

leur trop inégale répartition en

est une Uvs-mauvaise, et la source de tous nos

maux. Sur ce point encore, l'intérêt du pauvre

est le même que celui de la société. Je crois en

avoir assez dit sur la distribution de nos richesses}

il est temps de parler de l'usage que nous en fai-

sons.

CHAPITRE XI.

De l'Emploi de nos richesses, ou de la Consom-
mation.

Après avoir vu comment se forment nos richesses

et comment elles se distribuent, nous voici arrivés

au moment d'examiner comment nous nous en ser-

vons, el quelles sont les conséquences des différens

usages que nous en faisons. C'est là ce qui doit

achever de nous dévoiler toute la marche de la so-

ciété, et de nous montrer quelles sont les choses

réellement utiles ou nuisibles, tant au public qu'aux

particuliers. Si dans les deux premières parties nous

avons bien connu et exposé la vérité, celle-ci se

débrouillera d'elle-même, et tout y seracjair et in-

contestable. Si au contraire nous avons mal vu les

premiers iaits, si nous ne sommes pas remontés
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jusqu'aux premières causes, si nos recherches ont

été superficielles ou égarées par l'esprit de système,

nous allons rencontrer difficultés sur difficultés, et

il restera dans tout ce que nous dirons beaucoup de

choses obscures et douteuses, comme il est arrivé à

beaucoup d'autres
_, et même des plus capables et des

plus savans. C'est ce dont le lecteur jugera.

Nous ne créons rien, nous n'anéantissons rien;

mais nous opérons des changemens productifs ou

destructifs d'utilité. Nous ne nous procurons des

moyens de jouissance que pour pourvoir à nos be-

soins, et nous ne pouvons les employer à la satisfac-

tion de ces besoins qu'en les diminuant, ou même
en les détruisant. Nous ne faisons des étoffes

_, et

avec ces étoffes des habits, que pour nous vêtir, et

en les portant nous les usons. Avec des graines, de

l'air, de la terre, de l'eau et des fumiers, nous pro-

duisons des matières alimentaires pour nous nourrir,

et en nous en nourrissant nous les convertissons

en gaz et en fumiers qui en produiront d'autres.

C'est là ce que nous appelons consommer. La con-

sommation est le but de la production ; mais élie

en est le contraire. Ainsi toute production augmente

potre richesse, et toute consommation la diminue.

Telle est la loi générale.

Cependant il y a des consommations de bien des

genres. 11 y en a qui ne sont qu'apparentes ; il yen

a qui sont très -réelles et même très-destructives;

il y en a qui sont fructueuses. Elles varient suivant

l'espèce de consommateurs et suivant la nature des

choses consommées. Ce sont toutes ces difiërunces
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qu'il faut démêler et distinguer, pour bien voir les

cllets de la consommation générale sur la masse to-

tale des richesses. Commençons par discuter les

consommateurs : je hasarde cettte expression, parce

qu'elle exprime fort bien le but que je me propose.

Il est convenu que nous sommes tous consomma-

teurs, car nous avons tous des besoins auxquels nous

ne pouvons pourvoir que par une consommation

quelconque ; et que de même nous sommes tous pro-

priétaires, car nous possédons tous quelques moyens

de pourvoir à nos besoins, ne fût-ce que nos forces

et notre capacité individuelles. Mais nous avons vu

aussi que par la manière inégale dont les richesses

se distribuent à mesure qu'elles s'accumulent, beau-

coup d'entre nous n'ont aucune part à ces richesses

accumulées, et ne possèdent en effet que leurs forces

individuelles. Ceux-là n'ont d'autre trésor que leur

travail de tous les jours. Ce travail leur procure des

salaires: c'est pourquoi nous les avons appelés spé-

cialement salariés; et c'est avec ces salaires qu'ils

font face à leur consommation.

"Mais sur quoi sont pris ces salaires? Il est évident

que c'est sur les propriétés de ceux à qui les salariés

vendent leur travail, c'est-à-dire sur des fonds qui

sont d'avance en leur possession, et qui ne sont

autre chose que les produits accumulés de travaux

antérieurement exécutés. Il suit de là que la con-

sommation que paient ces richesses est bien la con-

sommation des salariés, en ce sens que ce sont eux
qu'elle substante ; mais qu'au fond ce ne sont pas eux
qui la paient, ou du moins qu'ils ne la paient qu'avec
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les fonds existans d'avance entre les mains de ceux

qui les emploient. Ils ne font que recevoir d'une

main et rendre de l'autre. Leur consommation doit

donc être regardée comme faite par ceux qui les sou-

doient. Si même ils ne dépensent pas tout ce qu'ils

reçoivent, ces épargnes, les élevant au rang de capi-

talistes, les mettent à même de faire ensuite des dé-

penses sur letirs propres fonds; mais comme elles

leur viennent des mêmes mains, elles doivent être

regardées d'abord comme des dépenses des mêmes
personnes. Ainsi, sous peine de faire des doubles

emplois dans les calculs économiques, il faut compter

absolument pour rien toute la consommation im-
médiate des salariés, en tant que salariés, et consi-

dérer non-seulement tout ce qu'ils dépensent, mais

même la totalité de ce qu'ils reçoivent, comme la

dépense réelle et la consommation propre de ceux
qui achètent leur travail. Cela estsi vrai, que, pour

voir si cette consommation est plus ou moins des-

tructive de la richesse acquise, ou même si elle tend

à l'augmenter, comme cela arrive souvent, tout dé-

pend de savoir quel usage font les capitalistes du
travail qu'ils achètent. Ceci nous amène à exami-
ner la consommation de ces capitalistes.

Nous avons dit qu'ils sont de deux espèces : les

tins oisifs, les autres actifs. Les premiers ont un re-

venu fixe indépendamment de toute action de leur

part, puisqu'ils sont suppposés oisifs. Ce revenu

consiste dans le loyer c!e*leurs capitaux, soit meu-
bles, soit argent, soit biens- fonds, qu'ils louent à

ceux qui les font valoir par l'effet de leur industrie.
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Ce revenu n'est donc qu'un prélèvement qui se fait

sur les produits de l'activité des citoyens indus-
trieux ; mais ce n'est pas là ce qui nous occupe ac-

tuellement. Ce que nous voulons voir, c'est quel est

l'emploi de ce revenu. Puisque les hommes à qui il

appartient sont oisifs, il est manifeste qu'ils ne di-

rigent aucun travail productif. Tous les travailleurs

qu'ils soldent sont uniquement destines à leur pro-

curer des jouissances. Sans doute ces jouissances sont

de difiérens genres. Pour les moins riches elles se

bornent à la satisfaction des besoins les plus urgensj

pour les autres elles s'étendent par degrés, suivant

leurs goûts et leurs moyens, jusqu'aux recherches

du luxe le plus raffiné et le plus effréné. Mais enfin

les dépenses de toute cette classe d'hommes se res-

semblent toutes, en ce point qu'elles n'ont pour

objet que leur satisfaction personnelle , et qu'elles

alimentent une nombreuse population qu'elles font

subsister, mais dont le travail est complètement sté^

ri le. Il est vrai cependant que, parmi ces dépenses,

il peut s'en trouver quelques-unes qui soient plus ou '

moins fructueuses, comme, par exemple, la cons-

truction d'une maison ou l'amélioration d'un fonds

de terre ; mais ce sont des cas particuliers qui font

que les consommateurs de ce genre rentrent moment
tanétnent dans la classe de ceux qui dirigent des

entreprises utiles et soudoient du travail productif.

A ces légères exceptions-là près, toute la consom-

mation de cette espèce de capitalistes est absolument
.

en pure perte sous le rapport de la reproduction»

et autant de diminué sur les richesses acquises. Aussi
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faut-il remarquer que ces hommes-là ne peuvent dé-

penser que leur revenu. S'ils entament leurs fonds,

rien ne les remplace, et leur consommation momen-
tanément exagérée cesse pour toujours.

La seconde classe de capitalistes qui emploie et

soudoie les salariés se compose de ceux crue nous

avons nommés actifs. Elle comprend tous les entre-

preneurs d'une industrie quelconque
_, c'est-à-dire

tous les hommes qui, ayant des capitaux plus ou
moins forts, emploient leur talent et leur travail

à les faire valoir eux-mêmes au lieu de les louer à

d'autres, et qui par conséquent ne vivent ni de sa-

laires ni de revenus, mais de profits. Ces hommes-
là non-seulement font valoir leurs propres capitaux,

mais encore ce sont eux qui font valoir tous ceux

des capitalistes oisifs. Ils leur prennent à rente leurs

terres, leurs maisons et leur argent, et ils s'en ser-

vent de manière à en tirer des profits supérieurs

à cette rente (1). Ils ont donc entre les mains

presque toutes les richesses de la société. Il est de

plus à remarquer que ce n'est pas seulement la

rente de ces richesses qu'ils dépensent annuelle-

ment, mais bien le fonds lui-même, et quelquefois

(i) Des capitalistes oisifs louent bien quelquefois des mai-

sons et de l'argent à d'autres oisifs. Mais ces oisifs ne leur

en piient In rente que sur leurs revenus ; et pour U'ouver la

formation de ces revenus, il faut toujours remonter jusqu'à des

capitalistes industrieux. Pour les terres, on les loue presque

toujours à des ëiittépreneùis de culture ; car qu'esl-ce qu'es

feraient des oisifs '.'
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plusieurs fois dans l'année, quand la marche du

commerce est assez rapide pour que cela se puisse.

Car, comme en leur qualité d'hommes industrieux

ils ne font aucune dépense que pour qu'elle leur

rentre avec profit
,
plus ils en peuvent faire qui

remplisse celle condition
,
plus leurs bénéfices sont

grands. On voit donc que leur consommation est

immense , et que le nombre des salariés qu'elle ali-

mente est vraiment prodigieux.

Maintenant il faut distinguer deux parties dans

cette énorme consommation. Toute celle que ces

hommes industrieux font pour leurs propres jouis-

sances et pour la satisfaction de leurs besoins et de

ceux de leur famille est définitive et perdue sans

retour, commecelle des capitalistes oisifs. Au total

elle est médiocre ; car les hommes industrieux sont

ordinairement modestes , et trop souvent peu riches.

Mais toute celle qu'ils font pour alimenter leur in-

dustrie, et pour le service de cette ind ustrie, n'est rien

moins que définitive; elle leur rentre avec profits; et

il faut même, pour que cette industrie se soutienne,

que ces profits soient au moins égaux, non-seule-

ment à la consommation personnelle et définitive

des hommes industrieux, mais encore à la rente

des terres et de l'argent qu'ils tiennent des capi-

talistes oisifs, laquelle rente est le seul revenu de

ces oisifs , et le seul fonds de leurs dépenses au-

nuelles. Si les profits des capitalistes actifs étaient

moindres que ces prélèvemens nécessaires, leurs

"fonds seraient entamés ; ils seraient obligés de di-

minuer leurs entreprises, ils ne pourraient plus
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solder la même quantité de travail , ils se dégoû-

teraient même de solder et de diriger ce travail

infructueux. Dans le cas contraire, ils ont un ac-

croissement de fonds au moyen duquel ils peuvent

augmenter leurs affaires et leur demande de travail,

si toutefois ils trouvent à l'employer utilemeut.

On me demandera comment ces entrepreneurs

d'industrie peuvent faire de si grands profits, et de

qui ils peuvent les tirer. Je réponds que c'est en

vendant tout ce qu'ils produisent plus cher que cela

ne leur a coûté à produire; et qu'ils le vendent,

i° à eux-mêmes pour toute la partie de leur con-

sommation destinée à la satisfaction de leurs be-

soins, laquelle ils paient avec une portion de leurs

profits; 2° aux salariés, tant ceux qu'ils soldent

que ceux que soldent les capitalistes oisifs, desquels

salariés ils retirent, par ce moyen, la totalité de

leurs salaires , à cela près des petites économies

qu'ils peuvent faire ;
5° aux capitalistes oisifs qui

les paient avec la partie de leur revenu qu'ils n'ont

pas déjà donnée aux salariés qu'ils emploient direc-

tement : en sorte que toute la rente qu'ils leur des-

servent annuellement leur revient par un de ces

côtés ou par l'autre.

C'est là ce qui complète ce mouvement perpétuel

de richesses
,
qui , bien que mal connu , a été très-

bien nommé circulation ; car il est véritablement

circulaire (i), et revient toujours au point d'où il

(i) l.t pourquoi est-il circulaire et continu? c'est que la
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est parti. Ce point est celui où se fait la production.

Les entrepreneurs d'industrie sont réellement le

cœur du corps politique, et leurs capitaux en sont

le sang. Avec ces capitaux ils donnent des salaires

à la plus grande partie des salariés 5 ils donnent

leurs rentes à tous les capitalistes, oisifs possesseurs

soit de terres, soit d'argent, et par eux des salaires

au reste des salariés ; et tout cela leur revient par

les dépenses de tous ces gens-là, qui leur paient

ce qu'ils ont fait produire par leurs salariés immé-
diats, plus cher qu'il ne leur en a coûté pour ces

salaires et pour la rente des terres et de l'argent

empruntés.

Mais , me dira-t-on, si cela est , et si les entre-

preneurs d'industrie recueillent en effet chaque an-

née plus qu'ils n'ont semé , ils devraient en très-

peu de temps avoir attiré à eux toute la fortune

publique, et bientôt il ne devrait p'us rester dans

un Etat que des salariés sans avances , et des capi-

talistes entrepreneurs. Cela est vrai; et les choses

seraient ainsi effectivement , si ces entrepreneurs

ou leurs héritiers ne prenaient le parti de se repo-

ser à mesure qu'ils se sont enrichis, et n'allaient

ainsi continuellement recruter la classe des capita-

listes oisifs ; et même , malgré cette émigration fré-

quente , il arrive encore que
,
quand l'industrie a

consommation détruit continuellement ce qui a été produit*

Si la reproduction ne venait pas iucessamment le rétablir»

tout serait fini dès le premier tour.
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agi pendant quelque temps dans un pays , sans de

trop grandes perturbations, ses capitaux se sont

toujours augmentés, non-seulemont en raison de

l'accroissement de la richesse totale^ mais encore

dans une bien plus grande proportion. Pour s'en

assurer, il n'y a qu'à voir dans toute l'Europe com-
bien ils étaient faibles il y a trois ou quatre siècles,

eu comparaison des richesses immenses de tous les

hommes puissans ; et combien ils sont aujourd'hui

multipliés et accrus, tandis que les autres sont di-

minuées. On pourrait ajouter que cet effet serait

bien plus sensible encore sans les prélèvemens im-
menses que tous les gouvernemens font chaque an-

née sur la classe industrieuse , par la voie des im-
pôts ; mais il n'est pas temps encore de nous occu-

per de cet objet.

Il ne doit pas être nécessaire d'observer que dans

les commencemens de la société, lorsque les richesses

ne sont pas encore devenues très-inégales , il n'existe

presque point de simples salariés, et encore moins

de capitalistes oisifs ; chacun travaillant pour soi et

faisant, des échanges avec ses voisins est un véri-

table entrepreneur, ou momentanément un salarié

,

quand par occasion il travaille pour autrui mojren-

nant récompense. Même dans la suite
,
quand les

diverses conditions sont devenues plus séparées par

les effets de l'inégalité , le même homme peut ap-

partenir et appartient souvent à plusieurs en même
temps. Ainsi, un simple salarié qui a quelques pe-

tites épargnes placées à intérêt , est sous ce rap-

port un capitaliste oisif, comme Test aussi un av-

al
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t repreneur qui a une partie de ses fonds réalisée en

terres affermées; tandis qu'un propriétaire de pa-

reilles terres, ou un rentier qui est fonctionnaire

public, est à cet égard un salarié. Mais il n'en est pas

moins vrai que ceux qui vivent de salaires , ceux

qui vivent de rentes et ceux qui vivent de profits,

forment trois classes d'hommes essentiellement dif-

férentes,- et que ce sont les derniers qui alimentent

tous les autres, et qui seuls augmentent la fortune

publique et créent tous nos moyens de jouissance.

Cela doit être, puisque le travail est la source de

toute richesse , et puisque eux seuls donnent une

direction utile au travail actuel, en faisant un usage

utile du travail accumulé.

On remarquera, j'espère, combien cette manière

de considérer la consommation de nos richesses est

concordante avec tout ce que nous avons dit à pro-

pos de leur production et de leur distribution (i),

et en même temps quelle clarté elle répand sur

toute la marche de la société. D'où vient cet accord

et cette lucidité? De ce que nous avons rencontré

la vérité. Cela rappelle l'effet de ces miroirs où les

objets se peignent nettement et dans leurs justes

proportions, quand on est placé dans leur vrai point

de vue, et où tout paraît confus et désuni quand

(;) En effet , on voit bien ici pourquoi la production s'ar-

rête quand on ne peut plus augmenter la consommation frur-

lueuse de l'industrie , et pourquoi le nombre et l'aisance îles

hommes croissent uu décroissent comme l'industrie j etc., etc.
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on en est trop près ou trop îoin. De même ki, dès

que vous reconnaissez que nos facultés sont notre

seule richesse originaire } que notie travail seul

produit toutes les autres, et que tout travail bien

dirigé est productif, tout s'explique avec une faci-

lité admirable; mais quand vous voulez, comme
beaucoup d'écrivains politiques , ne reconnaître

pour productif que le travail de la culture , ou pla-

cer la source de la richesse dans la consommation

,

vous ne rencontrez plus en avançant qu'obscurité,

confusion et embarras inextricables. J'ai déjà réfuté

la première de ces deux opinions; je discuterai

bientôt la seconde. Pour le moment, concluons

qu'il est. trois sortes de consommateurs : les sala-

riés , les rentiers et les entrepreneurs; que la con-

sommation des premiers est réelle et définitive
,

mais qu'il ne faut pas la compter, parce qu'elle fait

partie de la consommation de ceux qui les em-

ploient; que celle des rentiers est définitive et des-

tructive ; et que celle des entrepreneurs est fruc-

tueuse, parce qu'elle est remplacée par une pro-

duction supérieure.

Si la consommation est fort différente suivant

l'espèce de consommateur, elle varie aussi suivant

la nature des choses consommées. Toutes représen-

tent bien du travail, mais sa valeur est fixée plus

solidement dans les unes que dans les autres. On
peut avoir pris autant de peine pour fabriquer un

feu d'artifice que pour trouver et tailler un dia-

mant, et par conséquent l'un peut, avoir autant de

valeur que l'autre. Mais quand j'aurai acheté, payé
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et employé l'un et l'autre, au bout d'une demi-
heure il ne me restera rien du premier, et le second

pourra être encore la ressource de mes petits -en-

fans clans un siècle, quand même ou s'en sprait

paré tous les jours. Il en est de même de ce que l'on

appelle les produits immatériels.Une découverte e/|t

d'une utilité éternelle. Un ouvrage d'esprit, un ta-

bleau sont encore d'une utilité plus ou moins dura-

ble} tandis que celle d'un bal, d'un concert, d'un

spectacle est instantanée et disparaît aussitôt. On
en peut dire autant des services personnels des mé-
decins , des avocats, des soldats, des domestiques,

et généralement de tout ce que l'on appelle des

employés. Leur utilité est celle du moment du
besoin.

Toutes les choses consommables, de quelque na-

ture qu'elles soient, se placent entre ces deux extrê-

mes, de la plus courte et de la plus longue durée.

D'après cela, il est aisé de voir que la consomma-
tion la plus ruineuse est la plus prompte, puisque

c'est celle qui détruit le plus de travail dans le même
temps , ou une égale quantité de travail en moins
de temps; en comparaison de celle-là, celle qui est

plus lente est une espèce de thésaurisation , puis-

qu'elle laisse à des temps à venir la jouissance d'une

partie des sacrifices actuels. Cela est si clair, que
cela n'a pas besoin d'être prouvé; car chacun sait

qu'il est plus économique d'avoir pour le même
prix un habit qui dure trois ans, que d'en avoir

un pareil qui ne dure que trois mois. Aussi^ celte

vérité est-elle avouée de tout le monde. Ce qu'il y
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a de singulier, c'est qu'elle le soit même par ceux

qui regardent le luxe comme une cause de richesse;

car si détruire est une si bonne chose, il semble

qu'on ne saurait trop détruire, et que l'on devrait

être de l'avis de cet homme qui cassait tous ses

meubles pour encourager l'industrie.

Au point où nous voici arrivés, je ne sais plus

comment aborder cette prétendue grande queslion

du luxe, tant et si souvent débattue par des philo-

sophes célèbres et des politiques renommés ; ou

plutôt je ne sais comment établir qu'il y ait là ma-
tière à un doute, ni comment faire paraître tant

soit peu plausibles les faisons de ceux, très-nom-

breux pourtant, qui soutiennent que le luxe est

utile. Car quand les idées antérieures sont bien

éclaircies, une question est résolue aussitôt que

posée, et c'est ici le cas.

En effet, qui dit luxe dit consommation super-

flue et même exagérée; consommation, c'est des-

truction d'utilité ;
or , comment concevoir que

destruction exagérée : soit cause de richesse, soit

production ? Cela répugne au bon sens.

On nous dit gravement que le luxe appauvrit un
petit Etat et en enrichit un grand. Mais que peut

faire l'étendue à pareille chose? et comment com-
prendre que ce qui ruine cent hommes, les enri-

chisse s'ils sont au nombre de deux cents?

On dit encore que le luxe fait vivre une nom-

breuse population. Sans doute. Non-seulement le luxe

des riches, mais encore la simple consommation de

tous les oisifs qui vivent de leurs revenus, entre-
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tient un grand nombre de salariés. Mais que devient

le travail de ces salariés? Ceux qui les emploient

en consomment le résultat, et il n'en reste rim.

Et avec quoi paient-ils ce travail ? Avec leurs reve-

nus, c'est-à-dire avec des richesses déjà acquises

dont bientôt il ne reste plus rien. Il y a donc là des-

truction de richesses et non pas accroissement. Mais

allons plus loin. D'où viennent à ces hommes oisifs

leurs revenus? N'est-ce pas de la rente que leur

paient sur leurs profits ceux qui font travailler leurs

capitaux, c'est-à-dire ceux qui avec leurs fonds sa-

larient du travail qui produit plus qu'il ne coûte

,

en un mot les hommes industrieux? C'est donc

toujours jusqu'à ceux-là qu'il faut remonter pour

trouver la source de toute richesse. Ce sont ceux-là

qui nourrissent réellement même les salariés qu'em-

ploient les autres.

Mais, dit-on, le luxe anime la circulation. Ces

paroles n'ont point de sens. On oublie donc ce que

c'est que la circulation. Rappelons-le. Avec le temps,

des richesses se sont accumulées en plus ou moins

grande quantité, parce que le résultat des travaux

antérieurs n'a pas été entièrement consommé aussi-

tôt que produit. Des possesseurs de ces richesses, les

uns se contentent d'en tirer une rente et de la man-
ger. Ce sont ceux que nous avons appelés oisifs. Les

autres plus actifs font travailler leurs propres fonds

et ceux qu'ils louent. Ils les emploient à solder du
travail qui les reproduit, avec profit. Avec ce profit

ils paient leur propre consommation, et défraient

è*A\ê des autres-. Par ces consommations-là même ,
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leurs fonda leur reviennent tin peu accrus , et ils

recommencent. Voilà ce qui constitue la circulation.

On voit qu'elle n'a pas d'autres fonds que ceux des

citoyens industrieux. Elle ne peut augmenter qu'au-

tant qu'ils augmentent, ni s'accélérer, ce qui est

encore augmenter, qu'autant que leurs rentrées se

l'approcheraient. Car si leurs fonds leur revenaient

au bout de six mois, au lieu de leur revenir au

bout, d'un an, ils les emploieraient deux fois dans

l'année au lieu d'une, et ce serait comme s'ils en

employaient le double; mais les rentiers oisifs ne

peuvent rien à cela; ils ne peuvent que manger leur

rente d'une manière ou d'une autre. S'ils mangent
plus une année, il faut qu'ils mangent moins une

autre. S'ils font autrement, ils entament leurs fonds.

Ils sont obligés de les vendre; mais on ne peut les

leur acheter qu'avec des capitaux appartenans aux
hommes industrieux ou placés sur eux, et qui

payaient là du travail qu'ils ne paieront plus, et

du travail plus utile que celui qu'ont employé les

prodigues. Ainsi ce n'est pas là une augmentation dans

Ja masse totale de la dépense, ce n'est qu'un dépla-

cement, un changement de quelques-unes de ses

parties , et un changement désavantageux. Ainsi

,

même en se ruinant, les hommes ne vivant que de

revenus ne peuvent accroître la masse des salaires

et de la circulation. Us ne le pourraient que par

une conduite tout opposée, en ne consommant pas

toute leur rente, et en en destinant une partie à

des dépenses fructueuses. Mais alors ils seraient bu n

loin de s'abandonner à la consommation exagérée
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et superflue appelée luxe. Ils se livreraient au con-

traire à des spéculations utile», ils se rangeraient,

dans la classe industrieuse.

Montesquieu , qui au reste entendait très-mal

l'économie politique (1), croit les profusions des ri-

ches très -utiles, a parce que, dit -il, livre VIE,

« chapitreJV, si les riches ne dépensent pas bea ti-

re coupoles pauvres mourront de faim.» On s'aper-

çoit à ce peu de mots et à beaucoup d'autres, qu'il

ne savait ni d'où viennent les revenus tic ce qu'il

appelle les riches, ni ce qu'ils deviennent. Encore,

une fois , les revenus des riches oisifs ne sont que
des rentes prélevées sur l'industrie; c'est l'indus-

trie seule qui les fait naître. Leurs possesseurs ne
peuvent rien faire pour les augmenter; ils ne font

cjue les répandre, et ils ne peuvent pas ne pas les

répandre. Car s'ils ne les dépensent pas tout entiers

pour leurs jouissances, à moins qu'ils ne jettent le

surplus dans la rivière, ou qu'ils ne l'enfouissent,

ce qui est une folie rare, ils le replacent, c'est-

à-dire qu'ils en forment pour l'industrie de nou-
veaux fonds qu'elle emploie. Ainsi, même en éco-

nomisant, ils ont soldé la même quantité de travail.

Toute la différence, c'est qu'ils ont soldé du travail

utile au lieu de travail inutile, et que sur les pro-

fits qu'il procure ils se sont créé une nouvelle rente

qui augmentera la possibilité de leur consomma-

tion à l'avenir.

(i) liloulesfjuieu étaifim li ès-^rand Iiomtne 5 mais la sc.ieuce

aVlsù pas iUla lie soo Isicpsj slie Cit toute BouveUe.»
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Le luxe, la consommation exagérée et superflue,

n'est donc jamais bon à rien, économiquement par-

lant. Il ne pourrait avoir qu'une utilité indirecte.

Ce serait, en ruinant les riches, de faire sortir-*des

mains des hommes oisifs, des fonds qui, en se ré-

pandant parmi ceux qui travaillent
,
peuvent leur

donner lieu de faire des économies , et former ainsi

des capitaux dans la classe industrieuse. Mais pre-

mièrement cela irait directement contre l'intention

de Montesquieu, qui croit le luxe avantageux, sur-

tout dans une monarchie , et qui en même temps

pense que la conservation des mêmes familles et la

perpétuité de leur splendeur est essentiellement né-

cessaire à ce genre de gouvernement. De plus il

faut bien observer avec M. Say, que le goût des dé-

penses superflues a pour principe la vanité; qu'il

ne peut exister dans la classe supérieure , sans se

répandre de proche en proche dans toutes les au-

tres; qu'il y est encore plus funeste, parce que leurs

moyens sont moindres, et parce qu'il y absorbe des

fonds dont elles faisaient un meilleur usage, et

qu'ainsi il ne fait partout que substituer des dépen-

ses inutiles à des dépenses utiles , et par-là tarir

la source des richesses. Je crois tout cela incontes-

table.

Aussi nos politiques ne se contentent, plus de dire

vaguement que le luxe fait la prospérité de l'Etat,

qu'il anime la circulation, qu'il fait vivre le pauvre.

Ils se sont fait une théorie. Us posent en principe

général, que la consommation est la cause delà
produetioB, qu'elle en est la mesure, qu'ainsi il est
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bon qu'elle soit très-forte. Ils affirment que c'est l'a

ce qui met une grande différence entre l'économie

publique et l'économie privée. Ils n'osent pas tou-

jours dire positivement que plus une nation dé-

pense, plus elle s'enrichit. Mais ils se persuadent

et ils soutiennent qu'il ne faut pas raisonner, quand

il est question de la fortune publique, comme s'il

s'agissait de celle d'un particulier,- et ils regardent

comme des esprits tivs- étroits ceux qui croient

tout simplement que dans tous les genres et dans

tous les cas, la bonne économie est toujours d'étre
c

économe , c'est-à-dire de faire un emploi utile de

ses moyens (i). Il y a dans tout cela un renverse-

ment d'idées qu'il est bon de l'aire disparaître, et

la clarté renaîtra.

Certainement la consommation est la cause de la

production, en ce sens que nous ne produisons que

pour consommer, et que si nous n'avions aucun be-

soin à satisfaire, nous ne nous donnerions pas la

(i) Voyez M. Germain Garnicr, dans son Abrège' élémen-

laire des Principes de l'Economie politique. A Paris , chez

Agasse , eu 1-796.

Dès ht page xij de son Avertissement , il dit formellement:

« Les principes qui peuvent servir de guides pour l'adminis-

« tration d'une fortune privée, et ceux sur lesquels doit s«

« diriger la fortune publique , non-seulement diffèrent entre

« eux, mais se trouvent directement contraires. »

Et page xiij : « La fortune d'un individu se grossit par
m l'épargne; la fortune publique, AU Contraire, reçoit son

« accroissement de l'augmentation des consommnat ions. »-

Aw chapitré dô ta Circulation , p 1 3o , il dit eicwrc : « La
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peine de rien produire 5 il n'y aurait même pour

nous rien d'utile ni rien ne nuisible. Elle en est

encore la cause _, en ce sens que les gens industrieux

ne produisent que parce qu'ils trouvent des con-

sommateurs de leurs productions : c'est ce qui fait

dire avec raison que la vraie manière d'encourager

l'industrie est d'accroître l'étendue du marché , et

d'augmenter par-là la possibilité du débit. Sous ce

rapport, il est vrai encore de dire que la consomma-

tion est la mesure de la production; car où le dé-

bit cesse, la production s'arrête. C'est ce qui nous

a fait dire aussi qu'on ne pouvait pas multiplier

les é'ablissemens d'industrie au delà d'un certain

terme , et que ce terme est celui où ils cessent de

donner des profits, parce qu'a'ors il est manifeste

que ce qu'ils produisent ne vaut plus ce qu'ils con-

somment. Mais de tout cela il ne suit pas, pas plus

pour une nation que pour un individu
,
que dépen-

ser soit s'enrichir, ni qu'on puisse augmenter sa

dépense à volonté, ni même que le luxe l'augmente,

« production annuelle doit naturellement chercher à se régler

« sur la consommation annuelle.»

Aussi, au chapitre des dettes publiques, p. 2^0, il ajoute .

« L'amendement et l'extension de la cullure , et par suite les

« progrès de l'industrie et du commerce , n'ont pas d'AOTRE
« CAUSE que l'extension des besoins artificiels. » Et il en con-

clut que les dettes publiques soat une bonne chose , en ce

qu'elles augmentent ces besoins.

La même doctrine
,
jointe à l'ide'e que la culture seule est

productive, règne dans tout son ouvrage, et se retrouve dans

ses notes sur Smith.
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<rar il ne fait que la changer. ïl faut toujours en re-

venir à la production; c'est le point de départ. Pour
jouir il faut produire ; voilà le premier pas. On ne
produit qu'en se servant des richesses déjà acquises

;

plus on en a, plus on a de moyens de produire. On
les consomme en frais de production ; elles renais-

sent avec profit. On ne peut dépenser annuellement

que ce profit annuel; plus on en emploie en choses

inutiles, moins il en reste pour les choses utiles.

Si on le dépasse 1

, le fonds est entamé ; la reproduc-

tion, et par suite la consommation à venir, seront

diminuées. Elles pourront augmenter, au contraire,

si on fait des économies qui forment de nouveaux
capitaux. Donc, encore une fois, consommation
n'est pas richesse, et il n'y a d'utile, sous le rap-

port économique , que celle qui se reproduit avec

profit.

Jamais aucun sophisme ne pourra ébranler des

vérités si constantes. Si on les a méconnues, c'est

qu'on a pris l'effet pour la cause , et qui plus est,

uneffet fâcheux pour une cause bienfaisante. On a vu
que, quand une nation devient riche, il s'établit une

grande inégalité entre les fortunes , et que les pos-

sesseurs des grandes fortunes se livrent à un très-

grand luxe. On a cru que c'était cela qui faisait

prospérer un pays , et on s'est hâté de conclure que

l'inégalité et le luxe étaient deux très-bonnes cho-

ses. On aurait dû voir, au contraire, que ce sont

deux inconvéniens attaches à la prospérité (1) 5
que

(i) Nous avons déjà vu , daos le chapitre précédent, cora-
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les richesses qui les causent sont acquises avant

qu'ils existent, et que si elles continuent encore à

s'accroître, c'est maigre" l'existence de ces inconvé-

niens , et par l'effet des bonnes habitudes d'activité

et d'économie qu'ils n'ont pu détruire totalement.

Mais les intérêts personnels les plus forts contri-

buent à accréditer l'erreur. Les hommes puissans

n'ont garde de convenir que leur existence soit un.

mal, et que leur dépense soit aussi inutile que leur

personne. Ils tachent au contraire d'en imposer par

le faste , et il ne tient pas à eux qu'on ne croie que

c'est rendre un grand service à l'Etat
,
que d'en-

gloutir beaucoup de moyens d'existence , et qu'il y
a beaucoup de mérite à savoir dissiper de grandes

richesses (1). D'un autre côté, ceux qui tiennent à

raent rinégaliié des fortunes s'établit ou plutôt s'accroît dans

la socie'té. Quand nous traiterons de la législation, nous ferons

voir de plus que l'excès de l'inégalité et du luxe est encore

plus l'eiiét des mauvaises lois que du cours naturel des choses.

(.) Il est incroyable à quel point l'amour-propre peut faire

illusion et porter à s'exagérer à soi-même son importance

personnelle. J'ai vu des hommes , obligés par les troubles

ù quitter leurs châteaux , croire de bonue foi que tout le vil-

lage allait manquer d'ouvrage , sans s'apercevoir que c'était

leurs fermiers , et non pas eux qui dounaient la plus grande

partie des salaires , et se persuader sincèrement que quand
même leurs paysans se partageraient leurs biens ou les achè-

teraient à vil prix, ils n'eu seraient que plus misérables.

Je ne prétends pas dire que ce fût bien fait ni de les chas-

ser, ni de les spolier, ni même que de tels moyens puissent

panais êlre la cause d'une prospérité durable. J'ai fait ma
profession de foi sur la nécessité du respect pour la propriété

et pour la justice en général ; mais il n'en est pas moins vrai

22
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eux, à qui ils en imposent , et qui font «les profits à

leurs dépens, ne s'embarrassent guère si l'argent

qu'ils en tirent serait mieux employé ailleurs, et

si étant mieux employé il ferait vivre un plus grand

nombre d'hommes ; ils désirent que cette dépense

dont ils vivent soit très-forte , et ils croient ferme-

ment que si elle diminuait ils seraient sans res-

sources, car ils ne voient pas ce qui la remplace-

rait. C'est ainsi que l'opinion générale s'égare , et

que ceux même qui en souffrent ne connaissent pas

la cause de leurs maux. Cependant il est certain

que la consommation vicieuse appelée luxe , et en

général toute la consommation des capitalistes, oi-

sifs, bien loin d'être utile , détruit la plus grande

partie des moyens de prospérité d'une nation ; et

cela est si vrai
,
que dès qu'un pays où il y a de

l'industrie et des lumières est délivré de ce fléau

par une raison ou par une autre, on y voit tout de

suite un accroissement de richesses et de forces

vraiment prodigieux.

Ce que la raison nous démontre , l'histoire nous

le prouve par les faits. Quand la Hollande a-t-elle

été capable d'efforts vraiment incroyables? C'est

quand ses amiraux vivaient comme ses matelots
;

quand tous les bras de ses citoyens étaient cm-

que l'absence d'un homme inutile ne change rien au cours

de« choses, ou tout au plus change de lieu une partie de sa

petite dépense personnelle , et que la seule suppression de
quelques droits féodaux produit plus de bien dans une cam-
pagne que tous les bienfaits de celui qui les percevait.
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ployés à enrichir l'Etat on à le défendre , et aucurt

à faire croître des tulipes et à payer des tableaux.

Tous les événemens politiques et commerciaux

subséquens se sont réunis pour la faire déchoir.

Elle a conservé l'esprit d'économie ; elle a encore

des richesses considérables dans un pays où tout

autre peuple vivrait à peine. Faites d'Amsterdam

la résidence d'une cour galante et magnifique

,

changez ses vaisseaux en habits brodés et ses ma-
gasins en salles de bals, et vous verrez si dans très-

peu d'années il lui restera seulement de quoi se dé-

fendre contre les irruptions de la mer.

Quand l'Angleterre, malgré ses malheurs et ses

fautes, a-t-elle pris un développement prodigieux?

Est-ce sous Cromwel ou sous Charles II? Je sais que
les causes morales ont bien plus de puissance que
les calculs économiques ; mais je dis que ces causes

morales n'augmentent si prodigieusement toutes les

ressources, que parce qu'elles dirigent tous les efforts

vers des objets solides , ce qui fait que les moyens

ne manquent ni à l'Etat ni aux particuliers pour les

grandes choses, parce qu'ils ne les ont pas employés

en futilités.

Pourquoi les citoyens des Etats-Unis de l'Amé-

rique septentrionale voient- ils doubler, tons les

vingt-cinq ans, leur culture, leur industrie, leur

commerce , leur richesse et leur population ? C'est

parce qu'il n'y a presque pas un oisif parmi eux, et

que les riches font très-peu de dépenses superflues.

Ils sont dans une position très- favorable, j'en con-

viens ; la terre ne manque point à leur développe-
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ment ; elle s'offre d'elle-même à leurs travaux et les

récompense ; mais enfin s'ils travaiilaient peu et dé-

pensaient beaucoup , cette terre resterait inculte; ils

s'appauvriraient, languiraient et seraient miséra-

bles , comme les Espagnols le sont malgré tous leurs

avantages.

Enfin, prenons un dernier exemple bien plus

frappant encore. La France, sous son ancien gou-

vernement , n'était certainement pas aussi miséra-

ble que les Français eux-mêmes se sont plu à le dire;

mais elle n'était pas florissante. Sa population (1) et

«on agriculture n'étaient pas rétrogrades,- maiselles

étaient stationnaires , ou si elles faisaient quelques

faibles progrès , ils étaient moindres que ceux de

plusieurs nations voisines, et par conséquent peu

proportionnés aux progrès des lumières du siècle.

Elle était obérée; elle n'avait aucun crédit; elle

manquait toujours de fonds pour les dépenses uti-

les ; elle se sentait incapable de supporter les frais

ordinaires de son gouvernement, et encore plus de

faire aucuns grands efforts à l'extérieur. En un mot,

malgré l'esprit , le nombre et l'activité de ses habi-

tans, la richesse et l'étendue de son sol, et les

(i) Je demande que l'on se ressouvienne que je ne regarder

pf>s l'augmentation de population comme un Lien ; elle n'est

que trop souvent la multiplication des misérables. Je préfé-

rerais beaucoup l'augmentation de bien-être. Je ne cite ici

l'accroissement du nombre des hommes que comme un symp-
tôme, et non comme un bonheur. L'abus do l'aisance e«
prouve l'existence.
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bienfaits d'une très-longue paix très-peu troublée,

elle tenait avec peine son rang parmi ses rivaux

,

et était peu considérée et nullement redoutée au-
dehors.

Sa révolution est venue. Elle a souffert tous les

maux imaginables ; elle a été déchirée par des guerres

atroces, civiles et étrangères; plusieurs de ses pro-

vinces ont été dévastées et leurs villes réduites er\

cendres; toutes ont été pillées par les brigands et

par les fournisseurs des troupes; son commerce ex-

térieur a été anéanti; ses flottes ont été totalement

détrui tes, quoique souvent renouvelées; ses colonies,

qu'on croyait si nécessaires à sa prospérité, ont été

abîmées, et
,
qui pis est , elle a perdu tous les hommes

et tous les trésors qu'elle a prodigués pour les sub-

juguer; son numéraire a été presque tout exporté,

tant par l'effet de l'émigration que par celui du pa-

pier-monnaie; elle a entretenu quatorze armées

dans un temps de famine, et au milieu de tout cela,

il est notoire que sa population et son agriculture

ont augmenté considérablement en très-peu d'an-

nées; et , à l'époque de la création de l'empire, sans

que rien fût encore amélioré pour elle du côté de

la mer et du commerce étranger, auquel on attache

communément une si grande importance , sans

qu'elle eût eu un seul instant de paix pour se repo-

ser, elle supportait des taxes énormes; elle faisait

des dépenses immenses en travaux publics; elle suf-

fisait à tout sans emprunt, et elle avait une puis-

sance colossale à laquelle rien ne pouvait résister

sur le continent de l'Europe, et qui aurait subjugué
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tout l'univers sans la marine anglaise. Qu'est-ildonc

arrivé clans ce pays qui ait pu produire ces incon-

cevables effets ? Une seule circonstance changée a

suffi.

Dans l'ancien ordre de choses, la plus grande

partie des travaux utiles des habilans de la France

était employée chaque année à produire les riches-

ses qui formaient les immenses revenus de la cour

et de toute la classe riche de la société, et ces revenus

étaient presque entièrement consommés en dépenses

de luxe , c'est-à-dire à solder une masse énorme de po-

pulation dont tout le travail ne produisait absolument

rien que les jouissances de quelques hommes. En un
moment la presque totalité de ces revenus a passé

partie dans les mains du nouveau gouvernement,

partie dans celles de la classe laborieuse,- elle a ali-

menté de même tous ceux qui en tiraient leur sub-

sistance 5 mais leur travail a été appliqué à des choses

nécessaires ou utiles , et il a suffi pour défendre l'Etat

au-dehors et accroître ses productions au-dedaus(i).

Doit-on en être surpris quand on songe qu'il y a

eu un temps assez long où
,
par l'effet même de la

commotion et de la détresse générales, il y avait à

peine enFrance unseul citoyen oisifou occupé de tra-

(i) La seule suppvessiou des droits féodaux et des dîmes
,

partie au profit des cultivateurs ,
partit; à celui de l'Etat, a

suiïi aux uns pour accroître beaucoup leur industrie, à l'autre

pour asseoir une niasse énorme d impôts nouveaux; et ce n'é-

tait là qu'une faible portion des revenus de U classe eoRSom-

*Hrilrice sans utilité.
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vaux inutiles. Ceux qui faisaient des carrosses ont

fait des affûts de canons; ceux qui taisaient des bro-

deries et des dentelles ont fait de gros draps et de

grosses toiles; ceux qui ornaient des boudoirs ont

bâti des granges et défriché des terres , et même ceux

qui jouissaient en paix de toutes ces inutilités ont

été forcés
,
pour subsister, de rendre des services dont

on avait besoin. Un homme qui entretenait qua-

rante domestiques inutiles a laissé solder ces hom-
mes-là par la classe industrieuse ou par l'Etat, et

est devenu lui-même commis de bureau. C'est là le

secret des prodigieuses ressources que se trouve tou-

jours un corps de nation dans ces grandes crises. On
met à profit alors tout ce qu'on laissait perdre de

forces, sans s'en apercevoir, dans les temps ordi-

naires, et l'on est effrayé de voir combien cela était

considérable.

C'est là le fonds de tout ce qu'il y a de vrai dans

les déclamations de collège sur la frugalité, la so-

briété, l'horreur du faste, et toutes ces vertus dé-
mocratiques des nations pauvres et agrestes

,
que

l'on nous vante si ridiculement sans en comprendre
ni la cause ni l'effet. Ce n'est pas parce qu'elles

sont pauvres et ignorantes que ces nations sont

fortes, c'est parce que rien n'est perdu du peu de
forces qu'elles ont, et qu'un homme qui a cent

francs et qui les emploie bien a plus de moyens
qu'un homme qui en a mille et qui les perd,

au jeu. Mais faites qu'il en soit de même chez une
nation riche efc éclairée, et vous verrez le même
développement-de forces que vohs avez vu dans 1&
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nation française , lequel a produit des effets bien

supérieurs à tout ce qu'a jamais exécuté la répu-

blique romaine ,car il a renversé des obstacles bien

plus puissans. Que l'Allemagne, par exemple, laisse

seulement pendant quelques années dans les mains

de la classe laborieuse les revenus qui servent au

faste de toutes ses petites cours et de ses riches ab-

bayes , et vous verrez si elle sera mie naiion forte

et redoutable. Au contraire, supposez que l'on ré-

tablisse entièrement en France l'ancien cours des

choses; qu'une grande masse de biens rentre dans

les mains des hommes oisifs; que le gouvernement
continue à enrichir des favoris et à faire de grandes

dépenses en choses inutiles, vous y verrez inces-

samment renaître, malgré le grand accroissement

de son territoire, la langueur au milieu des res-

sources, la misère au milieu des richesses^ la fai-

blesse au milieu de tous les moyens de force.

On me répétera que j'attribue à la seule distri-

bution des richesses et à l'emploi du travail qu'elles

soldent le résultat d'une foule de causes morales de

la plus grande énergie. Encore une fois
,
je né nie

pas l'existence de ces causes
,
je la reconnais comme

tout le monde; mais de plus j'explique leur effet.

J.3 conviens que l'enthousiasme de la liberté inté-

rieure et de l'indépendance extérieure, et l'indi-

gnation contre une oppression injuste et une agres-

sion plus injuste encore, ont pu seules opérer en

Fiance ces grands renversemens ; mais je soutiens

que ces renversemens n'ont fourni à ces passions

Unit de moyens de succès, malgré les erreurs et les
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horreurs auxquelles leur violence les a entraînées

,

que parce qu'ils ont produit, un meilleur emploi de

toutes les forces. Tout le bien des sociétés humai-
nes est dans la bonne, application du travail ; tout

le mal dans sa déperdition : ce qui, au reste , ne

veut dire autre chose , si ce n'est que quand on

s'occupe de pourvoir à ses besoins ils sont satisfaits,

et que quand on perd son temps on souffre. On est

honteux de devoir prouver une vérité si palpable
;

mais il faut se rappeler que l'étendue de ses consé-

quences est surprenante.

On pourrait faire un ouvrage tout entier sur le

luxe, et il serait utile , car ce sujet n'a jamais été

bien traité. On montrerait que le luxe , c'est-à-dire

le goût des dépenses superflues, est, jusqu'à un cer-

tain point, l'effet nécessaire du penchant naturel à

l'homme pour se procurer incessamment des jouis-

sances nouvelles quand il en a les moyens , et de la

puissance de l'habitude, qui lui rend nécessaires

les aisances dont il a joui, même alors qu'il lui de-

vient onéreux de continuer à se les procurer; que,

par conséquent, le luxe est une suite inévitable de

l'industrie , dont pourtant il arrête les progrès , et

de la richesse, qu'il tend à détruire; et que c'est

pour cela aussi que quand une nation est déchue

de son ancienne grandeur, soit par l'effet lent du
luxe, soit par toute autre cause, il y survit à la

prospérité qui l'a fait naître et en rend le retour

impossible, à moins que quelque secousse violente

et dirigée vers ce but ne produise une régénération

brusque et complète. Il en est de même des par-

ticuliers.
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Il faudrait faire voir d'après ces données que,

dans la situation opposée
,
quand une nation prend

pour la première fois son rang parmi les peuples

civilisés, il faut, pour que le succès de ses efforts

soit complet, que les progrès de son industrie et de

ses lumières soient beaucoup plus rapides que ceux,

de son luxe. CVst peut-être principalement à cette cir-

constance que l'on doit attribuer le grand essor qu'a

pris la monarchie prussienne sous son second et son

troisième rois, exemple qui doit un peu embarras-

ser ceux qui prétendent que le luxe est nécessaire

à la prospérité des monarchies (i). C'est cette même
circonstance qui me paraît assurer la durée de la

félicité des Etats-Unis; et Ton peut craindre que

de ne pas jouir complètement de cet avantage ne

rende difficiles et imparfaites la vraie prospérité et

la vraie civilisation de la Russie,

Il faudrait dire quelles sont les espèces de luxe

les plus nuisibles. On pourrait considérer la mal-
adresse dans les fabriques comme un grand luxe,

car elle entraine une grande perte de temps et de
travail. Il faudrait surtout expliquer comment la

principale et la presque unique source du luxe,

proprement dit, est dans les grandes fortunes, car

à peine serait-il possible s'il n'en existait que de

médiocres. L'oisiveté même, dans ce cas, ne pour-

(t) Silc luxe est»ecessn''re dansnn Etat monarchique, c'est

pour la sûreté du gouvernement , mais non pas pour la pros-

périté du pays.
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rait guère avoir lieu. Or c'est une espèce de luxe,

puisque si elle n'est pas un emploi stérile du tra-

vail , elle en est la suppression (1). Les branches

d'industrie qui peuvent produire rapidement des

richesses immenses portent donc avec elles un in-

convénient qui contre - balance fortement leurs

avantages. Ce ne sont pas celles-là que l'on doit dé-

sirer de se voir développer les premières dans une

nation naissante. De ce genre est le commerce ex-

térieur très-étendu. L'agriculture, au contraire

est bien préférable j ses produits sont lents et bor-

nés. L'industrie proprement dite , celle des fabri-

ques , est encore sans danger et très-utile. Ses pro-

fits ne sont pas excessifs , ses-succès sont difficiles à

obtenir et à perpétuer; ils exigent beaucoup de

connaissances et des qualités estimables , et ils ont

des conséquences très-heureuses pour le bien-être

des consommateurs. La bonne fabrication des objets

de première nécessité est surtout désirable, Ce n'est

(i) Les seuls oisifs que Ton devrait voir sans imprr»balion

soûl ceux qui se livrent à l'étude , et surtout à 1 étude de

rkotnme , et ce sont les seuls qu'on persécute. Il y a raison

ponr cela. Ils fout voir combien les autres sont inutiles, et ils

ne sont pas les plus forts *.

* A parler sérieusement, les hommes studieuxsontloin d'être

des oisifs. Ce sont des producteurs d'utilité, et de la plus grande

des utilités , la vérité. La note est une plaisanterie , et Ton voit

qu'cllo a été fuite dans un temps on on affectait de jeter une
grande, défaveur, et même , s'il était possible , un grand ridi-

cule sur ceux qui s'occupaient de l'étude de nos facultés intel-

lectuelles. C'est pour cela que je la laisse subsister.
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pas que les manufactures d'objets de luxe ne puis-

sent aussi être très-avantageuses à un pays ; mais

c'est quand leurs produits sont comme la religion

de la cour de Rome , dont on dit qu'elle est pour

elle une marchandise d'exportation et non pas de

consommation ; et il est toujours à craindre de s'en-

ivrer de la liqueur qu'on prépare pour les autres.

Toutes ces observations, et beaucoup d'autres, de~

vraient être développées dans l'ouvrage dont il s'a-

git, et seraient superflues ici ; elles rentrent, à

beaucoup d'égards, dans les réflexions que j'ai faites

ci-dessus (chap. X),à propos de la manière dont les

richesses se distribuent dans un pays à mesure

qu'elles s'y accumulent. D'ailleurs mon objet n'est

point de faire l'histoire du luxe
;
je ne voulais que

montrer ses effets sur la consommation générale et

sur la circulation.

Je me bornerai à ajouter que si le luxe est un

grand mal sous le rapport économique, il en est

un bien plus grand encore sous le rapport moral

,

qui est toujours le plus important de beaucoup
,

quand il s'agit des intérêts des hommes. Le goût

des dépenses superflues, dont la principale source

est la vanité , la nourrit et l'exaspère ; il rend

l'esprit frivole et nuit à sa justesse ; il produit le

dérèglement dans la conduite, qui engendre beau-

coup de vices , de désordres , de troubles dans les

familles ; il conduit aisément les femmes à la dé -

pravation , les hommes à l'avidité, les unes et les

autres au manque de délicatesse et de probité, et à

l'oubli de tous les sentimens généreux et tendres
j
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en un mot, il énerve les âmes en rapetissant les es-

prits, et il produit ces tristes effets non-seulement

sur ceux qui en jouissent, mais encore sur tous

ceux qui y servent, ou qui l'admirent, ou qui l'i-

mitent , ou qui l'envient. Tout cela se verra mieux

quand nous parlerons de nos intérêts moraux : je

ne pouvais que l'indiquer ici. Il ne faut point con-

fondre les matières ,
quelque intimement liées

qu'elles soient.

Par la même raison , l'on ne s'attend pas sans

doute que je discute actuellement si, le luxe étant

reconnu nuisible, on doit le combattre par les lois

ou par les mœurs, ni que j'examine par quels

moyens l'on peut favoriser la production et donner

une direction utile à la consommation. Ce serait

empiéter sur le domaine de la législation , dont

peut-être je m'occuperai quelque jour; mais dans

toute cette partie-ci de mon ouvrage, je dois me
borner à constater les faits.

Je crois avoir solidement établi que puisque l'on

ne peut jamais dépenser que ce l'on a, la produc-

tion est le seul fonds de la consommation
;
que

9

par conséquent , on ne peut jamais augmenter la

consommation et la circulation qu'en augmentant
la production , et qu'enfin détruire n'est pas pro-
duire et dépenser n'est pas s'enrichir. Ce petit

nombre de vérités bien simples va nous faire voir

très-clairement les effets des revenus et des dépen-
ses des gouvernemens sur la prospérité des nations.

23



CHAPITRE XII.

Des Revenus et des Dépenses du gouvernement

,

et de ses Dettes.

Ce sujet est encore très-vaste
,
quoiqu'il ne soit

qu'une partie de celui que nous venons de traiter.

Beaucoup d'écrivains le partageraient en trois li-

vres, qu'ils subdiviseraient chacun en plusieurs

chapitres; mais je préfère ne pas séparer ces ma-
tières, afin de ne pas faire perdre de vue leur mu-
tuelle dépendance 5 et je me sens le besoin de les

considérer principalement dans leur ensemble, et

sous un aspect général et commun. Cela ne m'em-
pêchera pas d'entrer aussi dans les détails et de dis-

tinguer les cas particuliers qui sont réellement

différens, peut-être même avec plus d'exactitude

qu'on ne l'a encore fait.

Dans toute société , le gouvernement est le plus

grand des consommateurs. Par cela seul il mérite

un article à part dans l'histoire de la consomma-
tion , sans quoi elle serait incomplète. Mais aussi

,

par la même raison, on ne comprendrait jamais

bien les effets économiques du gouvernement , et

ceux de ses recettes et de ses dépenses, si aupara-

vant on ne s'était pas fait une idée nette et juste

de la consommation générale, de sa base et de s*

marche.

Les mêmes erreurs que nous venons de combattre

Vont se reproduire ici. Ceux qui pensent que les
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travaux de l'agriculture sont les seuls productifs

ne manquent pas de dire qu'en définitif tous les

impôts retombent sur les propriétaires des terres
;

que leur revenu est la seule matière imposable
;

que l'impôt territorial est le seul juste et utile, et

qu'il ne devrait pas y en avoir d'autre j et ceux, qui

se persuadent que la consommation peut être une
cause directe de richesse soutiennent que les prélè-

vemens que le gouvernement fait sur la fortune

des particuliers stimulent puissamment l'industrie}

que ses dépenses sont très-utiles, en augmentant la

consommation et animant la circulation, et que

tout cela est très-favoi'able à la prospérité publique.

Pour voir nettement le vice de ces sophismes , il

faut tou-ours suivre la même marche et commencer
par bien établir les faits.

D'abord , il n'est pas douteux qu'un gouverne-

ment quelconque ne soit très-nécessaire à toute so-

ciété politique ; car il faut bien que ses membres
soient jugés, administrés

,
protégés, défendus

_,
ga-

rantis de toute violence: ce n'est que pour cela

qu'ils se sont réunis en société. Il n'est pas douteux

non plus qu'il ne faille que ce gouvernement ait

des revenus, puisqu'il a des dépenses à faire. Mais
ce n'est pas de cela qu'il s'agit ; il s'agit de savoir

quel effet ces revenus et ces dépenses produisent sur

la richesse publique et la prospérité nationale.

Pour en juger, puisque le gouvernement est un
grand consommateur, et le plus grand de tous , il

faut, en cette qualité, l'examiner comme nous

avons examiné les autres consommateurs , c'est-à-
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dire voir d'où lui viennent les fonds dont il dispose

et quel usage il en fait.

Une première chose bien certaine, c'est que le

gouvernement ne peut pas être rangé parmi les con-

sommateurs de la classe industrieuse. La -dépense

qu'il fait ne se reproduit pas dans ses mains avec

accroissement de valeur. Il ne se soutient pas par

les profits qu'il fait. J'en conclus déjà que sa con-

sommation est bien réelle et définitive
5
qu'il ne

reste rien du travail qu'il solde, et que les riches-

ses qu'il emploie et qui étaient existantes sont

consommées et détruites quand il s'en est servi.

Reste à voir d'où elles lui viennent.

Puisque la personne morale appelée gouverne-

ment ne vit pas de profits, elle vit de revenus. Ses

revenus viennent de deux sources : il possède des

biens- fonds et il lève des impôts.

Quant aux biens-fonds , il est absolument dans
le même cas que les autres capitalistes que nous

avons nommés oisifs. Il les afferme et en tire une
rente , ou , si ce sont des bois , il en vend annuel-

lement les coupes, ie soin que l'on prend des bois ,

et qui consiste principalement à les conserver, ne

mérite pas le nom de travail industriel. Le véri-

table travail qui les met en valeur est celui de les

exploiter, de les débiter, de les transporter. S'ils

appartenaient à celui qui les exploite, il en tirerait

tout le profit. Le prix des ventes annuelles qu'on

lui en fait doit être regardé comme une rente pré

levée sur l'industrie de cet exploitateur, rente ab-

solument semblable à celle que l'on retire de la pé-
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che d'une rivière que l'on afferme tous les ans à

celui qui a l'industrie d'en extraire du poisson.

Ainsi , les revenus provenans des biens-fonds ap-
partenans au gouvernement sont , comme ceux de

tous les autres bien ruraux , créés par des hommes
industrieux qui les exploitent, et prélevés sur leurs

profits.

Beaucoup de politiques n'approuvent pas que le

gouvernement possède des biens-fonds. Il est bien

vrai que , comme il est nécessairement un pro-

priétaire peu soigneux , ses régisseurs ne peuvent

guère manquer d'être très-chers et peu fidèies. Ainsi,

il fait plus maladroitement ce qu'un autre proprié-

taire ferait mieux. Mais il est à remarquer que cette

maladresse ne diminue point ou diminue très-peu

la masse totale de la production de ces fonds ; car

la quantité de la production des biens-fonds ne dé-

pend guère de ceux qui les régissent , mais presque

uniquement de ceux qui les exploitent. Or rien

n'empêche que ses terres ne soient aussi bien culti-

vées et ses bois exploités avec autant d'intelligence

que ceux des particuliers. Les défauts de sa régie

se bornent donc à y employer un peu plus d'hom-

mes qu'il ne faudrait, et à les payer un peu trop

cher. Or ce n'est pas là un bien grand inconvé-

nient.

Je vois , au contraire
,
plusieurs avantages à ce

que le gouvernement ait des possessions de ce genre.

Premièrement, il est des espèces de productions

que lui seul peut conserver en grande quantité. Tels

sont les bois de haute-futaie, dont il faut attendre
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i'J produit trop long-temps pour que le plus sou-

vent les particuliers ne préfèrent pas, à quantité

égale et même moindre
, des rentrées plus fréquen-

tes. Secondement, il peut être bon que le gouver-

nement possède des terres cultivées ; il en sera à

portée de mieux connaître les ressources et les in-

térêts des diverses localités; et s'il est sage et bien-

faisant , il pourra même en profiter pour répandre

des lumières utiles. Troisièmement
,
quand une

grande masse des biens-fonds est dans les mains du
gouvernement, il en reste moins dans le commerce.

Or, comme ce genre de possessions est toujours

ibrt désiré , toutes choses égales d'ailleurs , moins
il y en aura à vendre et plus ils se vendront cher,

c'est-à-dire que pour une somme de cent mille

francs, l'acquéreur se contentera de trouver quatre

ou même trois mille francs de revenu au lieu de

cinq, et cela fera baisser le taux de l'intérêt de l'ar-

gent dans tous les autres placemens, ce qui est un
grand bien. Quatrièmement, et cette considération

est la plus importante de toutes, tout ce que le

gouvernement tire annuellement de ces biens-fonds

est un revenn qu'il n'enlève à personne; il lui vient

de son propre bien, comme à tous les autres pro-

priétaires, et c'est autant de diminué sur ce qu'il

est obligé de se procurer par des impôts. Enfin,

dans un cas de nécessité, il peut, comme les parti-

culiers, faire ressource en vendant de ses fonds,

sans avoir recours aux emprunts, qui sont toujours

un grand mal , comme nous le verrons bientôt.

Par toutes ces raisons
,
je crois très-heureux que
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le gouvernement soit un très-gros propriétaire
,

surtout de bois et de grosses fermes. Je n'y aurais

qu'un regret, c'est que cela empêchât ces biens de

tomber dans les mains de la classe industrieuse.

Mais nous avons vu , à propos de l'industrie agri-

cole, que
,
par la nature des choses , les propriétés

de ce genre ne peuvent guère être possédées par

ceux qui les exploitent, parce que cela leur enlè-

verait trop de Tonds. Or ,je les aime mieux appar-

tenans au gouvernement qu'à tout autre capitaliste

vivant de revenus.

Au reste, nos gouvernemens modernes en géné-

ral possèdent peu de biens-fonds. Ce n'est pas qu'ils

n'aient presque tous déclaré leur domaine inalié-

nable; mais aussi ils l'ont presque tous vendu ou

donné en très-grande partie. Le véritable revenu

sur lequel ils comptent, ce sont les impôts. C'est

doue celui-là dont il faut nous occuper.

Par le moyen des impôts, le gouvernement en-

lève aux particuliers des richesses qui étaient à leur

disposition, pour les dépenser lui-même : ainsi ce

sont toujours des sacrifices qu'il leur impose.

Si ce sacrifice porte sur les hommes qui vivent

de revenus et qui les emploient tout entiers à leurs

jouissances personnelles, il ne change rien à la

masse totale de la production , de la consommation

et de la circulation générales. Toute la différence,

c'est qu'une partie des salariés que ces hommes sol-

daient est soldée par le gouvernement avec l'argent

qu'il leur a enlevé. C'est le cas le plus favorable.

Quand l'impôt porte sur les hommes industrieux
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qui vivent de profits, il peut ne faire que dimi-

nuer leurs profits. Alors c'est la partie de ces profits

que ces hommes employaient à leurs jouissances

personnelles qui est attaquée; ce sont ces jouissances

qui sont diminuées , et l'impôt n'a que les mêmes
effets qu'il avait dans le cas précédent ; mais s'il va

jusqu'à annihiler les profits des hommes indus-

trieux, ou même jusqu'à entamer les fonds de

leur industrie , alors c'est cette industrie elle-même

qui est. dérangée ou détruite ; et par conséquent

la production et par suite la consommation générales

en sont diminuées. La souffrance est partout.

Enfin, lorsque l'impôt tombe sur les salariés , il

est évident qu'ils commencent par souffrir. Si la

perte reste tout entière sur eux, c'est une partie

de leur consommation qui est supprimée, et qui est

remplacée par celle de ceux que le gouvernement

paie avec l'argent qu'il leur enlève. S'ils trouvent

le moyen de la faire retomber sur ceux qui les em-
ploient , en haussant le prix de leurs salaires , alors

il faut savoir par qui ils sont employés; et suivant

qu'ils le sont par des capitalistes oisifs ou par des.

capitalistes industrieux, cette perte à l'un des deux

effets que nous venons de décrire en parlant des ca^

pitalistes.

Cette explication préliminaire paraîtra, je crois

incontestable, après les éclaircissemens que nous

avons donnés en parlant de la consommation. Main-

tenant la grande difficulté est de découvrir sur qui

tombe réellement la perte occasionée par l'impôt 5

car tous les impôts ne produisent pas les mêmes
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effets, çt ils sont si multipliés
,
qu'il est impossible

de les examiner chacun séparément. Je pense que

le mieux est de ranger sous une même dénomina-
tion tous ceux qui sont essentiellement de même
nature.

Tous les impôts imaginables, et je crois qu'ils

ont tous été imaginés, peuvent se partager en six

espèces principales (1), savoir: i° l'impôt sur le

revenu des terres, tel que la taille réelle, les ving-
tièmes, la contribution foncière en France et le

landtax en Angleterre ;
2° celui sur les loyers des

maisons; 5° celui sur les rentes dues par l'Etat ;

4° celui sur les personnes, comme capitation et

taille personnelle, contribution somptuaire et mo-
bilière , droit de patentes

,
jurandes , maîtri-

ses, etc., etc.; 5° celui sur les actes civils et sur

certaines transactions sociales, comme droits de

timbrent d'enregistrement, de lods et vente, de
centième denier, d'amortissement et autres, aux-
quels il faut joindre l'impôt annuel qu'on voudrait

mettre sur les rentes constituées à un particulier

par un autre; car on n'a d'autre moyen de connaî-
tre ces placemens, ou donations, ou transmissions

que les dépôts qui conservent les actes qui les éta-

blissent; 6° et enfin celui sur les marchandises, soit

par monopole et vente exclusive ou même forcée

,

comme autrefois le sel et le tabac en France, soit au

(1) C'est, suivent moi , la meilleure manière de les classer
pour se bien rendre compte de leurs effets.
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moment de la première production , comme les

droits sur les marais salans et sur les mines, et une

partie de ceux sur les vins en France, et sur les

brasseries en Angleterre, soit au moment de la con-

sommation, soit dans le trajet depuis le premier pro-

ducteur jusqu'au consommateur définitif, comme les

douanes tant intérieures qu'extérieures 3 les taxes

sur les routes, les canaux, les ports et aux portes

des villes, etc., etc.

Chacun de ces impôts a une ou plusieurs manières

qui lui sont propres, d'être onéreux.

Au premier coup d'oeil, on voit que l'impôt sur

le revenu des terres a l'inconvénient d'être très-

difficile à répartir avec justice _, et d'annuler la va-

leur de toutes les terres dont la location ne surpasse

pas la taxe, ou la surpasse de trop peu pour déter-

miner à courir les risques inévitables et à faire les

frais nécessaires pour mettre ces terres en état d'être

cullivées.

L'impôt sur le revenu des maisons louées a le

défaut de diminuer le produit des spéculations de

bâtisse , et par-là de dégoûter de bâtir pour louer,

en sorte que chaque citoyen est obligé de se con-

tenter d'habitations moins saines et moins com-
modes que celles qu'il aurait eues pour le même
loyer (1).

(i) Je ne fais pas valoir coutie cet impôt la'piétentiou de quel-

ques économistes , ';ue le revenu des maisons ue doit-pas être

imposé, ou du moins ue doit TêSse qu'à raison du produit net

ipaii donnerait
,
ptû; la cuUu.c , le terrain que cos maisons oc-
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L'impôt sur les renies dues par l'Etat est une

vraie banqueroute si on l'établit sur des rentes déjà

créées
,
puisque c'est une diminution de l'intérêt

promis pour un capital reçu ; et il est illusoire si on

le place sur des rentes au moment de leur création:

car il eût été plus simple d'offrir un intérêt moins

fort de toute la quotité de l'impôt , et cela serait

revenu au même.

L'impôt sur les personnes donne lieu à des per-

quisitions très-désagréables pour parvenir à le gra-

duer suivant la fortune de chacun , et ne peut ja-

mais reposer que sur des bases très-arbitraires et

des connaissances très-imparfaites, tant lorsqu'on

prétend l'asseoir sur des richesses acquises, que

lorsqu'on veut le faire porter sur des moyens d'en

acquérir. Dans ce dernier cas, c'est-à-dire lorsqu'il

-est motivé par la supposition d'une industrie quel-

cnpent , tout le reste n'étant que l'intérêt du capital employé

à bâtir, lequel , suivant eux , n'est point imposable.

Cette opinion estime conséquence de celle que Je travail de

la culture estle seul productif, et que le ievenudes terres est

le seul imposable , parce qu'il .y a dans le produit de la terre

une portion qui est puremeut gratuite et entièrement due à la

nature , laquelle portion , suivant ces auteurs, est le seul fonds

légitime et raisonnable de l'impôt.

J'ai fait voir que tout cela est faux , ainsi je ne saurais m'en

prévaloir, ni contre l'impôt dont il s'agit , ni contre tous ceux

qui suivent, lesquels sont tous non-seulement réprouvés dans

ce système , mais déclarés illusoires , comme n'étant et ne pou-

vant jamais être que l'impôt sur le revenu des terres , déguisé

et surchargé de frais et de pertes inutiles Pareille théorie est

insoutenable, quand en sait ce que c'est que production.
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conque, il décourage cette industrie et il oblige à

la renchérir ou à l'abandonner.

L'impôt sur les actes, et en général sur les tran-
sactions sociales, gène la circulation des biens-

fonds et diminue leur valeur vénale en rendant

leur translation très-coûteuse, augmente les frais

de justice au point que le pauvre n'ose plus défen-

dre ses droits, fait que toutes les affaires deviennent

épineuses et difficiles, occasione des recherches in-

quisitoriales et des vexations de la part des agens

du fisc, et oblige à faire dans les actes des réticences

ou même à y mettre des clauses et des évaluations

illusoires qui ouvrent la porte à beaucoup d'ini-

quités , et deviennent la source d'une foule de con-

testations et de malheurs.

A l'égard des impôts sur les marchandises, leurs

inconvéniens sont encore plus nombreux et plus

compliqués, et ne sont pas moins fâcheux ni moins

certains.

Le monopole, ou la vente faite exclusivement

par l'Etat, est odieux, tyrannique, contraire au
droit naturel qu'a chacun d'acheter et de vendre

comme il lui plaît, et nécessite une multitude de

mesures violentes. C'est encore bien pis quand

cette vente est forcée , c'est - à - dire quand on.

oblige le particulier, comme cela est arrivé quel-

quefois , à acheter ce dont il n'a pas besoin, sous

le prétexte qu'il ne peut s'en passer, et que, s'il

n'achète pas, c'est qu'il s'est approvisionné en con-.

trebande.

L'impôt prélevé au moment de la production
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nécessite évidemment , de la part du produc-

teur, une avance de fonds qui, étant long- temps

sans lui rentrer, diminue beaucoup ses moyens de

produire.

Il n'est pas moins clair que les impôts exigés
,

soit au moment de la consommation, soit pendant

le transport depuis le producteur jusqu'au consom-

mateur
,
gênent ou détruisent tous quelque bran-

che d'industrie ou de commerce, rendent rares et

coûteuses des denrées nécessaires ou utiles , trou-

blent toutes les jouissances , dérangent le cours na-

turel des choses,, et établissent, entre les diiïérens

besoins et les moyens d'y pourvoir, des proportions

et des rapports qui n'existeraient pas sans ces per-

turbations, qui sont nécessairement variables, et qui

rendent incessamment précaires les spéculations et

les ressources des citoyens.

Enfin, tous ces impôts sur les marchandises, quels

qu'ils soient, nécessitent une infinité de précautions

et de formalités gênantes ; ils donnent lieu à une
multitude de difficultés ruineuses; ils sont nécessai-

rement très-sujets à l'arbitraire ; ils obligent à ériger

en crimes des actions indifférentes en elles-mêmes,

et à sévir par des punitions souvent cruelles. Leur
perception est très- dispendieuse, et elle entraîne

l'existence d'une armée d'employés et d'une armée
de fraudeurs, tous hommes perdus pour la so-

ciété, qui y entretiennent continuellement une
véritable guerre civile, avec toutes les funestes

conséquences économiques et morales qui en ré-

sultent.

24
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Quand on examine avec attention chacune de ces

eritiqucs des différcns impôts, on reconnaît qu'elles

sont tontes fondées. Ainsi, après avoir fait voir

que tout impôt est un sacrifice, nous nous trou-

vons avoir montré que chaque impôt a en outre

une manière qui lui est propre de nuire aux con-

tribuables. C'est déjà beaucoup; mais cela ne nous

apprend pas encore sur qui tombe précisément la

perte résultante de l'impôt, et qui est-ce qui la

supporte réellement et définitivement. Cependant

cette dernière question est la plus importante , et

absolument nécessaire à résoudre pour pouvoir ju-

ger des effets de l'impôt sur la prospérité nationale.

Examinons-la donc avec attention, sans adopter au-

cun système, et en nous tenant scrupuleusement

à l'observation des faits, comme nous avons fait

jusqu'ici.

Pour l'impôt sur le revenu des terres, il est ('vi-

dent que c'est celui qui possède la terre au moment
où l'on établit la taxe, qui la paie réellement, sans

pouvoir la rejeter sur personne ; car elle ne lui

donne pas le moyen d'augmenter ses produits, puis-

qu'elle n'ajoute rien ni à la demande de la denrée

ni à la fertilité de la terre, et qu'elle ne diminue

en rien les frais de culture. Tout le monde convient

de cette vérité; mais ce que l'on n'a pas assez remar-

qué, c'est que ce propriétaire doit être considéré

moins comme étant privé d'une portion de son re-

venu annuel que comme ayant perdu la partie de

son capital qui produirait cette portion de revenu

au taux courant de l'intérêt actuel. La preuve eu
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est qup, si une terre île cinq mille francs Je revenu

net vaut cent mille francs le lendemain du jour :où

on l'aura chargée d'un impôt perpétuel du cin-

quième , on n'en trouvera, toutes choses égales

d'ailleurs
_,
que quatre-vingt mille francs si on la

met en vente, et elle ne sera de même comptée que

pour quatre-vingt mille frans dans l'actif d'une suc-

cession où il se trouvera d'autres valeurs qui n'au-

ront pas changé. En effet, quand l'Etat a déclaré

qu'il prend à perpétuité le cinquième du revenu

d'une terre, c'est comme s'il s'était déclaré proprié-

taire du cinquième du fonds; car nulle propriété

ne vaut que par l'utilité qu'on en peut tirer. Cela

est si vrai, que quand, en conséquence du nouvel

impôt, l'Etat ouvre un emprunt aux intérêts du-
quel il affecte le revenu dont il s'est emparé, l'opé-

ration est consommée. Il a réellement touché le ca-

pital qu'il s'est approprié, et il l'a mangé tout d'un

coup au lieu d'en dépenser annuellement le revenu.

C'est comme quand M. Pitt s'est fait livrer tout

d'un coup par les propriétaires le capital de l'impôt

territorial dont ils étaient chargés. Ils se sont trou-

vés libérés, et lui, a mangé son fonds.

Il suit de là que quand toutes les terres ont

changé de mains depuis l'établissement de l'impôt
_,

il n'est plus réellement payé par personne. Les ac-

quéreurs n'ayant acquis que ce qui restait, ils.n'ont

rien perdu; les héritiers n'ayant recueilli que ce

qu'ils ont trouvé, le surplus est pour eux comme
si leur prédécesseur l'avait dépensé ou perdu, comme
effectivement il l'a perdu; et dans les successions
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délaissées comme mauvaises, ce sont les créanciers

qui ont perdu ce capital prélevé par l'État sur le

gage de leurs créances.

Il suit de là encore que quand l'Etat renonce à

tout ou partie d'un impôt territorial anciennement

établi à perpétuité, il fait purement et simplement

présent aux propriétaires actuels des terres, du ca-

pital du revenu qu'il cesse de percevoir. C'est à

leur égard un don absolument gratuit, auquel ils

n'ont pas plus de droits que tout autre citoyen,- car

aucun d'eux n'avait compté sur ce capital dans les

transactions par lesquelles il est devenu propriétaire.

Il n'en serait pas absolument de même si l'impôt

n'avait été établi originairement que pour un nom-
bre d'années déterminé. Alors il n'y aurait eu réelle-

ment d'enlevé au propriétaire que la portion du
capital correspondante à ce nombre d'annuités.

Aussi l'Etat n'auraàt-ii pu emprunter que cette va-

leur aux prêteurs à qui il aurait donné l'impôt en

paiement de leur capital et de leurs intérêts, et les

terres n'auraient été considérées dans les transac-

tions que comme détériorées de cette quantité.

Dans ce cas, quand l'impôt cesse, comme quand les

coupons de l'emprunt qui y correspond sont épui-

sés, c'est de part et d'autre une dette qui s'éteint

parce qu'elle est soldée. Du reste, le principe est le

même que dans le cas de l'impôt et de la rente per-

pétuels.

Il est donc toujours vrai que quand on met un
impôt sur le revenu des terres, on enlève à l'instant

à ceux qui les possèdent actuellement une valeur
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é^aie au capital de cet impôt; et quand elles ont

toutes changé de mains depuis qu'il est établi , il

n'est plus réellement payé par personne. Cette ob-
servation est singulière et importante.

Il en est absolument de même de l'impôt sur le

revenu des maisons. Ceux qui les possèdent au mo-
ment où on l'établit supportent la perte en entier;

car ils n'ont aucun moyen de s'en dédommager.

Mais ceux qui les achètent ensuite ne les paient

qu'en conséquence des charges dont elles sont gre-

vées. Ceux qui en héritent ne les comptent de même
que pour la valeur qui leur reste ; et quant à ceux

qui en bâtissent postérieurement, ils font leurs cal-

culs d'après les choses telles qu'elles sont établies.

S'il ne restait plus assez de marge pour que la spé-

culation fût utile, ils ne la feraient pas jusqu'à ce

que, par l'effet de la rareté, les loyers fussent aug-

mentés; comme, au contraire, si elle était encore

trop avantageuse, il s'y jetterait bientôt assez de
fonds pour que cet emploi ne fût plus préférable à

tout autre. Concluons encore que le propriétaire sur

qui tombe l'impôt en perd en entier le capital , et

que, quand tous sont morts ou expropriés, l'impôt

n'est plus payé que par des gens qui n'ont plus à

s'en plaindre.

On en peut dire tout autant de l'impôt qu'un

gouvernement se permet quelquefois de mettre sur

les rentes qu'il doit pour des capitaux fournis an-
térieurement. Certainement le malheureux créan-

cier à qui on fait cette retenue en souffre tout le

dommage, ne pouvant le rejeter sv.r personne; mais



9.8:* (MAP. XII. DES DÉPENSES

de plus il perd le capital de la retenue ordonnée.

La preuve en est que, s'il vend sa rente, il eu trouve

d'autant moins qu'elle est plus grevée, si d'ailleurs

Je taux général de l'intérêt de l'argent n'a pas varie.

D'où il suit que les possesseurs subséquens de eette

même rente ne paient plus rien; car ils l'ont reçue

en cet état et pour la valeur qui lui reste, en vertu

d'acquisitions faites librement ou de successions ac-

ceptées volontairement.

L'effet de l'impôt sur les personnes n'est déjà plus

le même. Il faut distinguer entre celui qui est censé

porter sur les richesses acquises et celui qui a pour

motif des moyens d'en acquérir, c'est-à-dire une

industrie quelconque. Dans le premier cas , c'est

bien toujours la personne imposée qui supporte la

perte qui en résulte; car elle ne peut la rejeter sur

aucune autre. Mais comme pour chacun la taxe

«esse avec sa vie, et que tout le monde y est soumis

successivement à proportion de sa fortune présu-

mée, le premier imposé ne perd que les redevances

qu'il paie et non pas le capital, et ne libère pas

ceux qui viennent après lui. Ainsi, à quelque épo-

que que l'impôt cesse, ce n'est pas un pur gain que

font ceux qui y sont soumis; c'est une charge pesant

réellement sur eux qui cesse de se prolonger.

A l'égard de l'impôt personnel qui a pour motif

une industrie quelconque, il est également vrai que

celui qui le paie le premier n'en perd pas le capital

çt ne libère pas ceux qui y sont soumis après lui ;

niais il donne lieu à des considérations d'un autre

genre. L'homme qui exerce une industrie au w$*
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ment où elle vient ù être grevée par un nouvel im-

pôt personnel , tel que rétablissement ou l'accrois-

sement des droits de patentes, de maîtrises, de

juraudesj ou autres semblables, cet homme, dis-je,

n'a que deux partis à prendre,, ou de renoncer à

sou état, ou (Je payer ledit impôt et de supporter

la perte qui en resuite , si malgré cela il voit qu'il

y ait encore des bénéfices à faire dans sa profession.

Dans le premier cas il souffre certainement, mais

il ne paie pas l'impôt : ainsi je ne m'en occuperai

pas actuellement. Dans le second, c'est lui assuré-

ment qui paie l'imposition, puisque n'augmentant

la demande ni ne diminuant les frais, elle ne lui

donne aucun moyen immédiat d'aecroitre ses re-

cettes ou d'atténuer ses dépenses. Mais on ne met

jamais tout d'un coup un impôt assez lourd pour

que tous les hommes d'un même état soient inévi-

tablement obligés de le quitter; car toutes les pro-

fessions industrielles étant nécessaires à la société,

l'extinction totale d'une seule produirait un désor-

dre général. Ainsi , lors de l'établissement d'un im-

pôt de l'espèce de ceux dont nous parlons, il n'y a

que les hommes qui sont déjà assez riches pour ne

se plus soucier d'un bénéfice qui est diminué, ou

ceux qui exerçaient leur profession avec assez peu

de succès pour qu'ils ne leur reste plus de profit

après l'impôt payé, qui renoncent à leur état. Les

autres le continuent, et ceux-là , comme nous l'a-

vons dit, paient réellement l'impôt, au moins jus-

qu'à ce que, débarrassés de la concurrence de beau-

coup de leurs confrères, ils puissent se prévaloir de
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cette cil-constance pour te faire payer par les consonv

mateurs plus cher qu'ils ne le faisaient auparavant.

Voilà pour ceux cjui exerçaient la profession au
moment de l'établissement de l'impôt. Quanta ceux
qui l'embrassent après qu'il est établi, le cas est dif-

férent. Ils trouvent la loi faite. On peut dire qu'ils

s'engagent à cette condition. L'impôt est pour eux
au nombre des frais qu'exige la profession, comme
l'obligation de louer tel emplacement ou d'acheter

tel outil. Ils ne prennent cette profession que parce

qu'ils calculent que, malgré ces frais, c'est encore

le meilleur emploi qu'ils puissent faire delà portion

de capitaux et d'industrie qu'ils possèdent. Ainsi ils

avancent bien l'impôt, mais il ne leur enlève réelle-

ment rien. Ceux à qui il fait un tort réel, ce sont

les consommateurs qui, sans cette charge, leur au-

raient fait, avec moins de dépense, le sort dont ils

se contentent, et qui était le meilleur qu'ils fussent

à portée de se procurer dans l'état actuel de la so-

ciété. Il suit de là que si l'on ôte l'impôt, ces hom-
mes font réellement un profit sur lequel ils n'ont

pas compté j au moins jusqu'à ce que cet avantage

leur amène de nouveaux concurrens. Ils se trouvent

transportés gratuitement et fortuitement dans une
classe de la société plus favorisée de la fortune que
celle où ils étaient placés, tandis que, pour ce:ix qui

étaient en exercice antérieurement à l'impôt, ce

n'est qu'un retour à leur premier état. On voit que
l'impôt personnel , basé sur l'industrie, a des effets

bien divers; mais son effet général est de diminuer

les jouissances des consommateurs, puisque leurs
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fournisseurs ne leur donnent pas de marchandises

pour la partie de leur argent qui passe au trésor

public. Je ne puis entrer dans plus de détails; mais

on ne saurait trop s'habituer à juger ces clifférens

ricochets de l'impôt et à les suivre par la pensée

dans toutes leurs modifications. Passons à l'impôt

sur les papiers, les actes, les registres et autres mo-
numens des transactions sociales.

Celui-là exige encore une distinction. La portion

de cet impôt qui tourne en accroissement de frais

de justice et qui en fait partie, est certainement

payée par les plaideurs sur qui les jugemens font

tomber ces frais , et il est difficile de dire à quelle

classe de la société il est le plus nuisible. Cependant

il est aisé de voir qu'il grève particulièrement le

genre de propriétés qui est le plus sujet à conten-

tion. Or, comme ce sont les biens-fonds, l'établis-

sement d'un tel impôt diminue certainement leur

valeur vénale : d'où il suit que ceux, qui les ont

achetés depuis que l'impôt, existe en sont un peu

dédommagés d'avance par le moindre prix de leur

acquisition, et que ceux qui les possédaient aupa-

ravant supportent la perte tout entière s'ils plai-

dent, et supportent même une perte sans plaider et

sans payer l'impôt, puisque la valeur de leur pro-

priété en est diminuée. Par conséquent si l'impôt

cesse, ce n'est que restitution pour ces derniers, et

il y a une portion de gain gratuit pour les autres
;

car ils se trouvent dans une meilleure position que

celle sur laquelle ils avaient compté et d'après la-

q selle ils avaient fait leurs spéculations.



2,S6 CHÂP. *I'. DKS DEPENS RS

Tout cela est encore vrai, et est vrai sans res-

triction de la portion de l'impôt sur les transac-

tions qui regardent les achats et les ventes, telles

que les lods et veutes, centième denier, amortisse-

ment et autres. Cette portion de l'impôt est totale-

ment payée par celui qui possède le bien au mo-
ment oii il est ainsi grevé. Car celui qui le lui

achète postérieurement ne le lui achète qu'eu

conséquence, et ainsi ne paie réellement rien. Tout

ce que l'on peut dire , c'est que si cet impôt sur les

actes de vente de certains biens est. accompagne;

d'autres impôts sur d'autres actes qui affectent d'au-*

très genres de propriété, d'autres emplois de capi-

taux , il arrive que ces biens ne sont pas les seuls

qui soient détériorés
,
que par conséquent la pro-

portion est conservée, du moins en partie , et

qu'ainsi une portion de la perte est prévenue par

celle des autres; car le prix vénal de chaque espèce

de revenu est relatif à celui de toutes les autres.

Ainsi, si toutes ces pertes pouvaient se balancer

exactement, la perte totale résultante de l'impôt

serait exactement et très-proportionnellement dis-

tribuée. C'est tout ce qu'on peut demander; car il

faut bien qu'elle existe, puisque l'impôt est tou-

jours une somme de moyens arrachée aux gouver-

nés pour être mise à la disposition des gouvernans.

L'impôt sur les marchandises a encore des effets

plus compliqués et plus variés. Pour les bien démê-

ler, rappelons-nous que toute marchandise , au

moment où elle est livrée à celui qui doit la con-

sommer, a un prix naturel et nécessaire. Ce prix
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est compose de la valeur de tout ce qui a été né-

cessaire à la subsistance île ceux qui ont fabriqué

et voiture cette marchandise pendant, le lempsqu'ils

y ont employé. Je dis que ce prix est. naturel, parce

qu'il est l'onde sur la nature des choses, indépen-

damment de toute convention ; et qu'il est, néces-

saire^ parce que si les gens qui font un travail quel-

conque n'en retirent pas leur subsistance, ils s'é-

teignent, ou se livrent à d'autres occupations,"et ce

travail n'est plus exécuté* Mais ce prix naturel et

nécessaire n'a presque rien de commun avec le prix

vénal ou conventionnel de la marchandise, c'est-à-

dire avec le prix auquel elle est fixée par l'effet

(Vnne vente libre. Car une chose peut avoir coûté

très-peu de peine, ou , si elle a exigé beaucoup de

peines et de soins, elle peut avoir été trouvée ou
volée par celui qui la met en vente : dans les deux
ras, il peut la donner à très-bon marché sans y
rien perdre; mais elle peut en même temps lui être

si utile qu'il ne veuille s'en défaire que pour un
très -grand prix; et si beaucoup de gens la dési-

rent , il en trouvera ce prix et fera un gain énorme -

Au contraire, il se peut qu'une chose ait coûté au

vendeur des peines infinies, que non-seulement

elle ne lui soit pas nécessaire, mais même qu'il ait

un besoin pressant de s'en défaire, et que pourtant,

personne n'ait envie de l'acheter : dans ce cas, il

sera obligé de la donner presque pour rien , et il

fera une très-grande perte. Le prix naturel est.

donc composé des sacrifices antérieurs faits par le

vendeur ; et le prix conventionnel est fixé par l'offre
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clés acheteurs. Ce 6ont doux choses en soi étran-

gères Tune à l'autre. Seulement quand le prix con-

ventionnel d'un travail est constamment au-dessous

de son prix naturel et nécessaire, on cesse de s'y

livrer. Alors le résultat de ce travail devenant plus

rare, on fait plus de sacrifices pour se le procurer,

s'il est toujours désiré; et ainsi, pour peu qu'il soit

réellement utile , le prix conventionnel ou vénal

renraite au niveau du prix que la nature a attaché

à ce travail, et qui est nécessaire pour qu'il conti-

nue à être exécuté. C'est de cette manière que se

forment tous les prix dans l'état de société.

Il suit de là que ceux qui ne savent faire qu'un

travail dont le prix conventionnel est inférieur à la

valeur naturelle se détruisent ou se dispersent -,

que ceux qui exécutent un travail, ou en d'autres

termes , exercent une industrie quelconque , dont

le prix conventionnel est strictement égal à sa va-

leur naturelle, c'est-à-dire ceux dont les profits

balancent à peu près les besoins urgens , végètent et

subsistent misérablement; et que ceux qui possè-

dent un talent dont le prix conventionnel est su-

périeur au nécessaire absolu
,
jouissent, prospèrent,

et par suite multiplient; car la fécondité de toute

race vivante, même parmi les végétaux, est telle,

qu'il n'y a que le défaut d'alimens pour les germes

éclos, qui arrête l'accroissement du nombre des in-

dividus. C'est là la cause de l'état rétrograde, sta-

tionnaire_, ou progressif de la population dans la

race humaine. Les fléaux passagers, tels que les fa-

mines et les pestes
, y font peu. Travail improduc-
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tif oa productif à un degré insuffisant , voilà le

poison qui infecte profondément les sources, de la

vie. Nous avons déjà fait à peu près toutes ces ob-

servations, soit dans le quatrième paragraphe de

notre Introduction , en parlant de la nature de nos

richesses, soit dans les chapitres où nous traitons

des valeurs et de la population. Il était bon de les

reproduire ici.

Maintenant il est aisé de voir que l'impôt sur les

marchandises affecte très-diversement les prix, et

à différentes limites, suivant la manière dont il est

levé, et suivant la nature des denrées sur lesquelles

il porte. Par exemple, dans le cas du monopole, ou

de la vente exclusive faite par l'Etat , il est clair

que l'impôt est payé directement, immédiatement,

et sans ressources par les consommateurs, et qu'il

a la plus grande extension dont il soit susceptible.

Mais cette vente, fut-elle forcée, elle ne peut ce-

pendant, ni pour le prix, ni pour la quantité, dé-

passer un certain terme, qui est celui de la possi-

bilité de la payer. Elle s'arrêle alors qu'il serait

inutile de l'exiger, ou qu'il en coûterait plus qu'elle

ne rapporterait. C'est le point où était la gabelle en

France , et c'est le maximum de l'exaction pos-

sible.

Si la vente exclusive n'est pas forcée , elle varie

suivant la nature de la marchandise. S'il s'agit

d'une denrée qui ne soit pas nécessaire, à mesure

que le prix monte la consommation diminue; car il

n'y a qu'une certaine somme de moyens dans toute

la société, qui soit destinée à procurer un certain

25
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genre de jouissance. Il peut même arriver qu'en

élevant peu le prix, le profit diminue beaucoup,

parce que beaucoup de gens renoncent tout-à-faifc

à ce genre de consommation , ou même parviennent

à le remplacer par un autre. Toutefois l'impôt est

toujours payé effectivement par ceux qui s'obsti-

nent à consommer.

Si, au contraire, la vente faite exclusivement

par l'Etat , mais de gré à gré
,
porte sur une mar-

chandise de première nécessité, elle équivaut à la

vente forcée. Car la consommation diminue bien à

mesure que le prix s'élève , c'est-à-dire qu'on souf-

fre et qu'on meurt ; mais, comme enfin elle est né-

cessaire , elle s'élève toujours autant que le moyen

de la payer, et elle est payée par ceux qui con-

somment.

. Après ces moyens violens, si nous en examinons

d'autres qui soient plus doux , nous leur trouve-

rons des effets analogues , avec un moindre degré

d'énergie. Le plus efficace de ceux-ci est l'impôt

mis sur une marchandise au moment de la produc-

tion; car aucune partie n'en échappe, pas même
celle consommée par le producteur lui-même, ni

celle qui pourrait s'avarier ou se perdre en magasin

avant d'être employée. Tel est l'impôt sur le sel
,

levé dans le marais salant, celui sur le vin à l'ins-

tant de la récolte ou avant la première vente , et

celui sur la bière clans la brasserie. On peift encore

ranger dans la même classe l'impôt sur le sucre ou

le café, ou telles autres denrées, exigé au moment
où elles arrivent du pays qui les produit j car ce
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n'est que de ce moment qu'elles existent pour le

pays qui ne peut pas les produire et qui doit les

consommer.

Cet impôt levé au moment de la production, s'il

est établi sur une marchandise peu nécessaire , est

aussi limité que le goût que l'on a pour elle. Aussi,

quand on a voulu tirer grand parti du tabac , on

s'est étudié à en donner le besoin au peuple. Car si

la société est instituée pour satisfaire plus aisément

les besoins que nous adonnés la nature, et auxquels

nous ne pouvons nous soustraire , il semble que la

fiscalité soit destinée à nous créer des besoins arti-

ficiels, pour nous en refuser une partie et nous faire

payer l'autre.

Lorsque' ce même impôt , au moment de la pro-

duction, est établi sur une denrée plus nécessaire,

il est susceptible d'une plus grande extension ; ce-

pendant, si cette denrée coûte beaucoup de peines

et de frais pour la produire, l'extension de l'impôt

est encore arrêtée assez promptement, non plus par

le manque de désir de se procurer la denrée, mais

par l'impossibilité de la payer,- car il faut toujours

qu'il arrive aux producteurs une assez grande por-

tion du prix pour qu'ils puissent ne pas périr :

ainsi il en reste moins pour TEtat.

Mais où l'impôt déploie toute sa force , c'est

quand la denrée est bien nécessaire, et qu'elle

coûte bien peu , comme par exemple le sel. Là tout

est profit pour le fisc; aussi ses agens ont-ils tou-
jours donné au sel une attention particulière. Les

mines très-riches font encore le même effet jusqu'à
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un certain point; mais en général les gouverncmens
s'en sont attribué la propriété, ce qui épargne la

peine d'imposer, et équivaut au procédé de la vente

exclusive. L'air et l'eau, si on avait pu s'en rendre

maître, auraient encore été l'objet de prélèvemens

très-forts et très-fructueux pour le lise; mais la na-

ture les a trop disséminés. Je ne doule pas qu'en

Arabie, des traitans ne tirassent un grand parti de

l'eau,et tel, que personne ne boirait sans leur permis-

sion. Quant à l'air, l'impôt sur les fenêtres fait à

cet égard tout ce qui est possible.

Le vin n'est point ainsi un présent gratuit de la

nature. Il coûte beaucoup de peines, de soins et de

frais; et malgré le besoin et le vif désir que l'on a

de s'en procurer, on aurait peine à croire qu'il pût

supporter les énormes charges dont il est grevé ac-

tuellement en France au moment de sa production,

si l'on ne faisait pas attention qu'une partie de ce

fardeau tombe directement sur la terre plantée en

vignes, et opère seulement une grande diminution

dans le prix du bail qu'on en donnerait. Par-là, il

a l'effet de l'impôt foncier, qui est, comme nous

l'avons vu, d'enlever au propriétaire du sol une

partie de son capital , sans influer sur le prix de la

denrée, ni entamer les profits du producteur. Ainsi

le capitaliste est appauvri, mais rien n'est dérangé

dans l'économie de la société ; et ce capitaliste est

obligé d'endurer cette perte toutes les fois que sa

terre lui rendrait encore moins en la changeant de

culture.

Le blé pourrait être , comme le vin , l'objet d'un
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impôt très-lourd levé au moment de la production,

indépendamment même de la dime qu'ils suppor-

tent l'un et l'antre presque partout. Une partie de

l'impôt tomberait de même en diminution de la

rente delà terre, sans toucher au salaire de la pro-

duction, et sans, par conséquent, accroître le prix

de la denrée. Si en général on s'est abstenu de cet

impôt, je suis persuadé que ce n'est pas par un res-

pect superstitieux pour la nourriture principale du

pauvre, laquelle on a chargée d'ailleurs de bien

d'antres manières qui en renchérissent le prix, mais

parce que l'on a été arrêté par la difficulté de sur-

veiller l'entrée de toutes les granges : difficulté qui

est en effet plus grande encore que celle de péné-

trer dans toutes les caves. Du reste il y a similitude

complète.

Observons, en finissant cet article, qu'un impôt

ainsi levé au moment de la production , sur une

denrée d'un usage indispensable pour tout le

monde, équivaut à une véritable capitation; mais

de toutes les capitations, c'est la plus cruelle pour

le pauvre. Car ce sont les pauvres qui consomment
en plus grande quantité les denrées de première né-

cessité, parce que pour eux elles ne sont suppléées

par rien, et elles font la presque totalité de leur

dépense
,
parce qu'ils ne peuvent guère pourvoir

qu'à leurs besoins les plus pressans. Ainsi une pa-

reille capitation se trouve répartie en proportion

de la misère et non pas de la richesse, en raison di-

recte du besoin et inverse des moyens. D'après cela,

on peut apprécier les impôts de ce genre. Mais ils
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sont très-productifs, car c'est toujours le pauvecqui
fait le grand nombre, et par ce grand nombre les

grandes sommes ; ils affectent peu ceux dont les cris

peuvent se faire entendre , et cela détermine en
leur faveur. On ne peut se dissimuler que ce sont

les deux seules causes de la préférence qu'on leur

donne.

A l'égard des impôts qu'on lève sur les différen-

tes marchandises, soit au moment de la consomma-
tion, soit dans leurs différentes stations, comme
sur les chemins, dans les marchés, dans les ports?

aux portes des villes, dans les boutiques, etc., etc.

,

leurs effets sont déjà indiqués par ceux crue nous

venons de voir résulter de la vente exclusive, et de

la taxe au moment de la production. Ceux-ci sont

du même genre; seulement ils sont ordinairement

moins généraux et moins absolus
,
parce qu'ils sont

plus variés , et qu'il est rare qu'ils embrassent une
aussi grande étendue de pays. En effet, la plupart

de ces taxes sont des mesures locales. Un péage

n'affecte que les denrées qui passent sur le chemin

ou le canal sur lequel il est établi. Les entrées de3

villes n'influent directement que sur les consom-

mations qui se font dans leur intérieur (je suppose

que le transit est exempt de droits). Un impôt levé

dans un marché ou dans une boutique n'atteint

pas ce qui se vend dans la campagne, ou dans les

foires extraordinaires. Ainsi , ils dérangent les prix

et les industries plus irrégulièrement, mais toujours

i!s les dérangent dans les points où ils portent. Car

dès qu'une marchandise est chargée, il faut toujours
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que le sort du producteur ou celui du consommateur
soit détérioré.

C'est ici que se retrou vent, relativement aux pro-

duits et auxefîetsderimpôtjleô conséquences des deux
importantes conditions propres à toute marchandise :

l'une d'être de première nécessité, ou seulement d'a-

grément et de luxe; l'autre, que son prix convention-

nel et vénal soit supérieur à son prix naturel et né-
cessaire, ou lui soit seulement égal; pour inférieur,

nous savons que cela n'est pas possible à la longue.

Si la marchandise imposée est de première né-

cessité, on ne peut s'en passer, elle sera toujours

achetée tant qu'on en aura le moyen ; et si son prix

conventionnel n'est qu'égal à son prix naturel , le

producteur ne peut rien céder. Ainsi, toute la perte

tombera sur le consommateur. D'où l'on doit con-

clure , si la vente et le produit de l'impôt diminuent,

que c'est le consommateur qui souffre et s'éteint.

Il faut remarquer que dans nos vieilles sociétés,

occupant un territoire circonscrit dès long-temps

,

et ne pouvant conquérir que des terrains déjà oc-

cupés , c'est le cas de toutes les marchandises de

première nécessité. Car, par l'effet du long combat

des intérêts contraires du producteur et du con-

sommateur, chacun est casé dans l'ordre social sui-

vant son degré de capacité. Ceux qui ont quelque

talent assez désiré pour qu'ils puissent le faire

payer au delà du nécessaire se livrent à ces in-

dustries préférées ; il n'y a que ceux qui ne peuvent

y réussir qui se vouent aux productions indispen-

sables, parce qu'elles sont toujours demandées; mais
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aussi elles ne sont payées qu'autant qu'il est stric-

tement nécessaire, parce qu'il y a toujours des gqns

inférieurs à d'autres, qui n'ont autre chose à taire

qu'à s'y adonner; il faut même que cela soit ainsi.

Car ces denrées de première nécessité sont les be-

soins urgens de tous, et surtout des plus pauvres

de toutes les autres classes qui les consomment sans

les produire, étant occupés à d'autres productions.

Ainsi ces pauvres ne peuvent subsister qu'à propor-

tion que ces denrées sont faciles à se procurer. Donc

plus une profession est indispensable
,
plus il est iné-

vitable que ceua. qui s'y adonnent, faute d'autre ca-

pacité, soient réduits au strict nécessaire. Le seul

moyen direct d'améliorer le sort de ces hommes, les

derniers en rang dans la société par leur défaut de

talent, serait de leur persuader de moins multiplier,

et de leur laisser toujours la liberté d'aller exercer

leur faible talent ailleurs où il serait plus fructueux.

C'est pour cela que l'expatriation doit toujours être

permise. Il est encore quelques autres mesures po-

litiques qui pourraient concourir indirectement à

défendre l'extrême faiblesse contre l'extrême misère:

nous en parlerons ailleurs. Au reste, ces hommes,
que nous plaignons avec justice, souffrent encore

moins qu'ils ne feraient dans l'état sauvage. La
preuve en est qu'ils végètent en plus grand nombre ,

car l'homme ne s'éteint que par l'excès de la souf-

france.

Nous avons déjà dit tout cela ailleurs , à mesure

que l'occasion s'en est présentée. Mais il fallait bien

le répéter ici à propos de l'impôt. Car l'histoire
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des revenus et des de'penses du gouvernement est

l'abrégé de l'histoire de la production et de la con-

sommation delà société tout entière, puisque, sous

ce rapport, le gouvernement n'est autre chose qu'un

très-grand rentier, à qui l'autorité tient lieu de ca-

pitaux. Sans trop forcer la similitude entre la cir-

culation des richesses et celle du sang, on pourrait

dire cjue la circulation opérée par le gouvernement

dans la société ressemble tout-à-fait à la circula-

tion pulmonaire dans l'individu : elle est extraite

de la masse totale, et revient s'y fondre après s'être

exécutée séparément , mais d'une manière absolu-

ment semblable.

Si la marchandise imposée n'est pas de première

nécessité, et si pourtant son prix conventionnel n'est

qu'égal à son prix nécessaire, c'est une preuve que
le consommateur tient bien faiblement à cette jouis-

sance. Alors l'impôt survenant, le producteur n'a

autre chose à faire qu'à renoncera son industrie, et

tacher de trouver son salaire dans quelque autre pro-

fession dans laquelle il va accroître la misère par sa

concurrence, et dans laquelle encore il a du désa-

vantage, parce que ce n'était pas la sienne. Ainsi il

s'éteint au moins en très-grande partie. Pour le con-

sommateur, il ne perd, rien qu'une jouissance à la-

quelle il était peu attaché , apparemment parce qu'il

la remplace facilement par une autre qui donne lieu

à d'autres salaires. Mais le produit de l'impôt devient

nul.

Si au contraire la marchandise peu nécessaire ,

qui vient à être frappée par un impôt , a un prix
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conventionnel très-supérieur à son prix nécessaire,

et c'est le cas de toutes les choses de luxe , il y a de

la marge pour le fisc sans réduire personne précisé-

ment à la misère. La même somme totale se dé-

pense pour cette jouissance, à moins que le goût

qui la fait rechercher ne diminue , et c'est le pro-

ducteur qui est obligé de céder presque en entier ce

que l'impôt emporte de cette somme totale,- mais

comme il gagnait plus que le nécessaire , il n'est pas

encore au-dessous. Cependant il y a à dire que cela

n'est vrai qu'en général : cardans ce métier supposé

généralement avantageux , il y a des individus qui

,

faute d'habileté ou de bonheur, n'y trouvent qu'un

nécessaire exigu; et eeux-là, l'impôt survenant,

sont obligés de renoncer à leur état, ce qui est tou-

jours une grande souffrance.

C'est ainsi que l'on peut se représenter avec as-

sez de justesse les efiéts directs des divers impôts

partiels et locaux qu'on lève sur les marchandises,

dans leur trajet du producteur au consommateur.

Mais outre ces effets directs, ces impôts en ont d'in-

directs étrangers aux premiers, ou qui s'y mêlent

et les compliquent. Ainsi un impôt onéreux sur

une denrée importante, levé à l'entrée d'une ville,

d'une part diminue les loyers de ses maisons, en

rendant son habitation moins désirable, et de l'autre

diminue le loyer des terres qui produisent la den-

rée imposée , en en rendant le débit moins considé-

rable ou moins avantageux. Yoilà donc des capita-

listes oisifs, quand même ils seraient absens et ne

consommeraient rien , atteints dans leurs capitaux
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comme par un impôt foncier, tandis qu'on ne croit

toucher que le consommateur ou le producteur. Cela

est si vrai
,
que ces propriétaires, si on le leur pro-

posait, feraient des sacrifices pour rembourser une

partie des fonds de l'impôt, ou fournir directement

une partie de son produit annuel. Cela s'est vu mille

fois.

Il y a plus: dans nos considérations économiques

nous ne regardons souvent comme véritables con-

sommateurs d'une denrée
,
que ceux qui effective-

ment la consomment pour leur satisfaction person-

nelle. Cependant il s'en faut bien qu^ils soient les

seuls acheteurs de cette denrée. Souvent la plupart

de ceux qui se la procurent ne la recherchent que

comme matière première d'autres productions , et

comme moyen dans leur industrie. Alors l'effet de

l'impôt qui frappe cette denrée rejaillit sur toutes

ces productions et toutes ces industries. C'est ce

qui arrive surtout aux denrées d'une utilité très-

générale , ou d'une nécessité indispensable. Elles

font partie des frais de tous les producteurs , mais à

des degrés différens.

Enfin il faut encore observer que les impôts dont

nous parlons ne chargent jamais uniquement une

seule marchandise. On les met en même temps sur

beaucoup d'espèces de denrées , c'est-à-dire sur

baaucoup d'espèces de productions et de consomma-
tions. Sur chacune suivant sa nature, ils font quel-

qu'un des effets que nous venons d'expliquer, de

manière que tous ces différens effets se heurtent, se

balancent, et se résistent réciproquement. Car les
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frais nouveaux dont est grevé une industrie font,

qu'on est moins prompt à s'y livrer de préférence à

une autre qui vient d'éprouver un tort du même
genre. Le fardeau qui pèse sur un genre de consom-

mation fait qu'on ne peut pas la faire servir de

remplacement à celle à laquelle on voudrait renon-

cer. D'où il suit que s'il était possible de prévoir

assez complètement tous ses ricochets pour équili-

brer parfaitement tous les poids, en sorte qu'en les

plaçant tous à la fois, ils fissent partout une pres-

sion égale, nulle proportion ne serait changée par

eux. Ils ne feraient tous ensemble que l'effet géné-

ral inhérent à tout impôt , savoir : que le produc-

teur ait moins d'argent pour son travail , et le con-

sommateur moins de jouissances pour son argent.

On doit regarder les impôts comme bons
,
quand à

ce mal inévitable il ne se joint pas des maux parti-

culiers qui soient trop fâcheux.

Je ne suivrai pas plus loin cet examen des diffé-

rentes espèces d'impôts. Je crois en avoir assez dit

pour mettre à même de les juger, et surtout pour

montrer autant que cela est possible sur qui tombe

réellement la perte qu'ils occasionent.

En effet, l'on voit premièrement que l'impôt sur

les rentes dues par l'Etat, et celui sur le revenu des

terres, non -seulement sont payés annuellement

par ceux sur qui ils tombent, sans qu'ils puissent

en rien rejeter sur d'autres, mais que le capital

même en est perdu par eux , en sorte qu'après eux

,

personne ne paie réellement rien ; secondement

,

qu'il en est de même de l'impôt sur le lcyer des
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maisons , mais que de plus il gène les spéculations

tle bâtisse et diminue les aisances des locataires

j

troisièmement, que l'impôt personnel, ayant pour

motif des richesses acquises, ne fait de môme au-

cun tort qu'à ceux de qui on l'exige, mais qu'ils ne

libèrent pas ceux qui le paieront après eux
5
qua-

trièmement, que la perte résultante de l'impôt sur

les instrumens des transactions sociales est bien

réellement supporté par ceux à qui on le demande
chaque fois que l'occasion de le payer se présente,

mais que son existence seule nuit à d'autres, en dé-

tériorant le prix de plusieurs choses et gênant plu-

sieurs industries; cinquièmement, que l'impôt per-

sonnel, qui a pour motif une industrie quelconque
,

et tous les impôts sur les marchandises, grèvent

d'abord ceux à qui on les demande, mais qu'en outre

ils dérangent tous les prix et toutes les industries;

et que par l'effet de ces nombreux ricochets, ils fi-

nissent par tomber sur tous les consommateurs,

sans qu^on puisse déterminer précisément dans

quelle proportion.

Je sais que ces résultats séparés, distingués, mo-
difiés

,
paraîtront moins satisfaisans qu'une décision

bien tranchante qui , traitant la série des intérêts

des hommes comme une file de boules d'ivoire, af-

firmerait que, quel que soit celui qui soit tou-

ché, il n'y a que le dernier qui soit mis en jeu.

Mais j'ai dû représenter les choses comme je les

vbis , et non pas comme on peut les imaginer. Si

l'extrême simplicité plaît à l'esprit en le soulageant,

si même c'est pour cela qu'il crée des abstractions,

26
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le bon esprit ne doit point oublier que cette sim-

plicité extrême ne se trouve que là, et que même
en mécanique, dès qu'il s'agit de corps réels, il

faut avoir égard à beaucoup de considérations qui

n'ont pas lieu tant qu'on ne raisonne que sur des

lignes et des points mathématiques. Néanmoins ,

pressé par le désir d'arriver à un principe positif
,

on me demandera peut-être, comme on me l'a déjà

demandé en pareil cas
,

quelle est ma conclusion
,

et quel est l'impôt que je préfère. Ayant exposé Tes

faits, je pourrais laisser le lecteur tirer les consé-

quences; mais je vais dire mon opinion, en la mo-
tivant, et toutefois en prévenant d'avance qu'elle

ne sera jamais absolue, mais toujours relative; car

un impôt n'est jamais bon quand il est exagéré, ni

même quand il n'est pas en proportion avec tous

les autres.

D'abord, je rappelle que la consommation des

hommes industrieux , celle que j'ai appelée la con-

sommation productive, étant la seule qui reproduise

ce qu'elle détruit , et étant par-là la seule source

des richesses , c'est celle-là qu'on doit surtout tâcher

de ne pas déranger.

Partant de cette vérité , l'impôt sur les rentes

dues par l'Etat me semblerait le meilleur de tous;

mais il n'est pas possible d'y songer, puisque nous

avons vu que c'est une vraie banqueroute. Ce n'est

pas que je croie utile de ménager le crédit public.

Je pense, au contraire, qu'il est très-fàcheux que

le gouvernement ait du crédit et puisse emprunter;

. j'en dirai les raisons quand nous parlerons de ses
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dettes. La considération morale seule me détermine

invinciblement. La société tout entière n'étant fon-

dée que sur des conventions, il n'est pas possible

qu'il ne soit pas pernicieux de donner l'exemple de

la violation de la foi jurée. Aucun calcul pécuniaire

ne peut balancer un pareil inconvénient ; les con-

séquences en sont immenses et funestes. La véritable

manière de taxer les rentiers est de bien adminis-

trer. Cela fait qu'ils ne trouvent qu'un faible in-

térêt de leur argent.

Après cet impôt, auquel on ne peut pas penser,

les meilleurs, suivant moi, sont ceux qui lui res^

semblent le plus, e'est-à-dire l'impôt sur le revenu

des terres et celui sur le loyer des maisons, aux-

quels on peut joindre l'impôt personnel, ayant pour

causes les richesses acquises. On voit que si je pré-

fère l'impôt sur le revenu des terres, ce n'est pas

par les mêmes raisons que les anciens économistes.

C'est au contraire parce que je regarde les proprié-

taires de terres comme très-étrangers à la repro-

duction. D'ailleurs je considère ces trois impôts-ci

,

qui portent principalement sur les riches , comme
une compensation des impôts sur les marchandises,

qui nécessairement grèvent principalement le pau-

vre. Je n'ai pas besoin de dire qu'il ne faut pas que

l'impôt foncier soit tel, que beaucoup de terres

soient négligées.

L'impôt sur les actes et les transactions sociales

,

malgré ses inconvéniens, me paraît admissible aussi,

pourvu qu'il ne soit pas exagéré. S'étendant sur

beaucoup de choses, il porte sur beaucoup de points,
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ce qui* est toujours un avantage; et il ne pèse pas

immédiatement sur les premiers besoins ilu pauvre,

ce qui est encore un grand bien.

Quant aux impôts sur les marchandises, auxquels

il faut joindre l'impôt personnel, ayant pour motif

l'industrie présumée, je commence par rejeter ab-

solument toute vente exclusive, et encore plus toute

vente forcée, ainsi que toute disposition tendante à

gêner la liberté du travail et à blesser la propriété

individuelle, c'est-à-dire l'entière disposition

c]es facultés personnelles. Ces excès écartés, je ne

vois rien qui empêche d'avoir recours aux impôts

sur les marchandises. D'abord tous ceux sur les mar-

chandises purement de luxe sont exceîîens, et n'ont

que des avantages sans inconvéniens. Ils diminuent

les etï'ets de l'excessive inégalité des fortunes, en

rendant plus chères les jouissances extrêmement re-

cherchées. Ce sont les seules lois somptuaires qu'on

puisse approuver. Mais ces impôts sont ceux contre

lesquels se soulèvent le plus tous les hommes puis-

sans : d'ailleurs ils sont toujours d'un très- faible

produit, car dans tous les genres c'est le grand

nombre, quoique trop méprisé, qui lait la force. Il

faut donc en revenir .aux impôts sur les marchan-

dises pi us' utiles, et même sur celles de première

nécessité, car enfin il faut bien des revenus publics.

Ceux-là, comme nous l'avons dit, pèsent principa-

lement sur le pauvre; mais comme nous l'avons dit

aussi, ils sont balancés par ceux qui portent uni-

quement sur les propriétaires de biens-fonds, et ils

les justifient. D'ailleurs, placés aux portes des villes»
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ils contribuent à dissémine!? la population sur toute

l'étendue du territoire; levés aux frontières, ils

peuvent êtres utiles à quelques combinaisons diplo-

matiques, tant que la saine politique ne les dirigera

pas entièrement. Je ne crois donc pas devoir blâmer

ces impositions. Je me borne à recommander qu'elles

ne soient jamais assez lourdes pour écraser un
genre d'industrie, et qu'elles soient très- variées,

afin qu'elles pèsent* sur toutes. C'est les ménager

toutes que de les charger de manière qu'elles sou-

tiennent chacune leur part du fardeau commun;
car il ne faut pas oublier qu'il ne peut jamais être

question ici que de l'aire le moins de mal possible

,

et que quand on a bien distribué le mai nécessaire,

on a atteint le maximum de ia perfection du genre.

La cherté de la perception et la nécessité des

punitions sont encore deux maux accessoires de

l'impôt, auxquels les uns sont, il est vrai, plus su-

jets que les autres,, mais sur lesquels je n'ai rien à

dire, si ce n'est que ni l'un ni l'autre ne sont por-

tés à l'extrême, quand les impôts ne sont pas exces-

sifs, et qu'ils ne sont pas appuyés de formes tyran-

niques. Ainsi je ne les regarde que comme des con-

sidérations secondaires.

Voilà ce que je pense sur les impôts. Mais veut-

on une conclusion plus précise? la voici : Les impôts

les meilleurs, suivant moi, sont i° les plus modé-
rés, parce qu'ils obligent à moins de sacrifices, et

nécessitent moins de violences; i° lés plus variés

parce qu'ils se font équilibre les uns aux autres ;

5° les plus anciens
,
parce qu'ils ont pénétré dans tous
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les prix, et que tout, s'est arrangé en conséquence.

Encore une fois, je "crains que l'on ne soit pas

satisfait de cette décision. Elle n'est pas assez tran-

chante pour être brillante. Mais à la modération

près (à laquelle on manque souvent par nécessité)

,

elle est assez conforme à ce qui se fait partout; et,

si elle était juste, comme je le crois, elle serait un
nouvel exemple d'un phénomène intellectuel fort

ordinaire, mais qui n'a pas toujours été assez re-

marqué: c'est que dans les matières un peu difficiles

la pratique est provisoirement assez raisonnable

long-temps avant que la théorie le soit, et quand

le sujet est réellement approfondi , on reconnaît

que le bon sens public, je dirais presque l'instinct

général , s'est moins écarté du droit chemin; que les

premières spéculations scientifiques. La raison en est

simple. Dans la pratique , on est tout près des faits

j

ils se présentent à tous momens, ils vous guident,

ils vous retiennent, ils vous ramènent continuelle-

ment à ce qui est , à la vérité ; au lieu que dans les

combinaisons spéculatives
, qui consistent toutes en

déductions, il suffit d'une première supposition

fausse
,
pour arriver très-conséquemment aux plus

graves erreurs, sans que rien vous en avertisse.

C'est là ce qui motive rattachement aveugle que
l'on a généralement pour tout ce qui est en usage

,

et l'extrême méfiance qu'inspire toute vérité neuve
qui y est trop contraire. Cette disposition est sans

doute exagérée, mais elle est fondée en raisons. Quoi
qu'il en soit, nous avons assez parlé des revenus du
gouvernement, occupons-nous de ses dépenses.
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Nous aurons peu de choses à dire sur ce sujet.

Nous avons vu que îe gouvernement est dans tout

pays un très-grand consommateur, et un consom-

mateur du genre de ceux qui vivent de reveuus et

non de prolits ; que c'est un très-grand rentier, à

qui l'autorité tient lieu de capitaux. Par conséquent,

tout ce que nous avons dit de cette espèce de con-

sommateurs lui est applicable. Sa dépense ne se re-

produit pas dans ses mains avec accroissement de

valeur, comme celle des hommes industrieux. Sa
consommation est réelle et définitive. Il ne reste

rien du travail qu'il solde. Les richesses quJ
ii em-

ploie, et qui étaient existantes avant de passer dans

ses mains , sont consommées et détruites quand il

s'en est servi. En effet, en quoi consiste la très-

majeure partie de sa dépense ? A payer des soldats,

des matelots, des juges, des administrateurs de

toute espèce, et à faire tous les frais qu'exigent ces

différens services. Tout cela est très- utile , sans

doute, et même nécessaire en totalité ,si l'on y ap-

porte toute l'économie désirable, mais rien de tout

cela n'est productif. La dépense que le gouverne-

ment pourrait faire pour enrichir les favoris du
pouvoir est tout aussi stérile, et n'a pas l'excuse de

la nécessité, ni même celle de l'utilité. Aussi est-

elle encore plus désagréable au public, qu'elle blesse

au lieu de le servir. Il en est tout autrement des

fonds qui sont employés en travaux publics d'une

utilité générale , tels que des ponts, des ports, des

chemins, des canaux, des établissemens et des mo-
numens utiles. Ces dépenses sont toujours vues de
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bon œil quand elles ne sont pas excessives. Elles

contribuent en effet très-puissamment à la prospé-

rité publique. Cependant elles ne peuvent pas être

regardées comme directement productives dans les

mains du gouvernement, puisqu'elles ne lui ren-

trent pas avec profit, et qu'elles ne lui créent pas

un revenu qui représente l'intérêt des fonds qu'elles

put absorbés j ou, si cela arrive _, on en doit con-

clure que des particuliers auraient pu faire les

mêmes choses aux mêmes conditions, si on leur

avait laissé la disposition des sommes qu'on leur a

enlevées pour en faire cet usage, et il est même
vraisemblable qu'ils les auraient employées avec

plus d'intelligence et d'économie. Enfin , on peut

dire toutes les mêmes choses de ce que le gouveiv-

nement dépense en divers encouragemens pour les

sciences et les arts. Ces sommes sont toujours assez

petites, et leur utilité est le plus souvent trés-con-

testable_, car il est bien sûr qu'en général le plus

puissant encouragement qu'on puisse donner à l'iii-

tiustrie de tout genre est de la laisser agir et de ne

s'en pas mêler. L'esprit humain irait bien vite _, si

seulement il n'était pas gêné , et il serait amené par

la force des choses à faire toujours ce qu'il y a de plus,

essentiel dans chaque oceurence. Le porter artifi-

ciellement d'un côté plutôt que de l'autre, c'est

ordinairement le faire dévier plutôt que le con-

duire. Néanmoins accordons encore l'utilité cons-

tante de ce genre de dépenses
,
peu considérables;

sous le rapport de l'argent ; il n'en est pas moins-

vrai que, comme toutes les précédentes, elles sont

de vraies dépenses qui ne rentrent pas.
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De tout cela je conclus que la totalité des dé-

penses publiques doit être rangée dans la classe des

dépenses justement nommées stériles et improducti-

ves; et que
,
par conséquent tout ce qu'on paie à l'Etat

soit à titre d'impôt, soit même à titre d'emprunt,

est un résultat de travaux productifs antérieure-

ment faits, qui doit être regardé comme entière-

ment consommé et anéanti le jour où il entre dans

le trésor national. Encore une fois , cela ne veut pas

dire que ce sacrifice ne soit pas nécessaire et même
indispensable. Sans doute il faut que chaque ci-

toyen, sur le produit de son travail actuel, ou sur

le revenu de ses capitaux, qui sont le produit d'un

travail plus ancien
,
prélève ce qui est. nécessaire

à l'Etat, comme il faut qu'il entretienne sa maison

pour y loger en sûreté. Mais il faut qu'il sache que
c'est un sacrifice qu'il fait; que ce qu'il donne est

incessamment perdu pour la richesse publique

comme pour la sienne propre; qu'en un mot, c'est

une dépense et non pas un placement. Enfin , il

faut que personne ne soit assez aveuglé pour croire

que des frais quelconques sont une cause directe

d'augmentation de fortune, et que chacun sache

bien que, pour les sociétés politiques comme pour
les sociétés commerciales, une régie dispendieuse

est ruineuse \ et que la meilleure est la plus écono-

mique. Au reste, c'est là une de ces vérités que le

bon sens du peuple a aperçue long-temps avant

qu'elle fût claire pour les plus grands politiques.

Si de l'examen des dépenses ordinaires du gou-
vernement , nous passons à celui de ses dépenses
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extraordinaires, et des dettes qui en sont la suite,

les mêmes principes vont nous guider. C'est encore

ià un sujet sur lequel le bon sens a de beaucoup

devance les lumières des prétendus adeptes. Les gens

simples savent de tout temps qu'on s'appauvrit en

mangeant plus que son revenu , et que, dans aucun

cas, il n'est bon d'être endetté ; et des gens d'esprit

croyaient et écrivaient encore , il n'y a pas long-

temps
,
que les emprunts du gouvernement sont

«ne cause de prospérité , et que la dette publique

est une nouvelle richesse créée au sein de la société.

Cependant, puisque nous nous sommes convaincus,

i° que les dépenses ordinaires du gouvernement

n'ajoutent rien à la masse totale de la circulation
,

et ne font qu'en changer le eours cFune manière le

plus souvent désavantageuse 5 2 qu'elles sont d'une

nature telle, qu'elles n'ajoutent rien non plus à la

masse des richesses antérieurement produites, sur

lesquelles elles sont prélevées, nous devons en con-

clure que les dépenses extraordinaires de ce même
gouvernement étant de même nature que ses dé-

penses ordinaires, elles sont également incapables

de produire ni l'un ni l'autre de ces bons effets.

Quant à ia ridicule idée qu'en créant des contrats

de rente sur l'Etat on crée réellement une nouvelle

valeur, elle ne mérite pas de réfutation sérieuse.

Car si ceux qui reçoivent ces titres possèdent une

certaine somme de plus, il est évident que l'Etat

qui les donne a une pareille somme de moins, sans

quoi il faudrait dire que toutes les fois que je sous-

cris une obligation de mille francs, j'augmente la
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masse totale des richesses de mille francs 3 ce qui

est absurde. Ainsi il est bien certain que , dans au-

cun cas, on ne peut se réjouir de l'accroissement

de la consommation du gouvernement , et de la

grandeur des dépenses publiques.

Mais enfin
,
quand ces dépenses sont très-consi-

dérables, doit-on se féliciter de pouvoir y faire face

plutôt par des emprunts que par des impôts ? ou
,

en d'autres termes, est-il heureux pour les gouver-

nés que le gouvernement fasse usage de son crédit,

ou même qu'il ait du crédit? C'est la dernière

question qui me reste à traiter avant de finir ce

chapitre. Je sais qu'elle est résolue pour bien des

hommes d'Efcat , et même pour beaucoup d'écri-

vains spéculatifs, qui pensent fermement que le

crédit public fait la force et la sûreté de l'Etat
;

qu'il est une grande cause de prospérité dans les

temps ordinaires, et la seule ressource efficace dans

les nécessités urgentes , et qu'ainsi c'est le vrai pal-

ladium de la société. Cependant
,
je crois avoir de

bonnes raisons pour combattre leur opinion. Je ne

les tirerai point des funestes effets des emprunts

sur l'organisation sociale , de l'énorme pouvoir qu'ils

procurent aux gouvernails, de la facilité qu'ils leur

donnent pour faire tout ce qu'ils veulent, pour at-

tirer tout à eux, pour enrichir leurs créatures,

pour se dispenser d'assembler et de consulter les

citoyens, ce qui opère rapidement le renversement

de toute constitution. Ces choses -là ne sont point

actuellement de mon sujet. Je ne considère en ce

moment dans les emprunts que leurs effets pure-
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ment économiques , et c'est uniquement sous ce

point de vue que je vais discuter leurs avantages

et leurs inconvëniens.

La première chose que l'on dit en faveur des em-
prunts , c'est que les fonds qu'on se procure par ce

moyen ne sont arrachés violemment à personne. Je

crois que c'est là se faire illusion. En effet, il est

bien vrai que quand le gouvernement emprunte il

ne force personne à lui prêter; car il ne faut pas

regarder les emprunts forcés comme des emprunts,

mais comme des contributions. Quand donc les prê-

teurs portent leur argent au trésor public , c'est

librement et volontairement; mais aussi l'opération

n'est pas finie là. Ces capitalistes ont«prêté et non

pas donné, et ils entendent bien ne perdre ni capi-

tal ni intérêts. Par conséquent ils forcent le gou-

vernement à lever un jour ou l'autre une somme
égale à celle qu'ils lui fournissent, et aux intérêts

qu'ils en exigent. Ainsi, par leur obligeance, ils ne

font que grever malgré eux , non-seulement les ci-

toyens actuellement existans , mais encore les gé-

nérations futures. Cela est si vrai
,
que l'espèce de

soulagement que leur service produit pour le mo-
ment présent n'a lieu que parce qu'il reporte une

partie du fardeau sur les temps à venir.

Cette circonstance donne lieu , suivant moi _,
à une

grande question que je suis étonné de n'avoir vue

discutée nulle part. Un gouvernement quelconque

>

soit monarchique, soit polyarchique , en un mot,

des hommes existans, ont- ils le droit de grcven

ainsi des hommes qui n'existent pas encore , et de
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les obliger à payer un jour leurs dépenses ac-

tuelles ? Ce n'est pas seulement ici le cas des tes-

tamens contre lesquels on dit avec raison
,
que nul

homme n'a droit à être obéi après sa mort ; car

enfin la société qui
,
pour l'avantage général, ôte

tant de différens pouvoirs à chacun de ses mem-
bres, peut bien leur concéder celui-là s'il lui est

utile , et le leur garantir
; et les héritiers naturels

des testateurs sont toujours les maîtres d'accepter

ou de refuser leurs successions
,
qui au fond ne

leivr appartiennent qu'en vertu des lois qui les leur

adjugent, et avec les conditions qu'elles y met-
tent. Mais quand il s'agit d'intérêts publics, il en

va tout autrement. Une génération ne reçoit point

d'une autre, comme un héritage, le droit de vivre

en société , et d'y vivre sous les lois qui lui plai-

sent. La première n'est point en droit de dire à la

seconde : Si vous voulez me succéder , voilà comme
ii faut que vous existiez et que vous vous arran-

giez ; car d'un tel droit il suivrait qu'une'loi une

fois faite ne peut jamais être changée. Ainsi le

pouvoir législatif actuel (quel qu'il soit), qui est

toujours censé l'organe de la volonté générale ac-

tuelle, ne peut ni obliger ni gêner le pouvoir

législatif futur, qui sera l'organe de la volonté gé-

nérale d'un temps à venir. C'est sur ce principe

très-raisonnable qu'il est reconnu en Angleterre

qu'un parlement ne peut jamais voter des impôts

que jusqu'à l'arrivée d'un autre , ou même jusqu'à

une nouvelle session du même parlement. Je sais

bien qu'appliquer rigoureusement ce principe aux

27
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dettes d'un pays où il n'est pas admis, et où dos

engagement antérieurs ont été pris de bonne loi»

ce serait manquer à la foi publique; et j'ai sufli-

samment manifesté ci-dessus ma persuasion pro-

fonde qu'un tel acte ne peut jamais être injuste,

ni utile , deux termes absolument équivalons pour

moi comme raison e t vertu* Mais il n'en est pas

moins vrai, pour revenir à l'exemple de l'Angle-

terre
,

qu'il est contradictoire , et par conséquent

absurde, qu'un parlement croie ne pouvoir voter

des impôts que pour' un aiij et croie ponvc*»* voter

un emprunt à rentes perpétuelles , ou à long-,

boursemens; car c'est voter la nécessité d'impôts

suffisans pour payer ces rentes et ces rembour-

semens , en déclarant qu'on n'a pas le droit d'en

répondre. Je trouve bien plus sensé et plus loyal

le principe autrefois admis en Espagne
,
que les

engagemens- d'un roi ne lient pas son successeur.

Au moins ceux qui contractent avec lui savent le

risque cju'ils courent , et n'ont point à se plaindre

de ce qui leur arrive. Nous verrons bientôt que ce

principe, mis en pratique, est aussi bienfaisant

qu'il est raisonnable.

Pour le moment
>
je me borne à soutenir que

puisqu'on définitive le capital et les intérêts d'un

emprunt ne peuvent jamais être payés que par

un impôt, les tonds que le gouvernement se pro-

cure, par cette voie finissent toujours par être

arrachés violemment aux individus, et qui pis est ,

à des individus qui n'y sont point obligés, puis-

qu'ils ne s'y sont point engagés ni par cux-méincd
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ni par leurs représentant légitimes ou légaux. J'ap-

pelle légaux ceux que la loi existante autorise , et

dont les actes sont valables quand même cette loi ne

serait pas juste.

Le second avantage que l'on trouve aux em-
prunts, c'est que les sommes qu'ils fournissent ne

sont point enlevées à la consommation productive,

puisque ce ne sont pas des entrepreneurs d'indus-

trie qui placent leurs fonds sur l'Etat , mais seule-

ment des capitalistes oisifs , vivant de leurs reve-

nus, qui se créent cette espèce de rente au lieu de

s'en créer une autre. Je réponds que ce second

avantage n'est pas moins illusoire, que le premier.

Car quoiqu'il soit vrai que ceux qui prêtent au

gouvernement ne sont pas en général des hommes
qui auraient joint leur industrie personnelle à

leurs capitaux
,
pour les faire valoir plus utilement

dans des emplois productifs, cependant il arrive

qu'il y a beaucoup de ces prêteurs que la facilité

de se procurer une existence suffisante sans risques

ni fatigues a seule dégoûtés du travail et jetés

dans l'oisiveté. D'ailleurs, même en admettant que
tous fussent également demeurés oisifs quand l'Etat

n'aurait point emprunté, il est certain que s'ils ne

lui avaient pas prêté leur argent, ils l'auraient

prêté aux hommes industrieux. Dès lors ces hom-
mes industrieux auraient eu plus de capitaux à

faire travailler, et par l'effet de la concurrence

des prêteurs, ils les auraient eus moyennant un
moindre intérêt : or ce sont là deux grands biens

dont les emprunts publics les privent. Enfin , on
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ne peut nier qu'à moins de faire banqueroute

,

quand on a emprunté une somme il faut finir par

la rendre 5 et pour la rendre, il faut la lever sur

les citoyens. Ainsi , tôt ou tard elle affecte l'indus-

trie autant et de la même manière que si on l'avait

exigée d'abord. De plus, il faut y ajouter tous les

intérêts que l'Etat en a payés jusqu'au moment du

remboursement; et il est aisé de voir qu'en peu

d'années ces intérêts ont doublé Je capital, et par

conséquent doublé le mal.

Mais aujourd'hui en Europe, on est. tellement

habitué à l'existence d'une dette publique, que

lorsqu'on a trouvé le moyen d'emprunter une somme
à rentes perpétuelles et d'assurer le paiement des

intérêts, on s'imagine s'être libéré et ne plus rien

devoir ; et l'on ne voit pas , ou l'on ne veut pas voir,

que ces intérêts absorbant une partie du revenu

public, qui déjà était insuffisant, puisqu'on a été

obligé d'emprunter, ils sont cause que ce même re-

venu suffit encore moins aux dépenses subséquen-

tes
;
que bientôt il faut emprunter encore pour faire

face à ce nouveau déficit, et se grever de nouveaux

intérêts ; et qu'ainsi , en assez peu de temps , il se

trouve qu'une portion considérable de toutes les ri-

chesses annuellement produites est employée non

pas au service de l'Etat, mais à entretenir une foule

de rentiers inutiles : et pour comble de maux, quels

sont ces rentiers? des hommes non -seulement oisifs

comme tous les rentiers , mais encore complètement

indifférens aux succès ou aux malheurs de la classe

industrieuse , à laquelle ils n'ont rien prêté ;
n'ayant
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absolument d'autre Intérêt que la permanence du
gouvernement emprunteur, quel qu'il soit et quel*-

quo chose qu'il fasse ; et en même temps n'ayant

d'autre désir que de le voir dans l'embarras y afin

qu'il soit obligé de les ménager et de les mieux
payer

;
par conséquent , ennemis nés des véritables

intérêts de la société, ou ou moins leur étant abso-

lument étrangers. Je ne prétends pas dire que tous

les rentiers de l'Etat soient de mauvais citoyens;

mais je dis que leur position est calculée pour les

rendre tels. J'ajoute que les rentes viagères tendent

de plus à rompre les liens de famille, et que la

grande abondance des effets publics ne peut man-
quer de produire une foule de joueurs eflrênés. La
vérité de ce que j'avance se montre d'une manière

bien odieuse et bien funeste dans toutes les grandes

villes sans commerce, et surtout dans toutes les ca-

pitales où cette classe d'hommes est très-nombreuse

et très-puissante, et a beaucoup de moyens de faire

prévaloir ses passions et de pervertir l'opinion gé-

nérale.

On a donc autant de tort de croire que les em-
prunts du gouvernement ne sont pas nuisibles à

l'industrie nationale , que de se persuader que les

fonds qu'ils produisent ne sont enlevés à aucun in-

dividu malgré lui. Au reste, ce ne sont pas là les

véritaUcs raisons qui font attacher tant d'impor-

tance à la possibilité d'emprunter. Le grand avan-

tage des emprunts, aux yeux de leurs partisans, est

qu'ils fournissent en un moment des sommes énor-

mes que l'on ne pourrait se procurer qu'avee beau-
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coup de lenteur par le moyen des impôts même les

plus accablans. Or, ce prétendu avantage, je n'hé-

site pas à déclarer que je le regarde comme le plus

grand de tous les maux. Ce n'est autre chose qu'un

moyen de faire faire aux hommes des efforts exces-

sifs qui les épuisent, et tarissent en eux les sources

de la vie. Montesquieu l'a bien senti. Après avoir

peint très-énergiquernent l'état de détresse et d'an-

xiété auquel l'exagération des dépenses publiques

avait réduit déjà de son temps les peuples de l'Eu-

rope qui auraient dû être les plus florissans par

3eur industrie , il ajoute : « Et, ce qui prévient tous

« les remèdes à venir , on ne compte plus sur les

<c revenus , mais on fait la guerre avec son capital,

« Il n^est pas inoui (1) de voir des Etats hypothè-

se quer leurs fonds pendant la paix même, et em-
& ployer, pour se ruiner, des moyens qu'ils appcl-

« lent extraordinaires, et qui le sont si fort, que le

« fils de famille le plus dérangé les imagine à

« peine (2). »

On ne manquera pas de dire que c'est là abuser

de son crédit, et non pas s'en servir, et que l'abus

qu'on peut en faire n'empêche pas qu'il ne soit bon

d'en avoir. Je réponds d'abord que l'abus est insé-

parable de l'usage , et l'expérienee le prouve. Il y a

à peine deux cents ans que les progrès de la civili-

sation, de l'industrie, du commerce, ceux de l'or-

(j) Il mirait dû dire : Il est fréquent.

(s) Esprit desLois.hv. i3 , chap. 17.
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tiré social, et peut-être aussi l'accroissement du

numéraire
_, ont donné aux gouvernemens la faei-

lité tle faire des emprunts; et, dans ce court espace

de temps , ces dangereux expe'diens les ont tous

conduits à des banqueroutes totales ou partielles
,

quelquefois répétées, ou à la ressource aussi hon-

teuse et plus funeste du papier-monnaie, ou à res-

ter accables sous le poids d'un fardeau qui devient

chaque jour plus insupportable.

Mais je vais plus loin*: je soutiens que le mal
n'est pas dans l'abus , mais dans l'usage même des

emprunts; c'est-à-dire que l'abus et l'usage sont une

seule et même chose , et que chaque fois qu'un gou-

vernement emprunte , il fait un pas vers sa ruine.

La raison en est simple. Un emprunt peut être une

bonne opération pour un homme industrieux dont

la consommation se reproduit avec profit. Au moyen
des sommes qu'il a empruntées, il augmente cette

consommation productive , et avec elle ses profits.

Mais un gouvernement , qui est un consommateur
du genre de ceux dont les dépenses sont stériles et

destructives, ce qu'il emprunte il le mange, c'est

autant de perdu à jamais , et il reste grevé d'une

dette qui est autant de retranché sur ses moyens à

venir. Cela ne peut être autrement. Dans plusieurs

pays on a commencé par être long-temps sans sen-

tir les mauvais effets de ces opérations, parce que

les progrès de l'industrie et des arts étant très-grands

à cette époque, ils se sont trouvés plus rapides que

ceux de la dette , et les moyens du gouvernement

ne laissaient pas d'augmenter. Bien des gens même
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en ont conclu qu'une dette publique était une

source de prospérité , tandis que cela prouvait seu-

lement que les particuliers faisaient plus de bien

que le gouvernement ne faisait de mal ; mais ce

mal n'en était pas moins réel, et actuellement per-

sonne n'est tenté de le nier.

A ces raisons pressantes on répond par la seule

excuse qui reste quand on n'en a plus , 'a nécessité.

Mais j'insiste, et je prétends que dans le cas dont il

s'agit, là nécessité même n'est point une excuse
;

car c'est le remède lui-môme qui crée l'obligation

où l'on est d'y avoir recours. Je m'explique : quand

une nation est une fois engagée dans une situation

périlleuse, il n'est pas douteux qu'il y a nécessité

pour elle de faire les plus grands efforts pour s'en

tirer. Mais un corps politique ne se trouve pas na-

turellement placé dans une telle position. Toujours

quelque cause antérieure l'y a jeté. Ou il a excessi-

vement mal mené ses affaires intérieures, et par-là

il a encouragé quelques voisins inquiets à l'attaquer

pour profiter de sa faiblesse ; ou, s'il a bien conduit

ses propres affaires, il a cherché à s'en prévaloir

pour se mêler mal à propos de celles des autres; il

a abusé de sa prospérité pour troubler celle d'au-

trui, pour faire de trop grandes entreprises, pour

élever des prétentions exagérées , ou seulement

pour prendre une attitude menaçante qui provo-

que des mesures hostiles et produit la haine. Ce

sont là en effet les fautes qui amènent ordinaire-

ment la nécessité de faire des efforts excessifs et

d'avoir recours aux emprunt» ; et s'il est vrai que
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c'est par la folle confiance qu'a inspirée cette per-

nicieuse ressource qu'on a été entraîné dans ces

fautes, on doit convenir que le crédit que l'on re-

garde comme un remède à ces maux en est la vraie

cause. Or l'histoire nous apprend que c'est effecti-

vement depuis que les gouvernemens ont eu ce que

l'on appelle du crédit, c'est-à-dire la possibilité

d'employer en un instant les fonds de plusieurs an-

nées
,
qu'ils n'ont plus rais de bornes ni à leurs

prodigalités, ni à leur ambition , ni à leurs projets,

qu'ils ont augmenté leurs armées, qu'ils ont mul-

tiplié leurs intrigues, et qu'ils ont adopté cette

politique tracassitre avec laquelle on ne peut ni

éviter la guerre, ni jouir de la paix. Ce sont donc

là les effets de ce crédit public que l'on regarde

comme un si grand bien. Mais du moins est-il utile

dans les dangers pressans? Non. Il n'y a de danger

pressant pour une nation que l'invasion subite de

son territoire. Dans ce cas extrême ce n'est pas l'ar-

gent qui sauve, c'est le concours des forces, c'est la

réunion des volontés. Les réquisitions donnent les

choses , les levées en masse fournissent les hommes,
les emprunts n'y serviraient de rien. Ce à quoi sert

le crédit, c'est à soutenir des guerres lointaines »

c'est-à-dire à les prolonger, encore il manque quand,

elles deviennent désastreuses, c'est-à-dire au mo-,

ment du besoin. Alors on fait la paix. On l'aurait

faite plus tôt si l'on n'avait pas eu de crédit, ou plu-

tôt l'on n'eût pas fait la guerre; et quand cette paix

tardive et forcée est signée, on s'aperçoit que, de
toutes les pertes que l'on a faites, la plus regret-
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table , après les hommes inutilement sacrifies , est

celles des sommes qu'on aurait conservées si l'on

n'avait pas eu la malheureuse facilité de les em-
prunter. Le vainqueur lui-même n'est jamais dé-

dommage' par ses succès des sacrifices qu'ils lui ont

coûté et des dettes dont il reste grevé. De tout cela

je conclus tout de nouveau que ce que l'on appelle

le crédit public est le poison qui tue, même assez

rapidement, les gouvernemens modernes.

Je ne conseillerai pas cependant de faire [une loi

qui défende aux gouvernans de jamais emprunter

et aux gouvernés de jamais leur prêter. Une telle

loi serait absurde et inutile: absurde, car elle serait

fondée, comme le mal qu'elle voudrait détruire,

sur ce faux principe, que le pouvoir législatif ac-

tuel peut enchaîner le pouvoir législatif à yenir
;

inutile, car la première chose que feraient ceux

qui dans la suite voudraient emprunter, ce serait

d'abolir la loi qui le leur défend, et ils en auraient

Je droit. Je voudrais ;donc que l'on s'y prît tout dif-

féremment
;

je voudrais qu'au contraire on recon-

nût et on proclamât ce principe d'une éternelle

vérité, que tout ce que des législateurs quelcon-

ques décrètent, leurs successeurs peuvent toujours

le modifier, le changer, l 'annuler ; et que l'on

déclarât solennellement qu'à l'avenir ce principe

salutaire sera appliqué, comme il doit l'être, aux
engagemens que le gouvernement pourrait prendre

avec des prêteurs. Par-là le mal serait coupé dans

sa racine, car les capitalistes n'ayant plus de garan-

tie rie prêteraient plus ; bien des malheurs seraient



CHAP. XIII. CONCLUSION. 5*>.5

prévenus; et ce serait une nouvelle preuve que les

maux de l'humanité viennent toujours de quelque

erreur, et que la vérité les guérit. C'est par ce vœu
que je terminerai ce que j'avais à dire des revenus

et des dépenses du gouvernement, et que je finirai

ce traité. Seulement je vais encore présenter au
lecteur quelques réflexions sur tout ce que nous

avons vu jusqu'à présent.

CHAPITRE XIII.

Conclusion.

Me voici arrivé à un endroit remarquable du

chemin que je me proposais de parcourir. Je de-

mande la permission de m'y arrêter un moment. Je

répéterai ««nepre au lecteur que ce qu'il vient de

lire n'est pas simplement un Traité d'Economie po-

litique. C'est la première partie d'un Traité de la

Volonté qui doit en avoir deux autres, et qui n'est

lui-même que la suite d'un Traité de l'Entende-

ment. Tout ici doit donc être coordonné avec ce qui

précède et ce qui suivra. Ainsi on ne doit pas être

étonné que je ne sois pas entré dans les détails de

l'économie politique, mais on devrait l'être que je

ne fusse pas remonté jusqu'à l'origine de nos be-

soins et de nos moyens, que je ne me fus^e pas oc-

cupé de faire voir comment ces besoins et ce6 moyens
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naissent de notre faculté de vouloir, et que j'eusse

négligé d'indiquer les relations de nos besoins phy-

siques avec nos besoins moraux.

C'est pour ne pas mériter ces reproches, que j'ai

commencé par une Introduction très-générale, qui

n'appartient pas plus à l'économie qu'à la morale

ou à la législation, mais dans laquelle j'ai taché de

bien expliquer quelles sont les idées dont noua

sommes redevables à notre faculté de vouloir, et

sans lesquelles ces trois sciences n'existeraient pas

pour nous. On me dira que cette Introduction est

trop métaphysique. Je répondrai qu'elle ne pouvait

être autrement, et que c'est précisément parce

qu'elle est très-métaphysique qu'il nJ
y a point de

mauvaise métaphysique dans le reste de l'ouvrage.

Car il n'y a rien de tel pour se préserver des so-

phismeset des illusions, que de commencer par bien

éclaircir les idées principales. Nous n'avons pas tardé

à en avoir la preuve.

En effet, après avoir bien observé là manière dont

nous connaissons nos besoins, notre faiblesse origi-

naire, et notre penchant à sympathiser, nous n'a-

vons plus eu aucun doute sur la nature de la société.

Nous avons vu clairement qu'elle est notre état na-

turel et nécessaire
,

qu'elle est fondée sur la per-

sonnalité et la propriété , qu'elle consiste dans des

conventions, que ces conventions sont toutes des

échanges, que l'essence de l'échange est d'être utile

aux denx parties contractantes, et que les avanta-

ge» généraux des échanges qui consti tuent l'état social

sont de produire le concours des forces, l'accroisse-
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ment et la conservation des lumières, et la division

du travail.

Après avoir examiné de même nos moyens de

pourvoir à nos besoins, nous avons vu que nos foi-

ces individuelles sont notre seule richesse primitive

j

que l'emploi de ces forces, notre travail, a une va-

leur nécessaire qui est la seule cause de toutes les

autres, valeurs
j
que toute notre industrie consiste

à fabriquer' et à transporter, et que l'effet de cette

industrie est toujours uniquement d'ajouter un de-

gré d'utilité aux choses sur lesquelles elle s'exerce y

et de nous fournir des objets de consommation et

des moyens d existence.

Remontant toujours à l'observation de nos facul-

tés, puisque la personnalité et la propriété sont né-

cessaires , il est évident que l'inégalité est inévita-

ble. Mais elle est un mal. Nous avons vu quelles

sont les causes de son accroissement exagéré et quels

en sont les funestes effets. Ceux-ci nous ont expli-

qué d'une manière très-précise ce que l'on dit or-

dinairement d'une manière très-vague des différens

états par lesquels passe successivement le même
peuple.

Puisque nous avons tous des moyens , nous som-

mes tous propriétaires
5
puisque nous avons tous des

besoins , nous sommes tous consommateurs. Ces

deux grands intérêts nous réunissent toujours. Mais

nous sommes naturellement inégaux: d'où il arrive

avec le temps que quelques-uns ont des avances et

que beaucoup d'autres n'en ont pas. Ces derniers

ne peuvent vivre que sur les fonds des premiers.

u8
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De là deux grandes classes d'hommes, -les salaries

et les salariants, opposés d'intérêts en ce que les uns

vendant leur travail voudraient le vendre cher, et les

autres l'achetant voudraient l'acheter à bon marche.

Parmi ceux qui achètent le travail, les uns. (ce

sont les riches oisifs) ne l'emploient qu'à leursatis-*

faction personnelle; sa valeur est détruite. Les au-

tres (ce sont les entrepreneurs d'industrie) l'em-

ploient d'une manière utile cpii reproduit ce qu'il

coûte : ce sont ceux-là seuls qui entretiennent et

accroissent les richesses déjà acquises; ce sont même
eux seuls qui fournissent "aux autres capitalistes le

revenu qu'ils mangent, puisque ne faisant rien ils

ne peuvent tirer d'autre parti de leurs capitaux ,

soit mobiliers, soit immobiliers, que de les louer

aux hommes industrieux, mojrennant une rente

que ceux-ci prélèvent sur leurs bénéfices. Plus l'in-

dustrie de ces derniers se perfectionne, plus nos

moyens d'existence augmentent.

Enfin nous avons remarqué que la fécondité de

l'espèce humaine est teiie, que le nombre des hom-

mes est toujours proportionné àda quantité de leurs

moyens d'existence; et que partout où ce nombre

n'augmente- pas continuellement et rapidement,

c'est que beaucoup d'individus périssent tous les

jours faute de moyens de. vivre.

Telles sont les vérités principales qui suivent si

immédiatement de l'observation de nos facultés,

qu'il n'est pas possible de les contester. Elles nous

conduisent à des conséquences qui ne sont pa»

moins certaines.
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Après avoir bien vu ce que c'est que la société,

il est impossible île ne pas rejeter l'idée de s'en pas-

ser absolument, ou de la fonder sur un renonce-

ment entier à soi-même et sur une égalité chimé-

rique.

Apres avoir bien démêlé les effets de notre indus-

trie, il est impossible de ne pas voir qu'il n y a

rien de plus mystérieux dans l'industrie agricolp

que dans toute autre. Mais on y découvre les in-

convéniens qui lui sont propres et qui sont cause

des différentes formes qu'elle prend suivant- les

temps et suivant les lieux.

Quand on a reconnu la cause nécessaire de toutes

les valeurs, il faut bien en conclure qu'il est absurde

de soutenir que l'argent n'est qu'un signe, et odieux,

de prétendre lui donner une valeur arbitraire ou le

remplacer forcément par une valeur imaginaire, et

que tout établissement qui tend vers ce but est

dangereux et pernicieux.

Quand on a vu comment s'opère la formation de

nos richesses et leur rénovation continuelle que

nous nommons circulation , on ne peut méconnaî-

tre que la consommation en elle-même n'est jamais

utile, et que la consommation exagérée appelée

luxe est toujours nuisible; et l'on ne peut s'empê-

cher de trouver ridicule l'importance que l'on a

voulu donner aux hommes qui n'ont d'autre mérite

que d'être consommateurs, comme si c'était là un

talent bien rare.

Des vues justes sur la consommation donnent
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nécessairement des idées justes sur le plus grand
des consommateurs, legouvernement

_,
sur les effets

de ses dépenses, de ses dettes, et des ditterens im-
pôts qui composent ses revenus, et

1

nous condui-

sent à démêler sûrement les di.Hérens rejets de ses

impôts, et à n'évaluer le nias ou moins de mal qu'ils

font que suivant les différentes classes d'hommes sur

lesquels ils tombent.

Toutes ces conséquences sont rigoureuses. Elles-

n'en seront pas moins contestées. Il fallait donc'

y

arriver méthodiquement. Mais celles surtout qui

éprouveront les plus grandes oppositions , ce sont

celles qui nous conduisent à déterminer les degrés

d'importance des différentes classes de la société.

Comment persuader à ces grands propriétaires ru-

raux tant vantés
,
qu'ils ne sont que dés prêteurs

d'argent onéreux à l'agriculture et étrangers à tous

ses intérêts ? Comment faire convenir ces riches

oisifs si respectés, qu'ils né sont absolument bons à

rien, et que leur existence est un mal en ce qu'elle

diminue le nombre des travailleurs utiles? Com-
ment faire avouer à tous ceux qui paient du tra-

vail, que la cherté de la main-d'œuvre est une
chose désirable, et qu'en général tous les vrais in-

térêts du pauvre "sont exactement les mêmes que

les vrais intérêts de la société tout entière? Ce

n'est pas seulement leur intérêt bien ou mal en-

tendu qui s'oppose à ces vérités ; ce sont leurs pas-

sions , et parmi ces passions , la plus violente et la

plus ant isociale de toutes, la vanité. Dès lors plus
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de démonstration ou du moins plus de conviction

possible ! Car les passions savent tout obscurcir

et tout embrouiller ; et c'est avec autant de raison

que de finesse
,
que Hobbes a dit

,
que si les hommes

avaient eu un vif désir de ne pas croire que deux

et deux font quatre , ils seraient parvenus à rendre

cette vérité douteuse. Ou en pourrait donner des

preuves.

Dans beaucoup d'occasions il est donc plus diffi-

cile encore de faire goûter la vérité que de la dé-

couvrir. Cette observation nous fait trouver un

nouveau rapport entre le sujet que nous venons de

traiter et celui qui va nous occuper, entre l'étude

de nos actions et celle de nos sentimens. Nous

avions aperçu et dit qu'il faut bien connaître les

conséquences de nos actions pour bien apprécier le

mérite ou le démérite des sentimens qui nous por-

tent à telle action ou à telle autre ; et actuellement

nous voyons qu'il faut analyser nos sentimens eux-

mêmes , les soumettre à un examen rigoureux,

reconnaître ceux quî^ étant fondés sur des juge-

mens sains, nous dirigent toujours bien, et ceux

qui
,
prenant leur source dans des illusions et nais -

sant des travers de notre esprit , ne peuvent que

nous égarer, et forment en nous une fausse et

aveugle conscience qui nous éloigne toujours plus

du chemin de la raison , le seul qui conduise au

bonheur. C'est ce dont nous allons nous occuper; et

si nous nous trouvons avoir bien exposé les résul-

tats des actions des hommes et les effets de leurs
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passions , il semble qu'il nous sera facile de leur

indiquer les règles qu'ils devraient se prescrire. Ce

serait là le véritable esprit des lois et la meilleure

conclusion d'un Traité de la Volonté.

Nota. De ces deux dernières parties d'un Traité complet

de la "Volonté, savoir, l'examen de nos passions et celui des

règles à leur prescrire , il n'existe dans les œuvres de l'au-

teur que le premier chapitre de la première.

Au reste, ces deux Traités , imporlans sans doute par leurs

objets , sont absolument distincts de^celui qu'on vieut de

lire.
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,

SERVANT DE TABLE ANALYTIQUE.

Introduction. § I
,
page 1

.

La faculté de vouloir est un mode et une consé-

quence de la faculté de sentir.

Nous venons de terminer l'examen de nos moyens

de connaître; il faut les employer à l'étude de notre

faculté de vouloir, pour achever l'histoire de nos

facultés intellectuelles.

La faculté de vouloir fait naitre en nous les idées

de besoins et de moyens, de richesse et de dénué-

ment, de droits et de devoirs } ùejustice et à'injus-

tice, lesquelles viennent de l'idée de propriété . la-

quelle elle-même dérive de l'idée de personnalité. .

Il faut donc premièrement examiner cette der-

nière, et auparavant expliquer nettement ce que
c'est que la faculté de vouloir.

La faculté de vouloir est celle de trouver une
chose quelconque préférable à une autre.

Elle est un mode et une conséquence de la faculté

de sentir.
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$ II, page 10.

De la faculté d& vouloir naissent les idées de

personnalité et de propriété.

Le moi de chacun de nous est pour lui sa propre

sensibilité.

Ainsi, la seule sensibilité donne, jusqu'à un cer-

tain point,- l'idée de personnalité.

Mais le mode de sensibilité appelé volonté ou fa-

culté de vouloir peut seul rendre complète cette

idée de personnalité, et ce n'est qu'alors qu'elle

peut engendrer celle de propriété telle que nous

l'avons.

L'idée de propriété naît donc uniquement de la

faculté de vouloir, et de plus elle en naît nécessaire-

ment ; car on ne peut avoir l'idée de son moi sans

avoir celle de la propriété de toutes les facultés de

ce moi et dé leurs effets.

Si cela n'était pas ainsi , s'il n'y avait pas parmi

nous de propriété naturelle et nécessaire/il n'y en
aurait jamais eu de conventionnelle et artificielle.

Cette vérité est la base de toute économie et de

toute morale
,
qui ne sont, dans leur principe, qu'une

seule et même science.
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§ III, page a5.

De lafaculté de vouloir naissent tous nos besoins

et tous nos moyens.

Les mêmes actes intellectuels émanés de notre

faculté de vouloir, qui nous font acquérir l'idée dis-

tincte et complète de notre moi et de la propriété

exclusive de tous ses modes , sont aussi ceux qui

nous rendent susceptibles de besoins et qui sont ia

source de tous nos moyens de pourvoir à ces be-

soins.

Car, i° tout désir est un besoin, et tout besoi i

n'est jamais que le besoin de satisfaire un désir. Le

désir est toujours en lui-même une souffrance.

2°. Quand notre système sensitif réagit sur notre

système musculaire, ces désirs ont la propriété de

diriger nos actions et de produire ainsi tous nos

moyens.

Le travail, l'emploi de nos forces, est notre seul

trésor et notre seule puissance.

Ainsi, c'est la faculté de vouloir qui nous rend

propriétaires de besoins et de moyens, de passion

et d'action, de souffrance et de puissance.

De là naissent les idées de richesse et de dénue-

ment.
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$ IV, page 33.

De lafaculté de vouloir naissent aussi les idées de
richesse et de dénuement.

Tout ce qui sert raédiateraent ou immédiatement

à la satisfaction de nos besoins est pour nous un
bien , c'est-à-dire une chose dont la possession est

un bien.

Etre riche, c'est posséder ces biens ; être pauvre,

c'est en être dénué.

Ils naissent tous de l'emploi de nos facultés; ils

en sont l'effet et la représentation.

Ces biens ont tous deux valeurs parmi nous : l'une

est celle des sacrifices qu'ils coûtent à celui qui les

produit; l'autre celle des avantages qu'ils procurent

à celui qui les acquiert.

Le travail dont ils émanent a donc ces deux va-

leurs ?

Oui, le travail a ces deux valeurs. L'une est la

somme des objets nécessaires à la satisfaction des

besoins qui naisssent inévitablement dans l'être

animé pendant que son travail s'opère; l'autre est la

masse d'utilité résultante de ce travail.

Cette dernière valeur est éventuelle et variable.

La première est naturelle et nécessaire; elle n'est

cependant pas d'une fixité absolue, et c'est ce qui

rend très-délicats tous les calculs économiques et

moraux.
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On ne peut guère employer dans ces matières que

des considérations tirées de la théorie des limites.

§ V, page 4i.

De la faculté de vouloir naissent encore les idées

de liberté et de contrainte.

La liberté est la puissance d'exécuter notre vo~
lonté.

Elle est le premier de nos biens; elle les renferme

tous, comme la contrainte comprend tous nos maux,
puisqu'elle est la privation du pouvoir de satisfaire

nos besoins et d'accomplir nos désirs.

Toute contrainte est souffrance, toute liberté' est

jouissance.

La valeur totale de la liberté d'un être animé est

égale à celle de toutes ses facultés réunies.

Eile est absolument infinie pour lui et sans équi-

valent possible
,
puisque sa perte entière emporte

l'impossibilité de la possession d'aucun bien.

Notre devoir unique est d'augmenter notre li-

berté et sa valeur.

Le but de la société n'est jamais que de i;empîir

ce devoir.

§ VI, page 48.

Enfin, de la faculté de vouloir naissent les idées

de droits et de devoirs.

Les droits naissent des besoins et les devoirs des

moyens.
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La faiblesse dans tous les genres est la source çle

tous les droits, et la puissance la source de tous les

devoirs, ou, si l'on veut, du devoir général do la

bien employer, lequel comprend tous les autres.

Ces idées de droits et de devoirs ne sont point

aussi essentiellement corrélatives qu'on le dit com-

munément. Celle de droits est antérieure et absolue.

L'être animé, de par les lois de sa nature, a tou-

jours le droit de satisfaire ses besoins, et il n'a de

devoirs que suivant les circonstances.

Un être sentant et voulant, mais incapable d'ac-

tion, aurait tous les droits et point de devoirs.

• Cet être supposé capable d'action et isolé de tout

autre être sensible a encore la même plénitude de

droits et le devoir unique de bien diriger ses actions,

de bien employer ses moyens pour la plus grande

satisfaction de ses besoins.

Placez ce même être en contact avec d'autres êtres

qui lui dévoilent leur sensibilité trop imparfaite-

ment pour qu'il puisse faire avec eux des conven-

tions: il a toujours les mêmes droits, et ces devoirs,

ou plutôt son devoir unique, n'est changé qu'en ce

qu'il faut qu'il agisse sur la volonté de ces êtres, et

qu'ila le besoin de compatir plus ou moins avec elle.

Telles sont nos relations avec les animaux..

Supposez ceanême être sensible en relation avec

des êtres avec qui il puisse correspondre complète-

ment et faire des conventions j il a toujours les

mêmes droits illimités en eux-mêmes et le même
devoir unique.

Ces droits ne sont bornés , ce devoir n'est modifié
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par les conventions qui s'établisent, que parce que
ces conventions sont autant de moyens d'exercer ces

droits, de remplir ce devoir, plus et mieux qu'au-

paravant.

La possibilité de s'expliquer et non l'agriculture,

la grammaire et non Cérès, est la première législa-

trice.

C'est à l'établissement des Conventions que com-
mencent le juste et Vinjuste proprement dits.

<5 VII, page 61.

Conclusion.

Les considérations générales qu'on vient de lire

commencent à répandre quelque lumière sur le su-

jet qui nous occupe; mais elles ne sont pas suffi-

santes. Il faut voir plus en détail quels sont les nom-
breux résultats de nos actions, quels sont les senti-

mens divers qui naissent de nos premiers désirs, et

quelle est la manière de diriger le mieux possible

ces actions et ces sentimens. C'est ici que se retrouve

la division que j'ai annoncée.

Je vais commencer par parler de nos actions.

CHAPITRE PREMIER, page 65.

De la Société.

Dans l'introduction d'un Traité de la Volonté

,

nous avons dû indiquer la génération de quelques

29
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idées générales qui sont des conséquences nécessai-

res de cette l'acuité.

Nous avons de même dû examiner sommairement

,

i° Ce que sont des êtres inanimés, c'est-à-dire ne

sentant ni ne voulant;

2° Ce que seraient des êtres sentans avec indif-

férence, sans volonté;

- 3° Ce que sont des êtres sentans et poulans, mais

isolés
;

4° Enfin ce que sont des êtres sentans et voulans

comme nous, mais mis en contact avec leurs sem-

blables.

Ce sont ces derniers dont nous devons actuelle-

ment nous occuper uniquement j car l'homme ne

peut 'subsister qu'ère société.

Le besoin de la reproduction et le penchant à la

sympathie l'amènent nécessairement à cet état, et

son jugement lui en fait sentir les avantages.

Je vais donc parler de la société.

Je rie la considérerai que sous le rapport écono-

mique, parce qu'il n'est question ici que de nos ac-

tions et pas encore de nos sentimens.

Sous ce rapport, la société ne consiste que dans

une suite continuelle A'échanges, et l'échange est

une transaction telle
,
que les deux contractans y

gagnent toujours tous deux. ( Cet aperçu jettera

par la suite un grand jour sur la nature et les effets

du commerce.)

On ne peut jeter les yeux sur un pays civiljsé

sans voir avec étonnement tout ce que cette suite

continuelle de petits avantages inaperçus, mais sanft
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cesse repétés, ajoute à la puissance primitive tîe

l'homme.

C'est que cette suite d'échanges qui constitue la

société a trois propriétés remarquables : elle produit

concours d». forces , accroissement et conservation

des lumières , et division du travail.

L'utilité de ces trois effets va toujours en aug-

mentant. Elle sera mieux sentie quand nous aurons

vu comment se forment nos richesses.

CHAPITRE H, page 81.

De la Formation de nos richesses , ou de la

Production d'utilité.

Avant tout
,
que devons-nous entendre par le mot

production ?

Nous ne créons jamais rien ; nous n'opérons que

des changemens de forme et de lieu.

Produire , c'est donner aux choses une utilité

qu'elles n'avaient pas.

Tout travail d'où résulte une utilité estproductif.

Ceux relatifs à l'agriculture n'ont à cet' égard

rien de particulier.

Une ferme est une vraie manufacture.

Un champ est un véritable outil, ou , si l'on veut

,

un amas de matières premières.

Toute la classe laborieuse est productive.

La vraie classe stérile, ce sont les oisifs.

Les manufacturiers fabriquent, les commerçans
transportent: voilà toute notre industrie,] elle con-

siste à produire de l'utilité.
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CHAPITRE III, page 89.

De la Mesure de l'utilité, ou des Valeurs.

Ce qui est utile pour nous, c'est tout ce qui con-

tribue à augmenter nos jouissances ou à diminuer
nos souffrance*..

Nous sommes souvent de très-injustes apprécia-

teurs de la véritable utilité des choses.

Mais la mesure dej'utilité qu'à tort ou à raison

nous attribuons à une chose est la quantité des sa-

crifices que nous sommes disposés à faire pour nous

en procurer la possession.

C'est ce qu'on appelle le prix de cette chose; c'est

sa vraie valeur sous le rapport de la richesse.

Le moyen de s'enrichir est donc de se livrer au
travail qui se paie le plus chèrement, quelle que
soit sa nature. Cela est vrai d'une nation comme
d'un individu.

Observez toutefois que la valeur conventionnelle,

le prix vénal des choses , étant déterminé par le ba-

lancement de la résistance des vendeurs et des ache-

teurs, une chose, sans être moins désirée, devient

moins chère quand elle est plus facilement produite.

C'est là le grand avantage du progrès des arts ; il

fait que nous sommes approvisionnés à meilleur

marché, parce que nous le sommes avec moins de

peine.
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CHAPITRE IV, page 96.

Vu Changement deforme , ou de l'Industrie fa-
bricante,y compris l'agriculture.

Dans toute industrie quelconque il y a trois cho-

ses: théorie, application et exécution.

De là trois espèces de travail leurs : le savant, l'en-

trepreneur et l'ouvrier.

Tous sont obligés de dépenser plus ou moins avant

de recevoir, surtout l'entrepreneur.

Ces avances sont fournies par des économies an-

térieurement faites. C'est ce qu'on appelle des ca-

pitaux.

Le savant et l'ouvrier sont salariés régulièrement

par l'entrepreneur ; mais lui n'a de bénéfice qu'à

proportion du succès de sa fabrication.

Il est indispensable que les travaux les plus néces-

saires soient les plus mal payés.

Cela est vrai surtout de ceux relatifs à l'industrie

agricole.

Elle a de plus l'inconvénient que l'entrepreneur

de culture ne peut pas se dédommager de la modi-

cité de ses bénéfices par la grande étendue de ses

affaires.

Aussi cette profession n'a-t-ellle aucun attrait

pour les gens riches.

Les propriétaires de terre qui ne cultivent pas

sont étrangers à l'industrie agricole. Ce sont de

simples préteurs de fonds.
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Ils les disposent suivant les convenances de ceux

qu'ils peuvent, trouver pour les faire valoir.

Quatre sortes d'entrepreneurs , deux avec plus

ou moins de moyens, les gros fermiers et les petits

fermiers, et deux presque sans moyens, les métayers

et les manouvriers.

Cela fait quatre espèces de cultures essentielle-

ment différentes.

La division en grande et petite culture est insuf-

fisante et sujette à équivoques.

L'agriculture est donc le premier des arts sous le

rapport de la nécessité, mais non pas sous le rap-

port de la richesse.

C'est que nos moyens de subsistance et nos moyens

d'existence sont deux choses très-différentes, que

l'on a tort de confondre.

CHAPITRE V, page i5o.

Du Changement de lieu , ou de l'Industrie

commerçante,

L'homme isolé fabriquerait; mais il ne pourrait

commercer.

Car commerce et société sont une seule et même
chose.

Lui seul anime l'industrie.

Il unit entre eux d'abord les hommes d'un mêm«
canton, puis les différens cantons d'un même pays,

«puis enfin les différentes nations entre elles.

Le plus grand avantage du commerce extérieur,
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le seul qui mérite attention, est de donner un pin»

grand développement au commerce intérieur.

Les commerçans proprement dits rendent le com-

merce plus facile; mais il existe avant eux et sans

eux.

Us donnent une nouvelle valeur aux choses en

les changeant de lieu, comme les fabricans en les

changeant de forme.

C'est sur cet accroissement de valeur qu'ils trou-

vent leurs bénéfices.

L'industrie commerçante présente les mêmes phé-

nomènes que l'industrie fabricante. Il y a de même
théorie, application, exécution; savans, entrepre-

neurs et ouvriers. Ces travailleurs sont payés de

même; ils ont des fonctions et des intérêts analo-

gues j etc. , etc.

CHAPITRE VI, page i38.

De la Monnaie.

Le commerce peut exister et existe jusqu'à un
certain point sans monnaie.

Les valeurs de toutes les choses qui en ont une

se servent de mesure réciproquement.

Les métaux précieux
,
qui sont une de ces choses,

deviennent bientôt leur mesure commune, parce

qu'ils ont beaucoup d'avantages pour cela.

Cependant ils ne sont pas encore monnaie-, c'est

l'empreinte du souverain qui donne cette qualité à
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un morceau de métal , en constatant 6on poids et

son titre.

La monnaie d'argent est la seule vraie mesure

commune.
La proportion de For à l'argent varie suivant les

temps et suivant les lieux.

La monnaie de cuivre est une fausse monnaie

,

bonne seulement pour de petits appoints.

Il eût été à désirer que les monnaies n'eussent

jamais porté d'autre nom que celui de leur poids,

et qu'on ne se fût jamais servi de ces dénominations

arbitraires qu'on appelle monnaie de compte, comme
livres, sous , deniers, etc., etc.

Mais quand ces dénominations sont admises et

employées dans les actes, diminuer la quantité de

métal à laquelle elles répondent , en altérant les

monnaies réelles, c'est voler.

Et c'est un vol qui nuit même à celui qui le fait.

Un vol plus grand et plus funeste' encore est de

faire monnaie du papier.

Il est plus grand, parce que dans cette monnaie
il ne reste absolument plus aucune valeur réelle.

Il est plus funeste , parce que ce papier se dété-

riorant graduellement pendant tout le temps qu'il

dure, il fait l'effet que ferait une infinité d'altéra-

tions successives de la monnaie.

Toutes ces iniquités sont fondées sur la fausse

idée que l'argent n'est qu'un signe , tandis qu'il est

valeur, et le véritable équivalent de ce qu'il paie.

L'argent étant une valeur comme toute autre
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chose utile, on doit pouvoir le louer toul aussi li-

brement que toute autre chose.

Le change , proprement dit, est un simple troc

d'une monnaie contre une autre.

La banque, le service propre du banquier, con-

siste à vous faire trouver clans une autre ville l'ar-

gent que vous lui remettez dans celle où il est.

Les banquiers rendent encore d'autres services
,

tels que ceux d'escompter, de prêter, etc., etc.

Tous ces banquiers, changeurs, prêteurs, es-

compteurs , etc. , etc. , ont une grande tendance à

se former en grandes compagnies, sous prétexte de

faire le service à meilleur marché, mais dans le fait

afin de le faire payer plus chèrement.

Toutes les compagnies privilégiées
ft
après avoir

^mis beaucoup de billets* finissent par se faire au-

torisera ne les pas payer à vue, et ainsi elles amè-

nent forcément un papier-monnaie.

CHAPITRE YII, page i 7 3.

Réflexions sur ce quiprécède.

Jusqu'ici je crois avoir suivi la meilleure marche

pour l'objet que je me propose.

Ceci n'étant point seulement un Traité d'Econo-

mie politique, mais un Traité de la Volonté i
fai-

sant suite à un Traité de l'Entendement, on ne doit

pas y trouver beaucoup de détails , mais un, sévère

enchaînement des propositions principales.
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Ce que nous avons vu détruit déjà beaucoup

d'erreurs importantes.

Nous avons une idée nette de laybrma//o/zdenos

richesses.

Il nous reste à parler de leur distribution entre

les membres de la société, et de leur consomma-
tion.

CHAPITRE VITI, page 176.

De la Distribution de nos richesses entre les indi-

vidus.

Il faut actuellement considérer l'homme sous le

rapport des intérêts des individus.

L'espèce est forte et puissante , l'individu est es-

sentiellement misérable.

La propriété et l'inégalité sont des conditions in-

vincibles de notre nature.

Le travail, même le moins habile, est une pro-

priété considérable, tant que toutes les terres ne

sont pas occupées.

C'est à tort que quelques écrivains ont prétendu

qu'il y avait des non~propriètaires.

Divisés par bien des intérêts particuliers, nous

sommes tous réunis par ceux de propriétaires et de

consommateurs.

Après l'agriculture les autres arts se développent.

La misère commence quand ils ne peuvent plus

.suffire à la demande de travail, qui augmente.

L'état de grande aisance est nécessairement Iran-

.



EXTRAIT RAISONNÉ. 547

sitoire. La fécondité de l'espèce humaine en est la

CHAPITRE IX, page 188.

De la Multiplication des individus , ou de lu

Population.

L'homme multiplie rapidement partout où il 2

largement des moyens d'existence.

La population ne devient jamais rétrograde ou

seulement stationnaire, que parce que ces moyens
manquent.

Chez les sauvages, elle s'arrête de bonne heure

parce qu'ils ont peu de ces moyens.

Les peuples civilisés en ont davantage 5 ilsdevien-

Tient plus nombreux à proportion qu'ils en ont plus

ou moins et qu'ils en usent mieux; mais leur popu-

lation s'arrête aussi.

Donc il existe toujours autant d'hommes qu'il

peut en exister.

Donc encore il est absurde de croire pouvoir les

multiplier autrement qu'en multipliant les moyens

d'existence.

Donc enfin il est barbare de le vouloir, puisqu'ils

atteignent toujours la limite de la possibilité, et

qu'au delà ils ne font que s'étouffer les uns les au-

tre».
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CHAPITRE X, page 197.

Conséquences et développement des deux chapitres

précédens.

Rappelons-nous, i° que nous sommes tous oppo-

sés d'intérêts et inégaux en moyens;

i° Que cependant nous sommes tous réunis par

les intérêts communs de propriétaires et de consom-
mateurs;

3° Que
,
par conséquent, il n'y a pas dans la so-

ciété de classes constamment ennemies les unes des

autres. \
La société se partage en deux grandes classes , les

salariés et ceux qui les emploient.

Cette seconde classe renferme deux espèces d'hom-

mes ,-

Savoir, les oisifs, qui vivent de leur revenu :

leurs moyens n'augmentent pas
5

Et les actifs, qui joignent leur industrie aux

avances qu'ils peuvent avoir : arrivés à un certain

terme , leurs moyens n'augmentent guère.

Le fonds sur lequel vivent les salariés devient

donc avec le temps une quantité à peu près cons-

tante.

De plus , la classe des salariés reçoit le trop plein

de toutes les autres.

Ainsi, l'extension qu'elle peut atteindre détermine

celle de la population totale, et en explique toutes

les variations.
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Il suit de là que tout ce qui est réellement utile

au pauvre est toujours réellement utile à la so-

ciété tout entière.

Comme propriétaire , le pauvre a intérêt pre-

mièrement que la propriété soit respectée. La con-

servation même de celles qui ne lui appartiennent

pas, mais qui le soudoient, est importante pour lui.

Il est juste et utile aussi de le laisser maître de son

travail et de son séjour.

Secondement que les salaires soient suffisans. Il

importe aussi à la société que le pauvre ne soit pas

trop malheureux.

Troisièmement, que ces salaires soient constans.

Les variations dans les différentes branches de l'in-

dustrie sont un malheur. Celles dans le prix des

grains sont un malheur plus grand encore. Les peu-

ples agricoles sont très-exposés à ce dernier. Les

peuples commercans ne sont guère exposés à l'autre

que par leur faute.

Comme consommateur, le pauvre a intérêt que la

fabrication soit économique, les communications fa-

ciles et les relations commerciales nombreuses. La
simplification des procédés des arts, le perfection-

nement des méthodes lui font du bien et point de

mal. En cela, son intérêt est encore celui de la so-

ciété tout entière.

Après l'opposition de nos intérêts, examinons

l'inégalité de nos moyens.

Toute inégalité est un mal , car c'est un moyen
d?injustice.

3o
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Distinguons l'inégalité de pouvoir et l'inégalité

de richesse.

L'inégalité de pouvoir est la plus fâcheuse : c'est

celle qui existe entre les sauvages.

La société diminue l'inégalité de pouvoir ; mais

elle augmente celle de richesse qui, portée à l'ex-

trême, ramène celle de pouvoir.

Cet inconvénient est plus ou moins difficile à évi-

ter, suivant les diverses circonstances. De là la dif-

férence des destinées des nations.

C'est ce cercle vicieux qui explique l'enchaîne-

ment de beaucoup d'événemens dont on a toujours

parlé d'une manière bien vague et bien inexacte.

CHAPITRE XI, page 252.

De l'Emploi de nos richesses, ou de la Consom-

mation.

Après avoir expliqué comment se forment nos

richesses et comment elles se distribuent, il est aisé

de voir comment nous nous en servons.

La consommation est toujours le contraire de la

production.

Cependant elle varie suivant l'espèce des consom-

mateurs et la nature des choses consommées. Con-
sidérons d'abord les consommateurs.

La consommation des salariés doit être regardée

comme faite par les capitalistes qui les soudoient.

Ces capitalistes sont ou des oisifs qui vivent de
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revenus , ou des hommes actifs qui vivent de pro-

fits.

Les premiers ne soldent que du travail stérile.

Leur consommation est toute en pure perte. Aussi

ne peuvent-ils dépenser annuellement que leurs re-

venus.

Les autres dépensent chaque année tous leurs

fonds et tous ceux qu'ils louent aux capitalistes oi-

sifs, et quelquefois ils les dépensent plusieurs fois

dans l'année.

Leur consommation est de deux espèces.

Celle qu'ils font pour la satisfaction de leurs be-

soins personnels est définitive et stérile comme celle

des hommes oisifs.

Celle qu'ils font en leur qualité d'hommes indus-

trieux leur rentre avec profits.

C'est avec ces profits qu'ils paient leur dépense

personnelle et les rentes des capitalistes oisifs.

Ainsi ils se trouvent avoir payé et les salariés

qu'ils emploient directement , et les rentiers, et les

hommes que ces rentiers salarient ; et tout cela leur

revient par les achats que tous ces gens-là font de

leurs productions.

C'est là ce qui constitue la circulation , dont le

seul fonds est la consommation productive.

Eu égard à la nature des choses consommées , la

consommation la plus lente est la plus économique,

la plus prompte est la plus destructive.

On voit que le luxe (c'est-à-dire la consomma-
tion superflue) ne peut ni accélérer la circula-

tion , ni en accroître le fonds.
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Il no fait que substituer des dépenses inutiles à

des dépenses fructueuses.

Il est, comme l'inégalité, un inconvénient attaché

à l'accroissement des richesses , mais il ne saurait

en être la cause.

L'histoire montre bien ce qui arrive partout où

on supprime les dépenses inutiles.

Toutes les théories contraires à ceci se réduisent

toujours à cette proposition insoutenable : que dé-

truire, c'estproduire.

CHAPITRE XII, page 266.

Des Revenus et des dépenses du gouvernement , et

de ses Dettes.

L'histoire de la consommation du gouvernement

n'est qu'une partie de l'histoire de la consommation

générale.
?

Le gouvernement est un très-grand consommateur,

ne vivant pas de profits, mais de revenus.

Il est bon que le gouvernement possède des biens-

fonds» Indépendamment d'autres raisons, c'est au-
tant de moins qu'il demande en impôts.

L'impôt est toujours un sacrifice que le gouverne-

ment demande aux particuliers.

Tant qu'il n'altère que les jouissances personnelles

de chacun , il ne fait que changer de main les dé-

penses.

Quand il entame la consommation productive, il

diminue la richesse publique.
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La difficulté est de bien voir quand les impôts

produisent l'un ou l'autre de ces deux effets.

Pour en bien juger, il faut les partager en six

classes.

On fait voir d'abord que les impôts de chacune

de ces six classes ont des manières de nuire qui leur

sont propres.

On montre ensuite à qui précisément nuit chacun

d'eux.

Demande-t-on une conclusion ? La voici ; Les

impôts les meilleurs sont, i° les plus modérés
_,

parce qu'ils obligent à moins de sacrifices et qu'ils

nécessitent moins de violences; 2 les plus variés,,

parce qu'ils se font équilibre les uns aux autres
;

5° les plus anciens, parce qu'ils ont pénétré dans

tous les prix et que tout s'est arrangé en consé-

quence.

Quant aux dépenses du gouvernement, elles sont

nécessaires , mais elles sont stériles. Il est à désirer

qu'elles soient les plus petites possible.

Il est encore plus à désirer que le gouvernement

ne fasse pas de dettes.

Il est très-malheureux qu'il ait la possibilité d'en

faire.

Cette possibilité
,
que l'on appelle le crédit pu-

blic, conduit promptement tous les gouvernemens

qui en usent à leur ruine , n'a aucun des avantages

qu'on lui attribue et repose sur un faux principe.

Il est à désirer qu'on reconnaisse universelle-

ment que les actes d'un pouvoir législatif quel-
conque ne peuvent jamais lier ses successeurs , et
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que l'on déclare solennellement que ce principe

s'étend aux engagemens qu'il prendrait avec des

prêteurs.

CHAPITRE XIII, page 523.

Conclusion.

Ceci n'est point seulement un Traité d'Economie

politique, mais la première partie d'un Traité de

la Volonté, qui sera suivi de deux autres parties,

et qui est précédée d'une Introduction, commune à

toutes trois.

Ainsi on n'a pas dû entrer dans beaucoup de

détails; mais on a dû remonter soigneusement jus-

qu'aux principes puisés dans l'observation de nos

tacultés, et indiquer autant que possible les rela-

tions de nos besoins physiques avec nos besoins mo-
raux.

C'est ce que l'on a tâché de faire. Il en résulte des

vérités incontestables.

Elles seront contestées, pourtant, moins encore

par l'intérêt que par les passions.

Nouvelle liaison entre l'économie et la morale.

Nouvelle raison pdur bien analyser nos divers sen-

timens et chercher avec soin s'ils sont fondés sur des

opinions justes ou fausses.

"NOTA. La Morale et la Législation uc sont pas faites.

FIN.
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